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AU ROI. 

SIRE, 

IVous avons tous, et moi en particulier, été témoins 
de voire vif intérêt en faveur de l'affranchissement 
du peuple grec. Cette manifestation de votre sym
pathie -' à une époque où le gouvernement précédent 
n'était pas encore déterminé à suivre dans cette voie 
topinion publique du monde chrétien tout entier, 
{ut déjà un puissant appui dans ces lulles désespérées 
de tout un peuple armé pour la défense du foyer do
mes tique, de la religion de ses pères -' de sa propre 
existence nationale. Les cœurs s'ouvrirent partout à 
f espoir .d'un meilleur avenir. 

Une nation grecque indépendante a enfin été re-



connue, et Votre ~fajesté lui a consen,é sur le trône, 
au milieu de ses plus graves pr'é.occupati.ons, les 
memes sentiments de bienveillance que lui avait ténwi
gnés le duc d'Orléans. T.outes les f.ois que l' .occasi.on s'en 
est présentée, la France et s.on souverain, unis dans 
la mt!me affecti.on pour ce jeune peuple, se s.ont em
pressés de lui pré/er aide, .ont assuré son présent, ont 
veillé avec sollicitude sur son avenir. 

Des liens nouveaux s.ont venus Cl'insi ajouter force 
aux liens anciens qui, à une bien différente époque, 
avaient exisfé entre la France cl la Grèce. A la suite de 
te.xpédilion qui fit tomber, en 120/", Constantinople el 
l'empire grec aux mains de nos croisés de France, 
une principaufe avait été établie -par eux en iWorée. 
Pendant tout le XITl r s1'ècle, la famille champenoise des 

Ville-llardoin, alliée à la maison d'Anjou, y avait ré
gné avec honneur. Au siècle suivant, dans des temps 
difficiles, deux princesses du sang royal de France, 
Catherine de Valois el Alarie de Bourbon ?J avaient 
donné un lustre nouveau aa nom de leur nation, àcelui 
de leur famille, à leurpropre nom; et, d(~s les premières 
années du Xy~ siècle) lursque /asuccession de celle prin
cipauté était échue à Louis duc de lIourboll) si, comme 
il le voulait, il edt pa aller relever sa principauté de 
Morée, au lieu de rester, comme il le dut, pour forlifier 
la monarchie de France, peul-être le courage éprouvé 
du nouveau prince eûl-il pu préparer la Grèce à ré-



sis ter au:J.: envahissements prochains des Turcs. A ban
donnée alors pa1~ la fatalill des temps, la Grèce 
a vu enfin luire pour elle l'aurore de jours plus 
beaux. Exempte cette (ois de tout soupçon d'intérêt per
sonnel, la France a soutenu la Grèce parce qu'elle était 
faible, l'a secourue parce qu'elle souffrait, el Votre Ma
jesté, sans aucun retour sur le passé, sans aucune ar
rière-pensée de prétention historique de famille, lui a 
génér'eusement donné la main pour la {t'lire asseoir 
dans le cercle des nations indépendantes -' el a fermement 
et constamment appuye le monarque auquel avaient 
été confiées ses destinées nouvelles, manifestant ainsi 
aux yeux de tous la pureté de ses vœux et des n6tres 
pour l'indépendance de la Grèce. 

Les souvenirs glorieux confies à l'histoire, voilà 
les seuls titres de notre anlique dominalion de famille 
en Grèce qu'a plaît à -Votre Majesté et qu'il plaît à la 
France de rechercher el de conserver avec soin C'est 
là un monument historique de plus à placer parmi nos 
antiquités nationales. 

Le but de l'ouvrage dont Votre il! ajesté a bien voulu 
agréer l'hommage est de combler celle lacune de nos 
annales antiques. Dejàmes travaux précédents avaiml 
jeté quelque lumière sur ce point obscur. Voici quel
ques materiaux de plus, amasses dans mon dernier 
voyage en Italie et en Grèce-, et destinés à la reconstruc·· 
lion de cet édifice. J'espere pouvoir le compléter plus 



lard, et me tiendrai pour hautement récompensé de 
mes travaux et de mes sacrifices si j'ai pu par là at
tirer l'allention pénétrante de Votre Jfajesté, comme 
celle de mes compatriotes les plus éclairés, sur un 
point si important de notre vie naNonale. 

Je suis, 

Sire, 

DE VOTHE MAJESTÉ 

BUCHON. 
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• 1 •• 

Si les nla1édaux dont se compose une histoire des 
établissemen ts forlnés par les Occidentaux dans les 
provinces démembrées de l'empire d'Orient à la suite 
de ]~ quatrième croisade, étaient plus familiers aux 
amis des études historiques; si, quoique épars, ils 

eussent été publiés de manière qu'on pût en for

mer un ensemble; si même, non publiés encore, ils se 
trouvaient réunis dans quelques archives publiques, 
françaises ou étrangères; si enfin celle histoire n'était 
pas un fragnlcnt de notre grande histoire nationale, 
j'aurais pu me contenter d'un récit simple ct fidèle, 
In'en reposant sur l'enchaînement naturel des faits 
pour obtenir croyance et autorité. Mais, dans ce su
jet national et chevaleresque, le récit le plus véri
dique, dénué de l'appui que donnent des documents 
authentiques, eùt couru risque de passer pour une fa-



x A VANT-l'nOPOS. 

ble. J'ai donc dô m'occupel' avanltolll du soiu de 
réunir et de faire connaître les bases nécessaires de 
mon travail, les chartes, les sceaux, les monnaies, 
les généalogies, les notions géographiques ]es plus 
exactes, tout ce qui peut aider à l'histoire. En 
1825) j'avais publié pour ]a première fois ]a tra
ducLion d'uue chronique grecque inédite qui révé
bit des faits inconnus sur notre établissement dans 
la principauté de Morée et lIne édition de l'His
toire de ConsLanLinople ùe Ducango, d'après ses 
propres manuscrits préparés par lui et conservés ~l la 
Bibliothèque royale. 1\1. Michal1d, dans la llou\"elle 
édition de son Histoire des croisades, et M. Fallme
rayer, dans son Histoi re de la presqu'île de 1\10-

rée 1, adoptèl'<,nt avec cmpn'ssC'lnent ces nouvelles 
données historiques, mais sans chercher à les ap

puyer sur de nouveaux documents, el sans aug

lnentel' le nombre des faits fournis par la chronique 
anonyme de Morée. Le véritable objet de M. Fall
lnerayer n'était d'aillenrs pas tant de jeter de la 
lumière sur l'histoire des populations grecques que 
de réunir, avec la plus ingénieuse mais la plus par
tiale sagacité, les élémen ts propres il constitlH"ll' son 
système sur Ja prédominance des races slaves ~ 

système qui, malgré tous les efforts do sa science el 

toule l'élasticité qu'il a donnée aux faits, toule la 

t. Gcschichte der Halhinsf'l1\Torea ,'œhre.n,) de~ i\litfelallers, cin histori

scher Versllch von Prof. J. Phil. Fallmcrayer. Stuttgart 1830. '2 voL in·8°. 
Voyez partie j re, chap. 6, 7, 8; et partie 2c, chap. " 2, 3, 4, 5 ct fi. 
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variété de physionomie qu'il a donnée aux mots, 
toute la complaisance qu'il a obtenue de citations 
bien arrangées, n'est encore et ne peut jamais être 
qne le rêve d'un homme d'esprit. 

'En 1839 je PlJbliai une seconde édition de ma 

traduction de ce poème historique et pour la pl'e
mière fois j'y ajoutai le texLe grec en son entier, en 
l'accompagnant de nouvelles recherches généalo
giqLles, géogt'aphiqnes et historiques, ùe glossaires 
géographiqllC'S et onomastiques éienùus, et en le 
complétanl pal' des fragments du chronographe gl'ee 
])ûrothée, par un morceau du moine grec Théo
dule ou Thomas Magister, ct par une seconde tl'a
duction de la curieuse Chronique de Ramon l\{un
lauer. Dès 1838, el) m'occupant de ce travail j'a

·vais sonti la nécessiLé absolue d'aller compléter ~E'S 
recbel'chcs StH' les lieux mêmes. 

« Celle conviction, disais-je alors 1, de la nécessité 

de visiter en personne lO!lS ces lien x conquis ou 
fondés pal' des hommes qui nOl1s appartiennent, et 
de la presql1e certitude d'y trouvel' de nouveaux 
laits à ajouter à nos annales el probablement do 
nouvelles gloires à ajouter à nos gloires, Ille dé
termine à faire le voyage d'Orient eL à y suivre pas 
~l pas les Ll'aces qn'ont pu y laisser les nôtres. De 
grandes lacunes existent ùans celte partie de notre 
histoire. Des Lravaux précieux ont sans donte pré~ 
paré la voie: Ducange, par son HistoÎa'e de Cons Lan-

1. P. 2 t 3 et 2 t 4 de la Clm.nique de Morée,édit. à deux colonnes, en note. 
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tinopte SOUS les empereurs français, 1\1. Bory de 
Saint-Vincent, par son luagnifiqne et curieux ou
vrage snI' la Géographie et l'Histoire naturelle de 
la Morée; 1\'1. df' Saulcy, par son excellent travail 
sur la Numismatique byzantine; mais une foule de 
données manquent encore pour recomposer en en
lier l'intéressant édifice, tout français, qui surgit 
tout à coup sur les mers de Grèce, cornnle résultat 
de la croisade de t 200, au moment où Saladin 
venait de nous arracher Jérusalem. Où trouver les 
éléments de l'hisloire de tous ces royaumes, de 
toutes ces seigneuries, démembrés alors de l'em
pire grec? La chronique de Morée que j'ai publiée 
nous a révélé beaucoup de faits sur l'histojre inté
rieure de cette belle prjncipatité; mais que sont 
devenus tous ces États confédérés ou indépendants 
jusqu'au moment où tous passèrent sous l'inflexible 
niveau de sefvilt~de des Turcs? que sont devennes 
toutes ces îles, couvertes (rUne population si intel
ligente et si active, sous la rude main de nos Francs? 
Ce vaste ensemble ne nous apparaît que confus, 
parce que tous les détails nous en sont inconnus. 
Le volume que je publie contribuera sans doute à 
éclaircir quelque peu ce nuage, puisque pOUf la 
première fois on pourra y suivre l'organisation 
féodale, légale et politique d'un vaste pa)s, qu'on 
y retrouvera et les monnaies frappées sous tous les 
princesd'Achaye et sousleursgrandsvassaux d'Athè
nes., et l'existence des grandes baronnies qui contre-
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balançaient l'autorité du prince, ct les lois féodales 
rendues vivantes par les applications qui en sont fai
tes, et, avec la Chronique de Muntaner, les guerres 
intestines faites par les vainqueurs entl'e eux pour 
se disputer la propriété des vaincus. Toutefois beau
coup reste à trouver, et c'est pour aplanir la voie 
aux autres et à moi-luême que j'ai résolu d'aller 
étudier les faits sur les lieu x. Paris et COP!Jnhagllc 
possèdent dans leurs bibliothèques deux leçons 

différentes du poème le plus curieux écrit SUl' ceHe 
époque. COlnment supposer qu'on ne retrouvera pas 
un jour, soit en Morée, surtout dans les montagncs 

du :Magne, soit dans une des cent îles qui éluaillent 
. l'Archipel, un selllexcmplaire du mêmeonvrage?Des 

fan1illcs françaises s'y sont conservées, et on n'y re
trouverait aucun deces mOlltunenls qui survivenlsou· 

ventaux familles lllêmes dont ils perpétnent l'illustra

tion! Cela lue seluble impossible, ct la compilation 

de Dorothée est un témoignage parlant en faveur de 
mon opinion; puisqu'elle offl'e un extrait de notre 
poème grec d'après un manuscrit plus complet que 
les nôtres. Ce n1anuscrit existait donc à la fin du 
XVIIe siècle, époque de la rédaction de la cornpila
tion de Dorothée; et peut-être à Monembasia, don t 
il était nlétropolitain. Si cc poème existe, comment 

ne sc trouverait·il pas d'antres lllonumenls du 
Blême genre? Les châteaux ont sans doute été dé
trui Ls pae la guerre, mais les églises ct les cou venLs 
fondés à la Blême époque ont génél'alemcnl été 
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re~pcctés; et leurs archives peuvenl nous offril' dcs 
détails curieux sur la vie iulél'ieul'e de la pl'i nci
palllé, et peut-être sur ses rapports religieux et po· 
liliques avec les autres seigneuries de même race. )} 

A cette même époque, en communiquant à M. le 
comle Molé, président du conseil et ministre des 
affaires étrangères, qui avait montré un vif inté
rêt à mes rec~el'ches historiques, ITIOn désir de 
faire ce Yoyage el mon espoir de succès) je lui écri
vais, en date du 2G octobre 1838 : 

« Tous les lambeaux de la gloire française dis
persés sur tous les points du monde et à tl'avers 
tous les siècles Jonl partie de t'héritage de la gé
nération présente, qui en doit compte aux géné
rations fulures. Si, faute d'un respect suffisant, 
l'oubli venait à couvrie quelque fail digne de mé
moire, nous nous rend l,ions coupables d'ingl'alilude 
envers les services passés, eu même Lemps que 
nous porterions al teinte à ce dépôt de gloire qui 
appartient à l'avenir COlnme à nous. Celte sus
ceptibilité nationale est le propre d'une nation qui 
sent sa valeur; car une nation ce n'est pas un point 
seul dans le temps, c'est l'ensemble de toutes les 
générations qui ont été mues par les mêmes sym
pathies, qui ont poursuivi les Inêmes idées, com
battu, souffert ou triomphé pOUl' la même cause, 
vécu en un mot de la même vie. Cette solidarité de 
toutes les choses et de tous les hommes de France 
les uns pour les autres a été fort bien comprise par 
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le roi, qni a voulu réunit, dans Versailles tous les 

siècles et toutes les gloires. Je ne viens donc rien 
dire qui sorte des bonnes habitudes reprises SUl'

tout depuis huit ans, en appelant votre sollicitude 
sur une des époques les plus glorieuses, mais les 
plus obscures, de notre histoire. 

» Dans lesannées 120! .. et 1200, des Bourguignons, 
des Champenois, des Flamands se détournent de 
leur pèlerinage armé vers Jérusalem, alTivent sons 

les nlUl'S de Constantinople~ renversent un empire, 
en fondent un autre, se ùistribuent, en royaumcs, 
en principautés, en seigneuries de tout nom, les 
vasLes lamheaux ùe ce Inonde ancien qui a porté la 

prcl1lière civilisaLion sur tOtlS !cs rivages de la Mé
diterrallée, y introùuisent nos mœurs rudes ct 
honnêtes, notre lallgue, nos lois. Renversés sur un 

point, ces Étals se l'ecompos.ent sur un autre; et, 

pendant pl us de deux siècles, une Nouvelle France 

cherche son point d'appui dans les plus belles ré
gions de la Méditerranée. 

» La pl us glorieuse partie de ce monde antique, 
1e Péloponnèse, devient la pl'opriété d'une famille 
de Champagne, les Ville·Hardoin, qui se font res
pecter an loin comme auprès, donuent des codes, 
fondent des villes, maintiennent ]a tolérance, frap
pent monnaie, nlêlent leur sang à celni des familles 

l'oyales de Sicile-Anjou, de Savoie, d'Aragon, et for
Cp.nL les peuples vaincus eux-mên1es à reporLer sllr 
la paLrie d0 leurs conquérants l'admiration qu'inspi· 
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rent la franchise de leur caractère, l'intrépidité de 
Jeur courage, leul' simplicité dans la victoire, leur 
force d'âme dans les revers. 

) Qu'avons-nous fait pOUL' conserver, pOUL' faire 
, revivre des souvenirs si glorieux pour nous? A 

peine l'érudit le plus minutieux peut-il aujourd'hui 
retrouver leurs traces et reconnaître à quelques 
trai ts isolés ces grandes et imposantes physiono
mies. Cette lacune de notre histoire nationale m'a
vait frappé déjà depuis long-temps, et je réclamais 
partout une histoire ùe nos expéditions dans l'em
pire grec au XIUe siècle; histoire qui nlO fit con
naître ce que sont devenues ces différentes provinces 
entro nos mains, depuis le jour où elles ont éLé 
délnembrées de l'empire grec jusql1'à celui où elles 
sont tombées entre les mains des Turcs. Ducange 
a bien essayé quelqu~s recherches SUL' cette voie, 
nlais on n'avait pas alors les ressources faciles à 
aller chercher aujourd'hui. Un Inonument qui ln'é
tait indiqué dans ses écrIts n1'a aidé à faire quelques 
pas de plus sur la nll'lne voie que lui. 

1) Il existait à la Bibliothèque royale un vieux poème 
inédit en langue grecque snI' nos expéditions en 
Orient. Le premier je le publiai, il y a douze ans; 
et quand notro expéllition militaire ct scientii1que 
fut envoyée en Morée j'en remis des exemplaires 
à plusieurs des savants qui la composaient, en les 
engageant à dit'igcr leurs recherches de ce côté tout 
français. Mais cornmrnt se décidrr à aller étudier 
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en Grèce autre chose qne la Grèce? COJnmcnt, en 
présence de tant de chefs-d'œuvre de l'art, se con
damner à l'investigation de grossières ruines d'é:
glises, couvents ou châteaux francs du treizième 

siècle? Comment renoncer à l'espoir de retrouvel' 
une tragédie de Sophocle, un seul vers inconnu de 
ce bel idiome grec, pour user sa vue à la lecture 
d'une vieille charte vermoulue écrite peut-être en 
latin barbare? Comnlen t abandonner une fouille 

qui peut vous procurer une de ces belles nlonnaies 

au type si pur et si noble, pour ne découvl'ir qu'un 
denier tournois à l'empreinte grossière du clocher 
de Saint-Martin de Tours, et frappée au nOln d'un 
nourguignon, d'un Champenois ou d'un Savoyard? 
Mes désirs toutefois 11' ont pas été tous stériles, et 
souvent, dans le bel ouvrage ùe 1\1. Bory de Saint

Vincent ou l'intéL'cssant mémoire de M. de noblaie, 

je trouve mention J'un 1110DUment français surLTIonté 

des fleul's (le lis au milieu qe bois d'oliviers consa
crés à la déesse protectrice d'Athènes. » 

1\lon projet éLait donc dès lors d'aller en Grèce 

afin de pouvoir : 
VisiLer tous les lieux détachés par les Latins, au 

treizième siècle, de l'empiee grec, ct transfornlés en 

principauté., séparées; 
Rechercher sur les lieux les lllonurnenls d'archi

lecture barbarc, les chroniques, les charles, les lois, 

les monnaies, lcs noms, lès souvenirs. 
Mais ayant (1("\ partir j("\ YOltlllS compléter Lous les 
1" VOL . 1" P.\!:'I". b 
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travaux préliminaires qui me l'cslairn l ~l faire, Cl je 
publiai, dans les premiers mois de 18'-.0, sous le 
titre d'Éclaircissements historiques) généalogiques et 
numismatiques sur la principauté française de Morée, 
le prclnier essai propre à jeter quelque lumière SlU 

notre établissement en Morée, sur la série des princes 
directs ct indirects et même des prétendants de 

cette principauté, et sur les familles qui avaient 

occupé les hautes seigneuries relevant du premier 
chef féodal. Quelques monnaies et sceaux, contenus 
dans neufplanches, ct ùes tables généalogiques multi
pliées éc1aircirent mon récit encore incomplet, et 
une nouvelle édition de la Chronique de Villehardoin, 

accompagnée de carles dans lesquelles je rappor

tais tous les passages des auteurs contemporains 

sur les mêmes fails, lettres des papes, diplômes, tra
duction des auteurs byzantins, compléta les maté
riaux qu'il m'avait été jusque-là impossible deréunir', 

J'ai vu avec plaisir, à nlon retour' d'rtalie et de 
Grèce, après deux ans de recherches scrupuleuses, 

que mes travaux avaient commencé à éveiller l'at
tention des hommes studieux, et que les faits déter
Ininés par moi avaient pris leur place dans la série 
des faits historiques les plus aUlhenliquement con
statés.l\J. de Saulcy, auquel nous devons un excel
lent travail sur la numismatique byzantine, a fait 
un résunlé des faits principaux relatifs à la princi
pauté française de Morée ct du duché français d'A

thènes, et les a présentés, avec son esprit accon-
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Lumé (l'ordre et de clarlé, ponl' accoml)agnel' les 
nouvelles monnaies qu'il publiait dans la Bevue nu
mismatique de 1841'. Je ne saurais tl'Op l'l'mercier 
.M. de Saulcy de la bienveillance parfaite qu'il a tou
jours lllontrée pour mon travaiL Dans tout cc qui 
concerne les rechel'ches llumismatiques, je me sou
mets entièrement et avec confiance à son autorité, 
et n'hésite pas à me donner tort quand il n'est pas 
de mon avis; mais pOlll' certains détails historiques, 
chronologiques ou généalogiques, je lui demande la 
permission de ne pas me rendre à quelqlles-uues 

-de ses observaLÏons. Ce qu'il désire surtout, ainsi que 
moi, ce n'est pas tant d'arriver au but d'un premier 
bond, que de htlter le progrès de la vérité, soit pal' 
ses propres recherches, soit en excitant les recher
ches des autres. Je procéùerai donc par ordre. 

J'avais dit que les concessions faites aux princes 
d'Achaye par les empereues de Constantinople n'eu
rent pas lieu, comme le dit la Chronique de Morée, 
à l'occasion du 111ariage de GeoffL'oi JI de Villehal'
cloin avec une fille de Pierre de Courtenai vers 
12'17; mais qu'elles furent accordées par l'enl
pereur He~lri, lorsque Geoffroi de Villehardoin, n'é
tant cncore que bail de Morée, vint 8n1210 ]e ll"OLlV<:'l' 

au parlenlent de Havenniquc. « Il y a certainement, 
dit M. de Saulcy (page 7) des inexactitudes dans la 

1. Monnaies des barons français qui, après la prise de Constantinople en 
1204, fondèrent des étals héréditaires dans le" provinces tlémemhrécs Je 
l'empire grec, par F. dc Saulcy. Brochurc ÙI! 17 pages et 3 planches, ex
traite de la Bevue Ilumismatique. 

b. 
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narration du chroniqueur, qui confond les personna
ges; luais qu'il se soit trOlnpé semblablement lors -
qu'il indique que ces concessions f uren t fai tes en Jh
veur du mariage de Geoffroi II el d'Agnès, c'est ce qui 
ne me paraît pas aussi éviùent. » Voici mes raisons 
pour rej eler le réci l Ù II chroniqueur de Morée. L' em
pereur Pierre de COlll'lenai, parti de Rome le 9 avril 
1217, fut fait prisonnier en Épire peu après son 
débarquelllent, ct mourut sans avoir vu Geoffroy 
de Villehardoill, ni pu exercer aucun droit impé
rial. Sa fenlme seule, Yolanùe, qui passa par mer', 
débarqua en Morée en allant à Constantinople, et cc 
fut là qu'elle maria sa fille Agnès avec Geoffroy de 
Villehardoin. 

Ct L'empcrris, dit Bernard le Trésorier 1 
, estoit 

grosse. Si n'ala mie par terre, ains s'en ala par mer 

en Constantinople. AillS qu' cIe vcnist à Constantino
ple arriva elle en la terre Gieffroi de Vilehardoill, 
qui grant honol' li fist. L'emperris avoit une fille et 
Gieffroi de Vilehardoin un fils qui avoit nom Gielfroi. 
L'emperris vit qu'il avoit grant terre et que sa fille 
i seroit bien mariée ; si li dona sa fille, et il la prist 
à fame; si l'espousa. Après s'en (lIa l' emperris en Con
stantinople. Ne demora après ce guaires qu'ele se de .. 
livra d'un fiIs ùOllt ele estoitgrosse (BaudoinIJnommé 
Porphyrogenète., parce qu'il ét9it né d'un empereur, 
avantage qui conférai t une sorte de droit d'aînesse ). » 

Hobert, fils llc Pierre de COU1'lenai, étail encore en 
L P. 330, éd. de 1\1. Guizot. 
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France à l'époque de ce mariage. Il n'en partit qu'à 
la fin de 1220, etnefutcouronné à Sainte-Sophie qu'en 
mars 1221. Pendant le temps qui s'écoula depuis 
l'emprisonnement de Pierre jusqu'au couronnement 
de Robert, l'empire fut gouverné par Conon de Bé
thune, puis par Marino Michieli, en qualité de ré
gents et d'accord avec l'impératrice Yolande. On 
comprend donc que des concessions aussi impor
tanLes ne pouvaient être faites par un régent, mais 
uniquement par l'empereur lui-même; et, à l'épo
que alléguée, l'un était en prison et l'autre en France. 

Des raisons assez imposanles In'ont fait ('eporter 
l'époque de ces concessions au règne d'Henri de 
Constantinople. Après la mort de son frère Bau
doin, l'empereur Henri, qui sen lait la nécessité d'é
tablir de la bonne harmonie entre les chefs, pour que 
ces chefs pussent maintenir une possession tranquille 

ùu pays, convoqua., pour les premiers jours ou prin~ 
temps de l'an 1210, un parlement solennel dans les 
prait'ies de Ravennique ou Ravana, près de Salo
nique. J'ai traité dans un autre ouvrage qui n'a pas 
encore paru l, les objets importants soumis aux dé
cisions de cette assemblée. J'extrais ici de Illon ou
vrage le fragment relatif aux préparatifs et aux dé
cisions de ce parlement solennel. 

« Tous les grands chers de la quatl'Ïème croisade, 
tous ceux qui avaient obtenu la pIns haute glojre 

1. lIistoire de la conquête ct de l'établissement de la principauté fran
çaise de Morée à la suite de la quatrième croisade. . 
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dans la conquêln du vaste empire de Byzance ou la 

pIns large part de butin dans celle mise en lote· 
rie 1 de ses villes ct provinces d'Europe et d'Asie, 
étaient lllorts on avaient disparu de la scène d'ac
tion. Mathieu de Montmorency ~ ct Hugues de 
Saint- Pol .3 avaient été fl'appés les premiers pal' la 
maladie dans Constantinople. L'empereur Baudoin 

de Flandres, rait prisonnier près d'Andrinople par 
le roi Jean Asan de Bulgarie, avait succombé sous 
des traitenlent.s barbares. Louis de Blois 4, duc de 
Bithynie, -ainsi qu'Étienne (ln Perche ;;, duc de Phi
ladelphie, le grand-connétable Thierry de Tenre
rnonde G, ct la fleur de la chevalerie de France 
éLaient tombés dans cetLe même expédition de Bul-

1. 6)~ ÔS XC(L xÀ'~pouç 1t'OÀEW.I xCY.t XCJ)pt:JV 'XpçC(v't'o ~~ÀÀEtV (Nicetas 
Choniata, p. 787, ligne 10, éd. de Bonn). 

2. Lors 101' avint une 1I10lt gr<lIlS mrsavcntnre, que Mallins de l\lonmo
l'end, qui estoit uns des mellors cheval!ers de l'ost ct dou l'oiallme de 
France et tles pills proit,iés et ùes plu~ am(5:o;, acollcIJa malades, et fu tant 
agrevés de la Illaladic que il fu mors; ct che ru gl'ans deus et gl'ans da
Inages, uns oes plus grans Iii avenist en l'ost pOl' mort d'ome. Et ru en· 
tiel'és à une haute {'gly~e rie saint Jehan de l'Ospital de Jherusalem (Clno
nilllJe de Gf>offroi de Yillehanloiu, page 237, colonne 2 de mon édition de 
1810 ). 

3. Et en cel termine mcismrs avint uns grans damages en Constantinoble' 
cal' li cuens Hues de saint Po\, qUI avoit jeu d'une maladie de gonte, flua 
et moru, dont il fil gl'ans pt'l'Îus ct grans damages; et fu molt plourés de 
ses homes ct de ses amis; et fn entierés à molt gl'ant hounour à sain 
Gorge de la Manche (l\'Jangana). Chi! cuens Hues si tenoit un castiel en sa 
vie qui estoit molt boins ct molt. fors, qui a\'oit nom li Dymos (Dydimotica). 
(Id., p. 253 colonne Il'e.) 

4. Li cuens Looys fu ocis (id., p. 255 colonne 2e). 

5. Là fu picrdus Estievenes dou Perche, li fl'eres le conte Joff/'oi (ibid.). 
6 Là fu mors Tiel'Ïs de Tenl'emollde li cOllestables (id. p. 261 col. 1). 
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garie si funeste à l'empereur et à l'empire. Le vieux 
doge, Henri Dandolo, despote de Romanie, s'était 
doucemen t éteint SUI' ses tl'ophés 1 et avait été en
terré avec une pOlnpe nlélancolique dans la noble 
église de Sainte-Sophie. Boniface de Montferrat, 
roi de Salonique, avait péri aussi dans une attaque 
con lre les Bulgares 2, près de Messinopolis, un des 
fief." de son fidèle ~uni, notre vieux chroniqueur 
Geoffroi de Villehardoin 3. Jacques d'Avesnes, con
quérant de l'Eubée, était mort en retournant en 
Flandres 4, et Guillaume de Champ-Lille, conqué
rant du Péloponnèse, avait abandonné à son jeune 
ami, Geoffroi de Villchardoin, neven du chroni
quenr, sa toute royale conquête pour aller expirer en 
Italie au lieu de terminer, comme il l'espérait, obscu
rément Jnais paisiblement ses jours dans ses fiefs 
de famille au comté de Bourgogne. Les gl'ands-offi-

1. Dedens ccl SCjOl' lor avint gl'ans damages, car à Henri Dandolo, le duc 
de Venisse, prist maladie. Si moru t, et fu entierés à grant hounour au 
moustiel' saillte SOllfie. (Id. p. 258 col. 2.) 

2. Et li marchis ot la tiesle can pée; ct envoient les gens ùou païs le 
chief à Johannisse, et che li fu une des gregnours joies que il onques eu~t. 
([d. p. 272 col. 1. ) 

3. Lors donna li marchis à Joffroi de Ville-harduin, le mareschal de Ro

menie et de Champaigne, la cité ùe l\1iessynople et toutes ]es apcrtenances, 
li ccli de la Serre, laquelle qu'il ameroit mius; et chil en devint ses hom 
liges, sauve le féalIté ùe l'empcl'eour. (M. p. 271 col . 2.) 

4. Une lettre d'Iullocent lU aux templiers en 1211 parle de Jacques d'A
ve::nes comme mort: à bonœ memoriœ JacoLo ùeAvesnis concessa (Baluze, 
t. li, p. 480, lettre 145). 

5. Une lettre d'Innocent III à l'arcllCvêque de Larisse, en 1211, mentionne 
son départ pOUl' la Pouille et sa mort: Cum, bonœ mcmoriœ 'Yillelmus 
Campaniensis, ùuùnm in Apul"am transilurus (t. 2, p. 488), et ailleurs 
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ciers de l'empire, le maréchal de Homanie cl de 
Champagne, Geoffroy de Ville-hardoin, le sénéchal 
Thierry de Los, le grand-nlaître de la garde. robe 

Conon de Béthune, le grand -queux Manassès de Lille, 

le grand-échanson Macaire de Sain Le-Menehould, 
et le grand-bouteillier Milon de Brabant, tenaie,nt 
bon encore, ct à leur tête Henri, frère de l'empe

reur Baudoin et hail de l'empire jUSqtÙl ce que fùt 
connue d'un luanière certaine la nouvelle de sa 
mort, nl0ntraienl autant de courage que de sagesse. 

\) A la vue de ces plaies profondes de notre armée, 
les ennemis reprirent peu à peu force et confiance 
en eux-mêmes. En Europe, Jean Asan se fortifia 
dans son royaunle de Bulgarie et cerna même Henier 
d'Utrecht dans son duché de Pl1ilippopolis en Thrace, 

tandis que Michel Comnène s'établissait en souve

rain indépendant dans le despotat d'Épire f. En Asie, 
où l'occupa Lion franque avait éLé fort peu étendue, 
les Grecs avaient pl'Omplelnellt repris le dessus 
sur les Latins. David COlnnène s'élait fail souverain 
en lJaphlagonie, tandis que son fl'rre, Alexis Com

nène, se constituaiL aussi une puissante souverai

neté de famille dans la Colchide et à Trébizonde 2 , 

<Jans une lettre aux templiers: à honœ memoriœ Guillelmo Campaniensi 
piâ vobis devotiollC concessum (t. 2, p. 481). 

t. Quidam l'I1ichalis, dlll1l missus fuisset versus Durachium, in parti
bus iIIis se ducem fccit ùe consensn Gl'œcorllm. (Chronicon Alberici, 
p.441,in-4 n .) 

2. Voyez la chroniq1le gfl'cqlle de Tn;bizol111e de Michel Pal1arœtus pu
hliée pOUl' la prcmièrc fois par Tarcl à la suite de ses Ettstatltii opuscula, 
in·40 , Francfort 1832 de p, 287 ~I p. 3' 2, d'après un manuscrit de Venise. 
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el que Théodore Lascaris, "gendre de l'empereur 
dépossédé pal' les Latins, établi ùans son nouyel 
empire de Nicée, appelait autour de lui tous les 
Grecs mécontents el se rendait redoutable à nos 
croisés en introduisant dans ses Élals leur système 
militaire, leurs fortifications et leu1's usages féo
daux. 

» En même tenlps que les dangers allai en t croissant 
autour de l'armée conquérante, la discorde allait 
aussi croissant dans son sein et l'affaiblissait chaque 

jour davantage. Dès les premiers jours de la con
quête, des susceptibilités d'amour-propre avaient 
failli allumer la guerre entre l'empereur Baudoin et 
son vassal le roi Boniface de Salonique. Grâceà l'auto
rité amicale dn vieux doge Henri Dandolo et du sage 
maréchal Geoffroi de Villehardoin, ces différends 
avaient alors é é apaisés, et une charte 1 munie de 
l'approbation de tous les hauts barons, avait précisé 

les droits et les devoirs de chacun. Mais, après la 
1110rt de Boniface qui laissait pour héritier de ses 
états de Grèce un fils mineur, l'ambition de ceux 
qui entouraient la veuve du roi de Salonique s'exal
ta; les rivalités entre les chevaliers lombards et 
allemands, possessionnés dans le royaume de Sa
lonique depuis les frontières septentrionales de la 
Macédoine jnsque près des Thermopyles, et les che
valiers fl'ançais qui s'étaient pal'tagé les pro'1jnces 

1. Et lol's af:samLlel'ent à parlement, ct fu la convenancerefraite <le l'em" 
pereoUl' Bauduin et dou rnal'chis Bonifasse. (Henry de Val., p. 249 col. f.) 
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situées en dehors de èes deux limites, devinrent 
de plus en plus inquiètes et exigeantes; les discus-

. sions entre les seigneul's terriens et le clergé, 
comine entre le clergé et les chevaliers du Temple 
et l'Ordre de Jérusalem s'animèrent 1; c'en était fait 
de la conquête et aussi du nouvel établissement 
catholique, si l'esprit de discorde divisait ceux qui 
avaient le plus besoin d'union. Dans ces circon
stances difficiles, le patriarche de Constantinople, 
les prélats et les chevaliers les plus expérimentés, 
parmi lesquels il faut mettre au premier rang le 
maréchal héréditaire de UOlnanie et de Champagne, 

t. Episcopus Citroniensis in quemdam çapellanum eorum (des Tem· 
pliel's), Pl'O eo (jllod ad porl'igendum viaticum cuidam confl'atl'ieorum accesse· 
l'at, mallus injiciens, calicem cU/n euchari5tiâ ei abstulit violenter ct ipsum 
flll'pitel' ac inlionestè tl'actatum in foveâ qllâùam inclusit, in clericalis op
pl'obrillm hooestatis; pretereà cllidam eorum Cumulo posito in extremis, in 
ip:{ol'Um illjul'iam denegari fecit ecclesiastica sacramenla, untlè absque pe
nitentià et viatico diem clausit extremum (Lettres d'Innocent Ill, 1. xiij, 
p. 481, t. Il, de Baluze). Conqueslionem venel'abilis f"alris nostl'i patracensis 
Hchicpiscopi /'ecepimus, continentem quod C. miles et qu idam socii sui 
palracensis diocesis, in domum suam nequitel' ilTuentes, manus in ipsllm 
temeral'ias injecel'unt ac lJallivum suum . quem intel' bl'achia contl'à eOl'l1m 
sevitiam tuebatur, per violentiam capientes, pro eo quM jllra eccle:-;ie fi
delitel' defl'l1sabat, l1asum ei crudelitel' amputal'l1ut. Per ipsillS qlloque mi
Iitis sel'vientes idem archiepiscopus capbis fuit, et per quinque dies in car
cere diro rctentus, multis aliâs eidem ab eodem milite ae suis complicibus 
damnis et injuJ'iis irrogatis (idem 1. xii), p. 488, t. Il, 1. 171 ). Ailleurs 
l'évêque de Gardiki se plaint des chevaliers hospilal iers de st·J ean, qui epis-

. copatum ipsius eum CaJ'dicensi Castro et l'es alias detincntes, nec re5titucl'e 
volunt ei .... Ipsi eal'Um (litteral'tlm) latorc gl'avissimè verberato, lurpitel' ip
sas IiUeras projecel'Unt, et eommincntes ipsum interficere; asseverant quod 
pro nuIIis litteris vel mandato episcopatum preùictum ci resignahunt aH
I}nateons vel dimittent, qui pretel' hec quamdam in Al'miro cum suis perti
nentiis, in quA propriam mansionem faciunt, detinent abbatiam, quam nos 
d duximus concedcndam (L.d'Innocent JI[, éd. Baluze, p. 403, f. Il). 
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Geoffroi de Villehal'doin, déterminèrent l'empereur 
Henri, frère et snccesseur de Baudoin, à réunir 
en un parlement solennel tous les chefs de l'armée 
conquérante. Le rendez-vous fut fixé aux premiers 
joùrs du print~mps de l'année 1210, dans les prai
ries de Havenniqne ou Havana l, entre l'Axius et 
le Strymon, tout près de l'ancien lac Bolbé, à l'est 
de Salonique 2 . 

» An jour dit, cette belle vàl1ée se couvrit des pa

villons de tous les chevaliers ' croisés, distribués 

des deux côtés de la tente de l'empereur Henri. 
l .. es tentes des prélats étaient les plus rapprochées 
de la lenLe impériale, puis celles des grands-offi
ciers de l' empi l'e; puis chacun, selon sa nation et 
selon son importance, se groupait autout' de son 
connétable et de son bannerel. Les étendards et 
bannières armoriés qui flottaient aux vents ser

vaient de point de l'allietnent aux nouveaux arri

vants. Afin d'évitea-' toute chance de conflit entre 
tant d'hornnles armés de races différentes et d'inté· 
rêts opposés, les chevaliers les plus l'espectés de 

1. Et si tailliel'cnt entre cls unc pais tl'lc, que les ùoi parties s'en iroient 
à Ravenyke, et là cn J'esponderoient cOlllllllemcllt (Henri de Valenciennes, 
p. 2n, col. 2). Ensi come dC"allt vous dis, fu li parlemens pris ou val de 
Ravenyke (ifl. p. 2!)'1, c. 1). 

2. navennique avait été donnée en fief aux Templi!:rs par Boniface (Lettre 
137 d'Innocent Ill, 1. x III, p. 477, t. 11 de Baluze) ainsi que Zeitoun ou La· 
roia qui leur était cOlllesté par le marquis Guillaume de Bodonitza, par Pa· 
lavicini et par le cOllnétable Aimé nuffuis, appelé pal' errcur l\1ebaffa dans l'é
dition des leUres d'Innoccnt m, et qui élait retenu pal' Henie!' de Travas pour 
l'évêque de Kitros. (Lettre 136, 1. Xlii, p. 477, t. JI de Baluze.) 
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toute l'armée, Conon de Béthune, Anceau dcCahieu, 
Geoffroi de Villehardoin, parcouraient incessam
ment la vallée ~ suivis d'une escorte de cavaliers. 
Geoffroi avait quiué pour assister à ce parlerrlent l, 
)a garde de Constantinople qui lui avait été confiée 
pendant l'absence de l'empereur 2 , après avoir pris 
les précautions les plus efficaces pour prémunir 
celte ville contre toule espèce de su~prise. Avec lui 
était venu Thomas Morosini, patriarche latin de 
Constantinople 3. Autour de lui se groupaient les 
archevêques d' Héraclée, d'Athènes, de Larisse et 
de Néopatras 4, et une nombreuse suite d'évêques 
tels que ceux d' Avlona, des Thermopyles, de DavaJa, 
de Castoria, de Kitros, de Zeitoun ou Lamia 5. 

» L'empereur Henri, qui pour ralnener les Lom
bards au respect dll au seigneur suzerain et oble
nir les serments d'allégeance au nom du ' ms de 
Boniface G, avait traversé toule la Thessalie, monll~ 

1. Sou nom figurc en têtc Ilc ceux qui ont signé l'acte du parlement de 
Ravennique relatif aux églif'es du royaume dc Salonique. 

2. Dont esgardcrent que li mareschaus remanroit. (Henry de Valen-
ciennes, p. 280, col. 2.) 

3. Son nom figure aussi parmi les signataires de cet acte. 
4. Leurs noms figurent dans le même acte. 
5. Leurs noms figurent dans le même acte. 
6. Si baron li loerent que il alast à Salenyque por consellier la tierre et 

por sejorner illucc, et por chou que li Lombart, qui gardien en estoient, Ji 
feissent homage et feuté pOl' le fil don mal'chis, ct por chou k'il ne peust 
estre mis arriere de son droit pal' defaute de segnor, et pOl' chou que li ba· 
l'on, qui sevent les atirances de la terre et coment ellc doit alm', en ren
gent à l'empereoul' son droit et à l'enfant ausi. (Henry de VaL, p, 280, 
col. 2.) 
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sur son cheval de guerre llaiart ' , le heaume en 
tête, l'arnlure lacée, l'écu au bras, tel qu'avaient 
coutume de le porter les comtes de Flanch'es ses 
ancêtres ~, revint d'Armsros où il avait donné ren
dez-vous à sa flotte, passa par Pharsale et Larisse, 
traversa le Pénée et la vallée de ITempé avec son 
corps de chevaliers et arriva au val de Ravennique. 
Là il fit une entrée guerrière monté sur son beau 
cheval Fertant 3, armorié de ses armes et suivi des 
écuyers de sa personne, dont l'un porlait son 
heaume, l'autre son écu, un autre ]a bannière de 
Flandres, et escorté honorablement des grands
officiers de l'empire, au bruit de Lous les instru
ments militaires et des cris mille fois répétés de 
Poly-chronia 4, empruntés des usages antiques. 

» Tous les grands feudataires laïcs et ecclésiasti
ques de tout l'empire devaient être réunis à cc parle
ment, destiné à ciluenter l'union entre les conqué

rants et à asseoir enfin la conquête par des con· 

1. Dont 101' comanda que on tenist Baiart près de lui. Après che, lacha 
son hyaume et fist portel' devant lui l'enscgne empel'ial. (Henry de Val., 
p. 277,col. L)-Jl avait un autre cheval ùe guerre noir ou moreau: «Et il 
monta SUl' un sien cheval morie) et le hurta des espcrons ..... Mo1'Îaus fu 
navrés en deux lius.» (Id. p. 274, col. 1.) 

2. Apriès fist lachier son hyaume et puis prist son escu, tel come li cuens 
de Flandres le seut portel'. (Henry de Val., p. 292, col. 2.) 

3. Si monta sor un sien cheval fenant (id" ibid.) c'est·à·dire gris·blanc. 
4. Et li aportent les anconcs (icones) et si li font polucrone (id., p. 294 ). 

Dont prullssiés oÏl' un si grant polucrone de palpas ct d'alcontes, et d'OUilles 

et de femes, ct si grant tumulte de tymbl'cs, de tabours et Je trompes, qne 
toute la terl'e ('Il trambloit (id., p. 294, col 2). Poly·('hrollia rcpond au Vit:(J 

mil oi/.os ùcs Espagnols . 
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venLions qui fixeraient d'aùord les th'oiLs de l'église 
de nome, au nom de laquelle s'etait opél'ée la 
conquête, puis les devoirs envers l'empereur mis 
jusque-là en débat par les Lombards, puis leurs 
droits réciproql~es, et enfin la ligne de conduite à 
suivre envers les peuples conquis dans l'intérêt du 
maintien de la conquête. Les feudataires posses
SiOlUlés en Asie: Thierry de Los le sénéchal, sei

gneur de Nicomédie', l\Jacaire de Sainte-Menehould 
seigneur de Charax 2, GuillaUlue de Sains seigneur 
de Kivyza 3 , Pierre de Bl'achenx seigneur ù'Esquisc 
on Cyzique't qui le premier monta héroïquement 
à l'assaut jusque sur les nllll~S .de Constantinople; 
ceux qui étaient possessiolJnés dans la partie eu

ropéenne de l'empire : Payen d'Orléans seigneur 
d'Athyra [" Anceau de Cahieu, Baudoin de Beau-

t. Tel'ri de Los, qui scnescaus estoit, cui Nichomie dcvoit estre (Ch. de 
Geoff. de Viii., p 200, col. 2.) 

2. Machaires de sainte l\fanehaut comencha à fair c un castiel sor mer al 
Quaracat, qui siet sor le gouffre ùe ~ichomie à sis liues Ile Constantinoble. 
([d., p. 267 co\. 1.) 

3. Guillaumes de Sains f'1l comencha un aulre à fremer, le Cyvetot, qui 
siet sour le gouffre de Nichomie, de l'anlre 1)al't Jeve!'s Niqllée. (l,l., ihiù.) 

4. Et iIluec dedens (Equise) entra li os des François et Piel'(,s de Braies
cuel à cui la telTe iClt devisée : ct la comencha il fl 'emer et à faire deus cas
tiaus et deus entrées., .. Eqnise , ..• que la mer clooit toute, fors à l'url(' par
tie; et à cele partie par ù on i f'nlroit ayoit eu ancyennement {ol'lCfece de 
murs et de tours et de fossés, et e~to : ent auques dechus (id., p. 2G6, col. 2) • 

... Similitel' quœùam insula, non longè à Constantinopoli ult, à Brachium, 
vocalur' Azicum sive ]{ysicu1n, id est Eskisia (Albel'ic, p. 439). 

5. Lors villl'ent à une cité qui iert à douze Hues de ConstantinobJe qui 
Nanhlle ie!'t apielée; et Henris, li freres l'empereouJ' Bauduin, l'u\"oit dou
nre à Paien d'OrlieM (Chr. de Geoff. de ViII., p. 26?, c. 2.) 
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voir, Gérard de Stroïm, Nicolas de Mailli, Narjalld 
de Toucy, Vilain d'Aunoi, Pons de Lyon, Guillaume 
de Douai, Anceau de Courcelles; neveu du rnaréchal 
Geoffroi de Villehardoin, el en tête de tons Je sage 
et vaillant nlaréchal lui-même, seigneur de fiefs 
puissan ts dans }' empire de Constantinople et dans 
le royaume de Salonique 1; puis ceux des Grecs 
qui, après avoir adhéré à la domination latine, 
avaient obtenu des fiefs aux mêmes conditions que 

les seigneurs francs, comme par exemple Théodore 
BranasJ scignèuI' d'A pros et mari d'Agnès de France, 
sœur de Philippe-Auguste 2, puis, nlais en peti t 
nombre, les feudataires et grands-ofticiers du 
royaume de Salonique', Lombards, Français, Bra
bançons, Wallons, et Allemands: Renier, comte de 
Travas, oncle du jeune roi Démétrius, Aimé Buffois 
connétable, Guillaume d'Aunoi maréchal, le comte 

1. En cel jor meismes vint Ansiaus de Courcieles, Ji niés Joffroi le mares
chal, que il avoit envoié ès parlies de Macre, et de Traïnople, et de la Baie, 
devers une t rrre qui li icrt olroié à avoir (id., p. 258, c. 1). Lors donna li 
marchis à Jo ffl'oi <.le ville Harduin, le mareschal de Romanie et de Champaigne, 
la cité de Miessynople et toutes les apertenances, u celi de la Serre, laquelle 
qu'il arneroit mius; et chil en devint ses hom liges, sauve la reauté de 
l'empel'eour. (Id . , p. 271, c. 2. ) 

2. Agnès avait épousé successivement les empereurs Alexis et Andl'Onic 
et avait ensuite vécu avec Théodore Branas, qui l'épousa après la conquête 
franque . Elle eut de ce dernier une fille qui épousa Nal'jalld de Toucy. Li 
Vranas autcm priuceps ad hoc inductus est ut sororem regis Francorum, ' 
quam huc usque tenuerat abs legalibllsnuptiis, legitimo sibi conjl1ngel'et ma· 
tl'imonio, et filiam ejus dederl1nt viro nobili, Narjalùo de Tocceio, Gllidonis 
de Damretrâ consobrino (Alberic, p. 429). Et la cité de Naples (Apros) 
ot rendue Henris, Ji rreres l'empereoUl' Bauduin, le Vernat qui la serour le 

J'oi de France avoit à feme, et iert uns Grius qui se t~noit de versaus. (ChI'. 

de Geor. de ViiI., p. 2ûO. col. 2. ) 
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BCl'lOld ùe Kalzenellenbogen, Nicolas de Saint
Omer, Roland Pisa seigneul' de Plalamona, le sil'e de 
Montigny 1, Ulrich de Thorn seigneur de Kitros 2, 
AlberLin de Canosa seigneur de la Thèbes Thessali
que 3, Guillaume seigneur d'Armyros, un autre Guil
laume seigneur de Larisse étaient tous accourus à 
cheval des divers points de l'empire. Là, en signe 
d'allégeance, le connétable de Thessalonique, Ainlé 
Bntrois, s'était présenté à l'empereur Henri, avait 
descendu de cheval~ s'était agenouill~, avait obtenu 
sa grâce de l'empereur, qui l'avait baisé en témoi
gnage de pardon 4, et il l'avait accompagné à pied, 
jusqu'à la tente impériale en ' tenant respectueu
sement les rênes de son coursier. 

» Les seigneurs de la principauté d'Achaye étaient 

seuls e.n retard, retenus pal' les difficultés du siége do 
CorÎuthe; mais ils se présentèrent dès le lendenlain 
à l'appel de l'empereur 5, sous la bannière de leur 
jeune chef, Geoffroi de Villchardoin, neveu du Cô
lèbre maréchal de Champagne et de Homanie, bail de 

t. Nel medesimo tempo i Montigny di Francia si f4!CerO prindpi in Tessa. 
glia (S('fI'a, storia de Genova, t. 2, p. 9.) 

2. IJà vint li cnensBiertolls et OUlTis li sire dou Cytre. (Id., p. 294, col. 2.) 
3. Fors Aubretins qui sires ed d'E~tives. (Henry de Val., p. 286, c. 1.) 
4. Li concstables vint à l'empel'eour, et mi st pié à tCfl'e si tost come il le 

"it; ct quant il vint devant lui, il s'ajenoilla; et li empuel'es l'en leva 
et le baisa, el li pardona son mautalent et canques il avoit mesfait enviers 
lui. (rtl.,p. 29-l,col. 1.) 

5. Lellùe~nail\ yint Juffrois de Ville-Harduin et Othf's de La Roche et 
Gautiers de Thombcs, Lien à soiss:mtc chevaliers moU bien armés ct molt 
bien montés, cOInc chil qlligrant p:ècc avoicnt si., dcvant CholÏnthe (idem, 
p. 294, c. 1) . 
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:Morée en l'absence ùe son ami Guillaume de Champ
Litte auquel il devait promptement succéder dans 
sa principauté d'Achaye, et poète élégant en mênle 
temps que valeureux guerrier, ainsi que l'étaient 
alors beaucoup des chevaliers qui prirent part à cette 
croisade. A côté de lui s'avançaient les hauts feuda
taires d'Achaye: Othon de La Roche, seigneur 
d'Athènes et de Thèbes, le plus puissant de tous, 
Guillaume, marquis de Bodonitza près des Thermo
pyles, Gautier de Rozières r, seigneur d'Akova en 
Arcadie, les sires de La Tl'enlOuille et de Brière 
possessionnés en Morée, quelques seigneurs des îles 
IonieUlleset des Cyclades, et le seigneurd'Eubée, Ra
van dalle Carcerè~ feudataire souvent indocile ~\ l'au
torité française en faveUl' de ses amis vénitiens, et 
plusieurs autres qui l'avaient précédé à Ravennique. 
Une escorte de soixante chevaliers ses hODllnes liges, 
bien lnontés et bien armés, relevait encore sa bonne 
grâce et donnait un nouveau relief à la promptitude 
de son obéissance. Aussi l'empereur, et le sage 
maréchal son oncle, âme de celle assemblée, en 
éprouvèrent-ils une satisfaction toute particulière; 
car, pressés entre le jeune chef qui avait soumis la 
principauté d'Achaye et les hauts feudataires qui 
étaient échelonnés dans les provinces au nord rle la 
Macédoine, les Lombards du royaume de Salonique 
ùevaient comprendre ]a nécessité de se soumettre 

1. Peut·êtrc issu des eigneul' de Rozières qui possédèrent le vicomté de 
Turclllle, ct dont quelques actes attl's!cnt la pl'l>:;encc aux croisades. 

l ('r ,or .. Ir(' 1'\1:1'. C 
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de bonne grâce à la charte j urée autrefois entrc le 
roi Boniface el l'mupereur Baudoin. 

» Le jeune bail d'Achaye traversa les prairies de 
Ravennique avec sa brillante escorLe, au murmure 
des félicitations empressées de tous ses anciens 
compagnons d'arIues et ne mit pied à terre qu'à la 
tente de l'empereur. Arrivé en sa présence, il flé

chit le genou devant lui en signe d'allégeance; puis, 
tenant les n1ains jointes et étendues et les plaçant 
entre les mains de l'mnpereur l, il déclara devant 
tous qu'il devenait son homme, et il jura de le ser
vir contre tout homme pouvant vivre et Inourir, et 
oe garder sa personne, celle de sa femme et oe ses 
enfants, son honneur et ses châteanx. L'empereur 

à son tour lui répondit: « Je vous reçois comiue 

» Iuon hOlnme, sous la foi de Dieu et sous ma foi, 
» et je vous soutiendrai et maintiendrai dans votre 
» droit. » Et il le baisa sur la bouche en signe de foi, 
puis il lui donna par le gant, en qualité de seigneur 
supérieur, l'investiture de ses fiefs d'AI'cadia et de 
Calamata en Morée. Acte fut dressé par le chance

lier de l'empire de ces concessions et obligations ré
ciproques' et dix chevaliers et dix prélats y appo
sèrent leurs sceaux en témoignage de vérité. 

» Pour faire connaître encore et l'estime qu'il 
faisait du jeune bail d'Achaye et le respect qu'il 
portait à son onclc le maréchal, l'empereur Henri 

1. V. dans Cancia!li, Bal'barofUm lcges antiquro, in·fo, t. III, le Liber con
suetudinum impel ii Romaniœ, articles 3 et os. 
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ajouta aux fiefs qu'il lui concéda dans d'autres par
ties de son empire, la haute dignité de sénéchal de 
Romanie l, et il le baisa et lui en donna l'investiture 
par l'anneau. Geoffroy lui jura de nouveau, poue cette 
investiture; de remplir envers lui toutes les obliga
tions féodales; de ne porler ses Inains ni sur sa 
personne, ni sur celles de sa femme, de sa fille, ou de 
sa sœur tant qu'elle ne serait pas sous la protection 
d'un lllari et qu'elle se trouverait dans l'hôtel sei
gneurial; de ne pas souffrir qu'un autre attentât à 
leur sûreté ou à leur honneur; de donner conseil 
à son sejgneur sur sa requête, et de n'en pas don
ner contre lui qu'il n'en eût reçu le devoir au nom 
de la cour des barons et comme défenseur; de le 
cautionner, s'il était nécessaire, pour toute la va
leur de son fief; de ne jamais porler les armes 
contre lui; de se constituer otage pour lui s'il en 
était requis; de le tirer du péril de mort, nlême à 
son péril; de le faire monter à cheval, s'il était à 
pied au milieu de ses ennemis, et de lui donner au 
besoin son propre cheval; de faire enfin tout ce 
qu'un bon vassal doit à son seigneur, sous peine de 
foi nlentie. Et de nouveau l'empereur lui jura aussi, 
de remplir envers lui toutes les obligations féodales; 
de le soutenir dans son bon dl'oit; de le retirer de 
prison, s'il était en otage pour lui; de lui restituer 

1. Et là devint Joffrois hom l'empereor Henri, et li empel'eres li accrut 
son fief de la seneschaucie de Romenie, et il en baisa l'empcreOlll' en foi. 
((Jenry de Val., p. 291, col. 1.) 

c. 
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tout ce qu'il aUL'ail pu perdre pour lui; de ne meUre 
la main ni sur sa personne, ni sur son fief qu'après 
jugement de ses pairs; de lui servir de conseil et 
d'avoué en cas de nécessité; de faire enfin, sous peine 
de foi nlentie et de perte de son droit de suzerai
neté, tout ce qu'un bon seigneur doit faire pour son 
bon vassal: car les obligations étaient réciproques, 
et le seigneur était autant tenu de foi envers son lige 
que le lige envers son seigneur 1. Acte fut égale
l11ent dressé par le chancelier de l'empire ~ succes
seur de Jean de Noyon, de cescollcessions et obliga
tions réciproques, et leschevaliers.e t prélats appelés 
en témoignage y apposèrent leurs sceaux. 

» Aimé Bu(fois, qui avait fait la veille acte de sou
mission ct d'allégeance à l'einperelll', obtint de lui, 
le même jour, le renouvellement de son fief de 
connétable 2. L'empereur lui en donna l'investiture 
par l'anneau, le baisa en signe ùe foi, reçut ses ser
Inents et fit dresser acte de ce qui venait de se 
passer. 

» Ces cérémonifsaccomplies, Geoffroy, le nouveau 
senéchal de Romanie, alla poser sa tente près de 
celle de son oncle le maréchal, ct leva comme lui 

1. E si è tegnlldo el signol' al so homo legio per la fede che è intro 101'0 

tIe tute cose davanti dite de le quaI l'homo è tegnudo al so signor, e 10 si
gnor a ello ; pel'chè che delltl'o 10 signor e l'homo è fedc, e la fede die esser 
comulla à li do de Je co se avanti <lite; c zaschun die saIn!' soa fede l'uno 
inverso J'altl'o ferm(1IUcnlc e intriegamcnle. (Art. 3 ùu Liller cOllsucluùinllm 
imperii Romaniœ dilllS Canciulli, t. III, p. &00.) 

2. Et Amé:i J3uf!'uis l'efu conestalJlcs en fief (Henry de Val., p. 2% c. 1 ). 
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la bannière des Vitlehardoin el celle de Ch~n11pagne. 
}) Tous étaient ainsi rangés sous la b3nnibl'e d'hon

neur de leul' patrie et sous celle de leul' famille. 
Au-dessus de toutes ces bannières flottait la bannière 
impériale de Flandre. Ici, près des chevalicl's de 
Champagne, s'étaient rangés les chevaliers des doux 
Bourgognes, qui vécurent toujours en bonne har-
111onie; les chevaliers du pays Chartl'ain, du Blai
sois, du Berry, de la Touraine, faisaient corps on

senlble; les chevaliers d'Artois et ceux de Picardie, 

s'étaient unis à ceux de Flandre et de nl'abant cl à 
quelques-uns des chevaliers arrivés des borJs de la 
Meuse et du Rhin. La Proverice et les antres pro
vinces . méridionales de la France n'avaient fourni 
que quelques chevaliers isolés revenus de Jérusalem, 
où leurs :lJuis de Constantinople leur :lyaielll en
voyé, comme trophée de leur vjctoire, la chaille qui 

avait jusque-là fermé le port de Bysallcc; cal' au 

lieu d'aller s'embarquer à Venise, ainsi que l'avaient 

fait les croisés de nos provinces septentrionales, les 

Provençaux s'étaient direclelllent embarqués à Mar
seille ou à Aigues-Mortes pour la Syrie; el ceux qui 
sur le brui t de la conquête de l'empi rc par l'armée 
franque étaient venus los rejoindre à Constantinople, 
s'étaient placés sous la bannière du connétable ct 
du maréchal de l'enlpire. Les Wallons, Brabançons 
el Allemands étaient placés sous la bannière' du 
comte Bertold de Katzeuellenbogen et sous celle de 
plusieurs illustres croisés des bords du Rhin, eulre 
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les Français ct les Lombards; et les Lombards dé
ployaient au-dessus de leurs tentes les bannières 
réunies, de Montferrat en l'honneur de leur jeune 
roi Détnétrius, et de Hongrie en l'honneur de la ré
gente sa mère, Marie de Hongrie, et terminaient 
cette longue et belle ligne de pavillons. Quant aux 
chevaliers du TeInple, de l'Ordre de l'llôpital-Saint
Jean-de-Jérusalem et de l'Ordre Teutonique, ils 
étaient groupés, chacun sous le pavillon de son Or
dre, près du pavillon impérial, autour de la tente 
du patriarche, sur laquelle ventillait triomphante Ja 
bannière de Rome avec les images des apôtres saint 
Pierre et saint Paul. 

J) Toutes les bannières étaient tissues d'pl' et de 
soie, tous les servants d'armes étaient revêtus de 
leurs plus riches costumes, tous les ménestrels 
avaient été parés de nouvelles robes de prix aux 
frais des chevaliers dont ils composaient l'hôtel, 
tous les jeunes damoiseaux cherchaienl à relever 
par Jeur pompe la pompe de lenr seigneur, tous les 
chevaux étaient richement caparaçonnés et ar
moriés, tous les chevaliers couverts de leurs plus 
belles robes d'honneur et suivis de leurs écuyers, 
qui paradaient en portant leurs plus belles armu
l'es; cal' le luxe avait promptelnent fait place à la 
pallvreté des croisés après la prise de Constantino
ple. tes manufactures de soie de ]a Grèce fournis
saient les plus riches étoffes à l'opulence impériale, 
et étaient de là transportées dans toutes les parties 
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du Inonde 1; les ' arts, bien qu'amollis cl dégénérés, 
n'avaient pas cessé d'y multiplier leurs produits. Nos 
croisés se Iaissèl~ent aisément aller aux jouissances 
d'un luxe si nouveau pour eux, et ils adoptèren t 
bientôt les goûts des Grecs qu'ils avaient vaincus. 
Hugues de Brégil, un de ces chevaliers, a décrit lui
même ce changement subit et les funestes consé
quences qu'il eut pour eux 2 : 

Et quant nous éusmes toz mis 
Au dessous les nos anemis, 
Et nous fumes de pauvreté 
Fors plungié en la richeté, 
Es esmeraudes, ès rubis, 
Et ès porpres, et ès samis, 
Et aus terres, et aus jardins, 
Et aus biaus palès marberins, 
Et aus dames, et aus puceles, 
Dont il en i ot molt de beles, 
Si méismes Dieu en obli , 

Et Dame-Dieu nous autresi, 
Car Dieu ne membre de nullui 
Se il ne li membre de lui. 

» Lorsque tous les chevaliers qu'on attendait au 
parlement furent arrivés, et qu'on eut abandonné 
l'espoir d'y voir arriver un plus grand nombre de 

1. La plupart des nations occidentales avaient leurs comptoirs à Constan
tinople. Dans une leUre d'Innocent III à l'évêque de Gallipoli (Coll. de Ba· 
luze, t. Il, P 146) il estqnestion des Pisani, Lombardi, Longobardi, Amal. 
jilani, Dani, Anglici, et quœdam. aliœ nationes apud COllslantinopolium 
commoranles .... qui decimas solvel'e contl'adicunt. 

2. Bible ail seigneur <le Bel'l~il dans le Reclleil des fabliaux de Méon. 
Voyez, t. Il, pages 406, 407, 408 , ce qll'il dit de la croisacle (]t' COII.:;lanl j. 
nople à laquelle il a assisté. 
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chevaliers lombards " l'empereur ' proclama l'ou
verture solennelle élu parlement par ses hérauts 
d'armes, qui parcoururent, au son des instrulnents 
militaires, tout le val de Ravennique et qui étaient 
accueillis, en passant devant chaque tente, avec 
tout l'appareil militaire si magnifique alors. Le pa
triarche Thonlas Morosini, escorté d'un cortége 
nombreux d'archevêques et évêques latins et grecs 
unis, des chapelains de l'empereur et d'une mul titude 
considérable de chanoines de l'église Sainte-Sophie, 
tous vêtus du brillant costume écarlate des cal'di·· 
naux, d'élus aux divers évêchés et de prêtres de 
tous les degrés, célébra ensuite . une messe solen
nelle, béni t les chevaliers croisés prosternés tous 
à ses pieds COlume un seul homme, appela sur eux 
l'esprit de force et d'union, et les conjura, dans 
leur respect pour la grandeur de l'église romaine, 
comme dans l'intérêt de leur conquête, de se mon
trer dé30rmais aussi fermenlent conjoints entre eux 
qu'ils étaient en cc moment unis de cœnl' en Dieu. 
Le parlement s'ouvrit ensuite sous ces religieux au
spices. 

» Les affaires de l'église furent d'abord examinées. 
Dès Je jour où il avait pris l'administration des af
faires, Henri s'était empressé de reconnaitre et de 

t. Quant li empcrcrc:; vit que Lombart ne sc ,'oelellt assentir à s'amo1l\' 
ct qu'il an parlement qui estoit pris à Ravenyql1e ne vaurrent venir. (Henry 
e Val., p. 29 J, c. 1.) 
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fixer les droils de l'église 1 ; filais de grandes diffi
cultés avaient surgi, et il importait de ralnener la 

1. Voici l'acte rédigé à cette occasion: 

Thomœ Constantinopolitano pat1'iarchœ, 
Pl'œcipilul' observari compositio jacta inter eum et nwderatol'em 

imperii COllstantinopolitani *. 

Instantia nostra quotidiana, sollicitudo videlicet ecclesiarum omnium quoo 
nol)is imminet, Domino disponente, nos ad mon et et inducit ut iis quru de
libcratione providâ pro ecclesiarum utilitatibllS ordinantur, J'Obm aposto
·)jcum apponamus, ne tergiversatione malorum, qui ecclesiarum profecti. 
bus in vident et qllieti, ea in detrimentum ipsarum yaleant revocari. 

Cllm igitlll' intel' te et clerum tibi commissum ex unâ parte, et dilectum 
filium nobiJem virum, Henricum, moderatorem Constantinopolitani impel'ii, 
bal'Ones, milites et populuOl ex alterâ, super recompensatione faciendâ cc
clesiis de possessionibus earumdem, amicahilis compositio intel'cessel'it, nos, 
lIecei'tiitatem temporis atlenrlentes, compositionem ipsam, sicut sine vi et 
dolo pl'midè facta est, et ab utl'âque pa l'te de cel'lâ scientiâ libcrè ac sponte 
rerepta, pr~cipimlls firmiter observari, dummoc1o circà possession es et pro
yeutus 11\Ijn"modi nl1l1i pnejudicium generetnr. Ad majol'em alltem notitiam, 
1'Ol'ln1101 compositionis ejusdem, prout cOlltinetl1r in instrumc-nto exindè 
confeeto, de YCl'bo ad verbulll hnic paginœ ùuximus inSCl'cndam. 

In no mine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu Christi, anno Domiui 
120û, mense Martii, indictione IX, Constantinopoli. 

1T~e est forma concordioo factoo intel' dominllm Benedictum, tituli sanctœ 
Suzannœ presbytcrum cardinalem, Apostolicre Sedis legatum, et dominulU 
Thomam !\]aurocenum, sanctre Constantinopolitanoo ecclesire p:ltriarchalll) 
ex unà parte, et dominnm Henricum et barones et milites et populum, ex 
alià, in conqllitiitis et acqnirendis inlrà et extrà impel ium Romaniœ. 

Dominus Hl'nl'icus, de cOllsilio et asscnsu omnium principllm, hal'onum, 
militlltn et populi, dat ecciesiis et promillit se datl1rum, in earumdem re
compensationem posscssionum, sient inferiùs denotatllr, e\tl'à muros civi
tatis COllstantinopolitanœ, quintam-decimam pm'lem omnium possessiollllm, 
civitatnll1, caslrorum, easalium, camporum, vinearum, nemorum, silvarum, 
[ll'atol'Um, pomcriol'um, hOJ'torllm, salinarum, passagiorum, teloneorum 
terroo et mal'is, piseariarum in mari ct in aquâ dulci, et omnium pos~es
sionum, etsi in prœsenti scripto non reperianLUl' in solidum t1eclarat~: his 

* Lettres d'Innocent III ùe]a Collection de Brequigny, livre IX, p. !L,>8. 
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bonne harmonie entre les chefs militaires et Ics 
chefs ecclésiastiques. Les chevaliers prircnt donc 
exceptis, quod, de terrâ qllam babent juxtà muros nominatœ civitatis, à 
portâ Aureâ usque ad portam Blachernre, infl'à murum ipsius et mare, dare 
qnintam-decimam nnllatenlls tenelmntul'; nec etiam de ca~alibl1s mone!œ. 
In quorum repensationem casalium dominus Henricus et pncdicti, se
cundum eorumdem casalium valorem, in primA conquisitione satisfacere de 
quintâ-decimâ ecclcsiis tenebuntur. 

De commercio quM infrà Constantinopolim vel extl'à, J10mine civitatis, 
receperint, quintam-deciOlam non d abunt. 

Si in ipsâ civitate Constantinopolitanâ, nomine alteJ'Îus civitatis aut loci, 
,rel alibi, commercillm solvetur, quintam-decimam dabunt ecc'esire. 

Si velo cum aliquâ civitate vel castro, vel terrâ vel iosulà, qnam domi
nus Ilenricus subjugare sibi et imperio non poterit, per annullm censum corn
positum fuerit, quintam-decimam non da1.mnt ecc1esiœ_ 

Sed s.i fend are, vel donare, vel alienarc voluerit, hoc faciat, salvâ primo 
ecclesiarum quintâ-decimà parte. 

Divisiones possessionum inter ecclesiam et proodictos lloc modo fient, 
quM, boni viri, post bullatum prœsens instromentum, infrà oeto diemm 
spatium, ab IItrâqne parte eligentul', qui, jurati b~nâ fide, de possessione cu
juslibet tel'rœ et aquœ quindecim pal tes facient, et sortes mittent si aliter 
convenil'e non possunt, et supl'à quam SOI S ceciderit eccles::-ü, erit eecle
sire. Hœc autem usque ad Pentecostes festum proximum YentUl'llm bonâ 
fide complebuntul' 

Claustra quoque omnia, tam infrà civitatem quam extrà, libera erunt 
ecclesiœ, nec in quinttt-decimâ computanda_ Si (le qnantitatc claustrorum 
quoostio oriatur, ntraque partium eligat vil1lm idoneum, post quœstionem 
motam infrà octo dierul11 spatium, et iIli duo pel' sacramentum suum tel'
tium eligant, et quod illi trcs, vel major pars eomm, adstl'icti sacramento, 
infl'à viginti dies super hoc honil fide dl1xerillt faciendum, stabile pe/'
maneat. 

Si, pro arduâ neeessitate terrœ, antiqua claustra fnerint incastellanda, in
castellentur de assensu domini patriarche, vel diœces:mi episcopi. Qui, si 
cum incastellatoribus cOlleordare nequiverint, sicut suprà dictum est de 
claustris quœstio terminetur. 

Dabunt etiam decimas Latino/'Um omnium in perpetuum, videlicet de 
blado, legumine et omnibus frnctibns tenœ et "Îoeamm quas cxcolent, 
vel propdis sumptiblls excoli fadent, et de fructibus a/'boru m et horto
rllm quos paterfamilias in usus comedendi et munusculOl'llm bonil fide 
convertet. 

De nutrimentis animalium quadrupedum, et de apibus et Janis decimœ 
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part à celte discussion h côté des évêques; car il 
s'agissait de faire reconnaître l'inviolabilité des pro
priétés consacrées au maintien et à la grandeur de 
l'Église. La question de l'organisation féodale du pays 
se présenta ensuite, et les évêques répartis dans les 
diverses provinces prirent part à cette discussion à 
côté des chevaliers, en lenr qnalité de barons de 
quelques grands fiefs militaires concédés aux évê
ques et à lenrs chapitres. 

» Lorsque tous les arrangements généraux sur l'é

lat de l'église eurent été conclus, qu'on eut fait 
reconnaître le n0111bre et la circonscription des mé-

solventur. Et si, progressu temporis, eccJesia à Grfficis decimas pel' exilol"· 
tationem et admonitionem acquirere poterit, pel' eos nullum impedimentum 
proostabitur. 

Prretereà clerici et ecclesire univel'soo, et earum possessiones, et manentes 
in ipsis possessionibus et ecclesiis, et religiosre personre tam Grfficorum quam 
Latinorum, et morantes cum prrodictis, et claustra cccicsiarum, et habitantes 
in eis, et qui ad ccclesiam confngel'int, liberi erunt ab omni laïcali juris· 

dictione, secundùm liberaliorem eonsuetudinem Frandœ, salvâ in omnibus 
anctoritate eccJesiœ romanœ, ncc non et Constantinopoleos, et honore et 
jure dornini patriarchre, ct impcratoris et imperii, et salvis in omnibus ca
pitlllis suprà dictis. 

De terris vero guœ, Deo volente, de cœtero conquil'entur, primo habebit 
ecc1esia (jllintam.decimam padern, antè qllam alicui distribuantllr. 

Hœc autem omnia dominns Henricus ct barones ipsius bonâ fide atten
dent et cl1rabunt, pro posse, effectui debito mancipare. 

Nulli omnino hominurn liceat hane paginam concordiœ vel pactionis in· 
fringere, vel ei ausu temerario contrà ire. Si quis autern etc. 

Hanc autem compositionem dominlls })atriarcha pro se et successori· 
bus suis, et hroc, exceptâ communi parte Venetorllm, se fil'mitel' observa· 
tmum promisit. 

Datum COl1stantinopoli apud Sanctam Sophiam, XVI ka!. Aprilis. 
Nulli ergo, etc. hanc paginam nostrre pl'œceptionis infringere etc. si quis 

autem etc. 
Datum Ferentini, nonis Augll~tj, anno nono. 
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tropoles et des diocèses l, qu'on eut fixé les pro
priétés dévolnes à chacun ct délerlniné les droits du 
patriarche? , ses revenus part ic uliers ct ceux de 1'église 

1. Les règlements du pape Innocent III SUI' le patriarcat et les métropo
les se trouvent dans la Collection de La Porle du Theil et de Bréquigny, 1. IX. 

2. Voici la bulle d'Innocent 111 SUI' ce sujet: 

T/lOmœ Constantinopolitano Patrial'chœ. 

Rcspondctw' sUjJl'à quibusdam al'ticulis continentiuus statwn ecclesiœ 
Conslantinopolitallœ *. 

Inter quatuor animalia, etc. 

Licet igitul' , in quantum eum Deo pOSSUI11US, tuo velimus honori de
ferre, ae tuas preees effectui mancipare, petilionem lamen illam llequivi
mus exalldire quel postula~ti à nollis, nt donation es ecclesial'llnl et bencfi
ciol'lIm à dileeto filio Petro, 1itllli Sancti Marcelli presb):tero cardinale, 
A postolicœ Sedis legato, factas, te prrosentè ac penitùs inconsulto, c\lIn ni
miam multitudinem ecclesial'llm contulerit, easque jure perpetuo, allsque 
tuo consensu et capituli majol'is eCclesiro, Iradiderit pnssidendas, dignare
mur 3uctoritate apostolicâ irritare, quoniam idem legatus pel' suas Ilobis 
literas illtimavit, quod quasdam eccles:as, postquàm à nobis literas legationis 
acœpit in Constantinopolitano imperio exel'cendœ, quibusdam ecclc~iis et 
lods religiosis llierosolymitanœ provinciœ cOlltulit, quibus eœdem ecclcsiro 
ad custodiam fuerant assignatro, ut vcl sic subvcnil'ctur utcumque neccssi. 
tatibus Tel'J'œ Sanrtro, et cum quibmdal:n aliis locis religiosis, quorulII 
nuntii, ad vocationem carissimi in Christo filii nostri, Baldovini Constanti
nopolitani imperatoris i1lustris, illüc acccsserant, assignavit quosdam cIe
ricos, inspectâ lItilitatc quœ de ipsorum instilutione poterat provenire, in 
quibusdam ecclesiis procul'ans canonicos ordinare. Verùm, quia vi su tl1 e~t 

ei, qnod ordinata per ipsum, post recessum ejns, intenderes immutare, prœ. 
sentibus dilecto filio , Benedicto, tituIi Sancfœ SUSatH1œ presbytero célrdi
nale, Apostolicro Sedis ll'gato, et multis ùe clero, ac etiam tellletipso, om
Dia qllre per ipsum fnC!'allt ordiuata, Sedis Apostolicœ proteetioni supponcns, 
ne ipsol'lIm aliquid imrnlltares, ad nostram audientiam appellavit, à tunc 
iustanti passagio usque ad annum suœ tt'l'Iuinulll appellationi prrofigcns. 
Cùm igitnr rationabilem terminllm dictus legatlls appellationi prrofixerit, 
qllam crnisit, qui ex tam rationabili causâ, villclicet obedientire bOllte ct 
obsequio Terl're Sancfœ, usque ad bienninm ipsllm potuit pl'Orogassc, "p_ 
pellatione prudente, juxtà canonicas et legitima" sanctiones, sicut Tua 

* L. IX des l ettres d'Innocent III de la Collection de Brequigny, p , 954. 
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Sainte-Sophie de Constantinople SUL' tonte l'étendue 
de l'empire, sur la partie continenta.le comme sur 

Fraternitas non ignorat, ill ipsius absentiâ non debuit eorom aliquid im'llll. 
tari, prresertim eùm prresnmi valellnt ritè raeta, donee in eontrarium pro· 
baretur, et id fieri sine illorum pl'a'jlldicio non valeret, quibus dietre eeele
sim seu beneficia auctol'Îtate apostolicâ su nt collata, cùm nec eitali fuerint, 
nec absentes pel' contnmaCÎam, sell convicti, seu penitùs inùefensÎ. Si qllas 
vero de ipsis nos duxerimus aliqnibus confirmandas, juxtà communem fol" 
mam id noveris facienJIIITI; vidt'licet, sieut ca jllstè possiJent et qllietè. 
Super eo vero mirari non Jebes, sicut idem legatu;; asscl'Ît, quod ipse, te 
prresente ac inconsulto, ecdt'~ias et uenl'ficia conlulit mcmorata, cùm et tu 
ipse multo majora, ecclesiam videlicet Sanctre Sophire, qure caput patriar
chatùs existit, nec non arehiepiscopatus ct episeopatus, ipso prresente, et 
ilTequisito penitùs, qui vices nostras gerebat ibidem, euraveris ol'dinal'e. 
Quamvis ergo tuam propter prremissa petitionem , juxtà tuum desidel'ium, 
nequivimus exaudire, tuo tamen, quantum eum n08tr:1 possumus honestate. 
volenles honori defel'l'e, Fratefllitati Ture duximus coneedendum, ut ii, qui 
ecclesias illas seu beneficia possiJent ,obedientiam tibi debitam exhibeant 
et devotam, nbi fOl'tè aliqua iIlanuIl ecclesiarum, antè captionem regire ci· 
vitalis, à jUl'isdictione patriarchre legitimè fuisset exempta. 

Subsequentem vero petilionem quâ eccIesias illas tibi subjici postulabas 
flure, priusquàm Constantinopolitana civitas capCl'etur, Constantinopolitano 
patriarchre miuimè respondebant, duplici ralione non duximus admitten
dam. Joris namque ratio postulat, ut in illorum pl'rejlldicium, quibus eœdem 
eeclesire sunt subjeetre , nihil ordinemus de ipsis, cum nec citaH sint, nec 
convieti, nec per contumaciall1 se absentent. Id etiam modo fieri providen
tia dissuasit, ne Pisani ac Vcneti aliique ql1amplures apud Constantinopo
lim hujl1smodi habentes ecclesias, eontrà impelÎum provocarentul' hoc 
tempore, qui sunt allicientli potiùs blandimentis, donec iIlnd soliditate 
immobili l'obol'etur. Qnod si jus tuum contl'à illos prosequendum duxel'is 
tempore opportuno, faciemns, auctore Domin~, super ipsis justitire tibi pIe· 
nitlldinem exhihel'i. 

Super obedientiâ vero, quam ut tibi faceremus impendi ab archiepiscopo 
et episcopis regni Cypri, similiter postulasti, fcrè idem qllod in prœcedenti 
petitiol1c tibi duximus l'espondendum, cùm et ipsi antè tuam exliterint 
promotionem cxempti, quando videlicet Conslanlinopolitana eccJesia crat 
il10bcùicns et l'ebellis, et, in eol'UlU absentià, ci l'cà statum ipsorum non de· 
buerit aliql1iù immutal'i. Justitiam ta men 110U negauimus tib(, cum eam 
duxcris postulandam. 

E-x palte lucl prœtereà fuit propOS:tUlll coram nobis, quo.l qllidam opisco-
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les îles, on procéda a la rédacLion de quelques ar
rangements locaux d'administration ecclésiasLique, 

pOl'llm Romaniœ, commoniti, tibi obedüe contemnunt, qui tamen episco
pales'l'edditus pCl'cÏpere non desistunt; quidam vero ex eis ab el)iscopatiuus 
fugiunt, ne Hleant commonel'i, pel' sex menses vel ampliùs suam diœcesim 
desel'entes ; undè nobis humiliter supplicasti ut, super hoc tibi salubriter 
consulentes, qualiter circà iIIos et ipsorum diœceses procedel'e debeufl, De
votioni Tuœ scrilJere dignaremUl', Nos igHur, attendentes quM, proptcl' no
vitatem mlltationis irnperii, et novitatem eventlls, sit cum matl1l'itate plu
J'Ïrnâ procedendum, Fl'att.'rnitati Ture ta liter respondemus: ut illos lIon semel, 
sed sœpè; videlicet primo, secundo et tertio cil are procures, et si compa
rerc noluerint, sed in suà duxerint pertinaciâ persistendllm, nisi fOl'tè se 
appellationis clypeo duxerint mUlliend03, quàm infl'à tempus legitimllm 
pl'osequantur, ipsos pel' suspensionis et excommunicalionis sententiam ad 
tuam obedientiam venire corn pellas. QuM 'si nec sic ipsorum duritia poterit 
emolliri, eos dilectus filiu<;, BencJictus, tituli Sanctœ Susannœ presbyter' 
cal'dinalis, Apostolicœ Sedis legatus, ab episcopatuum administratione reille
veat, et quiuus pl'œsunt ecc1esiis, de persollis idoneis lmà tccUIll faciat {l1'O

videri, sed in eos degradationis sententiam non pl'omulget, ut cum eis mi
sericorditer, si expediat, fiduci aliùs agi possit. In ecclesiis alltem illoru1l1 qui 
se fraudulenter absentant, ne ad IpSOS citatio valeat pervenil'e, t1'Ïnœ cita
tionis edictum facias publicari, et, si nec sic curavel'Ïnt obcdire, sen etiam 
uIt.rà sex men~s suas desernerint ecclesias, ut, juxtà canonieas sanctiones, 
eis debeant merito spoliari, (',ontl'à cos quoque, sicut prœscriptum est, pro
cedatur. Cùm vero legatus ad propl'ia J'eméârit, tibi, quamùiù nouis ct suc
cessorihus nostris placuel'it, personaliter duximufl concedendum, ut contrà 
prœdictos rebelles pl'œscI'Ïpto modo procedas tanquam à SeJe Apostolicâ 
delegatus. 

Tua illsuper Fraternitas postulavit ut, cùm in paltibus illis nimir, sit 
episcopatnurn multitudo, iIIos, cum llimis sint tenues, ad paudlatem l'edigel'c 
tibi cOIlcedel'e dignaremur. Nos autem ità c1uximus providendul11, ut, cùm 
id necessitas vel utilitas postulaverit, pel' pl'œJictum legatum, quamdiü in 
partiuus illis extitel'it, tuo tamen accedente cOl1silio, valeat adimpleri, ità vi
delicet ut episcopatlls non unint, sed iIli, qnem fecerit aJ unam ecclesiam 
ordinari, aliquot tales ecclesias, secllndùm quod viderit expcdi:'e, commit
tat, quatenùs, si fortè pro temporis necessitate de ipsis fuerit aliter oJ'dina
tum, quod factum est faciliùs immlltari. Legato vero ad propria l'edeunte, 
tu, si necesse fuerit, auctoritate Sedis Apostolicœ, tanquam delegatlls à no
bis, facias i1lutl idem. 

postulasti postmodùm pel' Sedem Apostolicam edoceri, qllaliter episcopa-
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et ces cOllyentions, rédigées à llavcnnique et revê
tues de]a sanction de l'empereur, du patriarche, 

tus illos deheas ordinal'e, in quibus Gl'ooci tantummoùo commol'antur, et 
illos etiam in quibus permixti sunt Grooci pariter et Latini, et quos prœfi
cere debeas in eisdem. Ad quod Fralernitati Tuœ breviter l'es;lOndemus, 
quOd: in iIIis ecclesiis in quibus sunt solllmmodo Gl'ooci, Groocos debes 
episcopos ordinal'e, si tales valeas repel'ire qui nobis et tibi devoti et fiùeles 
existant, et à te consecrationem velint accipere humililcr et devotè ;il1 illis 
vero, in quibus CU\1l Latinis Grœci sunt rnixti, Latinos pl'œficias, et pl'œ· 
feras ipsos Grœcis. 

Croterùm nobis supplicasti, ut tle nostl'<1 tibi pCl'missionc Iiccret, consti
tutos et constituendos in ecclesiasticis dignitatiblls, baculis, mit ris, annulis 
etsandalis insignire, ac dispensare cum i1lisqui, omissis minoribus, majores 
ordines recipcre pl'rosnmpsefllnt. Nos igitur, tibi personaliter volentes facere 
gratiam specialem, auctoritate tibi plœsenliul1l indulgemus, quatenùs illis 
concedas insignia supradicta, quibus, secunùùm morCl1l Apostolicro Sedis, 
possint honestè concedi, ac cum illis super omissione prroùictorum ordinum 
minorum auctoritate nostrâ dispenses, quibllS literarum seientia et mol'UIU 
gravitas suffragantur, injunetâ pl'Îùs ilIis pœnitentià competenti. 

Consuluit nos insuper Fratemitas Tua, utrùm clericos ad te sille suorum 
ol'dinatorum literis venientes, et orferentes prrestare cOl'pol'aliter jmamcn
tom, quùd sint in quovis ecclesiasticorum ordine constituti, debeas aJ 
sllperiores ordines promovere? Nos igitur inquisitioni tuœ taliter l'esponde· 
mus, quoù, nisi de ipsorum ordinatione canonicâ pel' idonea tibi constiterit 
argumenta, eos nec in Hiis slIscipere, nec aù majores debes ordines promo
vere, prœsertim antequàm eorum convel'satio fuerit comprobata. 

Edocel'i quoque de sacrificiol'llm et aliomOl sacl'amentorum ritu pel' Se
dem Apostolicam postulasti, utrùrn debeas Gl'œcos pel'mittere, ut ea ex er
ceant more SUD, vel co~pellere ad ritum potiùs Latinorurn. Ad quod Fra· 
ternitati Ture breviter respondemus, ut eos lamdiù in sua ritu sustineas, si 
pel' te rcvocari non possint, douec super hoc Apostolica Sedes maturiori 
consilio aliud duxerit statuendum. 

De c1ericis autelll qui eccle3ias vel prrobendas sibi conce~sas, absque justâ 
et necess:uiâ causâ, 1110 pl'resertim non accedellte consensu, in hac deti
llent novitate, hoc tibi duximllS reseribendum, quod, postquarn cong\'llo 
tempore fuerint expectati, nisi ad illas l'edierint, possint eis juslè privari, 
dummodo justo non sint impedimento retenti. 

De monasteriis quoq ue G-rrocorum in secularcs -canonieos eonvel'tendis, 
Fraternitati Ture laliter respondemus, quOd, quamdiil pel' regulal'es vil'Os, 
Grrocos, sive Lutinos, remanel'e potuel'int ol'dinata, non sint ad scculal'es 
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des prélats ct des chevaliers, eurent la même auto
rité que les conventions générales. Un tics actes ré
digés à ceLte occasion ùans l'assemblée de Ravell
nique nous a été conservé; c'est la convüulion con
clue entre le patriarche de Constantinople Thornas 

clericos transferenda; sed, si regulares defuél'int, pl'opter eorum defectul11 
in eis seculares clerici poterunt orùinari. 

Prretereà nobis humilitel' supplicasti, ut, cùm difficile sit ture jurisdic
lione subjectis pro singulis qumstionibus ad Sedem Apostolicllm laborare, 
super appellationibus modum imponere dignal'emur. Cùm igitur sanctre. 
memorire Gl'e~ol'ills papa, prœdecessor noster, duxerit stalucndum, ut, sI 
fOl'lè super rebus modicis, qure inf,.à summam 20 marcarum sllbsistunt, in 
archiepiscoporum vel episcoporum auditoriis qllrestio ventiletur, et altera 
paltium liligalltilltn deillsol'iè putaverit provocandum, ipsi, ejus appel/a
tione contemptâ, infrà fines Sllorllm episcopatullm eligel'e judices, qui ca
rcant suspicione, compellant, si tamen ibidem idonei poterunt inveniri, in 
quorum pl'resentiâ jurgillm sopiatur. Nos, altendentes quotl nimis dispcn
diosum esset et grave, pl'optel' multa maris et terrre discrilllÏlla, subditos 
tuos pro singulis quet'elis Apostolicarn Sedern adil'e ,Fratcmitati Ture per
sonaliter indulgemus, quatenùs in cansis i1}is qure in t\JO dcbent ac1jutol'io 
pcl'lractari, si aliqua partium ad Sedem Apostolicam provocâl'it, et l'es s\lper 
qllâ quœstio veltitur summam non excesserit prretaxatam, non obstante 
appellationis objectu, justitià mediante, procedas, vel partes corn pellas in 
aliquos comprolllittel'e, qui, appellatione remotâ, causam audiant, et debito 
fine dccidant: ilIud i,lem factul'Us de levioriblls cau sis , (l/'rescl'tirn inter 
personas minores, quœ cum sint merè s'pirituales, civilem non continent 
qurestionem. 

Venetos autem habitatores l'egiœ civitatis, ad solvendum decimas pel'sonis 
etecclesiisConstantinopoli existentibus, quibus de jl1l'e debent, pel' censuram 
ccclesiasticam, appellatione remotâ, compellas; non obstantc consuetlldine 
qllam habitatores Venetiarum observant, ut videlicet in mOI te dumtaxat 
decimcnt illa qure acquisiel'Unt in vitâ, ne, hoc pretextu, eccle::ia Constan
tinopolitana SilO jure fralldetur, si fOl'san ii qni longo temjlore Constantino
poli habitâl'llnt, circà finem vitre ~ure Venelias revertantur. VCl'llm in his et 
aliis cum discl'ctione ac maturitate procedas, impetum el facilitalem evi. 
tans, quoniam in hujusmodi saliùs est ùe tm'dilate aliqufl, ql1am (le veloci. 
tate nim!â rcprehenrli. 

Datum FClentilli, IV rouas Augusti, anno nono (120G). 
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Morosini el les métropolitains de Ja Macédoine, de 
la Thessalie et de l'Attique. d'une par:t, et les sei
gneur séculiers de ces rnèmes provinces, de l'antre, 
sur la délimitation des droits réciproques des pro
priétaires ecclésiastiques et des seigneurs terriens. 
Comme cet acte a servi de nlodèle aux conven
tions adoptées depuis par les pI'inces d'Achaye pour 
Je Péloponnèse et les îles, et qu'il y fut fl'équenl
ment fait appel dans toutes les discussions qui s'éle
vèrent entre l'église de Rome et les seigneurs la~ics 
en Grèce, j'en donnererai ici une traduction fidèle' : 

1. Le texte latin est ainsi conçu: 

In nomine Domini, Amen. 
Ad honorem Dei et Sanctœ Matris Ecclesiro et domini papœ Innocentii IIT. 
Hoc est pactum sive conventio super univel'sis ecclesiis posilis sive sitis 

vel feudatis in Thessalonicâ usque Corinthum, quoJ int~rvenit intel' domi
num Thomam , Dei gratiâ Constantinopolitanœ ecclesiœ patriarcham, ar
chiepiscopos Atheniensem, Larissensem, Neopatrensem, et episcopos infrà 
ponendos et baron es inferiùs pl'opriis nominibus declarandos, 

Renuntiaveruot quidem domini : 
Ameus Boffedus, comestabulus regni Thessalonici, 
Otto de Roccl1â, dominns Athenarum, 
Guido, Marchio, 
Ravanus, dominus insulœ Nigripontis, 
Raynerius de Travas, 
Albertinns de Canosâ, 
Thomas de Stromoncol't, 
Comes Bertuldus, 
Nlcolaus de sancto Omer, 
Guillelmus de Blanel, 
GuilIelmus de Arsâ, 

pro se et hominibus suis et fidelibus et vassallis, in maniblls supradicti 
domini patriarchœ recipientis pro ecclesiâ, nomine do mini papœ et suo, et 
archiepiscoporum et episcopol'llm infl'à dictos terminos positorum, et eccle· 
siarum cunctarum : omnes ecclesias et monasteria, possessiones, redllitlls, 
mobilia et immobilia bona, et univcrsa jura ecclesire Dei, volentes el fi .. -

1 er vor.. ll'e P \RT. d 
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« Au nom de Dieu, Amen. 
1) En l'honneur de Dieu et de]a sainte rnère Église, 

et du seigneur pape Innocent III. 
» Ccci est le Pacte on la Convention conclue an su· 

missimè pl'omittelltes dictas ecclesias et monasteria cum omnibus rehus 
suis, habitis et habendis, et personas in eis positas et ponendas, et claustra 
ecclesiarum et servientes et servos et ancillas et hornines et univel'sa sup
pellectilia et bona, libera et absolllta per se successoresque suos, homines, 
milites, vassallos, fideles, servientE's et servos in perpetuum pel'manere ab 
omnibus angariis et perangariis, taliis, sel'vitiis, et servitlltibus universis, 
excepto aCl'ostico tantùm quod eis oebent cuncti, sive Latini sive Gl'œci, 
tam in dignitatibus quam in minoribus officiis et ordinibus constituti, prop
tel' terras quas tenent ab ipsis, si quas tenent vel tenuerunt, quod, tempore 
captionis civitatis l'egiœ Constantinopolitanœ, .solvebatul' à Grœcis; et uichil 
aliud debent; et nichil aliud prœfati barones per se, succeSSores suos, vas
sallos, homines, fideles, servientes et servos, sibi in prœdictis ecclesiis sive 
monasteriis vendicare, nichilque in posterUlTI usurpare possunt; sed si qui ex 
prœdictis clericis, tam prelatis qllam cœteris, ecclesias vel monasteria destruere 
voluerint, debent, quantum eis licuerit, repllgnare decenter et turbare ne 
compleant quoJ nequiter conceperunt. Si qui vero fuerint de clericis Latinis 
vel Grrecis, sive monachis papatibus vel calogeris, in dignitatibus vel mi
noribus ordinibus vel officiis constituti, qui dictorum baronum terras 
detineant et laborent, et acrosticum sol vere noluerint, termino inter eos 
statuto nisi solvel'int quod tenentur, potestatem babeant nomioati ba
l'ones accipiendi de bonis eOl'um tantum qllod eorum debitum; et nichil am
pliùs persolvatur, sed in clinctis absoluti et liberi, quantum ad personas et 
l'es ipsorum et ecclesiarum quœ supel'abundant debitum, perpetua in po
sterum perseverent. IIreredes quoqlle t'ive filios clericorum, sive papatum, 
et uxores eorum non capiant vel detineant, vel fadant detineri vel capi, 
quamdiù ad mobilia eorum suas poterint extendere manus, sive de eorum 
mobilibus eis poterit super debiti qllantitate satisfieri competenter. Filii 
quoque laïcol'um grrecorum, sive clericûrurrr seu papatum in baronum ser
vitio jllxtà morem solitum 11erseverent, ni si pel' archiepiscopos vel episco
pos, vel de eQrum licenlià fuel'int ordinati. Post ordinationem vero eodem 
privilegio gaudeant quo fl'Uuntlll' cie ri ci in obedientiâ Romanœ Ecclesiœ 
constituti. Si qui -vero papatum yel monachorllm grœcorum, baronl1m deti. 
nuel'int et labol'averint terras qllœ ad ccclesiarum vel monastel'iorum non 
pertinent jura, eodem modo prredictis respondeant dominis quo tecerint laïci 
qui eOJ'lIm terras detinent et lahorant. Alioquin, si prœfati barones contrà 



AVANT·PROPOS. 

jet de toutes les églises placées, situées on inféodées 
dans le royaume de Thessaloniqne et jusqu'à Corin
the, entre le seigneur Thomas par la g,'âee ùe Dieu, 
patriarche de l'église de Constantinople, les arche-

jam dicta venel'Ïnt, vel aliquod prœmissorum, post admonitionem per suos 
e}"colllmunicelltur prœIatos, et tamdiù in excommunicatione persistant 
quamdiù de damnis et iojuriis canonicè satisfecerint if/'ogatis. 

Ut autem prœmissis filles plenior habeatur, de volllntate et consensu et 
auctoritate dominorum Thomœ, patl'ial'chœ, et imperatoris Hem'ici Constan
tinopolitani, ct archiepiscop0l'um et omnium baronum in prœscnti chultlllà 
po itorum, appensa sigilla consh;tunt, saI vis in omnibus domini pa pro aucto· 
J'itate, reverentiâ et honore. 

Acta sunt hroc apud Ravenicam, anno Domini MCCX, indictione XIII, ptœ
Rcntibus archiepiscopis et episcopis et electis et clel'icis ct militibns, viùe
licet: Heracliensi, A1heniensi, Larissensi, Neopatrensi al'chiepiscopis; 
A vaionensi , Termopilensi, Davalien i, Zal'atol'ien i, Castoriensi, Siùolliensi 
episcopis; Nazariensi, Citrensi electis; de quorum consenloll ct voluntate 
et auctoritate sunt prromissa jurata; et prrosentiblls : cantore Leonardo, Ja
cobo presbytero, I1enrico magistro, Bonifacio canonico ecclesiœ Sanetœ 
Sophiro de Constantino poli , priore crucifel'ol'um llononiœ, al'chidia
cono Thebano, decano Davaliensi, domino Arduino et Arnuldo, cappellallis 
impel'atoris pl'refati ; et prrosentibus: GeoHredo, marescalco totills impel·jj 
Romaniœ, et Rolandino de Canosâ, et Raynel'io de Gambullà, ct Guillelmo 
de Larz, et BonulO de sancto Sepuichro, ct Gerardino de Gambullâ, ct Ja. 
cobo de Asse so , et Hugone de Sotlenghen , Alberico de Planges ct Phi
lippo de Strombis et aliis pluribus. 

Hroc autem completa sunt mense maji die secundo intrante. (Suit la Ranc
tion papale.) 

CONFIR~IATION PAPALE. 

(J.ettl'es d'Innocent III, Collection de Baluze, t. 2, p. 496.) 

Atheniensi, Neopatrensi et Larisseno, archiepiscopis, et Da\'aliensi, Te • 
mopilensi, Avalonensi, Sydoniensi, Castot'iensi, et Zaratoriensi cpiscopis, 
et Thebano, Citrensi, Nazal'escensi et Valacensi electis. 

Cum à nohis pf'titur quod justum est ct honestum, tam vigot' œquitatis 
quam ordo exigit t'ationis ut id per sollicitudinem officii nostri ad debitum 
pcrducatur effectllm. Ea propter, venel'abiles fratl'es archiepiscopi el cpiscopi, 
et dilecti in Domino filii €lecti, vestris justis precibus inclinati, l'esignatio· 
nem ecclesiarum, monasteriorum, possessionem cum pertincntiis suis, nec 
non etiam prcshytel'Ol'l1m et ecclesiastical'um personal'um cllm omni jure 

d. 



tu AYANT·PROPOS. 

vêqurs d'Athènes, de Larisse et de Néopatras, ct les 
évêques ci-dessous mentionnés, d'une part, et les 
barons dont les noms sont rapportés plus bas. 

» Ont renoncé les seigneurs 
» Aimé Bl.Iffois, conn~table du royaume de Sa-

Ionique; 
» Othon de La Roche, seigneu[~ d'Athènes; 

)} Guy, marquis de BodonÏlza; 

» Havan, seigneur de Nègrepont; 
l) l{ainier de Trayas; 
» Albertin de Canosa; 
» Thomas de SLromoncourt ; 
») Le comte Berthold de Katzenellenbogen ; 
» Nicolas de Saint·Omer ; 
» Guillalune de Blane) ; 
» Gui lIanme d'Ars; 
» POUI~ eux, leurs hornmes, fidèles eL vassaux, en

tre les mains du susdit seigneur patriarche, agissant 
pour l'église au nom du seigneur pape et au sien, et 
en tre les mains des archevêques et évêques placés 
dans les limites ci-dessus désignées, et de toutes les 

SUO, quam nobiles viri principes et barones commorantes à confinis Thes
saloniccnsis regni usque Corinthum, in manus vencrabilis fl'atris nostri 
Constantinopolitani patrial'ehœ, consentiente ne npprobante carissimo in 
Christo illio nostl'o Henrico Constantinopolitano imperatol'e ilInstl'Ï (salvo 
tamen terrarum censu qui Crustica grœco yocahnlo nuncnpatlll', et dudùm 
sol\'ebatur à Gl'fficis) unanimi yolulltate fecerunt, sieut providè facta est, ct 
'\'os ealll justè ue pacificè obtinetis, vobis et pet· vos ccr.\esiis vestris allcto· 
ritate apostolicâ confirmamus et prresentis scripti patroeillio communimlls. 
Nulli ergo, etc., nosll'œ confirmationis, etc. Si quis antem, etc. incu/'suI'Ul11. 

Datum Latrrani XII J,al. janllal'ij anno tertio deeilllo (121 ). 
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églises: à toutes les églises et monastères) à leurs 
possessions, revenus, biens meubles et j 111 1118 n bIes, 
et à tous droits de l'église de Dieu, promettant vo-
10ntairement et fermement que les susdites églises 
et monastères, avec toutes leurs choses présentes ct 
avenir, que toutes les personnes y contenues el à y 

contenir, que les cloîtres de ces églises, et leurs ser
vants et serviteurs et servantes et leurs hommes, et 
tous leurs rneubles et biens, seront par eux et leurs 
successeurs, par leurs homlnes) soldats, vassaux, 
fidèles, servants et serviteurs à perpétuité, mainte
nus libres et exempts de tonte angarie et paranga
rie, de toutes tailles, services et servitudes, à l' excep~ 
tion du paeyment de l'acrostiche que leur ùoivellt 
tous les habitants, soit Latins, soit Grecs, aussi bien 
ceux qui sont constitués en djgnilés que ceux 
qui sont placés dans les menus offices cl ol'ùl'es, 

pour les terres qu'ils tiennent d'eux, s'ils les tiell
nent ou ont tenues, LeI qu'au moment de la prise 
de la ville royale de Constantinople il était payé par 
les Grecs. Et ils ne leue doivent rien de plus; et les 
susdits barons ne peuvent rien de plus l'écl:nn(w pour 
eux, leurs suc~esseurs, vassaux, hommes, fidèles, 
servants et serviteurs dans les susdites églises ou 
monastères, ni rien usurper au delà à l'uveuil' . .Mais 
si quelques-uns des susdjts clercs, prélats ou autres, 
voulaient détruire ces églises on monastères, ils 
doivent, autant qu'il est en eux, s'y opposer conve
nablement et les elnpêcher de mettre ü exécution 
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Icm's mauvaises pensées 1. Si parrni les clercs latins 
ou grecs, parnli les moines, papas ou caloyers, parmi 
ceux constitués en dignités, ou revêtus des ordres 
et offices mineurs, il s'en trouvait quelques- uns 
qui détinssent el travaillassent les terres des sus~ 

dits barons et refusassent de payer l'acrostiche, au 
cas où dans le tel'me convenu ils ne payeraient pas 
ce qu'ils sont tenus de payer, les susdits barons ont 
le dl'oit de prendre sur leurs biens jusqu'à concur
rence du montant de lenr dette ct rien en sus; et 
dans tout le reste, quant à cc qui concerne les per
sonnes et les choses appartenantes à eux ou à leurs 
églises en dehors de l'acquittement de' cette dette, 
ils continueront perpétuellement à l'avenir à le pos
séùer librement et absolument. Les susdits barons 
ne prendront et ne détiendront pas non pIns, et ne 
feront pas prendre et détenir les héritiers et fils des 
clercs ct papas ni leurs épouses, aussi long-temps 
qu'il ICUl' sera possible de mettre leurs mains sur 
leurs meubles, et qu'il y aura possibilité d'acquitter 
avec ces meubles la somrne de la dette. Les fils des 
Jaïqnesgrecs et des clercs ou papas continueront d'ail-
1~ur5 à rester, suivant l'ancien usage, au service des 
barons, à moins qu'ils ne soient ordonnés prêtres 
par les archevêques ou évêques, ou d'après leur auto
risation. l1s jouiront après leur ordination du même 

1. Plusieurs prêtrp.s avaient, ainsi qu'on le voit dans les Lettres d'Inno
cent III, vendu non seulement leurs fiefs (1. XIII, p. 421), mais tout ce qui 
appartenait à leurs églises et leurs églises elles·mêmes pour retolll'ner eu 
FI ance avec le fruit de cette vente. 
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privilége dont jouissent les clercs de l'obédience 
romaine. Si quelques-uns des papas ou moines grecs 
détenaient ou travaillaient des terres baroniales qui 
ne rentrassent pas dans le droit des églises ou mo
nastères, ils seront responsables envers les susdits 
seigneurs de la même mauière que le seraient des 
laïques qui détiendraient ou travailleraienlcles terres 
de la même catégorie. Au cas où les susdits barons 
contreviendraient à l'une des stipulations ci-dessus, 
ils seront, après dû avertissement préalable, eXCOln
muniés par les prélats de leur ressort, et cette ex
communication sera maintenue tant qu'ils n'auront 
pas satisfait aux dommages et injures dénoncés ca
noniquement. 

» Afin que foi plus entière soit donnée aux stipula
tions susdites, de la volonté, du consentement et 
de l'autorité du seigneur patriarche Tholnas, et du 
seigneur empereur de Constantinople Henry et des 
archevêques, évêques et barons mentionnés dans 
la présente charte, leurs sceaux pendants y ont été 
apposés, en réservant dans toutes ces choses l'au
torité, le respect et l'honneur du seigneur pape: 

» Fait à Ravennique l'année 1210, indiction 13, 
en présence des archevêques, évêques, élus, clercs 
et chevaliers ci-dessous désignés: 

) L'archevêque d'Héraclée; 
)) L'archevêque d'Alhènes; 
) L'archevêque de Larisse; 
1) L'archevêque de Néopatl'as; 
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» L'évêque d'Avlona (ou Talante); 
» L'évêque des Thermopyles; 
» L'évêque de Da vala (ou Dautis); 
» L'évêque de Zal'atoria; 
)) L'évêque de Casloria ; 
» L'évêqne de Zeitoun ; 
» L'évêque élu de Nazares; 
» L'évêque élu de Kitros; 
» Du consenteolent, de la yolonté et de l'autorité 

desquels les susdites stipulations ont été jurées; 
ct en présence de : 

» LÉONARD, chantre de l'église Sainte-Sophie de 
Com;tantinoplc; 

» JACQUES, prêtre de la même église; 
» HENRI, lnaître de la mênle église; 
» BONIFACE, chanoine de la même église; 
» Le prieur des croisés de Bologne; 
» L'archidiacre de Thèbes; 
» Le doyen de Da vaia ; 
» AnDoIN, ch3pelain de l'empercllr Henry; 
» AnNAuLD, chapt'Iain du nIème empereur; 
» Et aussi en présence de : 
» GEOl~FROY, maréchal de tout l'empire de Ro-

manie; 
» ROLAND DE CANOSA ; 

» RAINIER DE G.<\.l\IBULLA; 

» GUILL.\Ul\lE nE S.\RZ; 

» BONUSO DE SAINT-SÉPULcnE . 

» GIRARDI~ DE GAl\IBULA; 
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» JACQUES n" ASSISE; 
» HUGUES DE SOTTENGHEN; 

» Alboin de Plangi; 
) Philippe de Stl'ombes; 
» Et de beaucoup d'autres. 
» TenDiné le deux du mois de mai. 

Sanction papale. 

» Qu'aucun hOll1lne n'ose enfreindre cette charte 
qui contient notre confirmation et jussion, ni aller 

con tre aucune de ses dispositions. S'il osait le faire, 
qu'il sache bien qu'il encourra l'indignation du Dieu 
tont-puissant et des saints apôtres saint Pierre et 
saint Panl. 

n Donné à Segni, le second des nones de sep
tembre, la huitième année de notre pon tificat 1. » 

» Les intérêts de l'église une fois stipulés, le par-

lement de Ravennique eut à s'occuper des règle

Inents féodaux de la conquête. L'empereur Henry 

se trouvait à quelques égards dans les mêlnes cir
constances où s'était trouvé un siècle auparavant 
le roi Baudoin de Jérusalem. Tons deux avaient 
à assurer leur conquête dans un pays dont la lan
gue, les mœurs, les lois, la religion différaient des 
leurs; Lous deux étaient les chefs plutôt . que les 
souverains d'une armée composée d'élénlents non 
lnoillS divers, d'hommes de tOlltes les provinces et 

1. L'an 1210, Innocent III confirma les dispositions ùe cette charte le 12 
ùes calendes du mois de janvier suivant 1211 N. st. (Voyez p. LI, en note.) 
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de tous les royaumes d'Occident, de tous les rangs, 
de tous les états, de tou tes les classes. A côlé du sou
verain étaient des seigneurs non moins puissants que 
llli, auxquels il avait fallu faire une large part, comme 
par exemple les hauts barons des seigneuries toutes 
princières d'Édesse, de Tripoli, d'Antioche, dans le 
royaume de Jérusalem, et de celles de Bithynie, de 
Salonique, d'Athènes, d'Achaye, dans l'empire de 
Constan tinople. Audessous de ces gl'ands vassaux, ri
vaux jaloux de leur seigneur supérieur, venai t se pla
cer une foule valeureuse mais indisciplinée de cheva
liers de lou t l'Occident, qui che~chaient, dans leur part 
proportionnelle des provinces conquises, une indem
nité des frais que lellravaient occasionnés leurs prépa
ratifs d'armenlent pour la croisade et la solde donnée 
à leurs hommes d'armes, et aussi une récompense 
équi valenle à leurs fatigues, à leurs dangers, à leurs 
services. A côté~d'ellx venaient les jeunes noble, qui 
avaient quitté leur patrie pOUl' remplir à la fois un 
devoir religieux et compléter leur apprentissage 
Inilitaire comnle écuyers des chevaliers les 'plus 
renommés, et qui avaient aussi obtenu leur part de 
butin et de conquête. Telle était la partie noble de 
l'armée d'invasion; mais bien d'autres éléments 
venaient s'y fondre ou plutôt s'y adjoindre encore. 
Les bourgeois de l'Occident avaient été profondé
ment remués par la même passion religieuse que 
les nobles pour les croisades, et les hommes des 
villes , rangés SOllS les bannières de leurs cOJ'pora-
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tions respectives ou distribués dans les corps spé
ciaux d'archers, d'arbalétriers, d'ingénieurs, avaient 
rendu des services efficaces et avaient accoutumé 
les chevaliers à compter aussi pour beaucoup sur 
les sergents de la conquête. Les chevaliers avaient 
aussi entraîné à leur suite une lllultitude de serfs 
de leurs terres, devenus libres par leurs services 
militaires et par leur dévouement religieux et qu'il 
fallait bien établir dans le pays. Il y avait donc là 
trois espèces de droits fort distincts qu'il fallait re
connaître ou constituer: droit des naturels du pays 
conquis dans leurs rapports entre eux, dl'oit des 
nobles de l'armée conquérante, et droit des hornoles 
non nobles de ceLte armée, étrangère au pays sur 
lequel elle allait êUe implantée. Pour Je roi de Jé
rusalenl, qui vivait dans un pays presque entière
ment peuplé de mahOlllétans, la différence était 
beaucoup pIns tranchée entre le conquérant et le 
conquis. La religion chrétienne prescrivait la per
rnanence de ]a guerre contre la foi musulmane, et 
de leut' côté les Inusuhnans voulaient affranchir 
leur foi et leuI' sol de la pr'ésence des chrétiens; 
il ne pouvait donc y avoir entre eux que tolérance 
momentanée et trêves nécessaires, mais janlais de 
paix sincère ni d'union. Baudoin toléra donc, rnais 
sans pouvoir formellement le reconnaître, le droit 
musulman et comprit, dès les premiers jours de 
son règne, la nécessité de constituer le droit des 
hommes de la conquête. D'après les t8rnoignages 
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les plus anciens il paraîtrait qu'il dut s'en reposer 
sur les souvenirs des chevaliers les plus expérimen
tés, investis alors des fonctions judiciaires cornlne 
des fonctions militaires, pour les décisions les plus 
indispensables à la transmission des fiefs, el aux 
droits et devoirs des feudataires. Des décisions ju
diciaires rendues daus des cas particuliers réglèrent 
aussi la transmission des propriétés bourgeoises et 
les droits et devoirs des bourgeois. ~es divers j ll
geillents, conservés dans les archives de chaque cour 
féodale, devinrent des précédents propres à guider 
les décisions futures. De plus, ,chaque fois que l'oc
casion le requérait, un rescrit royal venait consa
crer la jurisprudence de la cour, et ces rescrits, com
plétés par des chartes particulières qui en étaient 

comme des annexes, furent soigneusement gardés 

dans le sépulcre de Jésus-Christ, et connus sous 
le nODl de Lettres du Sépulcre. Tel fut le mode ju
diciaire suivant lequel se gouvet'na pendant près de 
cent ans le royaume chrétien de Jérusalem. Mais 
Saladin s'étant, en 1187, emparé de Jérusalem et 
du saint sépulcre, les archives royales furent conl
pIétement détruites, et désormais les cours d'Acre 
et de Japha ne purent prononcer que d'après de 
nouveaux souvenirs traditionnels, ou d'après les 
précédents consignés dans les jugements dont cha
que cour particulière avait dû tenir registre. Dès 
que les Lusignan furent établis dans le royaume de 

Chypre, en 1192, ils sentirent la nécessité de recon· 

• 
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l'il' à un guide certain pour les décisions juridiques, 
et cherchèrent à composer une sorte de code, à 
l'aide des souvenirs des chevalipl's les plus expé
rimentés; mais Raoul de Tibéeiade, le même que 
nous voyens venir de Syrie à Constantinople 
faire visite, en 120/,., à l'en1pereUI' Baudoin de 
Flandres l, s'opposa vivement à une rédaction qui 
permettrait à un bourgeois d'en savoir au lant que 
] ui , et ce proj ct fut ajourné. 

l) L'empereur Henry ùe Constantinople avait, 

comme Baudoi n de J érusalenl, à régir une armée occi
dentale implantée sur un sol étranger; mais les habi.:. 
1ants du pays conquis étaient cette fois des hommes 
dont la religion était la luême, puisque beaucoup de 
clercs et de laïques grecs avaient adhéré à ]a confes
sion romaine, ou qui ne différaient que par la disci
pline el par la forme et nullement par le fond, dont la 

civilisation était plus avancée que celle des peuples 
de l'Occident, dont l'intelligence était plus cultivée, 
dont les lois étaient celles qu'avaient réunies et 
coordonnées les jurisconsultes les plus éclairés des 
temps antiques, lois qui, apportées, dit-on s, par les 
Pisans en 1135 du pillage d'Amalfi en deux beaux . 
volumes. annoncaient comme l'aurore d~une civili· , . 

1. Et molt amenerent de boines gens de la terre de Sorie. Avoec allS s'en 
vint Hues de Tabarie ct Haous ses frères . (Geoff. ùe Vill., p. 251, col. 1.) 

2. L'abbé dal Borgo, dans sa Disserta:.ione sopra l'isto1'ia de' Codici 
pisani delle Pandelte di Giustiniano 'imperato1'e (Lucca, 1764, brochure 
in-4°), contredit cette opinion, et pense que ces deux manuscrits ~taient 
conservés à Pise avallt cettc époquc. 
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salion nouvelle. Aussi lui et les autres grands chefs 
de Salonique et d'Achaye traitèrent-ils à l'amiable 
avec les villes grecques ct laissèrenl-ils allx habi
tants dn pays leurs lois civiles, financières et admi
nistratives, et se contentèrent-ils de se substituer 
aux empereurs grecs pour recevoir les mêmes im ·· 
pôts et exercer les mêmes attributions SUl' les di
verses class~s d'habitants du pays 1. Il ne restait 
plus à pourvoir qu'au gouvernement de l'arnlée con~ 
qllérante. Henry avait dû apprendre, par les rcla· 
lions des nombreux chevaliers arrivés de Syrie cl de 
Chypre, que là avaien tété rt:ndus des jugements qui 
s'appliquaient aux cas sur lesquels il avait précisé-
ment besoin de fixer des règlements. Il envoya sans 
doute des hommes à lui pour s'enquérir de ces dé
cisions et rapporter copie des rescI'its royaux, s'il y 
avait lieu; mais, ainsi qu'on l'a vu, ces derniers 
avaient été perdus en 1 t87 à la prise de Jérusaletu, 
et n'avaient été ni recouvrés, ni rédigés de nouveaù 
depuis, et les décisions judiciaires étaient nom
breuses et difliciles à coordonner. Put-il parvenir à 
mettre à exécution le projet qu'Amauri de LusÎO'nan 

. b 

n'avait pu mener à bonne fin, celui de réunit~ les 
chevaliers les plus expérinlcntés qui avaien t vécu 

1, Georges Acropolite dit qu'Henry, quoique Franc, traitait le peuple grec 
comme son propre peuple et plaça plusieul's de ses gl'ands dans sa cou/' et 
son armée (p. 31, éd. de Bonn) et que le légat du pape s'étant conduit in
humainement envers ceux qui résistaient à l'autorité pontificale, il fit l'ou· 
vrir les églises grecques et délivre l' les prêtres et moines arrêtés par le légat. 
(P. 33.) 
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en Syrie, et do faire rédiger, d'après leurs souve
nirs, les deux formulaires dont il avait ))esoin ponr 
les deux parties diverses de son armée, le fonnu
laire féodal ct le fOl'rnulaire des bourgeois, on en 
est réduit sur ce sujet a de simples conjectures. Les 
témoignages anc"Ïens s'accordent seulement à dire: 
que l'empereur Henri donna force dans son empire 
aux coutumes féodales de France, déjà adoptées 
dans le royaume de Jérusalem, et qu'il institua, à 
l'imitation des autres rois occidentaux établis en 
Orient, une haute cour, présidée pal' 1 ui, pour la dé
cision des cas féodaux, et une cour inférieure, pré
sidée par un vicomte, pOUl' la décision des litiges 
entre les bourgeois et des cas n1êlés entre les Francs 
et les habitants du pays. Que sont devenues ces deux 
collections telles quelles de rescrits et d'arrêts, si 
elles ont en effet existé à l'état de collection rédi
gée, c'est ce qu'il a été jusqu'ici impossible de décou
vrir. On a des preuves que ces coutumes furent appli
quées en Grèce bien avant les rédactions particulières 
qui en furent faites en Chypre vers la fin du XIIr siè
cle; mais on n'a pu retrouver de manuscrits qui 
continssent une rédaction générale de cette pre
mière époque ou une suite précédente. Ces lois 
régirent en Inême temps l'empire de Constantinople, 
le royaurne de Salonique et la principauté de Morée; 
mais le royalune de Salonique ne se rnaintint que bien 
peu d'années; l'etnpire de Constantinople fut _ recon
quis par les Grecs après cinquante-neuf ans d'occupa-
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tion par les Francs. Ce n'est donc que dans la princi
pauté de Morée, qui euL plus de deux siècles d'exis
tence., qu'on peut en suivre les effets et en retrouver 
les restes, ainsi que r aurai occasion de l'indiquer à 
mesure que se développera mon r~cit. 

)) Au mOluentoùilétaitleplus nécessaire que, dans 
chacune des grandes principautés relevant de l'em
pire, un chef puissant pût imprimer le respect et 
l'obéissance aux conquérants comme aux conquis, 
l'empereur Henry vit avec inquiétude que tout était 
précaire autour de lui. La mort de Louis, comte de 
Blois, auquel avaient été dévolues les provinces asia
tiques, l'obligeait à des efforts personnels pour les 
défendre con tre Théodore Lascaris; la mort de Bo
ni{~lCe, roi de Salonique, avait laissé le royaume en· 
tr°e les mains d'un roi mineur etd'homnles ambitieux 
qui couraient risque de tout perdre pour s'agrandir 
eux-mêlnes; le départ du prince d'Achaye, Guil
laume deChamp-Litte, avait laissé entre les mains du 
jeune sénéchal Geoffroy de Villehardoin l, à ti tre de 
bail, une autorité temporaire qu'il convenait ue rendre 
permanente. Il fut donc décidé qu'aussitôt ]a clôture 
du parlement l'empereur Henry irait Illettre fin aux 
rébellions qui s'étaient manifestées dans les parties 

1. Innocent III, à l'année 12lO, lui donne cc titre de sénéchal, pendant 
le siége 'de Corinthe, en écrivant à l'archevêque d'Athènes et aux évêques 
des Thermopyles et de Zeitoun : « Si civilatem ipsam (la ville de Corinthe, 
velut ex l'elatis rumol'ibus spem concepimus, dilecto filio, noùili viro) 
G. ROloanire senescalco, l'etldel'e se contingat àut jam l'edtliùit semet· 
ipsam, etc. Datum Laterani, IV non. Martii, pontificatus nostl'i anno 13. li 

( B:liIlZC, t. Il, p. 409. ) 
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méridionales du royaume de Salonique, et que 
Geoffroy de Villehardoin, devenu sénéchal, retour
nerait sur-Ie-chanlp dans la principauté d'Achaye, et 
qu'il s'y établirait d'une manière permanente, après 
l'année de son ba11at qui allait expirer pOUl' faire 
place, suivant les convenLions faites avec Guillalllne 
de Champ-Litte, à sa pl'isede possession de la dignité 
de prince. Les limites de cette principauté furent 
en même temps réglées 1 ~ ainsi que cela avai télé 

concédé par Boniface, de manière à comprendre 
\' Attique, la Béotie et la Locride, ct à s'étendre au 
delà du marquisat de Bodonitza 2 jusqu'aux Thermo-

1. C'est à cette époque que je crois devoir faire remoutel' les concesgions 

impériales que la Chronique de Morée 'place ù tort sous Pierre de Courlenai, 
qu'il fa il rencontrel' à Larisse avec Geoffloy tandis qu'il fut fait prisonnicr 
avant d'y arriver. 

IIpw't'ov 't'av o(Oê.t 6 bIXCitÀE0Ç Ot~ OWpê.~V x,lXl TCpOtx'IX 
<'0' \ A !:" \ \ ~ , , 'C A"tJV 't'"~V UWOê.MVV'ljCiOV, VIX 't'"tJV x,pt't't"(l t't7t t'tU'tov. 

L\ê.U'tEpOV 't'CV ht!L"~Ciê. 7t'pt"{x,l7tt't v~ 't'ov ÀÉ"{ouv. 

Tphov l\H"(lXv ~op.l(j''t'tx'ov &'À"fjç 't'~ç <PWp.IXV(rxÇ. 

Krxt 't'['t'rxp't'ov v~ 7tOÀE!l-~ E'Ç .. av 't'67tov .. ov ixpof"ê.tê. 

Ta x.rxp~"{ê.tbv 'tWV 't'OUpVEO'tWV P.E"~ .. Wv O'ljVlXplIJ)V' 

Tov 't'67tOV, 't'OV rxù6€v't'ê.Uê., V~ 't'OV Xprl"~ <XTC' rxi't'ov. (P. 64.) 
Le titre de grand-domestique est là évidemmcnt pOUl' eelui ùe sénéchal; 

quant à la concession de frapper monnaie, elle ne fut probablement mise 
en vigueur que plus tard. 

2. C'est après la destruction d 'une ville importante des Thermopyles 
que le siége de cette seigneurie fut sans doute porté à Bodonitza, ainsi que 

Je fait connaltre cette lettre d'I1focent III, qui mentionne Komnina, situé en 
effet tout près de là. (Baluze, t. 2, p. 265, l. XI.) 

Larisseno a1'chiepiscopo et episcopo Davaliensi et CitJ'iensi electo. 

Venerabilis fratl'is Dostri episcopi et dilectorum filiol'um capitllli TerJUopi. 
lensis Dobis exposita significatio patefecit quOd, destructà quondam TerlUo
pilensi civitate pel' guel'l'arllm incllI'sus, episcopus et canon ici qui tUlle crant, 

l er VOL. trepART. e 
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pyles, en comprenant dans sa principauté l'Eubée, 
elles îles Ioniennes, ainsi que les Cyclades, reunies 
sous le non1 de Dodécannèse 1. 

n Tous les objets pl~incipaux de celte réunion ayant 
ainsi été réglés, l'empereur fit proclamer, pal~ sei' 
hérauts, la dissolution de la cour plénière de Raven
nique, elchacun des chevaliers se hâta d'aller complé
ter l'établissement de sa propre conquête. En peu 

in loco qllem Bondoniciam vocant incolm, secus mare, quoddam oratorium, 
ut divinum in co cclcbrarent officium, construxerunt; quem locum adeo 
pil'atis et aliis malefactoribus pel'vium asseverant quod plerique superve
niant callonicis ibidem volentibus celebrarc; quorum timore iidem cano
nici, vestibus et aliis ecclesi~sticis ornamentis abjectis, relictoque Dei 
servitio, fugam petullt, personarum periculum metuentes, cùm quidam 
cpiSCOpllS, tel'tius à proofato episcopo qui nunc pI'OOp,st, ab hujusmodi male
factorilms in eoùem loco cruùeliler fuerit interemptus. Undô à nobis humi
liter postularunt nt, indemnitati ccclesiœ et secul'itati eorum misericorditer 
providentes, eis eoncedere dignal'emul' ut in abbatiâ quœ Comninio vul
garite!' appellatur, in proprio TCl'mopilensis ecc!esiœ fundo sitâ, valeant corn
moruri. Quia vero nohis non constitit de prremissis, discretioni vestrre per 
apostolica sCl'ipta mandamus quatenùs, inquisitâ super iis diligentiùs veri
tate, si necessitas hoc exposcit, ipsis, sine pl'œjudicio monachorum, in dicto 
monasterio commorandi, donec aliàs provideatm eisdem, auctoritate nostrA, 
sublato appellationis obstaculo, licentiam tribuatis, conh'adicto!'es pel' cen
suram ecc\esiasticam, appellatione postpositâ, impetratis. Quod si non 
omnes, etc. Duo vestrum, etc. Datum Latel'ani VIII idus februarii, ponti
ficatus noslri an no undecimo (1208). 

1. Ce nom de Dodécannèse donné aux Cyclades parait fort ancien. On le 
trouve dans le texte d'une loi de Nicéphore de l'année 802 : P.OCÀl()'t"OC 't"ooç 

x(X't"?t'!·~v ~wozxc(vv'IjO"ov (p. 6 de Juris o1'Îentalis libl'i III ab Enimundo , 
Bonafidio d:gesti, allno 1~73, Henry Estienne). L'abbé Saulger, dans son 
Histoire des ducs de l'Archipel (p. 14), d' que ce fut l'empereur Henry de 
Constantinople qui érigea les Cyclades en duché. L'ahbé Pègue, qui a long
temps véc.n dans les Cyclades, dit aussi, dans son histoire de Santorin (p. 52), 
que ce fut en l'an 1210 que les Cyclades oula Dodécannèse fment érfgées t'n 
duché par l'empereur Henry, ce qui reparle ce fait, comme 00 voit, à la 
date précise de Iii cour plénière de RavennilJue. 
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d'heures ces belles prairies de Ravennique, couver
tes d'un si grand nombre de tentes opulentes, ani
mées par le concours d'un si grand nombre de 
chevaliers, devinrent complétement désertes. Le 
maréchal de Rornanie prit congé de son neveu et re
tourna 11 Constantinople; et les autres se djstribuè~ 
rent dans les diverses parties de l'empire, en même 
temps que les prélats et ecclésiastiques allaient pren
dre possession des églises et des terres qui leur 
avaient été dévolues. 

» L'empereur Henry, avant d'aller affermir ses sei
gneuries d'Asie par un traité avec Théodore Las" 
caris l, se dirigea par la vallée de Tempé vers les 
Thermopyles avec une partie de sa chevalerie. Là il 
donna congé au seigneur d'Eubée, qui était à peu 
de distance de ]a pointe septentrionale de celle 
belle île, et qui s'embarqua dans la rade actuelle 

de Sideroporton pour se rendre dans son fort châ
teau d'Oréos, dont les ruines piUoresques comman
dent encore le délicieux canal de Trikeri. L'empe
reur continua sa route sur la Béolie, en passant 
devant les tours, enco.re debout aujourd'hui, de son 
feudataire de second hommage, le marquis de Do
doniLza, chargé de la défense de ]a marche des 

I. Kat Cl'vvacpwv~O'tl (entre Henry et Théodore Lascaris) ,",i F.h ,"otJ KlP.lViX 

7tctV't'/X (o~'tCt) y~p 't"o c5poç XlXÀa~'t"/X~ 't"o ~Yî'uç ,"~ç ~\y'ypcXouç ,"urx.ctvov) 

p.<:"C~ X./Xl wh7jç ,"7jç 'A X:'lp&ouç 7trXpcX ,"ou "C(;")'1 <rlp&.yXCt)'1 YS'IOUç oaG1'Co
~ECl''t'/Xt, "Cov o~ KctÀ/Xp.ov (x.({)!1-1j o~ ÈG,'LV 6 Ka)\/XI/oc;, lç 06 '"0 't'wv Nsoxd
Cl'''CptllV ~PX.E,"/Xt 6tp./X) P.ÉVELV &OlXO'l, 't"~ U ~'i't'ZUOZV 7tClp~ ,"ou ~/x(jlÀ[Ct)Ç 
ezooJ)pOU oEO'7t6~EO'OClt. (Georg. Acl'Op., p. :'10.) 

e. 
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Thermopyles; puis franchissant l'étroit et beau pas
sage de la CJisol1ra i dans la chaîne du Callidrome, 
il parvint dans la vallée de la Doride, près de 
l'embouchure du riant Céphise, suivit un des 
flancs du Parnasse, et arriva, par le lac Copaïs, 
jusqu'à la Cadmée de Thèbes, que prétendaient lui 
disputer quelques rebelles lombards. Avant d'entrer 
dans la ville, Henry descendit à pied de son cheval 
de bataille, et marcha, escorté de l'archevêque et 
du clergé, au couvent de Notre-Dame', où il rendit 
grâces à. Dieu des biens conférés sur lui. La cita
delle tint peu de temps .devant lui, et Othon de La 
Hoche, seigneur de Thèbes, rentré en possession 
de son fiefS, se hâta de joindre l'eInperenr, et ren
dit grâces à Dieu, au milieu des cris populaires de 
polychronia 4, et entouré de tous les papas et ar
chontes 5. De Thèbes l'empereur se rendit à Chalcis, 
où i'attendaient les mêmes fêtes; puis il retourna à 

1. Dans la collection des Lettres d'Innocent III, par Baluze, on trouve 
une lettre de ce pape (livre XI, lettre 250) dans laquelle il est fait mention 
de l'église Sallctee Mariœ de Clusu1'io diœcesis Termopilensis «(orne Ir , 

p. 263 et 264 ). 

2. Avant qu'il entrast en la ville il descendi à pié de son cheval, si que 
li arcbevesques et li cIel'giés le menerent au moustier de Nostre Dame. 
(Henry de Valenciennes, p. 294, col. 2. ) , 

3. Et Othes de La Roche, qui sires en estoit, à cui li mal'chis l'avait don· 
nec, l'i honnel'a de tout son pooi\". (Henry de Valenciennes, p. 295, col. 2.) 

4. Vivez beaucoup d'années. 
5. Et quant il entra en Thebes, dont peuu8siés Oïl' uu si grant pohlcrone 

Ile palpas et d'alcontes, et d'onmes ct de femes, et si grant tumulte de tym
bres, de tabours eL de trompes, que toute la terre en tl'ambloit. (HeOl'y de 
Valenciennes, p. 294, col. 2. j 
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Salonique pOUl' s'entendre avec Michel Comnène 1, 
qui lui avait fait proposer des arrangements au 
moyen desquels il consentirait à mettre Corinthe 
entre les mains des Français si on lui abandollnait 
le despotat d'Épire et l'Étolie, dont il s'était rendu 
maître, et pour gage de la sûretô de son alliance 
avec les }'rançais il proposait de donner sa fille en 
mariage à Enslache, frère de l'empereur, en lui cé
dant des terres considérables en fief'. 

l) Ces al'rangements étaient rendus urgents pour 

Michel Comnène pal' le retour de Geoffroy de Ville
hardoin, bail d'Achaye, qui, laissant l'empereur à 
Thèbes, s'était promptement dirigé par le Cithéron 
et le Inont I{aridy, placé dans la chaîne des montagnes 
<le Mégare, sur l'Acrocorinthe, dont il avait aussitôt 
repris ]e siége. Rendu, par les négociations pacifi
quës proposées par :Michel Comnène, au soin géné-

1. Ains dirai de 'lichalis, le seigneur de Cho1'Ïnte, ki fist tant ~\ l'empereour 
flu'i1 prist un parlement à lui pOl' pais faire; et ru li Jim; nommés dcsolls 
Salenyque. Li empereres yvint et sc loga de.,ous les oliviers. (P. 2!)6, col. 2.) 

2. Et coment il mist avant le mariage de son frère et de sa fi\le, et qu'il 
donroit à Wi ta se la tierce partie de toute 'a lierre avoec sa fille (H, de 
Var. p. 297, col. 2). Ce mariage est aussi melltiollné dans les lettres d'Inno
cent nI.Ex lilteris carissimi in Christo !ilii nostri, IIcllI'ici Constantinopoli tani 
imperatoris illllstris, nostl'O est ~\postolatlli reseratum qllOù Michalicius, fideli· 
tate qllam eidem prœstiterat imperatol'Î confemptâ, homillibns ejus minimè 
diffldatis, et spreto nihilominil juramento quod eidem imperatori et E'lls{a
chio fratl'i ejus, cui idem lWclwlicius flliam suant primogenilmn tra
diderat in uxol'cm, etc., etc. Datum Latcrani VIl idui; decembris ponti fi· 
<-atus nostri anno 13 ( Baillze, t. Il, p. 49.1). Une autre lettre du même 
pape HulUle 1. Il, p. 356) adres!.ée il Michel Comnène lui-même en favell/' 
de l'archC\ êqtlc de Durazzo, le 16 Ill' , ea lendes de septembre, 12C année dl' 
son pontificat, prouve qlle sa puissallccétaitétablie en l~pire dès cette année. 
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l'al de la principauté d'Achaye, Geoffroy de Villehar
cloin s'occupa sans retard de l'admin istration de 
cette importante seigneurie, avec la même activité 
et la même sollicitude que si elle eût déjà. été sienne, 
ce qui ne tarda en elfet que peu de nlois à arriver.» 

Telle fut, suivant moi, l'occasion à laquelle fu
rcntfaites les concessions impériales à Geoffroy 1er

; et 
non, comme le pense 1\'1. de Saulcy, par l'empereur 
Pierre de Courtenay lui-même à l'occasion du Ina· 
l'iage de Geoffl'oy II avec une de ses filles, mariage 
qu'il ne put connaître puisqu'il était déjà prisonnier 
de Théodore Comnène. 

1\1. de Sanlcy dit que ce ne fut pas à l'imita
tion des deniers tournois frappés après 1204 par 
Philippe-Auguste, mais à l'imitation des deniers 

tournois de saint Louis frappés après 1226, que 
furent frappés les deniers tournois de la princi
pauté d'Achaye, et qu'en conséquence les monnaies 
que j'avais attrjbuées aux deux premiers princes du 
nom de Geoffroy, G. PRINCEPS etG.P. ACCAIE, doi· 
vent être attribuées au troisième prince, Guillaume 
de Villehal'doin, qui ne les fit même frapper qu'a
près 1250, il son l'clour de Chypre, où il était allé 
trouver le roi saint Louis. Je n'ai pas fait une com
paraison assez sévère Je ces diverses monnaies 
pour contester avec alltôrité une opinion soutenue 
pal' M. de Saulcy. Seulement je dois dire que la le
çon de Corinlus qu'il substitue à ma légende Co

rintum est évidemment vicieuse. J'ai rapporté de 
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Grèce plusieurs de ces monnaies fort bien 'conser
vées, et toutes portent fort distincternent Corinlum. 
Quant à la prise de cette ville, plusieurs lettres d'In
nocent III l prouvent qu'elle était certainement déjà 
soumise au prince d'Achaye vers 1212. 

Je 'possède une autre monnaie des princes d'A
chaye dont le professeur Ross, d'Athènes, a re
trouvé plusieurs exemplaires en Grèce, et qui est 
plus intéressante encore que celles que j'ai publiées, 
puisque seule elle présente une tête du prince. On 
en retrouvera un fac-simile dans mes planches 2. Elle 
est en bon cuivre, de forme un peu plus petite que 
les autres deniers tournois que j'ai publiés. On y voit: 

Au droit: Tête du prince vue de face; et autour: 
G. PRINCEPS et une petite croix gl'ecql1e. 

Au revers: une croix de même 10rn1e, mais plus 
allongée, avec un point dans chacun des quatre 
cantons, et autour ACHAIE avec un H de forme 

gothique et une petite croix grecque semblable à 
celle qui se trouve sur le droit. 

Depuis la publicat.ion de nleS Éclaircissements M. de 
Saulcy a obtenu une nl0nnaie du prince Guillaume 
de Villehardoin, frappée avec la légende THEBE 
CIVIS, parce que sans doute, après la défaite du 
megas-kyr d'Athènes, Guillaunle aura pris pos
se~sion ùe Thèbes, comme le raconte la Chronique 

1. Coll. de Ball1Ze, pages 619,622,623, et en plusieurs autres endroits. 
2. YoÏl' les planches des sceaux et monnaies 1 et lI, à la fin du Recueil 

de diplômes, 
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de Morée, et fait frapper des 'pièces dans son atelier 

monétaire. Ce sont là autant d'acquisitions pour l'his" 
toire de notre pricipauté gallo-grecque de Morée. 

Il a eu aussi de Naples une monnaie de Louis de 
Bourgogne, dont la légende est beaucoup plus li
sible que celle donnée par Marchand et publiée par 
moi d'après lui. Au lieu de LODOMD, difficile à ex

t)liquer , M. de Saulcy lit parfaiternent LODOVIC; 

c'est une rectification que je 111'empresse d'adopter. 
, M. de Saulcy a réuni aussi plusieurs monnaies nou
vélIes: deux, par exemple, de Phi1ippe de Tarente, 
avec le titre de prince d'Achaye et le revers DE 
CLARENCIA 1. 

- Il pense qtl'au lie11 d'interpréter cette légende 

De Clarenciâ, il conviendl'ait mieux de l'interpréter 

De Cnarius) Clarencia (nus), par analogie avec des 

deniers d'Alphonse, HIs de Louis VIII, frappés à 
Riom entre 1249 et J 271, et sur lesquels on lit: DE. 
RIOMENSIS, mis là indubitablement pour Denarius 
Riornensis. Je me range d'autant plus volontiers à cette 
opinion que j'ai moi-même retrouvé en Grèce un de

nier toufnois inédit qui confirme cette supposition. 
II est de bas billon, de la forme ordinaire des de

niers tournois des ducs d'Athènes de la maison de 
La Roche et représente 2 : 

Au droit: la croix de Morée avec un point dans 

1. Page 34 de son Mémoire. 
2. Voyez cette monnaie dans les planches 1 et Il des sceaux et monnaies à 

Cl Hu du Rec. lIe tlipl. - , . 
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chacun des quatre cantons de la croix, et autonr 
la légende DE BYSANTJN (Denarius Bisantinus ou 
Bésant). 

Au revers: le châtel avec la légende ATHENE 
CIVIS, ce qui est, je crois, le seul excmplaire trouvé 
jusqu'ici d'une monnaie frappée dans l'ateliel' mo
nétaire d'Athènes, où on ne savait pas qu'il y cn cilt 
jamais eu .un, les antres monnaies trouvées jus
qu'ici ayant été frappées dans les ateliers moné
taires de Clarenlza, de Thèbes et de Lépante. Voici 

donc deux ateliers monétaires de plus, Corfou et' 
~thèlles. 

Cettc Inonnaie me paraît devoir être attribuée 
aux Catalans, qui possédaient le duché d'Athènes et 
ùe Néopatras et qui se trouvaient, pOllr ainsi dire, 
sans chef 1; puisque leurs ducs nominaux succes
sifs, tous fils du roi Frédéric de Sicile, étaient restés 

près de leur père sans venir en Grèce. 

li s'en est également procuré une autrc (p. 38), 
de J(\an ùe Gravina mari forcé de lUathilde de I1ai
naut, le même dont j'ai retrouvé aussi cn Grèce nne 

monnaie frappée dans l'atelier monétaire de Cor-

.1. C'est à leur sujct que le I)ape Jean XXJI écrivait, le ter octobre 1322, 
à Guillaume, archevêque de Patras, qu'il pric, aussi bien que les patriarchcs 
latins de Constantinople, ut deterrerent Latinos in Achaià ùegentes à corn
munione tovendâ in divini cum Gr[('cis schismaticis .• et ut etiam AlplwlI

.Hlm ducent 1"ectoresque alios Calalanœ cujusdmn Socielalis ac nonnullas 
similes pe1'sonas à quibus GalU in Orien te graviter vexabanlur, cohiheri 
cl11'arcnt (Rainaldi, année 132'l, nO 48 et 49). Ce fut sous ce même arche
\êque Guillaume que Patrns fllt assiégée, Cil 1338, par Bertrand de Jbux, 
1l01lllné hail d'Acha)e pal l'imperall icI' Cathedne de Yaloi~ ( Rainalùi , 
1338,11°34) 
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fout, la seule monnaie moderne de celle île qui soit 
connue de cette époque. 

Il a obtenu aussi et publié dans la Revue nllmis
lllatique et dans son Essai un troisième denier 
tournois qui est de Robert (p. 38) mari de Marie 
de Bourbon et fils de Catherine de Valois, pendant 
la vie de laquelle Robert porta le nom de prince 
d'Achaye. 

Voilà pour ce qui concerne les princes ù'Achaye, 
passons aux ducs d'Athènes. 

M. de Saulcy pense que j'aurais dll classer Jean 
de La Roche dans ma série des ducs d'A thènes, et 
il a raison. Une confusion de dates dans les témoi
gnages contelnporains, confusion dont je ne m'étais 
pas bien rendu compte, avait amené mon hésitation, 
et j'avais préféré attendre jusqu'à ce que de nouvelleg 
preuves me fussent acquises et que l'affaire se pré
sentât clairement à mon esprit. Je me suis depuis 
livré à un nouvel examen, et j'en consigne les fl'uits 
dans les rem2.rqlles généalogiques qui terminen t cet 
avant-propos et dans lesquelles, je l'espère, tout se 
trouvera désormais éclairci. 1\'1. de Saulcy a toute
fois été induit en erreur quand il a cru que Jean, 
duc d'Athènes, était le frère puîné de son prédé- . 
cesseur Guy 1er

, et que Guil1aurne, successeur de 
Jean dans le rnême duché, était un autre frère de 
ce même Guy rr. « Le megas -kyr Guy 1er , dit-il 
(p. 4n), vint en Grèce avec trQis frères, et je n'hê-

t . Voyez p. 409 de ce volume. 
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site pas à nommer Jean et Guillaum.e les deux pre
miers qui succédèrent à leur frère Guy de La Roche 
l110rt sans enfants. » Une simple mention de dates 
d'une authenticité irréfragable suffira pour lui prou
ver son erreur. 

C'est vers J'année 1208 que Guy de La Roche vint 
du comté de BOUl'gogne ~l Athènes trouver, avec ses 
frères et une sœur, son oncle Othon de La Roche, qui 
avait conquis l'Attique et la Béotie, et qui y trouvait 
facilité d'établissement pour sa famille, en donnant 

à ses neveux des terres, à sa nièce un mari. Il est 
certain qu'en l'année 1211 Guy était déjà proprié
taire de terres dans la seigneurie de son oncle, 
car il est mentionné, ainsi que son oncle Othon, 
dans une lettre d'Innocent III 1 dont ]e contenu 
prouve que Guy gérait par lui-même ses proprié
tés d'une manière indépendante.. et qu'il était, 
par conséquent, d'âge cOlnpétent, et que de plus il 
était, ainsi que son oncle Othon, placé sous la sou
veraineté de Geoffroy de Villehardoin prince d'A
chaye. Il devait donc alors avoir au moins de 20 à 
25 ans, et devait être né vers 1186 ou 1188. Il 

1. Thcùano capitulo. Ex parte vestrâ fuit propositum coram nobis quOd, 
cum ,"os nobilibus "iris, Oddoni de Roccà, domino Alhcniensi, et G. ne· 
poli l'jus, trecenta viginti hyperpera et ampliùs teneremini, nomine crusti
coo, reddere anlluatim, dictus Oddo medietatem ipsius cl'Usticre pel'tinentem 
ad ip~um vobis piA Iiberalitate remisit ; pro remissione vero medietatis alte· 
rius, pl'refato G. quingenta hyperpeJ'a sol vere certo termino promisistis. 
Undè cum nobilis vir, Gaufridus, princeps Achaire, ad quem, ratione feudi, 
dicta Cl'Ustica pertinebat, remissionem hujusmodi acceptavit etc . (Bal uze, 
t. JI, p. 55'7. ) 
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mourut én 1264, âgé vraisemblablement de 75 ou 

76 ans. 
M. de Saulcy pense que Jean, qui lui succéda, fut 

son frère. « Jean de La Roche, dit-il (p. 1~7), frère 
puîné de Guy 1er de La Roche et neveu d'OLhon de 
La Roche, succéda à son frère dans la seigneurie 
{l'Athènes et de Thèbes. » Mais, puisqu'il le suppose 
venu avec Guy en 1208, il devait alors être fort âgé, 

puisqu'il faudrait faire remonler sa naissance vers 
1190 ou 1192. Jean aurait donc eu 72 ans an moment 
de son accession au duché après la 010rt de son frère 
Guy, et 79 ou 80 ans au moment ùe son alliance 
avec Jean Ducas; ce qui l'eût dispensé de faire valoir 
pour excuse ses terrihles accès de goutte l, lorsque 

celui-ci lui proposa sa fille en mariage en 1271. Le 

même Jean aurait eu 84 ans au moment où, ét:lnt 

prisonnier de l'empereur, celui-ci le fiançait à une 
de ses filles en 1275 3, ainsi que le rapporte Pachy
mère. Le récit de cet historien prouve cependant bien 
que Jean devait alors être un assez jeune homme, 

t. 'Ex,,"icrs (à Thèbes) 'rOLVUV 't'ov [Liyrxv XÛplOV xc('t'~À'J.fLbdvst o[L(Ü-
~ l , (~ l , '''1 ~ '''l' ) '''' "1 vU[Louv't'~ 0\ .... uptW~vv·l)ç y(J(p X(J('t'(J( YA{J)'('t'(J(V SM.yS't'O X'J.t 0"1) 7t(J(POcrAt-

1t'~ps"i ~O"l)aE"iv, s1<; 1t'(cr't'LV 3$ 'rwv cr7t'Ov6wV ~au't'Otç x(J(t x~30ç È't'LOst 

ysvÉcra~t, &ç À(J(bs"iv Èxs"ivov y~fLepov È7t't Ouya'rp{. <0 ~$ p.Éya<; xûpw<; 

'Iw&vv"ljç 't'~ x(J(O' (J(o"ov [L~v 1t'~pn'rsho, G)<; [L"Ij6' slv(J(( ot 6uv(J('t'OV È7t't 

cru~uy(~ xa't'aÀ"Ij90~VCH &O'Osv€Ï ys è5v't't x~t 1t'o3dyp~ OEW~ 7tpormlX

À~(OV't'l, x't'À. (Pachymère, 1. IV, t. l, p. 3'28, éd. de Bonn.) 
2 'E ~ r k d ) '" , 1"1 < P "1 \ \ 

• • XWIOV "le megas . yr 'Athènes Jean ° ~r'lA(J(ç 0 1~(J(crtAWÇ X~t 

OOx\fl.&O'aç À~[L6&vsw Y(J(fl·bpOV ûcp' O'PXOt<; &cr9~ÀfO'w &1t'ÉÀus' p;s't's{J)POt 

~' ~O'~v ot yi~J.ot MO' 07t'orry,ÉO'tç xrù [L6v~ç. (Pach., 1. V, t. 1, p. 413.) 
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quoiqu'il souffrît parfois tl'ès- violemnlent de la 
goutte. 

« L'empereur Michel, dit·il l
, envoya en 1270 des 

ambassadeurs, bien munis d'instructions, auprès 
du pape, chargés de lui déclarer qu'il était tout prêt 
à accomplir les engagenlents qu'il avait pris (d'adllé
rel' à l'église ronlaine), et chargés en 111ênle temps 
d'observer Charles ù'Anjùu et de savoir si son COtll'

roux s'était un peu adouci. A l'annonce de ces pa
roles de paix, les ambassadeurs furent fort bien 
accueillis du pape; mais ils trouvèrent Charles d'An
jou ne respirant que ]a fureur et conjurant le pape 
de la manière la plus pressante de vouloir bien le 
laisser marcher contre Constantinople. Chaque jour 
ils le voyaient se jeter aux pieds du pape et entrer · 
dans de tels accès de rage qu'il en mordait avec 
ses dents le sceptre que, suivant l'habitude des rois 

d'Italie, il tenait dans ses mains, demandant avec 
instance l'autorisat.ion ùe faire un voyage pour le
quel tout était préparé, et faisant obstinéInent va
loir ses droits; mais, loin de persuader le pape, il Je ' 
trouvait sourd à toutes ses sollicitations. Le pape, 
au contraire, lui objectait à son tour les droits des 
Grecs, lui disant: que si Constantinople, qui leur avait 
appartenu autrefois, était revenue entre leurs 111ains, 
c'était là un exemple des jeux de la fortune des 
hommes-; que les villes, comme les autres richesses 
humaines, étaient souvent les droits de la guerre, 

1. Pachymèrf', t. l, p. 409 .. 
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et qu'enfin les Grecs étaient fils de l'Église et chré
tiens, et qu'il ne pouvait, lui souverain pontife, 
permettre aux chrétiens d'attaquer des chrétiens 
sans risquer d'exciter )a colère de Dieu. La fu .. 
reur de Charles élant ainsi comprimée, l'empereur, 
débarrassé de cette inquiétude, appliqua son atten
tion aux affaires plus rapprochées de lui. Il accueillit 
avec bienveillance un homlne plein d'expérience 
dans les affaires militaires, Zaccaria, seigneur d'une 
fort grande île connue par ses habitants sous le nom 
d'Anemo-pylai ou les portes dn Vent'. La fortune 
ayant changé pour lui, il fit don de ses ùroils sur 
son île à l'elnpereur · et fut inscrit au nombre des 
gens de son hôtel. Mais l'empereur, qui, depuis peu, 

. avait perdu le sébastocrator et le despote ses frères, 
et avant eux un autre sébastocraLor, ]e césar, le 
protovestiaire, le grand-duc, et tous ceux, en un 
mot, qui étaient revêtus des plus hautes dignités, 
sentit qu'il fallait les remplacer par d'autres. Sans 
sortir encore ce Zaccaria du rang des particuliers, 
il lui confia de nOlnbl'euses troupes d'infanterie et 
l'envoya sur ses vaisseaux dans l'Euripe pour y at
taquer le megas-kyr Jean. Zaccaria débarqua de 
ses vaisseaux à Oréos·. Jean, apprenant le débar-

1. L'tle de Thasos. Voyez R. Muntaner, qui a été lié avec la famille de ce 
Zaccaria et lui a rendu visite dans l'He de Thasos (ch. 234, p. 46a de ma 
traduct. ). 

2. Non pas Soréos, comme le dit l'éd. de Bonn. Oréos est au nord de 
l'tle d'l'; lIbée. 11 y a un bon port, et j'y ai vu encore les ruines de la 
forteresse des barons d'Oréos relevant des princes français de Morée. 
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quemenl, quoiqu'il fût fort sonffrant de sa goutte 
ne déclina pas la bataille, mais conduisit en bon ordre 
son bataillon de Francs tout droit ;1 l'ennemi. 
Alors se livra un combat obstiné. Frappé d'un coup 
de lance, Jean tomba; car ses douleurs de goutte 
dans les jambes l'empêchaient d~ se tenir avec fer
meté fi cheval sur ses étriers. Se sentant blessé, 
il glissa donc sur sa selle, et fut fait prisonnier. 
Avec lui fnrent pris plusieurs auLres ùe ses com

pagnons empressés autour de lui, el de ce nombre 
fut un frère même de Zaccaria. )l 

Je ne puis comprendre pourquoi M. de Saulcy 
donne à Zaccaria le nom d'Icarios ; forIlle gl'ccque 
que Pachymèrc lui avait en effet donnée, mais que 
j'avais restituée d:111S ma tL'adnction du chroniqueur 
Hamon i\lllntanel~ lié d'amitié avec lui. Laonicus Chal
cocondyle lui donne le même nom de Zaccaria ainsi 
que le font tous les auteurs italiens. Cc Benoît Zac

caria, de la famille des Zaccaria de Gênes établie à 
Chios, 3 Phocée et à Thasos, comme on p~ut le 
voir dans Ramon Mllntaner l, fut probablement le 
nlême qui a été amiral auxiliaire de France en 
1297, après ]a mort d'Othon de Toucy, el dont 
le portrait se voit dans la galerie de Versailles, 
n° 1108, salle des amiraux. 

Je ne sais si ]a monnaie décrite par M. ùe Saulcy 
(p. 53), comnle étant de Jean de La Roche, lui doit 
être certainement attribuée, n'en ayant pas vu 1'0-

1. Page 4û4 de ma traduction ct note 1. 
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riginal. t( Je n'hésite pas, dit-il, à classer à ce prince 
la pièce suivante, que lU. Friedlaender a laissée sallS 
attribution. - Droit: I. DVX ATHÈNES, croix. -
Revers: _TEBANI CIVIS, châtel.» Je croirais plutôt 
que 1'1 est la dernière lettre du nom de Gui. Au reste, 
si cette nl0nnaie n'est pas de Jean, il est fort proba
ble qu'un jour on en trouvera Ulle véritable de lui; cal' 
il a occupé, COlume on voit, le duché avec honneur. 

Si les exacts calc,uls de date que je viens de faire 
prouventqueJean n'a pn être frère de Guy 1er ,comme 
le pense 1\1. de Saulcy, ces calculs sont encore bien 
plus concluants pour son frère et successeur Guil
laume. c( Guillaume de-La Roche, dit lU. ùe Saulcy 
(p. 1"8), succéda à son frère Jean en 1276. Il avait 
épousé, vers 1272, la fille du bâtard Jean Ducas, 
despote d'Épire.) M. de Saulcy assure aussi, comme 
on l'a vu plus haut (p.45 de son Essai), qu'il éLait 
venu en Grèce avec ses deux autres frères. Or Guy 
est venu à Athènes en 1208. Supposons qu'alors 
Guillaume n'eût que quinze ans; il aurait eu soixante
dix-neuf ans en 1272, au nloment de son mariage. 
De plus il est Inort en 1290, ainsi que cela est 
prouvé par les Archives de Naples; il avait donc 
alors quatre-vingt-dix-sept ans. Mais il est encore 
prouvé, non-seulement par la Chronique de Morée l, 
mais aussi par les Archives de Naples, que son HIs 
Guido était mineur au mOl1lent de la Inort de son 

t. "Acp"'lXêV utov POE Lp&X.LOV 'tbV l'uLO'UV V't't ))~ <P6V'Ç~ê. (Chron. de Mo

rée, p. 188, col. 2.) 
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père. Il serait donc né lorsque son père était dans 
sa quatre-vingt-dixième année. On vOlt qu'il suffit 
des dates pour réfuter cette opinion. Un Inot de 
Pachymère, à l'endroit rapporté par 1\1. de Saulcy, 
eût pu le mettre sur la voie et IUl montrer que 
Jean, dont il a fort bien vu la place parmi les ducs 
d'Athènes, était, ainsi que son frère et successeur 
Guillaume, fils, et non frère, de Guy ICI'. l)achymère 
dit à cet endroit (sous l'an 1272) que, quand Jean 
déclina pour lui, sous prétexte de sa goutte, l'offre 

de mariage qui lui était faite par le despote d'Épire, 
il racceplà pour son frère Gllillaunle, qui était en
core enfant 1. Le même Pachymère dit que ce fut 
pendant la captivité de son frère que Jean fut nommé 
duc d'Athènes par les habitants du pays \ et que 
son frère Jean mourut de maladie aussitôt après 
son retour de Constantinople ü Athènes, et laissa le 

duché à son frère Guillaume, qui avait épousé la fille 

du despote d'Épire 3. 

Au reste, je terminerai cet article par' des détails 
sur la généalogie des La Roche, conseL'vée dans la fa
nlille du duc de Choiseul-Marmier, dont la nlaison 

1. 'AôEÀcpav ô! o~ J'Vctl 't'av 'TCctLOct rOUÀ(EÀ!'-OV, Sv X'Xl d<; x~ôoc; otov 

ÈXELvo<; 'TCpOU't'ELVE Xilt À(ctV x.P·~(np.ov 'TCctpEôdxvu. (Pachym., t. 1, 328.) 

2. co P.iV't'Ol yé 't'wv E>'l)bWV ÀctOC; 't'ov &ÔzÀ<pov 'Iu)rXvvou rOUÀt5À~OV 

p.[yctV x.0plOV &v't'lxex6l(r't'CXcrW. (Pachym., t, l, p. 413 .) 

3. 'AÀÀ' lXEivo<; &p.' 1mb~<; 't'~C; 'TCct't'p{ooc;, vovq) 'TCEpt7t'€(j'(~)V 't'EÀEU't'~ • 

alexÔ[X.~'t'ex( ôs 6 &ôEÀcpoc; Èxc.tvou fou),{EÀ:J.oc;, àv Mt yct(J.bpOV 'Iu)r:ivvou 

6 Myoc; 'TCctptcr't'ct, o),O't'EÀw<; 't'·~v 't'ov 't'E0v''lxo't'oc; XUPlO,t"'l't'C(. (PucI1ym., 
t. t,p.41J.) 

1er VOJ .. 1re PAR1.' . f 
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pourrait, COlnme la maison d'An triche , prendre 
pour devise: Tu, felix Auslria, nube. En visitant 
ses archives j'y ai trouvé plusieurs pièces intéres
santes. Tel est un acte, par lequel Guy de Ray, 
duc d'Athènes, fait une donation à l'église de 
Ray, en Franche-Comté; telles sont aussi les li
tres de possession de reliques du bois de la vraié 
croix, envoyées de _ Constant.inople par Othon de La 
Roche au mOlnent de la prise de cette ville en 1201~, 
ct déposées encore dans l'église paroissiale de Ray. 
M. de Marmier rn'avait alors conlIDuniqllé sa généa
logie, que je ne publiai pas parce que j'y rencon
trais quelques inexactitudes de dates et de noms 
propres; on verra plus loin les rectifications que j'ai 
dû y faire. 

On trouvera dans le corps de l'ouvrage que je 
publie aujourd'hui les docunlents inédits les plus 
authentiques, non-seulement sur cette branche des 
La Roche d'Athènes., SUl' quelques-uns des Brienne 
qui lui ont succédé, et sur la famille des Acciaiuoli de 
Florence qui a terminé cette série des ducs d'Athè
nes, mais aussi sur plusieurs des autres fanlilles qui 
ont joué un rôle important dans]a principauté de 
Morée, et en particulier sur les Tocco, comtes de 
Céphalonie. C'est là le fruit de mes recherches dans 
les bibliothèques et archives particulières pendant 
nlon dernier voyage. Quelques parties de ce travail 
avaient été envoyées à 1\1. de Rémusat pendant 
qu'il occupait le ministère de l'in térieur. Son ami-
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lié pour luoi l'avait disposé à voir ces travaux 
avec intérêt et mon devoir COlnme mon zèle pour ]a 
propagation de toute verité me préscrivaien t de les 
lui communiquer; ce que je fis avec exactitude. Si 
mes comptes-rendus des Archives dc Florence, de 
Naples, de la Cava et dn Mont-Cassin ne furent pas 
publiés alors, c'est qu'ils arrivèrent à une époquc où 
on était préoccupé d'intérêts politiques tout autre
ment irnportants. J'avais commencé mon voyage sous 
les auspices de:M. de Rémusat et sons ceux de mon 
ancien ami1\I. Thiers, qui a conservé pOUl' les études 
historiques la même ardeur qn'il Illontrait quand, 
seules encore, elles lui avaient fait un haut nOln. 
Excité par ces premiers succès de Ines recherches, 
je les ai continuée.s depuis en Grèce par dévouement 
pour la science, el on trouvera ici non-seuletnent ceux 
de ces anciens comptes-rend us qui se rapportaient au 

point historique que j'ai voulu éclaircir, mais tous 
les travaux que de nouvelles recherches pendant deux 
années en Grèce et en Italie m'ont pernlis de c1asscr 
avec critique, et d'adopter comme exacts et utiles. 



GÉNÉALOGIE 

DE LA MAISON DE LA ROCHE. 

Lorsqu'en 1828 j'élais allé rendre visite dans le 
chtlteau de Ray, eu Fr~nche-Comlé, au marquis de 
Marmier, héritier pat substitution des propriélés de 
la fanlÏllc de La Roche-Ray, par le mariage de son 

cinquième ou sixième ascendant avec Rose de Ray, 

la dernière héri tière des La Roche-sur-Ougnon, 
d'une branche desquels étai en t issus les La Roche 
d'Athènes, je voulus savoir si les archives du châ
teau de Ray ne m'oITriraient aucun document pro
pre à éclairer la partie de l'histoire que j'étudiais, 
ct M. de Marmier voulut bien mettre ses archives à 

ma disposition. Parmi les divers papiers je trouvai 
une généalogie de famille, mais en l'examinant avec 
soin j'y remarquai bon nombre d'inexactitudes et ne 
crus pas devoir ]a publier alors. Cependant, COlume 
elle a servi de base à l'examen critique que j'ai fait 
de la partie de la généalogie de celte famille, qu~ con
cerne ]esseigneurs et ducs d'Athènes de la luaison de 
La Roche, j'ai prié le cl ue de Choiseu 1- MarInier de 
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m'en donner copie et de m'autoriser h ]a prendre 
pour base de files investigations. Il m'a donné cel(e 
preuve d'amitié de plus, et a mis de nouveau à 

ma disposition les archives de H.ay que je visiterai 
cerLaiuement avec soin. En attendant, je présente 
ici sa généalogie ùe fanlille (voyez généalogie À 

plus loin). Elle est précédée des remarques suiyantes: 
« La Roche-sur-Ougnon porlait : cinq poinls de 

gueule à quatre équipollés d'or 1. 

» La H.oche-Ray : cinq points d'or à quatre équi

pollés de vair 2 . 

» - Elle prit plus tard les rais d'Escarboucle 
pommelés et fleurdelisés sur chanlp de gueule. 

); La Roche-Athènes: cinq points d'or à quatre 
équipollés d'hermine 3. 

)) LaRoche-en-Montaigne (comtes ·de): cinq points 
d'azur à quatre équipollés d'or; au contraire des 

comtes de Genève, qui portent cinq points d'ol' à 
quatre équipollés d'azur. 

» Ces blasons ont été reconnus sur des sceaux et 
SUl' des vitraux de diverses abbayes et monastères 
de la comté de Bourgogne, COll1me à Bellevaux, 
Charlieu, Hippolyte, les Carmes de Clairvaux et 
ailleurs. 

» La sépulture des anciens sires de La Hoche-Hay 
est dans l'abbaye de Hellevallx, voisine du château de 

1. Voyez liS planches d'armoiries 1 et II dans le Rec. de dipl. 
2. Idem. 
3. Idem. 
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La Roche-sur-Ougnon, dont ils descendaient. Plus 
tard, Aymon sire de Ray, qui vivait en 1300, ayant 
quitté le nom et les armes de La Roche pour pren
ùre le nom. et les armes de Ray, lui et sa postérité, 
issue comme lui de ces premiers seigneurs de La 
Roche -·Ray, ont ordinairement pris leur sépulture 
dans l'abbaye ùe la Charité, fille de l'abbaye de 
Bellevaux. 1) 

Voki quelles son t les rectifications à faire à cette 
généalogie pour ]a partie qui concerné les seigneurs 
et ducs d'Athènes. Je les indiquerai pal' des ren
vois correspondant à ceux du tableau généalogi
que A. 

1. Othon de La Roche, fils de Pons, ne fut ja
luais duc, mais sire, ou grand sire (megas-l'yr) 
d'Athènes. Ce fut son neveu Guy qui, le premier, 
prit Ifl titre de duc d'Athènes, en 1259, en vertu 
d'une concession de saint Louis, ainsi que je l'ai 
prouvé dalls mes ]!.'claircissements. 

2. Bonne suivit en effet son frère Guy en Grèce; 
mais avec elle y allèrent aussi plusieurs de ses frères 
non luentionnés dans la généalogie, mais indiqués 
au nombre de troi~ dans la Chronique d,e Morée. 

3. Bonne, sœur de Guy et mère d'Othon, se nla
ria deux fois: la première, avec le jeLlne roi de 
Salonique, Démétri us de Montferrat; la seconde, 
avec Nicolas, châtelain de Saint-OIner, auquel elle 
porla en dot la seigneurie de Thèbes. 

4 . Jean de La Roche , fils aîné de Guy et duc 
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d'Athènes après son père, ne mourut pas en 1265, 
un an après avoir obtenu le duché, mais en 1275; 
cette erreur de la généalogie de famille avait jelé 
l'incertilude dans mon esprit lors de ma première édi
tion, et j'avais voulu attendre de nouvelles preu.ves 
historiques. Celles que donne Pachymère sont cepen
dant formelles. l( Le despote JeanComnène, ditPachy
olère, à l'an 1271' ,alla trouver à Thèbes le megas-kyr 
qui porlait son nom, et dans la langue des siens était 
appelé sire Jean (21)plU)i1lll1J~), et lui demanda instam
ment son assistance en lui offrant en mariage sa 
fille en foi de leur alliance; mais le megas· kyr Jean 
se déclara tout à fait impropre au mariage par suite 
de ses violentes attaques de goutte ct proposa à sa 
place son frère Guillaume, qui était fort jeune. » -

AilIeurs, sous ['an 1270, Pachymèrc parle de sa 
mort. « Jean, dit-il ~, fait prisonnier dans le com-
bat naval contre le Génois Zaccaria, amiral de 
l'empereur, fut conduit à l'empereur et détenu sous 
bonne garùe, et son vainquent' Zaccaria fut récom
pensé par la dignité de grand connétable. Pendant 
ce telnps ]e peuple de Thèbes conféra la dignité de 
In~gas kyr à Gllillalune, père de Jean. L'empereur 
accueillit fort bien Jean, s'engagea pal' sennent à 
le prendre pour gendre el le renvoya libre après 
avoir conclu un traité avec lui. Ce mariage avec la 
fine de l'empereur no fut cependant pas poussé plus 

1. T. l, liv. IV, p. 328, édit. de Boul1. 
2. T. l, liv. IV, p . 413 . 



LXXXVIII GÉNÉALOGI E 

loin que les fiançailles; car à peine Jean était-il de 
relour dans sa patrie (sa seigneut'ie) qu'il tomba 
malade et mourut laissant sa succession ~l son 
frère Guillaume, qui, COlnme je l'ai dit plus haut, 
avait épousé une fille du despote d'l~pire Jean Com
nène. » 

5. La femme de Gllillaume de La Roche s'appe

lait Hélène Ducas-Comnène et était fille de Jean
Théodore Ducas -Comnène, despote d'Épit'e, dont 
le nom propre Ducas a induit en erreur les Latins, 
qui ont pris ce nom pour un titre de dignité et 
l'appellent duc de Pa/ras (Neo-Patras). Hélène, restée 
veuve en 1290, épousa, en 12921

, IIugues de Brienne, 

comte de Lecce, qui venait de perdre sa preInière 
fenune, Isabelle de La Roche, belle-sœur d'Hélène. 

De ce second mal'iage avec Hugues de Brienne, 
Hélène eut une fille, nommée Jeannette, qui épousa 
Nicolas Sanudo, cinquième duc de Na~ie 2. 

6. Isabelle de La Roche n'était pas la fille, mais 
bien ]a sœur de Guillaume de La Roche;;. 

7. Ce ne fut pas Isabelle qui hérita, après la mort 
de Guillaume, en 1290, du Juché d'Athènes, mais 
bien son fils unique Guyou Guido, oublié dans 

cette généalogie de famille, mais dont il est fait 
souvent mention dans les fégistres des Archives 
du Palazzo-Capuano à Naples, et auquel le roi 

1. Voyez p. 233 et 234 de ce volume. 
2. Voyez mes Éclaircissements. 
3. Voyez la Chrono de Morée, p. 187 et 188. 
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Charles II adressa plusieurs rescrits 1. Guyou Guido, 
qui succéda à son père étant encore mineur et 
épousa, .en j 301f., MalLhilde de Hainaut, héritière de 
la principauté de Morée, fille d'lsabelle de Ville
hardoin et de Florent de Hainaut, était encore 
trop jeune pour que le mariage pût être consommé, 
et il mourut en octobre 1308. Il fut enterré dans la 
sépulture de sa famille, au monastère de Daphni 
près d'Athènes, où se trouve son tombeau, qui a 
été mentionné 2 par mon ancien ami 1\1. Raoul Hû

chette, le savant et élégant secrétaire de l'Académie 
des beaux-arts , et qne j'ai souvent visité moi-même. 

8. Le premier mari d'Jsabelle, Geoffroy de Cicon, 
n'était pas sire de Cariste (Caristo) en l'île de }{égre
]Jont (Eubée), mais sire de Caritena on Arcadie. 
Le généalogiste français a été trompé par la resseln
blance des deux norns de Cariste ~t de Caritena. 

D'après ces observations, j'ai rectifié la généa

logie des La Roche d'Athènes et je donne celle 
rectification dans le tableau B ci-après. 

1. Voyez l'article Naples ddDS ce volume. 
2. Voyez une brochure de M. Raoul Rocllctte intitulée: Pt'omenade d'A

thènes à Bleusis. 



A. GÉNÉALOGIE DE FAMILLE 

DE LA MAISON DE l,A ROCHE-SUR-OUGNON EN FRANCHE-COMTÉ, 

TIRÉE DES ARCIIIVES DU DUC DE CIIOISEUL-MARMIER. 

------.. ~~------
01h00 de J.a Roche 

sire de La Roche-sur-Ougnon, 
1130-11.\5, 

épouse Sibylle, dame de Roulans. 

1 

Ponce, 
si re de La Roche, 

l11tO-1t59-1179, 
épouse N. 

1 
Othon de La Boche, 

duc d'Athènes (t), sire 
de Thèbes. 

1170-120;;-1221, 
épouse Isabelle, Hile el 

l:Jéritaère de 
Guy, sire de I\ay. 

1 

Olhon, 
seigneur rie I\oulans, 

de qui sont issus 
les sires de Roulaus 

éltints en t3OO. 

Ponce de La Roche, 
seigneur de l'ingey, 

H79-1I!l7, 

Op,"" Tno d, N. 

f)uy de ta Roclle, 
1210~1230 - 1233, 

Othon de La Roche, . Guy de La Roche, Bonne de r.8 /loche (2) 
sIre de Ray. duc d'Athènes ~t de Thèbes, passe avec son Irère en Grèce 

'p,"" Elij''''' d. N. 
120:H234-1241, au refus de ses cousins Guy eu t2nS. 

épouse nlrgUefite de N · ___ 1_2_08-_le2_12_g-....;.T_~_~_:1_2_59_. ___ a_v_ec_le_ti_l~_~Y_d_~_~ra\~lci3~e Thèhes 

Jean de La Roche, 
1247-1260-1271 , 

épouse ha helle de 
Rougemont. 

Iean de La Roche, Jean de La Roche (4), Guillaume de La Roche, 
duc d'Atbènes sire de Ray, duc d'Atbènes, 

1247-1264, 1264-1265, après Jeao, son frère, 
1265-1278, épouse Yolande de mort sons postérité. 

Choiseul. épouse N., fille'de Jean, duc de 
Patras (5). 

1 1 
Olhon, 

sire de La Roche, 
continue cette branche 
qui s'éteint et se fond 

dons la maison (le 
~rnmmollt de Fr.-Comté. 

Otllenin de La Roche, 
sil'e de Hay, 

1264-1276-1281, 'lN 
Aymon de La Roche, 

sire de Ray, 
quille le nom et les armes de 

ef~e:~;~el~s~~rlbo~~I~, ~~~~~ 
Mahault de Poligny. 

.1 
GauthIer de Ray, 

épouse: 
a. Guillemette de Faucogney; 
b. Cunégonde, fille du comte 

de Blamont 
(C'est de cette branche que sortait 

}lose de Ray, qui porta par 

maria~ef~'~~ll!a~~:r~i::.r dans 

Isabelle de ~a Roche (6), 
duchesse d'Alhènes (7) , 

épouse: 
a. Geoffroi de Cicon, sire de 

CarIsto en l'Ile de Nègrepont (8), 
de qui elle n'eut pas de lignée; 

b. Hugues de IJneune, de qui 
elle eut: 

J 

Gau~hier de Brienne, 
dermer duc d'Athènes, 

tué l'an 1312, 
épouse Jeanne de Cbastillon 

Porl'éan, fille de Gaucher 
de Choslilloll, connétable 

de France. 

Agnès de Brienne. 

ARMES DES TROIS FAl\lILLES DES DUCS FRANÇAIS D'ATnÈNES. 

LA Rocne : cinq poinls d'or à quatre équipollés d' hermine. 

BRIENNE: d'azur nu lion d'or semé de billelles de même. 
ENOIllE!!: gironné d'urgent cl dl' sabir, cie dix pièces, chaque giron de .ahle chargé de Irois croiI recroisetées au pied 

Dehé du premier. 
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Othon, 
sire de La !loche-sur-Ougnon. 

1 
l'ons, 

sire de La Roche. 
1 

Othon de La Roche 
prend part à la prise de 

constantlilOple en 120\, 
cooQuiert Athènes et Thèbes en 1205, 

est placé sous la suzel'aioeté des 
princes français d'Achaye. 

laisse ses seigneuries de Grèce 
à son neveu Guy de La Roche, 

et revient eo France. 
II avait épousé Isabelle, 

nne et héritière de Guy, sire de Ray. 
1 

Guy, Othon, 
sire de La Roche, 

dont la ducendance vient 
5e fondre dans la maison 

de Grammont 

de la descendauce duquel 
est issue: 

Rose de ney, 
qui a porté, plusieurs 

siècles après Othoo, 
l'héritage de Hay 
aux Marmier. 

de Franche-Comté. 

Jean de La Roche, 
duc d'Atbènes, 

fait alliance d'ami lié, en 1211, 
avec Jean-Théodore Ducas
Comnene, despote d'Épire; 

est fait prisouuier 
par le GénOIS Zaccaria 
et conduit il l'empereur, 

qui veut lui donner sa fille; 
retourne à Athènes, 

el y meurt de la goutte. 
en 1275, 

sans a"oir été marié. 

Othon, 
sire de Roulans, dont la 

descendance s'éteint vers 1300. 

l'ons, 
seigneur de Flagey. 

G'lly de La Roche Bonne de La Hoche 
pusse. en t208, passe, en 1208, 

en Grèce, en Grèce; 
reçoit de son oncle Othon épouse: 
le mcgas·kyrat d'Athènes, a. Démétrius de 

refuse hommage, Monl-Ferrat, 
en 1255, roi de Salonique. 

au prince d'Achaye; b. Nicolas, châtelain 
batlu il Carydi et il Thèbes, de Saint-Omer, 
est envoyé a Saint-Louis, auquel elle porte en dot 
qui lui confère, en 1259, la seigneurie de Thèbes. 
le titre de duc d'Athènes; 

meurt vers 1264. 

r 

Trois frères 
mentionnés 

dans la 
CbrolJique 
do Morée. 

Guillaume de La Roche, 
duc d'Athèurs, 

épouse, ver. 121t , 
Hélène Ducas-Corn nèuc , 
fille du de.pote d'Épire, 

Jeau-Théodor<l Ducas-comnène, 
laquelle étant restée venve 

épouse en 1292 

Isabelle de La !loche 

le comte Hugues de llrienne, 
de qui elle eut Jeannette, 
mariée à Nicolas Sanudo 

duc de NHXOS. 
JI est nommé bail de Morée -

jusqu'à sa jort. cn 1290. 

GUido 
ou Glly de La Roche, 

mineur à la mort de son père. 
duc d'Atbènes, 

épouse, en 1304, 
Mathilde de Dalnaut 

héritière de la principauté 
d',Ichaye, 

petite· fille du prince 
Guillaume de Ville-Hurdoin; 

meurl en octobre 1308 
sans laisser de postérité, 
est enterré au monastiwe 

de Daphni près d'Athènes. 

épouse: . 
a. Geoffroi de Cicon, 

sire de Carileua 
en Arcarlie. 

b. lIugues de Brienne 
en 1280, 

morte en 1290. 

b. Gautier de Brienne 
va de Naples à Athènes, 

en 1308, 
épouse 

Jeanne de Cbastillon 
Porcéan j 

livre bataille 
aux Catalans j 
est tué en {JI2. 

Sa femme meurt en l'rance 
en 1354, 

et est enterrée à Troyes 
dans l'église 
des Jacobins. 

1 

Gautier de Brienne, Isabelle. 
rérugiée à Naples 

et en France, 
épouse 

Gautier d'Eugbten. 

duc d'A tbenes, réfugié à Naples 
et en France, vicaire de Florence i 

va en Grece en 1330; 
usurpe la seigneurie de Florence, 

est cbassé ; 
créé connéta ble de France, 

meurt à poi tiers en 1356; 
, épouse: 

a. Marguerite de Sicile-Tarente, 
fille de Philippe et d'llhamari 

b. Jeanne de Brienne, 
et ne laisse pas d'issue. 

Gautier 
mort 

avant ~on père. 

Sohie! , Jean, J Bcques. Louis. City 
part pour io Grèce, 
s'établit à Argos 

eto Nauplie, 
épouse .. 

fille d'lin Grec. 

duc titulaire comtc de Lecce. 
d'Atbènes, 

décapité en 1361. 

Gmltier, 
duc titulaire 

cl' \Ihènes, mort 
il Gand en 13~1. 

IVoy. J. Froissurq. 

1 
IJol~lLe 

épouse: 
a. Pierre Barbaro ou 

Cornaro, et vend Mgos 
et Nauplie, 

aux VémticllSj 
!J . N. Portlllecme. 
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NOD VELLES 

RECHERCHES HISTORIQUES 
SUR 

, 
LA PRINCIPAUTE FRANÇAISE 

DE MORÉE 
ET SES HAlJTES BARONNIES. 

--------~~--------

Au moment où les croisés fl'ançnis s'allièl'ent avec 
les Vénitiens, pour l'aventul'euse cntl'eprise de la 
quatrième croisade, ct sc d(~lOllrnèren t de leur pè
lerinage armé vors la Terre-Sainte pour marcher sur 
Constantinople, où ils fondèrent un empil'e, les ré
publiques de Pise et de Gènes luttaient d'influence 
commerciale et politique avec la république de Ve
nise, et, près de ces trois puissantes républiques, la 
petite rl~publique d'Amalfi conservait encore quel
ques richesses et quelque autorité. Les Génois ne 
prirent aucune part à la croisade de Conslanti
nople, ct leur ri 'falilé jalouse contre Venise qui 
dans cette expédition venait d'oL>tenir tant d'avan
tages commerciaux, tcrritor'iaux et ecclésiastiques, 
tendit sans cesse à affaiblit, et à ruiner la nouvelle 
conquête, lundis qUl"', de leur CÙlé, les Pisans se mon-

1er VOL. ~rc PART. 1 



INTRODUCTION. 

trèrcnt tour à LOU1' ennemis dangereux et nlliés in
certains. Il m'éLnit donc nécessnire poue compléter 
mes ll'nvaux sur les élnts établis par les Frnnçais 

dans les provinces démembrées de l'empire groc 
à la suite de la quatrième croisade, de rechercher, 

dans les archives de Pise, de Gênes et de Venise, les 

traces de cette lutte. 

A peine un demi-siècle s'était-il écoulé depuis l'éta

hlissement d'un empire français sur les ruines de 
l'empire grec, que le chef de ce nouvel empire, l'em
})ereur Baudoin II, était dépossédé de Constantino
ple, parcourait l'Europe pour intéresser les peuples 

ct les rois catholiques · à sa cause, et, à défaut du 

zèle religieux, faisait appel à l'ambition mondaine, 

en offrant, comme une proie, divers lambeaux des 

étals qu'il avait à reconquérir. Charles d'Anjou, 

frère de saint Louis, se rendit maître, à peu J'an
nées de là, des royaumes de Naples et de Sicile, en
levés par l'inimitié persévérnnte des papes aux der
niers rejetons mâles de la famille des Hohenstaufen. 

Baudoin compta sur la bravoure et l'ambition de 

Charles d'Anjou, et sur son voisinage des établisse-

111el1ts gallo-grecs, pour le déterminer à accueillir 

favorablement ses offres, ct il ne se trompait pas. 
Un traité fut conclu entre eux dès 1267, et, à datee 

de cette époque, les l'ois de Naples de la maison 
angevine commencèrent à jouir des droits de haute 

suzeraineté, dévol.us auparavant aux empereurs 

f(lançais de Constantinople, sur les diyers feuda-



INTRODUCTION. 3 

tail'es de l'empire gallo-grec. La plus importante 
des possessions françaises en Grèce, la principaute 
de Morée ou d'Achaïe, releva dès ce jour des rois 
de Naples uu lieu de relever des empereurs français 
réels ou titulaires de Constantinople, et en gage de 
bonnes relations entre la maison de Ville-Hardoin 
d'Achaïe et la maison des rois angevins de Naples, 
Isabelle de Yille-llardoin, héritière de la principauté 
d'Achaïe, ~ peine âgée de deux ans, fut mariée à 
Louis-Philippe, second HIs du roi Charles d'Anjou, 
âgé aussi de deux à trois ans. Ces droits d'investi
ture ct ces liens féodaux, cntre la principauté fran· 
çaise de Morée et le royaume angevin de Naples, 
ont subsisté pendant plus de deux siècles. Oc plus, 
une des hautes baronnies de la principauté d'A
chaïe, le comté de Céphalonie, fut conférée pal' les 
princes de Morée à la famille napolitaine des Toceo. 
Il m'était par consequent nécessaire aussi de re ... 
chercher, dans les arcbi ves royale .. s de Naples, les 
vestiges de cette administration supérieure de la 
principaulé d'Achaïe, ct dans les urchi ves de fa .. 
mille tout ce qui concernait les comtes de Cépha
lonie et despotes d'ArLa de la maison Tocco. 

CeLte même Isabelle de Ville·Hal'doin épousa plus 
tard le prince Philippe de Savoie, duquel est sortie 
la branche des princes de Savoie-Achaïe, qui ont 
régné sur le Piémont. Il m'était donc utile de con· 
sulLer aussi les archives de TUt'in. 

Lorsque, à la suiLe des 'lêprcs siciliennes, la mai· 
L 
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son d'AI'agon se substitua, pal' les femmes, auX 
droits de la maison de Souabe, et déposséda Charles 
d'Anjou de la Sicile, de nouveaux rapports ne tar
dèrent pas à s'établir avec la principauté gallo
grecque. Les bandes catalanes, détachées de Sicile 
après la paix entre les deux maisons d'Aragon et 
d'Anjou et enrôlées au service de l'empereul' grcc 
Andronic, combatlirent tour à tour pOUl' el contre 
la Grèce, et finirent, après leurs longues courses, 
par déposséder les maisons françaises de La Roche 
ct de Brienne du duché d'Athènes, et par faire passer 
ces riches possessions ~ans les mains des rois de Si
cile et de leUl's successeurs les rois d'Aragon et 
d'Espagne, seigneurs titulaires des duchés d'A thènes 
et de Néopatras. Lcs archives de Sicile avaient ainsi 
à m'offrir quelques points d'étude. 

I./île de Malte, qui avait été un fief d'un seigneur 
de Corinthe et qui possédait les arclJives de l'ordre 
de Saint-Jean de Jérusalem, autrefois richemenl dolé 
en Achaïe, pouvait m'offl'Ïr aussi quelques docu
ments nouveaux, et il fallait les examiner. 

L'île de COtfou, qui avait été démembrée de la 
couronne de Naples en faveur des princes de Ta
rente, seigneurs directs d'Achaïe, pouW\it consel'ver 
encore quelques monuments de l'époque Gallo
grecque; je devais donc aussi la visiter. 

Enfin, le célôbrc duché cl' Athènes finit par J'cn
trel', dans la dCI'nièl'c moiti(~ du XIVe siècle, ainsi 

que la plus grande partie de l'ancienne pl'incipauLé 
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française Je Morée, sous la suzeraineté de la maison 
angevine, à l' L'xtinGtion Je la bl'auche de Tm'ente, 
qui, par un mariage :n'ce l'impé['()tl'ice Catherine 
de Valois, possédait l'empire titulaire de Constan
tinople. Un Florentin, Nicolas Acciaiuoli, passé, 
après le triomphe du parti guelfe, au service des 
rois de Naples, protecteurs de ce p:uti, contribua 
beaucoup à ramenel' les feudataires de la Gallo
Grèce à l'obéissance. Chambellan de Catherine de 
Valois et tuteur de ses trois fils : Robert, prince de 
Morée, mari de Marie de Bourbon, Louis, mari de 
Jeanne Ire, et Philippe, empel'eur de Constantinople 
apr~s la mort de son frère Robert, il les accompa
gna, ainsi que leur mère Catherine de Valois, en 
Morée, fit reconnaÎll'e leur autorité, et obtint pour 
lui-même la seigneurie de Corinthe et de grandes 
possessions en Messénie, ct à son retour se fixa à 
Naples, où il reçut la dignité de sénéchal héréditaire 
du royaume et le comté de Malte et de Gozo. Son 
fils posséda après lui la seigneurie de Corinthe, et 
un de ses neveux reçut ensuite le duché d'Athènes, 
qui resta dans la famille Acciaiuo!i jusqu'à l'année 
1463, où il tomba entre les mains des Turcs. Comme 
les Acciaiuoli de Naples et d'Athènes n'avaient pas 
cessé d'enlretenir des relalions intimes avec Flo
rence, leur patrie, et a ''cc leur famille, fort puis-
ante dans cette république, à la fois par la banque 

qu'elle y avait fondée dans les premières années du 
XIVe siècle, et par les emploi les plus élevés dont 
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elle avait été long-temps revêlue, et que jusqu'à nos 

jours Ja famille Acciaiuoli s'était maintenue une 

des plus distinguées de Ja Toscane, il n 'était pas 

douteux pour moi que les archives de la répu

blique florentine et Jes archives pl'ivées des familles 
ill ustres de Florence ne m' offrissen t de précieux 

documents. Il était donc de mon devoir d'exami

nel' aussi ce que je pourrais retrouver en Toscane; 

c'est par ce pays que je commençai mon excur

sion et que je commenccrai ce compte-rendu du 
fruit de mes investigations. Les recherches failes 

dans les aulres pays viendront à la suite. 



PISE. 

Depuis l'année 1406, Pise a cessé d'exister 
comme république indépendante. A cette époque, 
déchirée par des factions et pressée par les armeG 
de la république florentine qui aspirait à avoir enlin 
un port ct convoitait la gloire mal'ltime, elle s'était 
mise sous la protection de la France, et s'était don
née, elle ct son territoire, à la seigneurie du roi 
Charles VI. Le maréchal Boucicaut, gouverneur au 
nom du même roi de la ville de Gênes, qui s'éLait 
donnée aussi à la France, fut chargé des pleins 
pouvoirs royaux, et il en fit usage pour céder la 
seigneul·je de Pise à la république de Florence, sous 
réserve du paiement annuel d'une haquenée au roi 
de France, en signe de redevance et de vassel age. 
Pise fut donc réunie, le 2 octobre 1406, à ]a répu
bliq ue de Florence, qui fit transportel' dans sa capi
tale les :lrchives d'état de la république pisane ct le 
précieux manuscrit des Pandectes, connu sous le 
nom de Pandectes d'Amalfi. On ne conserva à Pise 



8 PISE . 

que la parLie des ar<.:hives plus pl'oprement rebtive 
aux intérêts du commerce. Il faut donc, si on veut 
arriver à des renseignements complets, élendre ses 
recherches à ces deux villes. A Pise les invesligaLions 
sont facilitées par le savant ouvrage qu'a publié en 
1765 le patricien pisan Flaminio deI Borgo) ct le 
patl'Îotisme éclairé des chefs de celte famille est tou
jours prêt à faciliter )es études des étrangers aussi 
bien que celles de leurs nationaux. A Florence, l'ap
pui amical du savant comte de Fossombroni, pre
Illier ministre du grand-duché de Toscane, facilita 
aussi ct abrégea toutes mes rechet'ches. 

Dès l'année 1112, los Pisans avaient obtenu de 
l'empereur Alexis Comnène et de son fils Jean, de 
grands avantages commel'ciaux dans l'empire grec. 
Le chrysobulle qui leuI' fut concédé cette même 
année par Alexis, précise tous ces avantages et dé
termine aussi les obligations conlractées par les Pi
sans envers l'empire el envers l'empereur. Les Pisans 
s'y obligent, non-seulement à ne rien attenter pour 
faire perdre aux empereurs, Alexis et Jean HIs 
d'Alexis, aucune partie du territoire qu'ils possèdent 
en Homanic, dans les îles ct dans le reste de l'empire, 
ou de celui qu'ils pourront acq uéril' plus tard, de
puis la Croatie, la Dalmatie et Duràz~o jusqu'à 
Alexandrie, mais encore à ce que les Pjsans établis 
dans les di verses parties de l'empire grec assisten t 
l'empereur et ses successeurs contre les attaques de 

l'éLranger. En relou!' de cel engagement, l'empereur 
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Alexis et son HIs Jean accordent ce qui suit aux 
Pisans : 

10 Ils ne paieront aucuns droits pour l'or et l'ar
gent qu'ils apporlel'ont dans l'empire. 

2° Ils ne paieront que 4 pour 100 d'entrée sur 
les marchandises de Pise) et sur celles d'autres 
pays étrangers qu'ils apporteront en Grèce. 

3° Ils auront un débarcaùère et un magasin ou 
entrepôt pour déposer leurs marchandises. 

4° Un lieu leur sera désigné pour élablir leur 

marché et construire leurs habitations. 
5° Ils aUl'ont place à l'hippodrome eL dans l'église 

Sainte-Sophie. 
6° En cas de naufrage, leurs marchandists ne 

seront pas pillées; elles leur seront renùues. 
7° Ils pourront librement vendre leurs marchan

ùises el remporter sans empêchement et sans droit 

celles importées par eux. Quant aux provenances 

de l'empire grec, les Pisans seront Lraités comme 
les Grecs eux-mêmes. 

8° Tout Pisan qui aura à se plaindre d'une injus
tice ou d'un oulrage, recevra réparation de l'em

perelli' . 
go Les vaisseaux ct les hommes de Pise pourront 

quitter l'empire toutes les fois que bon leur sem

blera. 

10° Les pèlerins pisans qui se rendront à Jérusa
lem ne seront inquiélés, ni dans leUI' voyage, ni à 
leur retour, et sauf-conduit leur sera donné pour 
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leurs vaisseaux et pour leurs approvisionnements, 
sous serment fait par eux que rien n'est destiné aux 
ennemis de Jlempire grec 1. 

Ce chrysobulJe est inséré dans le texte d'un traité 
de l'an 1192, entre l'empereur Isaac et les Pisans, 
traité que je mentionnerai plus Join. 

L'empereur Manuel, petit-fils d'Alexis ct fils de 

Jean, ratifia les concessions faites aux Pisans par son 

père et son grand-père, et cette ratification est, 
comme le chrysobullo d'A lexis et de Jean, insérée 
dans le texte du traité de 1192 2

• C'est le même Ma
nuel qui, le 12 octobre 1155, concéda aux Génois 
tous les avantages commerciaux qui étaient accor
dés aux Pisans dans l'empire grec, et leur donna à 

Constantinople le débarcadère et le marché qui de

vinrent l'Ol'igine de Péra 3
• 

L'empereur Andronic qui, après avoir fait étran
gler le jeune Alexis, son cousin, et succédé en 1183 
à son oncle Manuel, fut à son tOllr assassiné et rem
placé en septembre 1185 par Isaac l'Ange, refusa, à 
cc qu'il semble, pendant les deux années de son 
règne, de ratifier les concessions faites par les em·
pel'eurs ses prédécesseurs. C'est du moins ce qui 

résulte, quant à ce qui concerne les Génois, d'une 

1. Voyez dans le Recueil de diplômes formant le tome Il de cet oU\'fage, 
Pise, n° 1 J ce chl'ysobulle ùe l'empereur Alexis, en date de 11 t 2. 

2. Voyez Recueil de diplômes, Pise, no li, ce chrysobulle de Mannel en 
faveut' des Pisans. 

3. Voyez Recueil de diplomes, Pise, n° 1lI, ces conventions entre l'em" 
pereur Manuel et les Génois. 
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instrucLion donnée par la commune de Gènes, en 

décembre 1184, à son ambassadeur Grimaldi r, et 
quant à ce qui concerne les Pisans, des expressions 
du traiLé de 1192. 

ta bonne harmonie fut enfin rélablie entre ces 

républiques commerçantes et l'empire grec, pal' 
l'empereur Isaac, successeur d'Andronic. Les Génois 
conclurent avec lui, en octobre 1188, un traitt~ qui 
leur offrait des avantages solides', et dans lequel se 

trouvent mentionnées en passant les gar'anties don

nées aussi aux Vénitiens 3. Les Pisans conclurent 

aussi leur traité particulier avec le même empercu l' 
en l'an 1192. On voit dans le chrysobulle d'Isaac j 

conservé dans les archives de Florence, que les 

Amalfitains qui, plus d'un siècle auparavant, en l'an 
1050, avaient fondé à Jérusalem l'hôpital qui, 
après la prise de cette ville par les Latins., devint 

l'origine de l'Ordre des Hospitaliers, possédaient 

aussi des comptoirs et des priviléges dans l'empire 

grec 4. 

Sous Alexis III, successeur d'Isaac son frère, 

1. Voyez Ludovico Sauli, della Colonia dei Genovesi in Galata, t. Il, 
p. 183. Documenti, no 1Il. 

2. Voyez le texte de ce traité dans L. Sauli della Colonia dei Genovesi 
in Galata, t. Il, p. 183. Docllmenti, nO IV. 

3. De offensionibus vero quas fortassè Januenses fecerint in telTis domini 
impel'atoris Grecis vel aliis gentibusque non sint Janllenses, debentjlldicari 
in curiâ domini imperatoris, siclltVenetici et cetere latine gentes. (Id. D., 
p. 191.) 

4. Voyez Recueil de dipldmes , Pise, no IV, ce tl'aité des !)isans avec 
l'empereur Isaac Comnène, en 1192. 
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qu'il avait fait ei11prisonner ct aveugler, de nou
vr.aux ambassadeurs pisans furent envoyés à Con
stuntinople en 1198. Par les instructions données 
aux deux envoyés pisans, il leur est formellement 
prescrit de régler non-seulement la ratification des 
conventions anciennes, mais la restitulion de quel
ques possessiolls pisanes à Chrysopolis et à Salonique. 

Ce dernier fait montre toute l'extension qu'avait 

déjà leur commerce dans l'empire gl'ec, et explique 
la jalousie ombrageuse avec laquelle ils virent la 
marine de Venise soutenir l'entreprise des croisés 
français. 

Il paraît que les J;}égociations des Pisans auprès 
d'Alexis Ill, pour lui faire ratifier leurs anciens 
priviléges, n'eurent pas tout le succès qu'ils en at

tendaient, car ils commencèrent dès cc llloment à 
préparer la ruine d'Alexis III, en facilitant l'évasion 
de son neveu, le jeune Alexis, à l'instigation duquel 
les croisés se détournèrent ensuite de leur voyage 
de Jérusalem pour replacer l'aveugle Isaac sur son 
trône. Ce fait de l'assistance donnée. par les Pisans 
de Constantinople à l'évasion du jeune Alexis, est 

attesté par Ronciani, dans son histoire inédite de 
Pise, en langue ilalienne, dont un exemplaire ma
nuscrit est conservé dans la bibliothèque de l'uni
versité de Pise 1. Ce manuscrit se termine à l'année 

t. Ronciani Istoria di Pisa, 2 vol. in·folio , manuscrit sur papier, cata. 
logué V, 56. Cette histoire est dédiée au grand-duc Ferdinand . L'écriture 
est du XVIW siècle. 
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1315 avec la guerre contre Lucques. Voici en quels 
tel'mes ROQciani raconte la part prise par les Pisans 
à la quatrième croisade f. 

« Le jeune Alexis, dit Ronciani 2, redoutant la 

colère du nouvel empereur son oncle, résolut de 
s'enfuir, et demanda l'assistance des Pisans qui 
avaient de grandes obligations à son père Isaac, et 
avaient reçu de lui, dans la ville de Constantinople, 
des dignités et des honneurs supérieurs à ceux con

férés aux autres nations. Ceux-ci se montrèrent 

disposés à favoriser son plan d'évasion et préparèrent 

pour lui un grand navire rond. Pour mieux détour

ner les soupçons du tyran, ils feignirent que c'élait 
un vaisseau sans chargement, et ils commencèrent 
à y faire porter beaucoup de lest. Le temps du 
départ arrivé, Alexis fit répandre Je bruit qu'il allait 
faire une promenade, et il monta sur un léger 

bateau : puis il se fit conduire à bord du bâtiment 

pisan. Là, il se fil à l'inslant couper les cheveux, sc 

mêla aux matelots pisans, et se mit à l'œuvre avec 
eux; si bien que son oncle ayant envoyé des hommes 
à bord pour le chercher aussitôt qu'on cut été 

informé de sa fuite, on ne put le reconnaître sous 
ce déguisement. Ainsi, à l'aide des Pisans, il parvint 

en Sicile; de là, il fit savoir son ani vée à Irène sa 

sœur, femme de l'empereur Philippe de Souabe. 

1. Tome 11, folio 238 verso. 
2. Voyez Recueil de diplOmes , Pise, nO v, le tex.te italien dn manu· 

sCl'it. 
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Celle-ci, to.uchée de pitié po.ur le so.rt de so.n frère, 
l'envoya cherchel' et fut fo.rt affligée de le vo.ir ainsi 

~ 

vêtu; et bien que l' em pereur, so.n mari, fùt alo.rs 
occupé de sa guerre avec Othon, so.n compétiteur à 
l'empire, elle sut triompher des résistances de sa 
prudence, el elle lui fit embrasser la cause d'un 
beau-frère, cause si juste et si honorable, afin de 
réparer la grave injustice dont il était victime. Phi
li]Jpe venait de se concilier l'amitié du pape et etait 
entré en alliance avec lui et avec Philippe-Auguste 
roi ùe France. Il fit part à ces souverains et à d'au
tres potentats de cc qui était arrivé à Constanti
no.ple, et ses lettres décidèrent la flotte vénitienne, 
il bord de laquelle se trouvaient un gl'and nombl'e 
de hau ts personnages, à abandonner l'entreprise de 
]a guerre sainte pour faire voile vers Co.nstanti
no.ple. » 

D'après un autre passage du même Ronciani 1, 

il semble que les Pisans ne préparèrent qu'un bien 
petit nombre de vaisseaux po.ur le passage des croIsés 
qui de,aicnt se rendre à Jérusalem à l'appel de 
Fouq ues ùe Neuilly et d' Inno.cent III, ct que ce 
furent presque uniquement les cro.isés toscans qui y 
prirent passage. Il paraît aussi qu'iJs ne se détour
nèrent pas de leur roule pour rejoindre la flotte 
,'énitienne, qui portait la plus grande parlie de 
l'expéditio.n française sur les rivages de la Pro.pon-

1. Voyez Recueil de diplômes, Pise, nO VI, une note tirée du folio 239 
du manuscrit de Ronciani. 
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tide, maIS qu'ils so l'endirent directement dans la 
Terre-Sainte. 

Lors de la première croisade armée de 1099, les 

Pisans avaient pl'is une part plus active à la guerre 

sainte, conduits par leur archevêque Adimbert, qui 
resta depuis comme patriarche à Jérusalem. A leur 
retour de celle expédition, ils s'étaient même, sui
vant aussi Ronciani l, emparés de Céphalonie et de 
Leucade sur l'empereur de Constantinople; mais ils 

lui rendirent ensuite ces deux îles après la paix 

faite avec lui. 

Non-seulement les Pisans n'envoyèrent aucun de 
leurs bâtiments pour appuyer les efforts des croisés 
qui avaient marché sur Constantinople, mais i d'après 
tous les historiens du temps, ceux des Pisans qui 
résidaient à Constantinople avaient d'abord pris 
parti avec les Grecs contre les croisés. Ils abandon

nèrent promptement toutefois la cause des Grecs, 

ct passèrent sous les drapeaux français et vénitiens. 

Aussi, après la prise de Constantinople ct la créa
lion d'un empire français, Baudoin leur confirma
t-il leurs anciens pri viléges, et ses successeurs lelll' 
concédèrent les mêmes avantages. Si la première 

dignité ecclésiastique, celle de patriarche, fut don

née aux Vénitiens, la seconde, celle de prieur, fut 
laissée aux Pisans'. 

1. Voyez Recueil de diplômes, Pise, no vu, le tex.te de Ronciani, d'après 
le manuscrit de Pise, folio 81. 

2. Voyez Recueil de diplames, Pise, nu VIIJ, un fragment de l'histoire ùe 
Ronciani, d'après le manu cl'Ït de Pise. 



PISE. 

Quelques écrivains assurent que ce fut à Con ... 
sLantinople, et non à Amalfi, que les Pisans trouvè
rent le célèbre exemplaire des Pandectes, transporté 
en 1406 de Pise à Florence, dans la bibliothèque 
Laurentienne où il se trouve encore aujourd'hui, 
ainsi qu'une Bible antique conservée aussi autre
fois à Pise 1. Ils obtinrent alol's de Baudoin de Con
stantinople le dl'oit de choisir leuI' consul, qui pro
nonçait dans leurs pl'opres affaires sans l'interven
tion des officiers impériaux 2. 

Cette concession faite par Baudoin aux Pisans, il 
l'exemple de ses prédécesseurs grecs, ainsi que cela 
résulte de l'examen desïraités anciens que j'ai cités, 
leur fut renouvelée aussi pal' l'impératrice Marie de 
Constantinople, en l'an 1214 3 • 

Cc dernier diplôme éclaircit en même temps un 
fait historique. Le nom ùe la seconde femme de 
l'empereur HenI'Ï de Conslantinople était inconnu. 
On savait seulement qu'après la mort d'Agnès, fille 
du mal'quis de Montferrat, Henri avait épousé une 
fille ùe Johannice, roi des Bulgares. Cet acte prouve 
que la fille de Johannice portait le nom de Marie, 
et sa date comme son contenu prouvent qu'il ne 
saurait être question d'aucune autre. Le Litre de 
Bajula imperii, qu'elle y prend, con~ient tout à fait 

1. Voyez Recueil de diplômes, même numéro. 
2. Voyez ReC~leil de diplômes, même numéro. 
3. Voyez Recueil de diplômes, Pise, n° IX , le texte de ce diplôme, l'ap. 

porté aussi pal' Paolo Tronci, dans ses Memorie istoriclte della. cU là cli 
Pisa, p. t 77. Livorno, t68 2, in-Ijo. 
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à l'époque Où Henri ét:1it occupé de sa guerre contre 
Lascaris, en Asie, guerre pendant laquelle il avait 
pu confél'er à l'impératrice, sa femme, l'administra
tion générale du pa)'s; et la mention qu'elle fail à 
deux reprises de son frère l'empereUl' de Constanti
nople t, ne saurait convenir à aucune autre impéra
trice qu'à la femme de l'empereur Henri, mort en 
1216. L'assertion de Ronciani sur la concession do 
prhriJéges par Baudoin 1er aux Pisans, se trouve aussi 
par là intrinsèquement prouvée, puisque Marie 
déclare qu'elle ne fait que confil'mer ces pl'iviléges. 
Il y a eu tl ne au tre l\Iat'ie, impératrice de Constanti
nople; mais elle n'est devenue impératrice qu'en 
123!,., par son mariage avec Baudoin II, second fils 
de Pierre de COllrlcnai, 0.t frère et successeur de 
Robert. C'élait la flUe de Jean de Brienne, roi de 
Jérusalem, ct tuteur de son jeune gendre l'empe
reur l3audoin avec le titre d'empereur à vie. J'ai 
donné, dans mes Éclaircissements historiques ~ gé
néaloyiques et numismatiques sur la principauté 
française de 1l'! orée J LI n seea u (le celle seconde 
Marie, appendu à une lettre écrite pal' eUe de l'ile de 
Négrepont à Blanche, reine de France, mère de 
saint Louis, en l'an 1248'. Marie de Hongrie, veuve 
de l'empereur Isaac, ct qui épousa en second ma-

1. Necnon et fratri nost/'o inclite recordationis, etc. ; ct plu!'. loin: Privi
legia que tam ab ipso flaIre noslro quam il pl'cdecessoribus ~uis obtinllc
IlInt. 

2. Voy , pag '2ûdc mes , i'c laircissc11lfll{Si rtpl. Ile, fig . ,L 

l H VOL. 1re PART. 2 



18 PISE. 

riage le roi de ~lonique, Boniface de Mont-Fet'rat, 
continua à porter aussi le nom d'impératrice 1; 
mais ce n'est pas d'elle qu'il s'agit ici. 

1. Voy. Lettres d'In no Gent III, de la collection de Baluze, in·fol. , t. Ir, 

p.423. 
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Placée dans le vOlsll1~ge de la puissante ct am
biLieuse répubJirJlJC de Florence, qui avait fini pal' 

s'agglomél'ol> ses rivales do Pjse et de Sienne, la pe
tite république de Lucques sut cependant conser

ver une modeste indépendance, jusqu'aux jours 
orageux de nos conquêles. Après l'anéantissemenL 
de la puissance lombarde par Charlemagne, en 771~, 
ù Didier, vingt-quatrième roi des Lombards, avaient 
succédé des ducs (1), marquis et comtes de Toscane, 

1. On voit encore à Lucques, dans la cathédrale, le tombeau d'une fille 
llu roi de Lorraine Lothaire, Berte, veuve de Thibaut, comte de Provence, 
qui épousa Adelbel't II, duc de Toscane, près du tombeau de son mari 
Adelbel't, petit-fils Je ce Boniface Il qui bâtit Bonifazio en Corse. Voici 
les inscriptions qu'on lit sur l'un et sur l'autre de ces tombeaux: 

TO~fBEAU DE BERTE. 

Hoc tCflitur tumulo cOllliLissc COl'pUS humatum. 

Jndita proGenies, Bcrta ))cnilJna, pia, 

1: xor Adalherti dllCis Italie fuit, ip.a 

RCGaiis Gcucris que fuit omuc clCCLlS. 
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uomml~S pal' Charlemagne pl ses descendants, et Luc
ques fuL presque constamment le séjour de prédilec-

Nobilis ex alto Francomnl Gel'mine rcgum ; 

Karolus ipse pius, rex fuit ejns avus. 

Que specie spcciosa, bono slleciosior actu, 

Filia LOlharii, pulclll'ior cx mcritis, 

Permansit felix scclo dum vixil in iSlO. 

Non inimicus eam vincere lll'l'valuit. 

Consilio doCIO modcrabat reGina mnlta; 

Semper erat secum gratia marrna Dei. 

Partibus ex multis multi comites venichant 

Mellifluum cujus querere colloquium. 

Ex'ulibus, miscl'Îs, mater carissima manslt, 

Atque peregrinis semper opcm tribuit: 

Claruit llec mulier sapiens, forlisque columna 

Totius, virtus, glorià, lux patrie. 

Idibus oetavis l\farti~ mi{Jravit ab istt, 

Vilâ. Tune Domino vivat ct in requie . 

Mors ejus multos conlristat. Pl'oh dolol' ! Elteu ! 

Eous popullis lllanGil ct oceidulls; 

NUlle Emop3 Gemil, nunc Illget Francia tota, 

COI'sica, Sardinia, Grccia et Ita!ia. 

Qu i Icai' is versos istos, vos, dici te cnncti : 

Perpetnam Iuecm donct ci Dominus. 

Amcn. 

An. Dornini incarnationis Dcceexxv. Inde. Xllj, obiit de mundo. 

'fO:\1BEAU D'ADEr.BEnT. 

1/ic populi le{lcs saxi sub mole sepuhi , 

lIic jus paxqne jaccnt; hic patrie auxil ium ; 

lIic cJlUhal ala, scutum, dolor, lacrymcqlle ~eposte; 

Hic oculus ccci, hic pic tas ,iduc, 

Pes c1audi, vestis l1udi , solamel1 e{Jeni, 

Nosler AJelherllls, Jux pius atque bonus, 

Gelllibus extcrnis limor atque pavol" minit30l11l~ , 

Mililibus )ll'opriis a1ori:1 SlIlllma snis. 

QI1:1m forti s fllcrit nOVCl"nlllllItima 'l'Ille , 

QIILÎ hOllitilt!' rllil dice\'(' linf:lla lwqnit. 
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tion des marquis de Toscanr. La célèbre comtesse 
Mathilde, morte en 1115 à l'~ge de soixante-neuf 
ans, ful )a dernièl'e des puissanls souverains de Tos
cane. La donation qu'elle avait faite de tous ses états 
à l'église, en 1077, devint une cause de vives discus
sions entre le pape ct les empereurs d'Allemagne .. 
Lucques profita des ménagements que les empereurs 
durent avoir pOUl' elle, et, dès '1160, elle acheta de 
Guelfe VI, marquis de Toscane, au prix de mille sous 
d'or annuels pendant quatre-vi ngl-dix ans, le droit de 
se gouverner elle-même, en reconnais~ant toutefois 
le droit de domaine supérieur dans les empereurs. 
Mais bientôt même ce dernier lien ne fut plus que 
nominal. Philippe de Souabe, obligé de quiller l'ita
lie, en 1197, pour aller briguer la couronne impériale 
en Allemagne contre son compétiteur Othon, laissa 
les villes impériales d'ILalie plus libres dans leur 
action, et chacune commença à s'organiser à l'inté
rieur en même temps qu'à s'agrandir par des guerres 
avec ses voisins. 

Ce fut à ce moment même qu'Innocent III ap
pela les peuples chrétiens à une nouvelle croisade, 
celle qui se termina, en 1204, par la prise de Con
stantinople. Lucques était trop occupée de son tl'a· 

In sex.to decimo Septcmbris, notante calendas, 

Hic posuit membra fl1ncreo ccmitu. 

Quisque legis tllmllll1m , culparum facta sual'llm 

Ante Deum reciw, in precibusque jl1va. 

La date de l'année n'est pas indiquée ici? mais on sait qu'Adelbel't mou
rut vers 916 ou 917. 
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vail d'organisation communale pour seconder vi
vement ce mouvement religieux. Peut-êt.'e quel
ques-uns de ses concitoyens furent-ils du nombre 
des Toscans mentionnés pat' Ronciani, comme ayant 
pris passage sur la flotte pisane l, et, dans ce cas, ils 
seraient partis pOUl' Jérusalem, non pour Constan
tinople. J'ai voulu toutefois connaître si, dans les 

archives civiles ou religieuses de Lucques, je ne 

retrouverais pas quelque acte qui mentionnât, soit 
un traité de commerce de cette jeune république, 
dépourvue de grand port, avec les empereurs fran
çais de Constantinople, soit l'envoi de quelques 
lnembres de ses nombreux ordres religieux pour 
fonder des succursale's dans les pays de nouvelle 

conquête latine. 

Les archives de Lucques, confiées à la direction 

d'un homme éclairé, M. Torrllnasi, sont au nombre 
des plus opulentes, et sont certainement les plus an
ciennes archives de l'Europe. Les archives d'état out, 
il est vrai, sou ffert beaucoup lors du sac et de l'in
cendie de la ville, en 1314, par Uguccione della Fag

giola, ct les documents antérieurs à cette année y 
font défaut; mais à partir de cette année elles n'of
frent plus de lacune. Le manque de doclHnents an
ciens dans les archi vos d'état t;st d'ailleurs suppléé 
par les archives religieuses, et en parliculier par 
celles de l'évèché el du chapitr,o, qui comprennent 

1. Ed i pl'incipali d'Italia, e massimamente della Toscana, fecel'o . queRto 
passaggio sopl'à l'anuata pisaua (Ronciani, fol. 230). 



r 

LUCQUES. 23 

plus de quarante-deux mille parchemins. M. l'abbé 
Barsocchini, Lucquois fort savant et fort zclé, a pu.: 

blié deux volumes in-quarto de ces diplômes, de l'an 
685 à l'an 1000, au nombre de dix-sept cent cin

quante-sept, dont l'un, <le l'an 713, est le plus an
cien parchemin original d' llalie. Un autre volume, 
destiné aux diplômes des siècles suivants, est déjà 
pl'éparé par l'abbé Barsocchini; mais ni ce volume, 
ni les documents recueillis dans les archives d'état 
par M. Tommasi, ne contiennent rien qui soit re

latif à mon objet, suivant les informations que j'ai 

prises personnellement pl'ès de MM. Barsocchini et 

Tommasi. 
M. le marquis Guinigi, descendant de ce célèbre 

Paul Guinigi, qui domina en véritable souverain à 
Lucques depuis l'année 1400 jusque peu de temps 
avant sa mort, en 1432, possède aussi dans ses ar
chives de famille des documents fort antiques et 

fort intéressants. J'y ai remarqué des actes origi

naux de 837, mentionnant déjà cette famille; car les 

familles antiques d'Italie ont déjà une place dans 
l'histoire quand les plus illustres familles nobles de 
l'Europe, y compris même la plupart des familles 
souveraines, n'avaient pas encore de nom. Les ar
chives Guinigi contiennent, outre de nombreux do

cuments originaux sur parchemin, l'original de la 
chronique italienne de Giovanni ser Cambi, secré
taire de Paul Guinigi; ce manuscrit est écrit sur 
vélin, d'une fort belle écriture. Bien que Giovanni 
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sel' Camoi se moutre souvent pal,tial en faveul' de 
son protecteur, Paul Guinigi, f:a chronique est tou
tefois un llIonUlllonl précieux à la (ois pour la con
naissance de l'histoire et l'élude de la langue. J'es
père bien que le savant et patriote Gino Capponi ne 
dédaignera pas de la comprendre dans la collection 
des Archives his{oriques~ publiées pal' M. Vieusseux. 
Giovanni sel' Cambi est souvent fort anlel' et fort 
incisif contre les Florentins, et il cherche sans cesse 
à faire ressortir leur insatiable avidité et leur am
bition active; mais Florence fonde ses ùl'oilS :'1 la 
gloire sur des titres trop brillants et trop assUl'és 
pour vouloir tenir sous un voile épais les reproches 
justes ou exagérés de s<?s adversaires. Lucques, J'ail
leurs, est toscane aussi, et elle va sous peu d'an
nées, en vertu des djspositions du traité de Vienne, 
perdre son nom national, qu'elle avait su, au mi lieu 
de tanl do chances diverses, consener jusqu'à nos 
jours. Elle doit être incorporée au grand-duché de 
Toscane lorsque, à la mort de Marie-Louise, du
chesse de Parme, le duc do Lucques quittera un 
pays où il est aimé pour succéder au duché plus 
considérable de Parme. Le marquis Guinigi pos
sède aussi une copie de la chroni4ue de Giovanni 
ser Cambi, faite SUI' papier, au XVIe siècle, d'après 
le manuscrit orjginal sur vélin, et il m'a dit qu'il 
serait charmé de l'offrir à quiconque désirerait la 
publier. On pourra i t Y joindre une copie du por
trait de Paul Guinigi, dont sou descendant posseqe 



r 

LUCQUES. 25 

l'original, aussi bien que ceux du seul pleut' luc
quois Civitella ct du célèbre Castruccio Castracani, 
qui donna tant à faire aux Florentins, depuis l'an 
1316, où commença sa domination sur Lucques, 
jusqu'à l'année 1328, où il mourut, âgé seulement 
de quarante-sepl ans; ce dernier portrait est du Bron
zino. Oulre cette chronique de Giovanni sel' Cambi, 
le marquis Guinigi possède, dans ses archives de 
famille, plusieurs volumes de recueils hislol'iques 
sur Lucques, qui tous méritent d'êtl'e examinés 
pal' les coliaborateul'& des Archives historiques de 
M. Vieusseux, mais qui n' offl'ent rien pour le point 
historique auquel j'ai limité mes recherches. 





FLORENCE. 

L'accession de la maison impériale de Souabe au 
trône des Deux-Siciles, à la suite du mariage ùo 
Constance, fille du roi Roger, avec l'empereur 
Henri VI, et de l'extinction de la branche maseu
line des princes normands, meUait l'Italie entière 
aux mains des empereurs allemands. Les papes, qlli 

redoutaient pour eux-mêmes cel agrandissement 
formidable, opposèrent une vive rôsistance à la 
réunion des deux couronnes sur la même tête, el 
exigèrent des empereurs l'engagement d'abandon
ner la couronne de Sicile à un de leurs enfants. Ce 
n'avait été qu'à ce prix que Frédé.ric Il avait été sou
tenu dans ses prétentions à l'empire. Alors il créa son 
fils Henri roi de Sicile, en 1215, eL, à la demande 
d'Innocent III, déclara, par un diplôme, que le 
royaume de Sicile était un fief de l'église el non de 
l'empire, eL il s'engagea à émanciper son fils aussi-



28 FLORENCE. 

tôt que lui·même serait devenu empereur. Hono
rius 1 V, successeur d'Innocent Ill, exigea de lui le 
même serment, et Frédéric renouvela, entre les mains 
de deux cardinaux, en 1220, sa promesse de céder 
désormais le royaume de Sicile à son fils Henri. 
Mais ces promesses fUl'ent toujours vaines. Les empe
reurs de la maison de Souabe conservèrent pOUl' 

eux la couronne de Sicile, et pesèl'ent de tout leur 
poids sur l'Italie. Les cruautés de Conrad, qui rap
pelaient l'impitoyable tyrannie de son grand-père 
Henri V l, portèrent jusqu'au deI'nier degré d'exas
pération la haine du parti guelfe contre les Gibe
lins, et lorsque Mainfroi, frère naturel de Conrad, 
s'empara, sur son pupille et neveu Conl'adin, de la 
couronne des Deux-Siciles, le pape et le parti 

guelfe poursuivirent en lui le del'nier rejeton d'une 

famille redoutée. Il fallait cependant un appui 
étranger pour arracher le pouvoir aux Gibelins. 
Charles d'Anjou, frère de saint Louis, fut appelé 
et reçut des mains du souverain pontife la cou
ronne des Deux-Siciles. Ses victoires firent le l'este, 
et les défaites de Mainfroi et de Conradin affer

mirent la couronne sur sa tête, eL tirent passer 
le pouvoir aux mains des Guelfes. Charles d'Anjou 
fut reçu parLout en Italie, et particulièrement en 
Toscane, comme un protécteur et un souverain. 
tes Gibelins ne se tinrent pourtant pas pour COffi

pIétement battus, ct leurs fréquentes tenLatives 

pour rentrer en possession du pouvoir rendirent 
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auLant de fois nécess~il'e un appel aux souverains 
angevins \ qui semblaient les souverains de toute 
l'Italie. Ces relations devinrent plus étroites en
core entr'e la l'épublique de Florence et la maison 
d'Anjou napolitaine, lorsque la crainte des Pisans 
et de Castruccio CastracnnÎ, soutenu par le parti 
gibelin, força Florence il se meUre sous ]a protec
tion du roi Robert de Naples, ct ensuite de son fils, 

Charles, duc de Calabre, el de son lieutenant Gau
tier de Brienne. 

1. Je trouve dans le registre B., fol. 77, Ind. xv, année 1272, des Ar
chives royales de Naples, une lettre qui mentionne cette opposition des Gi
belins et qui les rappelle à Sienne, sous peine de destruction de leurs mai
sons. Elle est adressée, par Charles 1er d'Anjou, au podestat de Sienne. La 
voici : 

" Scriptum est potestati, capitanco, consilio et communi Senensium, de
volis suis, etc. 

l) ut de statu et successibus llostris, quos audire prosperos vos decet , 
habeatis notitiam pleniorem vobis presentem, innotescat quod nos, auc
tore faciente sallltis, llnà cnm carissimA consorte nostrâ MargaritA, reginâ 
Sicilie, 1iberisque nostris, plenâ tempol'llm sospitate gaudemus ac in cllnctis 
nostris agendis per divinam potentiam prosperamus. 

l) Ad hoc volumus , et vobis , sub penA 10,000 marcarum argenii, dis
trictè precipiendo mandamus, quatenus domus omnes Gibellinorum civita
Us vestre, qui adire noluerint ad mandatum sancte romane ecclesie adqllc 
lIostram protectionem, diruatis; et quidquid inde fecel'itis nobis per vestras 
HUeras inti matis. 

J) Data Rome, XVI Madii (1272). )1 
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GAUTIER DE BRIENNE, 
DUC D'ATHÈNES. 

Gautier de Brienne, duc d'Athènes, fils de ce 

même Gautier de Brienne qui avait été tué, en 
1310, dans la balaille livrée à la grande compagnie 
catalane, sur les bords du lac Copaïs, et dont la 
veuve, Jeanne de Châtillon, était venue, après la 
perte du duché d'Athènes, chercher un refuge en 
1312 à la cour du roi Robert de Naples el dans son 

comté de Lecce, fut en cette occasion envoyé à 
Florence, comme vicaire du duc Charles de Calabre, 

l'an '1326. 
Gauliee de Brienne, duc d'Alhènes, aInena avec 

lui à Florence sa première femme l, Marguerite 
d' Anjou-Tarente, fille de Philippe de Tarente et 
d' Ithamar Ange qui avait apporté en dot à Phi
lippe le Litre de despote de Romanie ~. Gautier 

1. E meno se co la moglie, figliuola deI prenze di Taranto e nepote deI ré 
Ruberto; e albergo a casa dei Mozzi oltr' Arno. ( Giov. Villani, lib. IX, 

chap.346.) 
2. J'ai publié (pl. IV, no 2, de més Éclaircissements historiques, généa

logiques et numismatiques sur la principa'lttéjrançaise de Morée, t. 1er ) 

lin denier tournois frappé par Philippe, pendant son premier mariage avec 
Ithamar et avant son second mariage avec l'impératrice de Constantinople 
Catherine de Valois, on y voit: . 

Droit : PlIS. P. TAR. DESP. (Philippus, princeps Tal'enti, despota) . 
Revers : NEPANTI CIVlS . 
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n'eut à gérer ses fonctions de vicaire que pendant 
deux mois et demi, du 17 mai, jour de son arrivée, 
au 30 juillet, jour de l'arrivée du duc Charles de 
Calabre; mais il s'en acquitta de manière à laisser 
de lui les plus honorables souvenirs 1 qui, plus tard, 
devaient le faire rappeler par les Florentins eux
mêmes. 

A peine de retour à Naples, Gautier) duc d'Athè

nes, résolut de réunir les forces nécessaires pour 
reprendre sur les Catalans le duché d'Athènes, dont 
ils s'étaient emparés après la mort de son père, et 
dont n'avait pu les chasser son oncle maternel, 
Gautier de Châtillon 2. Le roi Robert de Naples, 
oncle de sa femme Marguerite, l'appuya vivement 
dans les démarches qu'il fit auprès des feudataires 
du royaume de Naples. Il leur écrivit lui-même 
pour les autoriser et les engager à donner secours 
à son neveu contre les schismatiques qui occu-

1. La seppe reggel'e (la seigneurie de Florence) saviamente, e fu ~ignore 
savio . (Giov. Villani, idem.; etc.) 

2. Une lettre du pape Clément V, citée par Raynaldi, prouve que Gau
tier de Châtillon, oncle maternel de Gautier VI et beau·frère de Gautier V 
tué en 13 t 0, avait cherché à reprendre le duché d'Athènes par les armes, 
pendant la minorité de son neveu. Clément V écrit au patriarche de Con
stantinople, et lui demande: 

« ut omni studio et operà Catalanos duces et milites quamdam societa
tem iniquitatis confiantes, lllonitis, precibus et censurarum incussâ religione, 
inducel'et ad erepta restituenda Gualtero de Castellione (de Châtillon), alte
rius Gualteri de Brennâ (de Brienne), ducis Athenarum , ab iis nequiter oc
cisi, leviro, regni gallici equitllm magistro. Il 

Cette lettre est datée ainsi : . 
« Montiliis Carpentoracensis diœcesis, XIX ka!. Febr., anno pontife IX; )) 

c'est· à-dire le 14 janvier t 314, l'année même de la mort de Clément V. 
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paient son duché d'A thèncs, ct il leur annonça que 
Gautier 1 éLait dans l'intention de partir au mois de 
mars suivant il. Cette leltre est datée de l'année 1330, 
)e21 juillet 3. Gautier partit en effet de Brindes, 
en 1331, au mois d'aollt, à la tête de huit cents che
valiers français, cinq cents fantassins toscans d' éli te, 
ct beaucoup d'autres hommes d'armes qui l'avaient 
suivi de la Pouille pour l'aider à reconquérir son du
ché. Mais les Catalans redoutant un conflit se main
tinrent dans leurs forteresses, et, après de grandes 
dépenses, Gautier fut obligé de ramener les siens à 
Naples 4, sans avoir réussi autre part que dans les pays 
découverts et à Arta-S, défaut de succès que J. Vil-

1. Gualterius, dux Athenarum, et Brenne ac I.icii (Lecce) cornes, nepo 
noster dilectus. (Archives de Naples, registre A, année 1329, fol. 202.) 

2. Primo futUl'o mense Martis. (Id. ibid.) 
3. Datum in palatio Case·sane (Quisisana) supra Castrum-mal'e de Stabiâ, 

per Johannem Gl'iIlum de Salerno, an no Domini 1330, die 21 Julii, xllj in
dict. regnorum nostrorum, anno 2'!. (Id. ibid.) 

4. « L'anno 1331 passi> da Brandizio in Romania con 800 cavalieri, tutti 
gentili huomini , cavati deI J'egno di Francia, con 500 pedoni eleUi di Tos
cana, cd altre genti che il seguitarono di Puglia, pel' riacquistare alcune sue 
tene. E gh ~al'ebbe l'impl'esa suceduta felicemente, se i nimici fussel'o us
citi à combaUere. Ma, havendo essi lasciato correl'e aIle genti deI dllca tutto 
il paese, e statisi ritirati nelle forlezze, come quelli che conoscevano essere 
abastanza sostenere il primo impeto, Cu cagione che al duca riuscirono 
vani tulti i disegni; pel'cioche non havendo egli il modo a mantenere lun
gamente quell' esercito, e massimamente i Franzesi, avvezzi à star bene e 
haver gran soldo , fu forzato, dopo haver speso assai, ritirarsi senza haver 
fatto alcun frutto. (Silvano Razzi , monaco Camaldolense Vite di qua! (ra 
uomini Wus/ri, M. Farinata Uberti, Gnalteri duca d'Atene, M. Salvestl'o 
de' l\Jediti e Cosimo il vecchio. Firenze, stamperia de' Giunti, 1580, in.8 J , 

pag. 81.) 

5. Voy. Giov. Villani, lib. x, ch. 190. 
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lani aUI'ibue, avec raison, aux énormes dépenses de 
celte bl'illan te armée de chevaliers, tandis qu'un 
plus petit nombre d'hommes habiLués aux priva
tions eussent pu le replacer dans son duché de fa
mille à Athènes. Il fut donc obligé de revenir dans 
le rO)'3ume de Naples, où il possédait le comté de 
Lecce, et de là il passa en France dans son comté 
ùe Brienne. Il était ('n route pour retourner de 
France en Italie, lorsqu'il reçut à A vignon un mes
sage de ses amis de Florence. La victoire rempor
tée, le 2 octobre 1341 , par les Pisans SUI' les Floren
tins près de Lucques, avait jeté une grande conster
nation dans tous les esprits. Dans cet embarras ~ on 
résolut d'avoir recours au roi Robert; ct en particu~ 
lier au duc Gautier d'Athènes, qui avait laissé 
de si bons souvenirs de sa première administration, 
et qu'on savait prêt à rentrer en Italie avec quelques 
hommes d'éliLe pour aller de là faire une nouvelle 
tentative en Grèce, et on lui offrit le commandement 
militaire de Florence au lieu de MalaLesta de Rimini 
jugé trop peu acLif pour la circonstance J. Gautier 
partit aussitôt de France pour Naples avec ses 
hommes d'armes; sans doute pour avoir l'adhésion 
du roi Robert, puis parce qu'il ne pouvait débarquer 
sur le territoire pisan ct qu'il devait prendre ses che
vaux dans le royaume de Naples. Il arri va à Florence 

1. Voy. Giov.Villani, liVe 111 ch. t 36, et S.Razzi) Vile di quattro hU01nini 
îllUStl'i, p. 54. 
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dans les prcmiers jours de juin 1341 \ ct fut allssi
tot déclaré capilaine de la commune atlx mêmes 
conditions que Malatesta. Dès Je mois suivant, il 
reçut, pOUl' une année, des pouvoirs aussi étendus 
que ceux qu'avait possédés le duc de Calabre, et fut 
investi de la direction générale des affaires de guerre, 
et du droit de rendre personnellement la justice 
dans la ville et hors de la ville; mais cet accroisse
ment de pouvoir ne fit que donner une nouvelle 
ardeur à son ambilion. La seigneurie qu'il n'avait 
pu reconquérir dans son duché d'Athènes, sur les 
Catalans, vainqueurs de son père, il résolut de se 
l'assurer à Florence, ville bien plus riche et républi
que bien pl us puissan te. Quelques nobles florentins 
mécontenls ~, et aussi les seigneurs de France qui 
l'avaient accompagné, l'encouragèrent dans ses 
vues, espérant substitue,' un gouvernement tout à 
fait aristocratique au gouvernement démocratique de 
Florence 5, et obtenir pour eux-mêmes une part du 
pouvoir qu'il aurait saisi. Quelques-uns avaient été 
proscrits par des haines de famille, et voulaient se 
venger de ceux qui les avaient fait proscrire; d'au
tres étaient endettés et tout prêts de faire faillite 4, 

1. S. Razzi, ibid. 
2. Per sodducimento e conforto quasi di tutti grandi di Firenze ..... pel' 

rompere gli ol'dini della giustizia ch'crano sopra i grandi. (Giov. Villani, 
live XII, ch. 3, et Silvano Razzi, p. 54.) 

3. Usurpo la libertà c signoria della città, contado e distritto di Firenze 
e annullb il popolo di Firenze ch'era durato intorno di cinquanta anni in 
grande liberlà e slalo e signoria. (Giov. VilI., ibid.) 

4. Pel' cagione deI malo stalo delle lorD compagnie, perche il duca gli 



FLORE.NCI<:. 

ils voulaient qu'un gouvernement sans contrôle leur 
donnât les moyens de racheter leurs biens ou de frus
trer impunément leurs créanciers; le menu peuple, 
qui croit souvent (~chapper à la tyrannie et à l'impôt 
par son obscurité et sa pauvreté, voyait avec jalousie 
les classes moyennes maîtresses du pouvoir l et des 
richesses, et il voulait s'en venger; et ainsi tous 
se jetaient follement au-devant du despotisme d'un 
étranger 2. Proclamé seigneur de F Jorence il vie, 
par l'intrigue des grands et les cris des pauvres \ 
il prit possession du Palais vieux 4, fit augmenter 
les fortifications 5, désarma les citoyens 6 et fit pla-

80 tencsse in stato non lasciandoli rompere ne stringnere a' loro cl'editol'Ï. 
(Gioy. ViII., ibid. et S. Razzi, p. 58.) 

1. E gli artifici minuU a cui spiacea il regimento stato di venti popo. 
lani gl'assi, tutti gli pl'ofersono ail1to in arme. (Giov. Vil!., liv XII, ch. 3.) 

2. Col favore ùe' grandi e deI popolo minuto. (ibid.) E il popolo minuto ..• 
gridava qllando calvacava pel' la città : Viva il signol'e. E quasi in ogni 
canto 0 palazzo di Firenze era dipinte l'arme sue per li cittadini pec aver sua 
benevolenza, e cbi per pama. (Giov. ViII., id. ibid., S. Razzi, p. 60.) 

3. A grido di popolo per certi ~cardassieri e popolazzo minuto, e masnadieri 
di cerO grandi, dicendo : Fia la signoria del duca a vita! A vita sia la signo
ria, e il duca nostro signore ! (Giov. Vill., ibid. ) 

4. Preso pel' li grandi portaronelo in sul palagio; e perche il pal agio 
efa serrato, gridarono alle scuri; si che convenne che s'apl'isse j e tra pel' 
forza e pel' inganno il misono in sul pal agio in signoria. (Giov. Villani, id.) 

5. E fece fare l'antipoJ'te dinanzi al palagio deI popolo, e serrare la fines
ha della sala di sotto pel' gclosia e sospetto de' cittadini, e fece comprendel'e 
tlltto il circuito, dal detto palazzo a quelli che fm'ono da' figlinoli Petri, e le 
torri e case de' Maniel'Ï, de' Mancini e de' Bello-Alberti, comprendendo tutto 
l'antico gardingo e ritornando in sulla piazza, e il dettD compreso fece co
minciare e fondare di grosse mura, e torri, e bal'bacani, pel' farne col pala
gio insicme nno grande e bello e forle castello. (Giov. Villani, ch. 8.) 

6. E fece torre tutte le balestl'a grosse a' cittadini. (Id. ibiù.) E levo l'arme 
a tutti i ciUadini brevi1rggiati 0 di che sta10 si fossono. (Giov. Villani, ibid) 

5. 
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cel' ses bannières partout, même sur les gonfanons 
d'Étal el au-dessus du Palais vieux 1. En même temps 
qu'il multipliait les fortifications au dedans de Flo
rence, il humiliait l'orgueil national des Florentins 

,au dehors, en achetant la paix de leurs ennemis les 
Pisans par de larges concessions, lui qui avail été 
appelé pour relever cet orgueil national et pour

suivre la guerre avec plus de force'. Il s'imagi
nait acheter à ce prix des autres peuples la tolé
rance de sa domination, et resLer plus libre de toute 
action étrangère dans l'exécution de ses vues sur la 
république de Florence. Les impôts furent augmentés 
pour satisf~ire aux hesoins du nouveau seigneur et 
de sa cour, et leur perception confiée à des étran

gers pour qu'elle fût plus sévère. Ces étrangers 

bien soldés et les étrangers qui formaient sa garde, 
ajoutaient encore à l'irritation publique par leurs 
dédains des vieilles mœurs et des anciens costumes 
ùe Florence, et le duc qui avait besoin d'eux étaiL 

1. E diè ai nuovi priori un gonfalone di giustizia cosi fatto di tre insegne, 
cio ru : di costa ail' asta, l'arme deI comune, il campo bianco e'} giglio 
vermiglio; e appresso in mezzo, ]a sua, il campo azzurro biliottato collione 
ad oro c al colla deI Iione uno scudetto coll' arme dei popolo; appresso 
l'arme dei popolo, il campo bianco e la croce vermiglia; e di sopra, il 
l'aslrello dell' arme deI re Ruberto. (Giov. ViII., chap. 8.) strasciato il 
gonfalol1e dei popolo e in luogo di quello, 80prà la sommità deI palazzo 
poste l'insigne deI duca. (S. n'nzzi, 03.) 

2. Per avcl'e meno a contendere di fuori e credendosi fortificare dentro il 
suo stato e signoria, si fece di presente pace e accordo co' Pigani e con tutti 
i 101'0 allcgati, non gmrdando a onore 0 a vergogna dei comllne di Firenze 
ove i Fiorenlini speravano ch' elli faccsse ogni lorD vcndett~. (Giov: 
ViII., ch. 8. ) 
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forcé de tolérer aussi beaucoup d'eux. La difficulté 

du rôle que Gautier avait entrepris de jouer dans 

Florence asservie frappait tous les bons espl'its en 

France. c( A lbergé est le pelegrin, disait Philippe de 

Valois, mais il y a mal vais ostel. » Les écrivains du 

temps remarquent que, dans toute sa conduite 
pour arriver au pouvoir et s'y perpétuer, il Y avait 
plus de la ruse du Grec que de la téméraire mais 
franche audace du Français 1. Tant d'humiliations 

intérieures aggrav~es par les humiliations exté

rieures, portèrent au dernier point la haine des 

classes moyennes contre lui \ et les conspirations 
succédèrent sans fin aux conspirations, qui toutes 

devaient échouer jusqu'à ce que toutes les classes 
fussent unies par une oppression commune dans un 
commun sentiment de résistance, car suivant le 
proverbe rapporté par Villani : 

Firenze non si muove 

Se tutta non si duole. 

Ce 'moment devait se faire peu attendre, et 

tous eurent bientôt à souffrir et à penser comme 

un seul homme. A peine une année s'était-elle 

écoulée depuis sa prise de possession du pouvoir, 

1. Parea meglio Greco che Francesco, sagace e malizi050 molto. (Giov. 
Vil!., ch. 8.) Il duca, il quai a era sagace e nudrito in.Gl'ccia e in Puglia più 
che in Francia. (Giov. Vil 1. , ch . 3.) . 

2. 1 grandi c possenti popolani che primo avieno rctta la terra, ch' al 
tut.to gli avea allnullati e tolto 101'0 10 stato in tutto, onde il nimicavano a 
morte. A mediani e al'tefici dispiacea la sua signoria pel' 10 guadagnal'e e pel' 
10 malo stato della terra. (Giov . ViiI., ch. 16.) 
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(lue le 26 juillet 13.13, jour de Sainte-Anne, éclata 

dans Florence une vaste insurrection. Les troupes 
dn duc d'Athènes furent battues, Cl lui-même, 
retiré dans son palais menacé, fut obligé pour sau
ver sa vie et celle des Eiens, d'abdiquer toute auto
rité sur Florence, et de promettre sous serment de 
ratifier celle abdication, après sa sortie du terri
loÎl'e 1. Gautier retourna dans ses possessions de 
Pouille et dans son comté de Lecce, et de là en France, 
où on le trouve en 1356 revêtu des fonctions de 
connélable, cl se faisant tuer en combattant vail
lanllllcnt à la bataille de Poitiers. 

Plus on avait redouté sa domination à Florence, 
plus vive fut la joie d'en être délivré. La joie 
populaire éclata sous toutes les formes. Le jouI' 
de Sainte-Anne) anniversaire de son expulsion, 
fut déclal'é l'égal du jour de Pâques, et des fètes 
religieuses solennelles fUl'ent instituées pour célé
brer cet anniversaire. Les armoiries du duc furent 
effacées de toules les murailles sur lesquëlles la 
première faveur populaire les avait placées. Je n'ai 
plus trouvé dans toute la ville qu'un seul écusson 
du duc d'Athènes qui eût échappé à la jalousie 
populaire; et cc qu'il y a d'extraordinaire, c'est 
qu'il est placé au-desslis de la porte qu'habitait son 

1. E 11 duca l'inuncio con sal'amento ogni siguoria e gilll'idizione e ra
gioue ch' avesse ucquistata sopra la ciUà) conlaùo e ùi~tretto di Firenze) 
dilllettendo e penlouando ogui illgiuria, e, a cautela, pl'omettenùo di 'l'ifiu
tare e ratifical'c cio) quundo c' tosse fuori dei coutaùo e distrctlo di Firenze. 
(Giov. Viii., ch. 17.) 
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écuyer, CerrieLtieri Vis-domini, rue Calzaiuoli. 
On y voit le lion d'or de Brienne au champ d'azur 1 

dans son écusson. Les murs furent aussi couverLs 

partout de peintures insultantes à sa mémoire. On 

voit encore sur la partie du mur des anciennes pri
sons, mur qui, grâce au respect pour l'art, a été 
conservé dans le bâtiment nouveau par lequel elles 
ont été remplacées, une fresque qui représente une 
allégorie relative à l'expulsion du duc d'Athènes. 

Un peintre distingué de Florence, M. Liverati, a 

soigneusement copié ceLte fresque à moitie effacée, 
el c'est d'après lui que je la reproduis j. 

D'un côté du tableau on voit sainte Anne, au jour 

anniversaire de laquelle s'arnlèrent les Florentins, 

remettre entre les mains des conspirateUl's les trois 
étendards nationaux : l'un, l'antique gonfanon de 

Florence, un lis blanc en champ vermeil; l'autre, 

celui de l'union de Florence et de Fiesole, mi-parli 

de blanc et de vermeil; et le troisième, le gonfanon 

du peuple, une croix vermeille en champ d'arg~nt 4. 

1. Voyez la planche d'armoiries à la fin du volume, pl. 1. 

2. E a maggiol· vergogna e contumelia di lui, fecero dipignere appresso 
ai palagi publici, in più luoghi, la sua effigie con significazione de' snoi pes
simi vizii, oltro a quelle che havevano fatio fare nella tone dei palazzo 
deI podestà quando il cacciarono, con il suo ritl'atto edi messer Guglielmo 
d'Ascesi, e d'altri, le quali ancora vi si veggiono . ma guaste in gran parte c 
consumate dal tempo. (S. Razzi, Vite di quattro /zuomini illustri, p. 85.) 

3. Voyez planche 2, à la fin du volume. 
4. Au·dessous on lit trois ligneg effacées en partie, dont subsistent seu· 

leml'nt les mots suivants : 

se possiede 
• aspro til'anno 
• fede. 
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De sa main gauche, la sainte montl'e aux citoyens le 
palais de la seigneurie, le vieux palais de Florence, 
ce bel et simple édifice qui chaque jour paraît plus 
noble ct plus beau. A la droite du tableau, est re
présenté le duc d'A thènes fuyant avec effroi devant 
l'cpée IDcnaçante d'un ange, et porlant dans son 
sein le démon de la fraude, représenté sous la figure 

d'un monstre à la queue de scorpion. A ses pieds, 
gisent son èpée brisée, son étendard renversé, et la 
halance de la justice et le livre des lois en confu
sion. La chaleur de cette composition annonce, 
selon M. Livcrati, la Pl'emière école du Giotto, et 
l'émotion des passion.s du moment r. 

1. Chi per un poco considel'Î, non dico il disegno, perche in que) secolo 
il disegno era troppo imperfeUo, ma il mirabile della composizione, la mo
venza e l'espressione delle figure .. e J'anima e la fantasia che spira da un 
sogetto lutto nazi on ale e si poeticamente trattato, apprenderà che la mana 
e la mente di chi 10 dipinse era mossa e agitata da gagliarda passione. E 
sc cio vero è, corn' è di fatto verissimo, converrà concludere che la pittura 
è. di quel tempo in cui fu cacciato Gualterio, e in cui tutta Firenze era in 
tripndio pel' si fOltunato avvenimento. Forse il lettore domanderammi : A 
chi dlloque pensi tu appal'tenere un si bel lavoro? Ed io, sema esitanza, 
rispoL1111'l'o : alla prima scuola di Giotto. (Lettre de Liverati, p. 70 eu note 
de L'illu~t/'atol'e Fiorentino, in-12, Florence, 1839.) 
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LES ACCIAIUOLI . 

. ..... 

En étudiant, dans les écrivains, dans les monu
ments et dans les diplômes contemporains, l'histoire 
de ces débats entre Gautier de Brienne, duc d'Athè
nes, et les Florentins, on voit surgir le nom d'une 
famille, celle des Acciaiuoli, qui, à peu d'années de 
là, joua un rôle important dans la principauté fran
çaise de Morée, et qui, après la mort de Gautier, duc 
d'A Lhènes, finit par occuper en effet la seigneurie 
d'A thènes, dont le père de Gau lier avait été expulsé 
par la grande compagnie catalane. Le siége épiscopal de 
Florence était, au moment de la conspiration contl'e 
Gautier, occupé par Agnolo Acciaiuoli qui prit la 
part la plus active à la délivrance de son pays. Agnolo 
fut ensuite, avec quatorze notables citoyens, chargé 
de remodeler la forme de gouvernement à adop
ter 1. Parmi ses plus proches parents, l'un, Nico-

1. Sfogata la moltitudine sopra il sangue di costoro e ricominciatosi da 
i detti gentil'huomini Sanesi a pratticare l'accordo fra i detti quatordici 
uomini , con i qua li era il detto vescovo de gl' Acciaiuoli, fJ'ate di San 
Domenico (S. Razzi, p. 78). 1 ciltadini havendo rotto le genti deI dllca e ve· 
dendo lui in modo assediato in palazzo, che non poteva più llscire delle 
mani 101'0, ragunatif:li in Santa Maria deI Fiore pel' dare forma allo stato, 
crearono quatordici cittadini, la metà grandi e l'altra met à po pola ni , i 
quali con l'arcivescovo havessono pienissima autorità di l'iformare 10 slato 
di Firenze (id., p. 76). E in pochi giorni venulÎ in Firenze i Sanesi e l'al· 
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las Acciaiuoli, son cousin-germain, alla combatlre 
en Morée, où il accompagnait l'impératrice Cathe
rine de ValOIS, et il y devint seigneur de Corin
the, avant d'être créé grand-sénéchal du royaume 
de Sicile. Deux autres, qui étaient neveux d'Agnolo, 
obtinrent une hauLe suprématie, l'un en devenant 
archevêque de Corinthe, l'autre en recevant en fief 

des terres considérables en Messénie; et quelques 
neveux et arrière-petits-neveux furent, les uns ar
chevêques de Thèbes et évêques de Céphalonie, et 
les autres seigneurs de Col'Ïnthe et ducs d'Athènes, 
en vertu des concessions des princes français d'A-
chaye. . 

Le rôle que cette famille a joué pendant près d'un 

siècle dans la principauté française d'Achaye, était 
trop irpportant pour que je ne misse pas un soin 
tout particulier à rechercher ses archives privées, qui 
seules pouvaient compléter les renseignements que me 
fournissaient les archives publiques. Grâceà l'affection 
de l'excellent comte Fossombroni, et à la com
plaisance de l'archiviste général des archives d'ÉLat, 
M. Valeriani, j'obtins un accès facile dans les dépôts 
publics. Les archives appelées della Riformagione, 
celles des couvents supprimés pendant l'administra
tion de la grande-duch"esse Élisa, les archi ves diplo-

tre amistà, il vescovo di Firenze (c'était alors Ange Acciaiuoli) , con certi 
buoni cittadiui, grandi e popolani , feciono a bocca tutta buona gente Tagll
nare, e sonare la campana deI palagio deI podestà, e bandire parla
mento [1er l'iformal'e 10 stato e signol'ia della città. (Giov. Villani, liv. xu, 
ch. 17.) 
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maliq ues, celles de la noblesse et celles du Monte J 

m'offrirent un bon nombre de documents nou
,'eaux; mais une source plus abondante de docu
ments et de faits relatifs à l'époque que je voulais 
éclaircir, me fut ensuite ouverte. La branche mâle 
des Acciaiuoli s'est éteinte en l'an 1834, pal~ la mort 
du prelat Nicolas Acciaiuoli. Les neveux du prélat 
par sa sœur Julie, mariée à un Ricasoli, ont hérité 
de ses droits et de ses titres de famille. Mes pre

mières recherches à Florence, en juin 18.4.0, pour 
retrouver ces archives de famille, avaient été sans 
fruit, et je dus me contenter de ce que me fourni
rent les archives d'État, el celles tirées de la Char
treuse fondée pal' le grand-sénéchal Nicolas Ac
ciaiuoli. J'ai élé plus heureux à mon relour de Grèce, 
en janvier 1842. Le comte Achille de La Roche
pouchin m'introduisit auprès du chevalier Horace

César Ricasoli, propriétaire actuel de ces archives, 
et obtint pour moi la faveur de les examiner, fa
veur qui depuis longues années n'avait pU ' être 
concédée à personne. Je dois donc des remercî
ments tout particuliers au chevalier Ricasoli, qui, 
avec une rare complaisance me permit de prendre 
copie de tous les documents intéressants pour 
moi . . 

Les archives de la famille Acciaiuoli, aujourd'hui 
archives Ricasoli, remontent à la Hn du XIIe siècle, 
par des parchemins originaux, revêtus souventde leurs 
anciens sceaux, et sont un véritable trésor historique. 



44 :FLORENCE. 

Pendant trois mois entiers de travail assidu dans 
ces archives, JOInt au travail fait précédemment 
dans les archives d'État, dans celles de la Char
treuse, et dans la bibliothèque Ricardienne qui con
tient quelques pièces manuscrites supplémenlaires, 
j'ai pu compléter la copie de tous les documents 
utiles à l'objet de mes recherches, et je vais en 

présenter un aperçu qui jettera enfin, je l'espère, 
quelque lumière sur celte période si obscure de 
l'histoire gallo-grecque. 

Mais pour que ces faits et ces documents se clas
sent d'une manière plus régulière et plus nette dans 
la mémoire, je tracerai ici une esquisse rapide de 
l'établissement de la famille Acciaiuoli dans la prin

cipauté française de Morée, à la suite des princes an

gevins. De nombreux documents authentiques, tous 
inédits, serviront de preuves aux faits rapportés par 
moi. Fanelli est un guide trop peu Stlr pour servir de 
point d'appui . 

Bien que l'accession de la maison d'Anjou à la 
couronne de Naples eût assuré la prépondérance du 
parti guelfe sur le parti gibelin dans presque toute 
l'Italie, les empereurs ne renoncèl'ent cependant pas 

à reconquérir leur ancienne domination sur ce pays, 
et souvent ils trquvèrent un point J'appui dans 

1. Dans son Atene Attica, Francesco Fanelli a donné, de la page 289 à la 
page 299, un précis historique sur les divers ducs d'Athènes de la maison 
Acciaiuoli; mais ce travail est fort imparfait. L' Mene Attica a été imprimée 
à Venise en t 707 en un volume petit in·fol. Les Vénitiens occupaient alors 
depuis t 685 la Morée, qu'ils lie perdirent qu'en 1715. 
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quelques puissants chefs de parti ou dominateurs des 
villes du nord de l'Italie, qui eux-mêmes trouvaient 
dans les empereurs un appui pour leul's vues ambi

tieuses. Tandis que Pise, Lucques, Milan, se mon
traient plus disposés à se rattacher au parti impérial, 
Florence, pour se défenthe conlre ses voisins puis
sants, était constamment obligée de faire appel à 
l'alliance des rois angevins de Naples. En 1313 les 
menaces violentes de l'empereur Henri VII avaient 
déterminé les Florentins à déférer pour cinq ans la 

haute seigneurie de leur ville au roi Robert. L'em

pereur Louis de Bavière, d'une part, et Castruccio 
Castracani de Lucques, d'une autre part, nécessitè

renl plus tard un nouvel appel au roi Robert et à 
son fils le duc Charles de Calabre, qui, comme je 
l'ai dit, s'était fait alors précéder par Gautier de 
Brienne, duc d'Athènes, lors de sa première admi

nistration de 1326. Il s'était formé ainsi des rela· 

tions journalières et continuelles entre les Floren

tins et la cour de Naples. De même que quelques 
Napolitains étaient investis d'une part d'autorité 

dans la ville de Florence, des Florentins passaient 
à la cour de Naples et recevaient aussi leur part des 
honneurs ou de l'autorité dans ce royaume. 

Parmi les familles florentines, celle qui eut la part 

la plus large aux faveurs des rois angevins est la fa

mille des Acciaiuoli. Les membres de cette famille 
avaient formé entre eux, à la fin du Xllle siècle, 
une société de commerce devenue assez opulente, et 
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qui servjt de base au pouvoir politique ùe leur 
famille. On relrouve à la môme époque d'autres so
ciétés com mel'ciales assez puissantes à Florence, 
telle que celle des BUl'di qui plus tnrd acquit une 
grandeexlensioo; mais la sociélédes Acciaiuoli prédo
minait sur les aulres ùans la premièt'e partie du 
XIVe sièclc. J'ai reLrouvé dans les Archives Hi
casoli plusieurs actes et comptes qui font connaître 
les vastes ramifications de cette société 1. Le roi Ro
bert" à cc qu'il semble, avait eu parfois besoin de 
recourir aux .empl'unls de la banque Acciaiuoli, CL il 

1. Une longue feuille de parchemin cotée il 98 dans les Archives Rica· 
~oli, donne des renseignements .curieux sur les ramil1cations de la banque 
Acciaiuoli CD l'année 13!} 1. En yoici l'extrait: 

« Qui a piè scriycremo tutti i chonpani e fattori dei fondacho della chon
pagnia de li Acciaiuoli, i quali sono in Firenze e in ogni altro luogllo i\ di 
20 Ji Gennaio anllO 1340 (1341 nouveau style). 

)) Questi 80no i cllonpJgni delle chonpagnia de li Acciaiuoli che sono in 
Firenze.- Suivent onzc noms dont sept de la famille Acciaiuoli, ct entre 
autres celui du grand· sénéchal Nicolas. 

)) Que ti sono i fatlori di Firenze.-Suivent quarante-deux noms, pal mi 
Icsqll<,ls un Acciaiuoli. 

» Sono in Pisa.- Suivent deux noms. 
)) Sono in Genova.- Six noms, parmi lesquels un Acciaiuoli. 
» Sono ill Vignone.-Tl'Ois noms, parmi lesquels un Acciaiuoli. 
II SOllO in Parigi.-Un lIom. 
» Sono a lll'uggia.-Deux noms. 
» Sono a Lonùra. - Deux noms. 
» Sono a llologna.- Un nom. 
)) Sono a Ravenna.- Un nom. 
II Sono a Napoli. - CÎlHl 110ms. 
» Sono a Barlelta .-Quatre noms, parmi lesquels un Acciaiuoli. 
II Sono a Chial'enza. - Deux noms, dont l'no est celui de Nicolas Ac

ciaiuoli. 
II Sono in Rocli. -Trois noms. 
I l Sono a Famagltosta. - Trois noms. 
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Irlll' prouva sa reconnaissancc en nommant Ac
ciaiuoli, fils de Nicolas, un des chefs de cette société 
de commerce, son chambellan, conseillcl' et fami
lier 1, par un acte daté de Marseille, 19 janvier de 
l'année 1323. Au reste, bien que les Acciauoli fus
sent formés en société de commerce, ils n'en étaient 
pas moins comptés parmi les familles distinguées de 
Florence, où ils étaient venus de Brescia leur patrie 
s'établir vers 1160. La bibliothèque Ricardienne et 
les archives Ricasoli fournissent les documents les 
plus authentiques sur cette maison depuis le XIIlC siè
cle '. Afin de mieux guider les recherches dans ce 

li Sono in Sicilia.-Trois noms. 
») Sono a Tunigi. - Deux noms. 
») Quesli sono i chonpani che erano ha in Firenze e fuori, della sopra· 

deUa chonpania delli Acciaiuoli. - Suivent dix-huit noms, parmi lesquels 
quatorze noms ùes Acciaiuoli et entre autres celui du grand.sénéchal messer 
Niccolo d'Acciaiuoli. 

») È bono a pagare detta chonpagnia nel MCCCXLI in Parigi fiol'ini XVIJ mila 
e lire VIIJ mila d'oro de pariginije Niccolo de' Pie ri Stefani, loro fattore, ebbe 
e pa go per 101'0. ») 

Dans un cal'tulaire des Archives du Monte de Florence, on trouve une 
liste des prêts faits à la commune de Florence par la société des Acciaiuoli, 
en l'an ! 343, au moment où Gautier de Brienne, duc d'AthèneE, était sei· 
gneur de Florence. Parmi les noms des prêteurs et associés figure celui du 
grand-sénéchal Nicolas Acciaiuoli. A l'année 1376, au mois de septem
bre, figurent parmi les débiteurs le nom de Raynerius ou Nerio Acciaiuoli, 
qui depuis fut duc d'Athènes, et celui du cardinal Ange Acciaiuoli, son 
frère. 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no j. 

2. La bibliothèque Ricardienne de Florence contient, sous le no 2071 , 
une notiee assez détaillée de la famille Acciaiuoli. Ce manuscrit intitulé: 
lstoria dellafamiglia Acciaiuoli e d'huominifamosi in es,sa, est écrit sur 
papier, d'une écriture du XVIIIe siècle. On le trouve imprimé à la suite 
d'lin Ouvrage intitulé: La Vita di Niccolo Acciaiuoli, gran siniscalco de' 
,'egni di Sicilia e di Gierusalemme, descriUa in linglla latina da MaUeo 
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qui me reste à dire de celte famille devenue si i m
portante dans la principauté française d' Achaye, je 
renverrai à Ja généalogie que j'en ai dressée 1 sur les 
docu menls originaux mis obligeamment en mes 
mains par le chevalier Horace-César Ricnsoli. 

Acciaiuoli se maintint toujours dans la faveur du 
roi Robert, sans renoncer pour cela à servir Florence. 

Nommé par Hobert en 1335 son vicaire dans la ville 

de Prato auprès de Florence, el en 1339 gouverneur 
perpétuel de la même ville avec faculLé de se substi
tuer son fils Nicolas, il continua à résider presque 
constam ment à Florence, en se contentant de quel
ques voyages à Naples dans ses intérêts de famille 
et aussi dans les intérêts de sa commune. C'est ainsi 

qu'il maria Andrea, l'une de ses deux filles, celle 

à qui Boccace a dédié son livre des Dames illustres, 
à Carlotto Arto, comte de Monte-Odorisio dans le 
royaume de Naples, qu'il y établit son fils Nicolas 
dans la maison du roi, et que plus tard, pour conci
lier à sa famille l'affection de ses compatriotes, il 
pan'int, à raide du crédit dont jouissait Nicolas, à 

obtenÏt' des rois de Naples la cession de Prato à la 
république de Flol'ence. 

Palmieri, ciltadino fiorentino, e fatta vol gare ùa messel'e Donato Acciaiuoli, 
cavaliere ùi Rodi. Firenze, nella stamperia di Bartolommeo San Martelli, 
1588, iu-4° de 4~ pages à la suite d'une Istol'ia della casa de gU Ubaldini 
da Giovanni Bati8ta di Lorenzo Ubaldini. 

1. Voyez cette généalogie à la fin du volume de diplômes. 
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NICOLAS ACCIAIUOLI. 

SEIGNEUR DE CORINTHE, 

COMTE DR MALTE ET D'AMALFI, GRAND-SÉNÉCHAL DU ROYAUlIlE DE NAPLES, 

ET ~IAITl\R DE L'HOTEL ROYAL. 

Nicolas, fi]s d' Acciaiuol i, est celui qui a donné le 
plus d'éclat au nom de celte fa\llille et qui a jeté les 
bases de sa grandeur dar:s le royaume de Naples el 

dans )a principauté française de Morée. Il était né 
le 10 septembre 1310. A l'âge de 18 ans, il épousa 
Margucl-ite Dcgli Spini. Trois ans après, en l'an 1331, 

son père l'envosa à Naples l auprès du roi Robert, 
qui le mit dans sa maison. PhilippeprincedeTarente, 
fils du roi Charles II et frère du roi Robert, devenu, 
par son premier mariage avec Ithamar, despote en 

t. Boccace, ùans sa diatribe contre Nicolas Acciaiuoli, adressée à Fran
cesco Neri (Boccacio, Opere volgal'i, Firenze, 1834, t. XVII, p. 61), rappelle 
l'état modeste dans lequel Nicolas se présenta à la cour de Naples. (( Ha co
!'Itui COSl posto giù la memoria deI suo primo stato, ch' esso non si ricordi 
quando mercatante venne a Napoli, d'uno fante sola mente contento? E non 
ru questo ad Alba, foodaodo Ascanio ovvero Silvio! Ancora non è concedllto 
il trigesimo anno (cette lettre est datée de 1363; Nicolas était venu à Na
ples en 1331). Vivono moIti che se ne ricol'dano, ed io sono uno di quelIi. lJ 

Matteo Villalli dit de Nicolas: « Essendo primo compngno della compagllia 
ùegli Acciaiuoli, con animo più cavaleresco che mercantile, si mise al servigio 
dell' impelatrice, moglic che fu deI prenze di 1'a/'anto. (Matt. ViJlani, 
l. JIl, ch. 9.) 

1 er VOl .. 11'e PART. 
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ltpire et seigneur de Corfou, et, pal' son second ma
riage uyec Catherine de Valois, empereur Je Constan
tinople, étant mort l'année suivante 1332, H.obert 
plaça Nicolas auprès de sa veuve, Catherine de Va
lois, en qualité de conseiller 1, et auprès de ses ne
veux, Robert, Louis et Philippe, comme un guide 
,et un ami S. Nicolas n'avait alors que vingt-deux ans, 
mais il était l'associé et comme le représentant d'une 
puissanLe sociéLé commerciale formée par sa fa
mille; société dont l'appui servait de base à l'a
grandissement politique de Nicolas Acciaiuoli, en 
même temps que l'agr'andissement politique de ce 
dernier donnait de nouvelles faciliLés à l'aecr'oisse
ment d'opulence de sa banque de famille. 

Le prelnier service qu'il rendit à l'impératrice 
Catherine de Valois fut de l'aider à terminer les dé
bals qui s'étaient élevés entl'e elle et son beau-frèl'e 

1. Regius cambellanus, dilectus consiliarius et familiads nostel' dome· 
sticus.(Diplômes de Catherine de Valois aux années 1334, 1335,1336 . Rec. 
de dipl., Florence.) 

2. Presertim quia dictus magnus senescallus nos a teneris annis nutrivit 
. et crevit infantulum, etc ... Eumdem Nicolaum sapientissimlls principum , 

memorie venerande domiuus Robertus, Jerusalem el Sicilie l'ex illustris , 
avus et nostel' pat/'uus l'everendus, in primordiis nostre etatis, collateralem, 
consiliarinm et directorem fidum tribuit, nostrâ majestate pro ejus parte 
tunc militante in paltibus Calabrie versus hostes. (Diplôme de Louis, mari 
de Jeanne, en date du 15 juin 1349. Rec. dedipl., Flol'ellce.)-({ QueUo 
(son service près de l'impératrice) esercito con tanta virtù e tanto piacere 
della donna, che eHa, avendo tre suoi figliuoli di piccola età, Rllberto pri. 
mogenilo, e messer Luigi secondo, e Filippo il terzo , tutti gli mise nel go. 
vernamento di Niccolo Acciaiuoli, che allora non cra cavaliere' , e tutto 
il SilO consiglio l'imperatrice J'istt'inse in lui.)) (~Iatt. Villani, liv. III, 

ch. n. ) 
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J(·::m, comte de Gravina, neuvième enfant de Char
les II, au sujet de la principauté d'Ac1wye (lue Jean 
reyondiquait en vorlu d'un pr~~lendu mariage avec 
Mathilde de Hainaut, fille d' Jsabelle de Villchardoin 
et de Florent de Hainaut, et petite-fille et héritière 
de Guillaume de Villehardoin , prince de Morée 1. 

Mathilde de Hainaut, d'abord veuve de Guy de La Ro

che, duc d'A lhèncs 2, puis de Louis ùe Bourgogne, 

fils du duc Eudes \ s'était mariée ou secret à un che
valier français do son choix, II ugues ùe La Palisse, 
feudataire de sa principauté d'Achaye. Dien que 
deux fois veuve, elle n'avait alors que vingt-deux 
ans. Jean de Gravina, qui, cn sa qualité de neuvième 
enfant, ne pouvait trouver dans le l'oyaume de Na
ples aucun élablissement digne de son ambition, 
avai t tourné ses vues sur la jeune veuve, dont la prin
cipauté relevail du domaine supérieur de son frère, 
le roi Robel't de Naples, en vel'tu du traité conclu 
en 12G7 à Naples entre son grand-père Charles 1er, 

d'une part, et l' em pereur Baudoin de Constantino
ple et le prince Guillaume de Villehardoin-Achaye 
(l'une autre 4. En vain Mathi1de, lorsqu'elle fut 
amenée de force devant Jean XXII à A vignon, aIlé
gua-t-elle son mariage secret avec le sire H ligues de 
La Palisse; Robert Ht casser cc mariage comme nul, 

1. Voyez mes Éclaircissements historiques, généalogiques et nUlnisma-
tiques SUl' la p1'incipauté française de lI!orée, page!' 255 et 277. 

2. Id., p. 336 et 337. 

3. Id., p. 237 et suiv. 
4. Id., p. 30 ct sui\'. 

... 
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puisqu'en qualité de seigneur supérieur il avait seul 
le droit de l'autol'Ïser l, et fit aussitôt procéder à un 
nouveau mariage qui eullieu en 13'17 entre Mathilde 
et Jean de Gravina a: mais Mathilde refusa obstiné
ment de consentir. En puni lion de sa résistance elle 
fut renfermée à Naples au c!lâleau de l'OEuf 3, où 
elle ne mourut qu'après l'année 1324 4. Jean de 
Gravina n'en miL pas moins à exécution ses projets 
ambitieux, et à datet' de cc jour on le voit mentionné 
dans les actes et les chroniques du temps sous le 
titre de prince de Morée 5. Il se rendit même en per
sonne dans la principauté pour faire valoir ses pré
tentions 6, et il emmena avec lui quelques troupes 

1. Voyez à l'article Archives de Naples, le texte de la convention con~ 
clue à ce sujet avec la mère ùe Mathilde. 

2. On trouve ce qui suit: registre coté 1316, c. fo 169 des Archives de 
Naples: Bonitus de Cambanillo, miles, consiliarius, et Bel'engul'ius Spinllia 
de Januà, magister hostiarius, familiaris, cum duabus galeis navigant ad 
partes Romauie pro ll'amvectione spectabilis muliel'is Mathildis, principisse 
Achaye, future sponse spectabilis Joannis Gl'avine comitis, honoris montis 
sancti Angeli domini, carissimi fratris nostri. 

3. Hugues de La Palisse chercha à se venger de cet acte arbitraire en 
faisant tuer le mi Robert. On Iit ce qui suit à ce sujet dans J. Villani : 
Nell' anno 1322 e mese di setembre, il re Ruberto, essendo nella corte di 
papa Giovanni a Vigoone, voile esser morto pel' li suoi familiari, a petizione 
di messer Ugo di Palazzo (de La Palisse) di Borgogoa pel' cagione che' 1 re 
Ji contl'adisse a moglie la prinzessa della l\Iorea. (Giov. ViII., 1. IX, ch. 171.) 

4. Voyez registre coté 1323, indict. VI, G. de Charles l'Illustre, p. 102. 
5. Il re Ruberto in persona col prenze di Tarcnto e con messer Gianni 

prenze della l\1orea suoi frateHi ... parti di Napoli atldi 10 di luglio 1318 e 
yenne per mal'ein Genova. (Tcl., l. IX, ch. 91.) 

(j. Nell' an no 13 H, dei mese LI i gennaio, messer Gianni, fl'ntello deI rC 

Ruberto, prétlze della Muren, si parti di BranLli ' io con 25 gnlee annale e 
altri legni pCI' anùal'e in Romania a raequistare il pl'Ïllcipalo della Morea; e 
al'l'ivanLlo aIl' isola di Cc[alon;a e deI Giacinto, t/'ovo ch c'I conte di Cefalo· 
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levées dans le royaume de Naples. Il y resla, à ce 

qu'il semble, quelque temps ct fit acte de prince en 

concédant quelques fiefs, et enlre autres il la société 

commel'ciale des Acciaiuoli 1 qui lui avait pl'êlé de 
l'argent pour son expôùilion. Mais il ne put parvenir 
il s'y élablir dMiniLivelllcnL d'unc manièrc stable, et 
il revint à Naples auprès de son frère le roi Hobert '. 

nia era tato modo per lino SllO fratello e avea rubellata }' isola. Il prenze 
per fOl'za d'armi combaUè co' rubelli e sconfisseli e pl'eseli ; e le dette is(.le 
reco a sua signoria, discl'tando i detti rnbelli; e poi passo a Chiarenza, e 
fuvvi ricevuto co'me signore a grande onore. (Giov. Villani, 1. IX, 

ch. 281 .) 
1 .•. Socii de societate Aczarellorum de FlorentiA, dilecti devoti nostri, 

habentes, tenentes et possiùentes ex donG utique spectabilis domini 
JOhannis, Duracii. ducis, olim Achaye principis 1 nostre imperatricis fr~trii! 
et nostri principis patrui predilecti, CC l'ta bona feudalia posita in casali 
de La Lichina et de La Mandria, de principatu Achaye. (Diplôme de 1335 
de Cathcrine et Robert, donné à sa date dans le Recueil.) 

••• Ad eos pertinent et expectant Yigore gracie sen privilegii ipsis 50-
ciis et societati facte seu concesse exindè pel' excelsum et magnificum domi. 
num , dominum Johannem , dare memorie illustris Jemsalem et Sicilie re· 
gis filium, comitem Gravine et hOlloris montis Sancti Angeli dominum, tune 
principem principatus Achaye (Ibid.) 

2. On le voit, en juillet 1326, accompagnant à Florence son neveu, 
Charles, duc de Calabre, qu'y remplaçait provisoirement Gantier de 
Brienne, duc d'Athènes. CI Carlo, ùuca di Calabria e primogenito deI re 
di Gerusalemme c di Sicilia, entl'o nella città di Firenze, mercoledi, ail' 
ore di rne7Zodi, addi 30 di luglio 1326, colla duchessa sua moglie e figliuola 
di mesm' Carlo di Valois di Francia, e con li inrrascritti signori e baroni , 
cioè me~ser Giani, fratello deI re Rnbelto e prellze della Morea e COll la 
donna sua, messer Filippo, di~poto di ROl11ania e figliuolo dei prenze di 
Tarallto nipote deI re, etc. (Giov. Vill., 1. x, ch. le,' .) Cette femme de 
Jean, prince de Morée, n'était pas l\Iathilde, qui vivait peut,être encore 
prisonnière au château de l'Œuf, mais Agnès de Périgord, qu'il avait 
éponsée réellement en 13'>.1, et très·certainement du vivant de Mathilde. 
En 1327, Jean fut envoyé arec mille cavaliers à Aquila contre l'empereur 
Louis de Bavière. (Id., ch. 20 .) 
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Lorsqu'à. la mort de Philippe de Tarente, despote 
de Homanie et empereur de Constantinople, en 1332, 
Nicolas Acciaiuoli fut appelé il hl direction des affai
res de sa veuve et de ses fils, il vit que ]a première 
chose à faire, pour remeltre en meilleul' oJ'dre les af
faires de la principauté d' Achaye, était de rétablir 
avant tout la bonne hat'monie parmi tous ceux qui 
pouvaient être appelés à agir dans la famille d'Anjou. 

En conséquence il proposa il Jean de Gravina des 
dédommagements, s'il ,'oulait renoncer à ses pré
tentions. La cession de la \fille cL du territoire de 
Durazzo à titre de duché ct le paiement d'une somme 
d'argent, que Nicolas obtint des associés de sa mai
son de banque en s'eÏl faisant gal'ant \ terminèrent 
tous les différends, el il daLer de l'a nnée 1383 on 
voit Jean ['('noncer ;\ son lilre de prince de Morée 

pour porter celui de duc de DUl'as, el Robel'l, fils 
aîné de l'impératrice CaLhel'ine de Valois, prendre le 
titre de prince d'Achaye 2. 

1. Sanè ad immensauenc(icia frllcttlosa, qllin inlll10 vCrillS lJencfrcia rCCCll

Eocnda' Nicolaï de AcharoJis dc Florcllciù, rcgii cambellani, dilecli consiliarii 
et familial'i s nostri domesti<;j, f(llillllS circà recupcl'acionem maximè princi. 
}latus Acbayc, mutllundo !loLis Jihernlitel', grntis ct curialitcr diversas et 
innumcrosas pecunie quuntitales, no,;trulll siui I\1cl'ellti graeiam et bcncvo
lenciam vendicavit, n03trc melltis uciem diligentes, etc. (voyez à sa date cet 
acte du l rr février 1336 ou 1337 nouv. &t. dans les Diplômcs). Adendentes 
magnis quantitatibus pecuniarum mutuo obtentis pel' camdcm imperatricem 
et baliam à societate Acharellorllm, 1am pro empcioue dicti principatllS 
Achaye è spectabili quondam Johannc, tune Achaye principe, postmodum 
Dlll'acii ùllcis, fratre nostro carissimo, qnam, etc. (voyez à sa date l'ade 
du 27 unil 1342). 

5. Dans un acte daté de 1337 on lit : Dominante in pl'incipatu Achay'e excel. 
lenti domino domino Robel to, Dei graci<\ ,\chaye el Tarenti principis, domini 
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Cette négociation fut entièrement l'œuvre de Ni
colas Acciaiuoli, qui, jeune et impatient d'action et 
de réputation, cherchait à rendre réels et effectifs 
les titres d'empereur de Constantinople, de despote 
deRomanie et prince d'Achaye, échus successi vement 
à la branche de Tarente de ]a maison d'Anjou. Ca
therine de Valois, impéraLrice de Constantinople par 
son propre droit, partageait à cet égard, dans l'inté
rêt de ses enfants, les vues de son conseiller. Elle alla 
donc au-devant des concessions qu'il con,renait de faire 
à son beau-frère Jean de Gravina, et elle hâla de son 
mieux les préparatifs nécessaires pour se rendre 
elle-même en personne dans la principauté de Mo
rée avec ses enfants. 

Afin de mieux prouver de son côté à l'impératrice · 
que son attention et son zèle le portaient exclllsi ve
ment du côté de la prineipauté d' Acllaye, Nicolas 
Acciaiuoli se fit substituer par la société com mel'
ciale des Acciaiuoli, en vel'tu d'un acte daté de Flo
rence, 1e'·septembre 1334, à tous les droits qu'elle pos
sédait en Morée confol'mémellt à la donation de Jean 
deGravina 1. On voit dans cet acte que son père Accia
iuoli, qui était un des membl'es de la société commer
ciale, était aussi un des co -propriélaires des terres 
de Morée cédées à Nicolas. Nicolas acheta luêllle d'un 

sui in dicto principatu anno quarto, die decimâ mensis maii, v indictionis, 
anno 1337. Clarencie, elc. (Voyez cet acte à sa date dans le Uecueil.) 

1. Voyez cet acte joint à la confirmatIOn qlli en fut faite à Naples, le 
22 février 1335 (1336 Il. style). Hecueil de dipl., Florence n·' Il. 
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certain Diego de Tholomeis de Sienne quelques ter
res féodales qui complétaient son fief de la Man
dria \ et l'impératrice Catherine de Valois agran
dit ces possessions féodales, dans lesquelles entrait 
Nicolas, par ]e don des nefs considérables d'Ar
myro et de Calidia en Morée échus au domaine par 
la mort de dame Perine de Courcelles, et par celle 
de pierre Jussard sans laisser d:héritiers légitimes. 

~ Les fiefs d'Armyro et cie Calidia étaicn t inscrits sur 
les registres des services féodaux pour un écuyer 
armé qui devait fai,'e un service de trois mois dans 
les garnisons, selon la coutume de la principauté 
telle qu'on la trouve indiquée dans la chronique de 
Morée. Ce diplôme dè donation fournit des détails 
précieux sur l'état des personnes et des biens en 
Morée, sur les monnaies et sur les natures diverses 
d'impôts publics et de reven us de la terre 2. 

Nicolas fut aussitôt, en vertu de la possession des 
domaines à lui concédés par la société des Acciaiuoli, 
de l'achat fait par lui des domaines de Diego de 
Tholomeis, tenus ensemhle au service d'un homme 
d'armes tou t équipé, el en vertu des biens qui lui 

1. Voyez Recueil de (li pl. , Florence, nO III, lin diplôme du roi RI; l>el't, qni 
confirme, le 28 juin t 336, en qualité de seignem supérieur, l'autorisation 
donnée à cet achat pal' l'impératrice Catherine de Valois en q llalité de bail 
de son fiI5 minenr Rouel t, prince d'Achayc. Ces diplômes l'onl. connllitl'e 
les droits respectifs du prince et du seigneur suprrielll', et foumissent des 
renseignements intéressants SUI' la l ~g i slation féoùa le de cette époque. 

2. Voyez Rec. de clipI., Florence, n° IV. Cette pièce foumit aussi des no
ti('l1s intéressautcs SUI' l'introduction tIc Illols grecs dan~ la langue 'de la 
l>assc latinité. 
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furent donnés par l'impératrice, tenus aussi au ser
vice d'un second homme d'armes tout équipé, admis 
au nombre des hommes-liges de la principauté dc 
Morée ); mais, comme dans loutes ses négociations 
il montra toujours l'attention la plus scrupuleuse pour 
ses propres intérêLs, il se fit concéder en même temps 
et une diminution des services féodaux qu'il avait à 
faire pour ces terres ~, et le droit de les aliéner, échan
ger, engager et vendl'e quand bon 1 ui semblerait et 
sans avoir recours à une autorisation ultérieure du 
prince 3. 

De nouvelles propriétés ne tardèrent pas à être 
ajoutées à celles quo Nicolas possédait déjà en Mo
rée. Lise du Quartier étant morte sans laissel' de pos
térité en Morée, et la baronnie qu'elle possédait dans 
les envil'ons d' Andl'avilla et autoul' ùe Prinitza, dans 
une des plus riches parties du pays, ayant fait re
tour à la cour du prince, l'impératrice Catherine 
de Valois, agissant au nom de son fils mineur, Ro
bert prince d' Achaye 4, en fit don à Nicolas Acciaiuoli. 
Cet acte de donation contient des renseignt;ments 
curieux pour l' histoire de l'adminislration gallo
grecque 5. On y trouve l'évaluation de plusieurs ob-

1. Voyez Recueil de clip1., Florence, no v, et aussi dans les Archives Je 
Naples, registre coté 1337 A, ail folio 84. 

2. Voyez Recueil de dir!., Florence, nO VI. 

3. Voyez Recueil de di pl. , Florence, no VII. 

4. Robert conserva ce titre pendanlla vie de sa mère, et ne prit le titre 
d'emperelll' qu'apres la mort de Catherinr. de Valois. 

5. Voy. Recueil de dipl., Floreucr, no VIII, el aussi, dans les Al'elJives dlJ 
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jets l, cL la comparaison entre les monnaies de Naples 
el les monnaies de Clarenza 2 généralement adoptées 
dans le commerce avec le Levant; car la ville de 
Clarenza était alors un poinL commel'cial fort im
portant, pal' suite de sa proximité des côtes d'Italie, 
ct ses poids, mesures ct rnonnaics aussi bien que 
scs règlemenls commerciaux étaient généralement 
adoptés dans tou tes les autres places commerciales 3. 

L'existence simultanée dt's sociétés française et grec-

PalazzoCapuano à Naples, le registre coté 1335 D, aux folios 1 19, t 79 et 181. 
1. Pullastros 3 e}.timatos sterlinga 3. - Cere Iibras 2 extimatas ster

linga 10.-Terre extimale ad racionem de modiacis 20 pro quolibet yper
pero. - Metra musli cxtimata ad racionem de yperperis 8 pro quolibet 

yperpero.-l\Jetra musli extimata ad l'acionem de yperpcri 8 pro quolibet 

centenario. - Par unum calcarlctorum deauratorum extimatum yperpe

l'um 1.- Cirothecarlllll albarum pdl' unum extimatum sterlinga 4.-Calca

riorllnl alborum pal' llnum extimatum sterlinga fi. 

2. Pro annuo quippe valol'e seu redditu yperperorum 1 t 50 et sterlingi uni 

ad yperpera Clarencie, que, reducta ad uncias generalis ponderis regni Sicilie, 

ad racionem de tOrtlensibus 21 pro quolibet curoleno, et carolenis ipsis 2 
pro quolibet tareno, et tal'enis ipsis 30 pro qualibet uncià compntatis, SUllt 

et faciunt uncias 73 grana Il 112. 
3. On trouve des détails fort précis sur ce sujet dans la Pratica della 

mercalura, ouvrage écrit avant le milieu du quatorzième siècle, pal' Fran
cesco Balducci Pegalotti, pour servir de guide aux membres de la société 

commercialc {les Barùi , pal' laquelle Pegalotti était employé. Le traité de 

PeAulotti a 1 té imprimé, d'après un manuscrit de la Dibliolhèque Ricar

ùienne, dans le troisième volume d'une collection de traités et ùe dis crta· 
lions, ayant pnur litre: Della decima e di varie altl'e grave:.:,e imposte 
dal cOl1mn di Fil'en::,e; della moneta edella mel'catura de' Fiol'cntini jino 
alsecolo XVI, 4 vol. in-4°. Lishona dLucca, 1745. Un autre ouvrage, 

intitulé aussi la Pratica della lIfeTcatura, par Giovanni di Antonio da Uz
zano a été écrit en 1442.11 suit P(lgalotti en le complétant, et son O\1vrage 

prouve que l'importance commerciale de Clareoza sc soutenait encore jus' 
qll'au milieu du quinzième siècle. Voyez, dans le Recueil ùe dip!. , Flo

rence, no 1 x, un extrait <.le ces deux traités cn ce qui concerne le poids, "me. u

l'CS, monnaies et tarifs commerciaux de Clarenza. 
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que cst plusieurs fois rappelée dans cct aeLe l, ct on 
y trouve également la mention des diverses natures 
d'impôts levés sur les hommes et les choses?; c'est 
en même temps un monument précieux de la lan
gue 3 et des coutumes de l'époque. 

D(~s sa première occupation de la principaulé au 
nom de son HIs Robel'l, aussitôt après l'arrangement 
fait avec Jean de Gravina prétendu mari de Mathilde 
de Hainaut, l'impératrice Catherine de Valois avait 
envo)lé en Grèce, comme son maréchal, bail et vi
caire-générai dans la principauté d'Achaye el dans 
le comte de Céphalonie ft et la ville de Lépante, Ber
trand de Baux, seigneur de Coul'Ledon 5. Le 20 no-

1. Pro medietate Grecorum et pro medietate Francorum. (Voyez (Ians ce 
diplôme ce qui concerne le ca:,al Biseio et le cllsal Hasllicod. 

2. Ainsi ]e service personnel y est fixé à [) hyperpères; les services féo
daux y sont fixés, pour I\n numbre d'écuyers dé;,ignés, à un, deux, lroil> ou 
qnatre mois suivant les places; les dîmes, cssoignes, accrostiches , anga
ries, gabelles, et autres impôts d'origine franque et grccc{lle, y sont éuumé· 
rés et éclaircis par des exemples. 

3. Stasia y est pris du grec po 111' signifier hahitation; apora, poUt' pau
vres; gen::.e, du français, pOUl' génisse; jaJ'denus , jardin; monto, pOUl' 
mouton, elc. 

4. A l'extinction dl! ln branche française des comtes palatins de Cépha
Ionie, à ]a suite de querelles de famille, cette baronnie avait fait retour il 
la cour ùn prince d'Achaye, et Jean Je Gra\ina y était venu en 1324. (J. 
ViII., 1.1X, c. 29.)-Les princes d'Achaye ne la redonnèrent en fief que plus 
tald en faveur de la maisoll de Tor,co, ain i qlle je l'expliqucrai en SOli 

]jeu. 
5. Les de Baux portent une étoile d'argent à seize rnyons en champ ver

meil (voyez la planche d'armoiries). Cetle branche avait de plu" un cornet, 
en sOllvenir de Guillaume-au-Cornet, pl'ince d'Orange, dont elle était issue 
(Dell' al'mi ovvcro insegne dei nohili, da ]III'berlo Campanile . Naples, 1 G80, 

in-folio) Costanzo (Stol'ia di Napoli, 1. VI, f. 141 ,édit. de 1839) donne le nom 
de plusieurs chevaliers qui allèrent combattre en Grèce; mais il se trompe 
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vembre 1336, elJe écrivit à Bertrand de Baux poUl~ 

qu'il cùt à meUre Nicolas Acciaiuoli, ou son fondé 
de pouvoir, en possession des Lerres de Lise du Qual~

Lier qu'ellû venait de lui concéder ù fief. Berlrand 

délégua à ceLLe occasion, le protovcstiaire de la princi
pauté, Jean MUI'murc, et l'acle de mise en possession 
fut en effet rédigé par celui-ci à Clarenza en Morée 

le 10 mai 1337 1
• 

Nicolas Acciaiuoli avait déjà à celte époque un 

projet qu'il ne réalisa que plusieurs années après, 
et qui ne reçut même pas son entier accomplissement 
pendant sa vie: celui d'élever près de Florence un 
vaste monastère ùe chartreux. Comme il se préparait 

il son voyage de Moréè avec l'impératrice et ses en

fanls, et que des dangers imprévus à surmonter 

pouvaient le frapper avant qu'il eùt pu mettre son 

projet à exécution, il obtint de l'impératl'ice qu'au 

cas où il mourrait dans son entreprise en laissant 
des héritiers mineurs les revenus de ses terres de 
Morée, j llsqu'à la majorité de ses enfan ts, seraien t re
mis à la cour du prince pour être employés à la con

struction déjà préparée de ce monastèl'e 2. Cel acte 

est daté de Naples, 15 juillet 1338. 

Dès le lendemain, 1G juillet, ses biens s'éLaient 

sur l'année, qui doit être l'année 1338. "Si trovano, dit-il, alcuni privilegi 
in carta pecora nei qnali Francesco Loff('edo ( un de ces barons) diede agli 
a·Jerenti slIoi alcuni casali JO Grecia, onde ~i puo prcsupponere ch' avessc 
avuto in Gt'ecia s"afo (l'impol'tanzd, li 

1. Voy. Recueil de dipl., Florence. nO x. 
2. Voy. Recueil de dip!., Florence, no Xl. 
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accrus de nouyclles donations royales, Catherine et 
Robert lui avaient concédé les fiefs dévolus au do
maine Pl'incier en Achaye pal' la mort de Guillaume 
Genicasll'o sans descendance légitime et le casaI de 
Péton, dans la châtellenie de Calamata en Messénie, 
dévolu également à la COUI' du prince par la mOl't 
d'AntoineLte de Sailly, fille de Guillaume de Sailly, 
morts tous deux sans posLél'ité 1. 

Une lettre en langue italienne aùressée par Dome .. 
nico BOllciani de Naples à Acciaiuoli, pere de Nico
las, à Florence, le 14 ocLobre 1338, fait connaître 
que le départ de Catherine oe Valois, de Nicolas son 
conseiller, et du prince Robert, eut lieu le 10 octo
bre de cette année. I( Sache, lui dit-il, que samedi 
soir, 10 de ce mois d'octobre, ton Nicolas est parti 
d'ici pour s'en aller à la bonne heure en Bomanie, 
si honorablement et si grandement accompagné qu'il 
n'est ni roi, ni grand comte qui pût le lui dispuler. 
Puisse Notre-Seigneur Dieu le faire aller et revenil' 
comme nos cœurs le désirent! Et toi, je te pl'Îe, sois 
satisfait de cc qui arrive; car, si Dieu lui concède de 
revenir sain et sauf, il aura fait un gl'and el bon 
voyage pour le prince au sel'vice duquel il a été at
taché 1. » 

Nicolas Acciaiuoli resta près de tI'ois ans dans ]a 
principauLé d'Achaye auprès de l'impératrice CaLhe-

1. Voyez nccueil de Jipl., Florence, nO xli. 
2. Voyez cette lettre, que j'ai copiée SUI' l'original autogl'aphe dans les 

Al'chi"es Ricawli) Recueil de dipJ., Florence, Il. XIII. 
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rine ùe Valois ct de ses enfants 1. Pal' un accord par

ticulier fait avec l'impératrice ayant son départ \ il 

s'était engagé à emmener avec lui et il maintenir à 
son service 25 hommes d'armes ü cheval, bien armés 

et équipés, ct maintenus aux frais de la principauté, 

depuis le jour de la revue, qui eut lieu à Brindes 

le 15 novembre 1338, jusqu'au jour du retour. 

Les Turcs, maÎlres de Nicée depuis 1333, inquié

taient fréquemment les côtes de la principauté; les 

Catalans établis depuis 1310 dans le duché d'Athènes 

et de Néopalras I)Ortaient incessamment le pillage 

dans les seigneuries restées aux Français, et en même 
temps les despotes gr'ecs de Mistra menaçaient à cha

que instant la Messénie. Nicolas eut donc à défendre 

1. Il partit ùe Naples le 10 octobre 1338 et y était certainement l'entré le 
17 juillet 1341, ainsi que l'impératrice; puisqu'on a d'elle une ordonnance 
rendue ce jour·là à B[·indes. Ils étaient encore en MOl'ée le 17 juillet 1341, 
puisqlle ce (ut ce jOUl'·là qu'il désigna à Clarenza en Morée trois fondés de 
pouvoÏl' pour gérer à sa place. L'acte de cette délégation d'autorité est con
tenu à son année dans les Archives de Naples et dans celles de la Réfor
mation de Florence. 

"ln nomine Domini,y est·il dit, anno t34 t ,dominante in principatu Achaye 
excellenti domino domino Roherto, Dei graciA Romanic ùespoto, Achaye 
et TUl'enti principe, dOlllinii sui anno VlllO feliciter, Amen. Die XVIlO meus:is 
febl'llarii, Clarencie, nos, Petrus Vespulus de Neaf/li, publicus in principatu 
Achaye, comitatu Cephalonie et ci vitate Neopante imperialis et principalis 
notarius, etc. (il atteste que Nicolas Acciaiuoli a désigné trois fondés de 
pouvoirs dont l'un e~t Jacques Acciaiuoli, fils de Donalo, le même qui re· 
vint à la fin de cette année 1341 pOUl' être gonFalonier de Florence et qui 
avait épousé llartolomea Ricasoli). Actum Clal'encie, presentibus testibus 
superscl'iptis, ad hoc yocatis specialiter et J'ogatis, etc. « Con lei (l'impe
ratrice Catherine) se ne passo in Romania; e ordinati i fatti delle terre e 
baronie di là con lei se ne rHorno a Napoli. )l (M. Vill., 1. m, ch. IX.) 

2. Voyez Recueil de clipl., Florence, no XIV. 
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]e pays conlt'e cos trois ennemis à la fois 1. Afin de 
conteniL' les Grecs du despolat de Mistra, la plus bel
liqueuse population de la Morée', il Ht conslt'uire ~ ses 
frais une fOI'teresse sufûsante pour protégel' la vallée 
de Calamata ct les menacer à leur tour 3. 11 ne recula, 
à ce qu'il semble, devant aucune fatigue, aucun dan
ger et aucune dépense 4, dangers ct fatigues que 
ses deux pupilles Robert et Louis partagèrent avec 
lui 5. 

Si ses services étaient réels, il faut avùuer ausSI 
qu'il savait fort bien en relour les faire payer; non 
seulement par des honneurs nouveaux et une grande 
augmentation de pouvoir, mais aussi pal' la dona
tion des terres les mieux choisies. Pour mieux s'as-

1. Tota eastellania Corinthii, in frontel'iis diversol'um hostium situata, 
tam Catalanorum quam Turehol'um atque Grceorum, etc. (Acte du 23 avril 
13;)8 dans les Archives Ricasoli ct dans le Recueil). Pro manutenendo pl'in

cipalu jam dicto ae à ùiversis et validis Vlcinis aùvcl'sal'ii;;, tarn Grecis qualll 
Cathalanis et Tllrchis, defensando (Dipl. du 27 avril 1342 ùans le Recucil). 
Pro ipsius caslellanie tutamine ct defensione à lcsione hosli1ll1l Grecorum 
pari ter et Turchornm ipsam sepe sepius decunentinm (Acte on 2 juin t 350). 

2. Le despotat de l\Jistra comprenait presque toute la Laconie et tlne 
partie de la Tzaconie. 

3. Baronie vallis de Calame, propter fl'equentem inclll'sum hostium et 
as iduum, inclllta qua i ac deserla (erat) ; in quâ idem Nicolau:; ponitur 
constl'ui et hedificari de nova fecisse quodùam fortaliciu111 sivc castl'um, 
suis sumptibus et expensis, hostibus quidem prejudiciale admodulll ct 
pl'ovincie Calame satis aceomodum (Dip\. du 27 avril 1342). 

4. Nec minus in providà congideracione dueentes dampna gl'avia que 
dictus Nicolaus in predicto principatu est perpessus, atque notabilia ser
vicia et utilia que pro statu prospero dieU principatus de suo proprio im
pendit, non parcendo pergone, periculis, laboribus et expensis (Acte de 1342). 

5. Que omnia debitâ meditacione in cordis pectore revolYcntcs, similiter 
ct servicia que majestati nostre prebuit in partibus Romanie, ibidem nabis 
in bellicis exercieiis existentibus (Dipl. de T.ouis de 1349 dans le Recueil). 
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surer la possession de Lous ces dons, il ne manque 
jamais de faire rédiger les donations selon toutes les 
formes, en duplicata et triplicata, de les faire ratifier 
par les rois de Naples, en verlu de leur domaine supé
rieur, et confirmer ens'uile par lous les successeurs des 
princes d'Achaye et des rois de Naples donataires. 

Tous ces diplômes étaient soigneusement classés par 

lui et déposés dans ses propres archi ves. C'est là 
qu'après cinq cents ans j'ai retrouvé tous les actes 
originaux avec leurs ratifications, porlant souvent 
encore les sceaux pendants des princes d'Achaye et 
empereurs de Constantinople; et c'est sur ces origi
naux mêmes que j'al copié les djplomes rapportés 
dans le Recueil, tous inédits. 

L'impéralrice Catherine et son fils Robert prince 

d'Achaye ajoutèrent de vastes concessions de terres 
à celles qu'il possédait déjà en Morée 1. On a vu 
qu'il avait obtenu de la société ùes Acciaiuoli la ces
sion des terres qui leul' avaient été données par Jean 
de Gravina; qu'à ces terres il avait ajouté celles 
achetées par lui à Gujllaume de Genicaslro, puis 

enfin trois fiefs dévolus au domaine princier par la 

mort de leurs seigneurs sans descendance, celui de 
Perine, femme de Nicolas de Courcelles chevalier, 
celui de Lise du Quartier, et le casaI de Péton, pro
venant d' AntoineUe, fille de Guillaume de Sailly, 

1. Calhcl':ne de Valois (lossédait en son propre nom quelques fiefs assez 
considérables en Morée. Voyez le l'egistle c:lté 1335 C, fulio 80, dans 
les .Al'chives de Naples. 



FLORENCI~. 65 

chevalier 1. Les nouvelles donations qUI lui furent 
faites, sont: 

La baronnie de Calamata dans laquelle il avait fait 
construire une puissante forteresse contre les Inva
sions des Laconiens et des Chaconiens; 

Le fief d'Andromonasti eSlimé à 35 onces d'or de 
re\'enu; 

1. Le séjour de tant de familles nobles de France ùans la principauté de 

Morée y avait introduit peu à peu les habitudes françaises et de là nos 

usages s'étaient fait jour jusqu'à la com de Byzance. Nicéphore Grégoras 

raconte(t. l, p. 1184, éd. de Bonn) qu'à l'occasion de la naissance de Jean 
fils d'Anilronic et d'Anne de Savoie, l'empereur Andronic fit célébrer des 
joutes ( Np~oùO''tpcx et Topv€p.~v ), sortes de jeux, dit-il, qui rappelaient 
les jeux olympiques, et quc les Latins avaient adoptés pour exercer leurs 
corps dans lês illtervalles de la guelTc. (l L'un de ces jpux, continue-t·il 
(p. 482), appelé joute pa r les Latins est une sorte de duel (p.ovop.exx. (ex). Ils 
se partagent en CftJÀIÎÇ, o~p.otJç et Cf pex'tptocç. Ceux de chaque côté com
battent cnsnite un à un contre ceux de l'autre côté selon leur choix et ils 
sont tous re\êtus d'armures. Chacun prenant eusuite sa lance (o6ptJ) 
armée de trois la 1 \.cs s'élance sur l'autre et d'un choc vigoureux cherche 
à le renverser av _( la pointe. Celui qui peut renverser son adversaire est 
proclamé vainqueur, ete.-L'autre jeu, ajoute-t-il (p. q,83), est appelé tour
noi et il s'ex(>cute ainsi: Ils se partagent de la m~me manière en c.puÀàç, 
o~fL0tJÇ et Cfpex,"PlexÇ et ils revêtent leurs armures en même temps. Ils choi· 
sissent ensnite au sort deux d'entre enx pOUl' être les chefs de chacun des 
deux bandes. Tout se fait encore aujourd'hui scion l'antique usage. L'em
pereur se soumit comme un antre à obéir au chef dés!gné quel qu'il fût. 
Lorsque les deux partis en vinrent à l'attaque, l'empereur Andronic frap
pait \'igoureusement de sa massue ù'armes (P.E't'~ p07trlÀwv) et était frappé 
sans égard à son tom. Suivant la loi du combat, quiconque blesse ou même 
tue son adversaire est dans son droit. Quand le combat fut terminé, tous 
les combattants de chaque parti, et l'empereur lui-même sans quitter le rang 
inférieur qui lui était échu cn part:lge, se formèrent liur deux lignes et ac
compagnèrent le chef en le précédant jusqn'à son appartement. Là le chef 
leur présenta du vin dans une coupe où il but le premier, puis leur tendit 
la main ct leur orùonna de rentrer chez eux. 1) 

1er VOT •. 1re PART. 
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Le fief dévolu au domaine par la mort de Georges 
SLade; 

Enfin toute celte partie de la presqu'île de l\Jé

thana et de la châtellenie de Corinthe qlli avait été 
entre les mains de Nicolas de Guise dit Le-Maigre, esti
mée à 45 onces d'or de revenu annuel, en y ajoutant 
de plus la forteresse de Piada, située entre Épidaure 

et Angelocastro, sur le bord de la mer, forteresse en

core fort bien conservée aujourd'hui et portant le 
même nom de Piada. 

Ces divers dons furent tous ratifiés ensuite par le 
roi Bobert de Naples, le 27 avril 1342, en vertu de 
sa possession du domaine supérieur de la principauté 

comme successeur des droits de Charles d'A njoll J. 

La fortune rapide de Nicolas Acciaiuoli lui avait 

suscité de nombreux envieux qui avaient cherché à 
lui nuire pendant son absence; mais il était vivement 
appuyé par la société commerciale des Acciaiuoli 
qui voyait en lui un représentant puissant et un pro
tecteur, et son active ambition savait rallier autour 
de lui de nombreux partisans. On a conservé une 

lettre du célèbre Jean Boccace, son compatriote, qui 

lui fut écrite de Florence le 23 aoùt 134-1, aussiLôt 

que fut parvenue la nouvelle de son relour. Le 
ton que prend Boccace en écrivant à Nicolas prouve 
l'importance qu'il avait déjà acquise. 

« En apprenant, lui dit-il 2, la nouvelle de votre 

1. Voyez cette ratification, Recueil de diplôm" Florence, nu xv. 
2- Voyez cette lettre, Recueil de diplôm" Florence, nO xvr. 
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rctoUl', je me suis réjoui dans les ténôbres de mes 
pensées comme se réjouirent autl'efois les saints pa
U'iarches, dans les ténèbres des li mbes, lorsqu'ils ap
pril'ent par saint Jean l'arrivée du Christ qui leur 
garantissait sous peu leur salut attendu depuis si 
long-temps ...... O! combien m'est doux votre bien-
heureux retour, non P;]S tnnt pour moi-même encore 
que parce que je vais voir enfin se taire avee confu
sion ces Jangues iniques el aclulatl'ices dont je vous 
prie de vous garder; se consumer dans le feu qui 
les dévore tous ces esprits envieux, et abaisser leur 
cou en votre présence ces superbes qui, par leurs 
sentiments pervers, leurs mauvaises intrigues, leurs 
paroles perfides, clH'I'chaicn t à s' opposel' à votre for
lune et il vous! » 

Sa présence allait devenir non moins ulile et né
cessaire dans le royaume ùe Naples ù son pupille 
Louis de Tarente, second fils de Catherine de Va
lois, qu'elle l'avait été à son frère aîné Robert dans 
sa principauté d'Ar.haye. Le roi Robert de Naples 
mOUl'ut le 1 9 janvier 1343 ne laissant après lui que 
deux petites filles nées de son fils Charles, duc de 
Calabre, morl avant lui. Afin d'assurer la couronne 
à Jeanne l'aînée, conlre les prétentions de son neveu 
Carobert d'Anjou, roi de 1I0ngl'ie, il l'avait, dès l'âge 
de sep t ans, mariée le 27 septembl'c 1333 à André, 
deuxième fils de Carobert, du même âge qu'elle, et 
il avait à celle occasion créé André duc de Calabre. 

5. 
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Jeanne et son mari n'avaient ainsi que dix-sept ans 
au moment de la mort de Robert. 

Jeanne Ire, grâce à cet arrangement de famille, suc

céda donc, sans contestation, à son grand-père, et 
prit le titre de reine, mais en laissant à son mari 
André son titre de duc de Calabre. André, qui aspi
rait au titre de roi et à sa part de l'autorité royale, 

fut blessé de cette exclusion et chercha à s'emparer, 

par l'intrigue et par la force, de l'autoriLé qu'on lui 

refusait. Jeanne éLait jeune et belle; son nlécontente
ment des préLentions d'André ne pouvait éehapper à 
l'œil jaloux des courlisans. Elle trou va des vengeurs 

qui allèrent au delà d~ ce qu'elle pou vait désirer 

d'eux, et André périt assassiné le 18 septembre 13!i.5. 

Du nombre des meurtriers était Gaston de Diniziaco, 

comte de Terlizzi. Jeanne fut forcée, par la réproba

tion publ ique, de poursui vre les meurtriers. Les plus 
éminents furent exécutés et leurs biens confisqués. 
Le comté de Terlizzi, réuni à la couronne, fut donné 
plus tal'd à Nicolas Acciaiuoli l, dont les talents et 

l'opulence furent très-uLiles à Jeanne pendant ces 

temps ditl1ciles. Malgré le supplice des coupables, 

Louis, roi de Hongrie, frère d'André, n'en persisLa 

pas moins à croire Jeanne complice de la mort de 

son mari. En vain lui envoya-t-elle un ambassadeur 
chargé de présenter sa justification; il se décida à 
passer avec ses troupes en Italie pour venger cet as-

1. Le 27 mai t3~8. 
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sassinat sur Jeanne elle-nlême, dont le royaume lui 
semblait de facile et bonne prise. En présence de ce 
danger, Jeanne résolut de se donner un appui dans 
un second mari; et pae les conseils de Nicolas Ac
ciaiuoli, conformes à ses propres goûts, elle épousa le 
20 aoùl 1346, avant que l'année de son veuvage fùt 
complétement révolue, son jeune parent, Louis de 
Tarente, second fils de Catherine de Valois et pupille 
de Nicolas 1. Le roi de Hongrie s'avançait cepen
dant à ]a tête de son armée. Parti de Hongrie le 3 
novembre 1347, il entrait à Bénevent le 11 janvier 
1348 et y recevait les hommages des nobles les plus 
puissants et de quelques villes. Jeanne, s'apercevant 
qu'elle ne pouvait compter SUl' une défense efûcace 
de )a part de ses sujets de Naples, résolut de quitter, 
pour )e moment, son royaume, et d'aller se réfugier 
dans son comté de Provence. Avant de partir, touLe
fois, elle convoqua un parlement au Château-Neuf, 
présenta sa justification et annonça sa résolution 
d'aller se justifier en personne auprès du saint-père 
à Avignon. Elle partit, en effet, de Naples le.15 jan
vier 1348; et son mari, Louis de Tarente, s'embar
qua deux jou rs a près elle, pour ]a rejoindre. Dès le 

t. Il parait que Louis hésitait à donner' suite au mariage avant dispense 
de Rome, et que Nicolas le mena pal' le bras dans la chambre de la reine. 
« Pel' operazione della imperadrice sua madre, di 1\1. Niccola Acciaiuoli di 
Firenze SilO balio, avru toila la reina Giovanna pel' sua moglie; e innanzi 
la dispeusagione, ch' era suo nipote in terzo gr'ado, temendo il giovane d'en
trare nella camera alla reina, confortatolo e presolo per 10 braccio dei detto 
suo balio, in segreto sposo la detta donna; e in palese fù dispensato il 
detto matrimonio da santa chiesa. (Matt. Villani, 1. J, ch. 9.) 
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lendemain du départ de Louis de Tarente, Louis, 
roi de Hongrie, faisait son entrée à Naples. 

Nicolas Acciaiuoli quitla Naples de son côté pour 
se renclre à Florence, afin d'y préparer les ressources 
pecuniaires nécessaires à Louis ct à Jeanne pour 
rentrer un jour dans leurs États de Naples. Il y avait 
bien à Florence quelques familles jalouses de l'ascen
dant que pouvaient lui donner sa fortune et sa haute 
position dans les af1'aires de la république 1; mais 
il calma les inquiétudes populaires en se tenant lui
même toujours en dchol'S de J'administration du 
pays, et flalta le goùt dominant des Florentins en 
favorisant les arts et 1es JeUres. Dès son retour, 
en 1341, il s'était occupé activement de l'éreclion de 
sa Charlreuse près de Florence 2 . Son projel était 
dès-lors d'y appeler seulement un prieur, douze 

1. Il ful, pal' un décret, déclaré exclus du priorat au moment où l'uffice 
de prieur ne ponvait manqllC'l' de Ini revenir à son tOUl', ct ce décret fnt 
rendu pendant son séjour (Scip. Ammil'ato, p. GO 1, ell\l. Villani, I. x, ch. 
23). Sans le désigner nominalemcllt, on prononça l'exclusion contre tout 
individu qui possédait jmiùiction criminelle, ville ou château. " Il caso che 
parea appensato e l' uomo, pel' la gl'alldezza sua nrlla città pel' tema di ti
rannia veri si milmente sospetto, con assai cotorafa credcnza facendo j go
vernatol'i della eittà forteOlente sospcttare , e monnorio n' era ha 101'0, il 
quale per 10 procaccio si stendea nel vol go, e se ne parlava e in piazza e a' 
ridoUi ... II sospetto preso di M. Niccolo crebbe a mara\iglia : e in tanto che, 
senza lliun intel'vallo di tempo, 1'J'oV\ isione si fè, la quale in elfetto cun
tenne che niun ch' avesse giurisdizione di sanglle, 0 sotto se eittà 0 castello, 
non potesse essere ail' ufficio deI priorato. « (l\J<ltt. Yil!., Iiv. x, ch. '2J.) 

2. L'in~ cription suivante, placée SUl' la premièle porte intérieure, fait 
connaître qu'elle fut commencée en 134 [ : 

« Divoque Laurentio mal'til'i templul11 hoc cum cenobio, pietate ' àc 
munificentiâ Nicolai Acciaiuoli, patl'itii f1ol'entilli, à fundamcnti s erectulU. 
A. D. l\ICCCXLI. )) 
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chartreux, quatre convers et deux clercs 1; mais 
ses projets s'étendirent peu à peu. Pendant son 
voyage de 1348 il acheva de doter convenablement 
ce cou vent, ct lit régulariser cette dotation 2. Il fit en 
même temps pousser activement les travaux. C'était 
une époque brillante pour les arts et les lettres à 
Florence. Dante etait mort en 1321 , mais Boccace, 
ami de Pétrarque, vivait, ainsi que les Villani, et 
Giotto avait paru. Nicolas, qui partageait le goùt de 
ses compatriotes pour les lettres et les art~, ne né
gligea rien pour embellir sa Chartreuse et en rendre 
le voisinage utile aux études 3. Malgré tous ses ef
forts et ceux de son parent Agnolo, évêque de Flo 
rence, il ne put cependant obtenir que Louis dc Ta
rente, qu'il avait fait venir à Sienne, fût reçu à Flo
rence, tant on craignait de se compromellrc avec le 
roi de Hongrie 4! Nicolas fu t donc forcé de s'en 

tenir aux secours que pouvait lui offrir la société 
commerciale de sa famille 5, et il s'embarqua avec 

t. Prior unus cum 12 monacorum numero et 4 conversis, et 2 c1ericis et 
aliâ familiâ. ( Archives de la Réformation, parche:nins détachés, liasse 1re , 

année t 341.) 

2. On trouve dans les mêmes Archives, en date du 27 mars 1348, une 
pro,'ision ( ordonnance) de la république, dans laquelle sont énumérés les 
biens « olim donata et data.» 

3. Dans son testament de 1358, il recommande l'école qu'il voulait y 
joindre pour les hautes études. 

4. Voyez Giov. Villani, l. XII, chap. 115. Messer Luigi de Taranto con 
messer NiccoJa Acciajuoli di Firenze, suo fidato compagno, venuti a Siella, 
messer Niccola volendolo menare in Fil enze, e gia l'ayca condotto nel nostl'o 
conta<lo, in val di Pesa, clc. 

5 E per 10 delto messer Niccola e co' suoi danari e ùi suoi amici fu 
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Louis de Tarente à Porto-Pisano, le 11 février 1348, 
pour se rendre à Aigues- Mortes et de là à Beaucaire 
ct à A vignon auprès du pape 1. 

Jeanne était arrivée à Nice avec son chambellan, 
et, disait-on, son amant, le beau Maruccio Caracci
uoli; mais, au lieu de lui laisser suivre sa route vel'S 
Avignon, les barons de Provence l'avaient détenue 
dans une forteresse, et Caracciuoli dans une autre: 
craignan t que, dans son d.ésir de reconquérir Naples, 
elle ne vendît à la France son comté de Provence. 
Nicolas Acciaiuoli, al'rivé à Avignon, sollicita l'in
tervention du pape en faveur de Jeanne, qui venait 
se réfugier et se justi-fier auprès de lui, et il l'obtint 
aisément'. Sa j ustifîcation fut approuvée, son ma· 
riage avec Louis, son parent, autorisé, et il fut 
convenu que celui-ci porterait le titre de roi et serait 
COUPhlné avec elle à son retour à Naples. Mais, pour 
rentrer à Naples el s'y maintenir, il fallait de l'ar-

atato e rifurnito e confOitato nella grave tempeEtà della forluna. (Matt. 
ViII.,!. 111, ch. 9.) 

1. (. E per la via tli Volterra'n' andarono, c '1 vescovo con 101'0, à Portc'. 
Pisano, e di là si l'accolsono aùd} t 1 di feul'aio nel 13l17. II (Giov. ViII., 
1. XII, ch. 115 .) 

2. « El vescovo (Ji Firenze) c messer Niccola "ennono in Avignone al 
papa, e tanto adopernro con lui ehe la reina Giovanna fu dilibera di Ca
stello Al'lIalùo e cnlro in Avignonc con palio sopl'a capo, e tutli i cardi
nali 10 vcnnono inconlro a cavallo, ricevcn1lola graziosamente a grande 
onore addi 15 di mal'Zo.» (G. ViII., ibid. )-G. Villani donne ici l'an 1347; 
mais il comm(;lIçait l'annéc à l'Annonciation. JI indique lui·m~me (1. XII, 

ch. 123 d dcrnicr) la différence elltrc son calcul et le nôtre: I( COfl'cndo 
gli anni dd1\'. S. , :,ccontlo il corso della cldc!'a di HOllla 13'18, ilidizione 
prima, ma secondo il nostl'o corso della 1\ I1llllnziazione della Nostra Donna, 
1347. )} 
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gent, etlc pape refusait d'en donner. Nicolas Acciai

uoli avait bien obtenu des sommes importantes ùe sa 
banque de famille sous sa gar::tntie particulière, 

mais de nouvelles sommes étaient nécessaires. Dans 
cet embarras Jeanne se décida à vendre au saint

père, pour 30,000 florins d'or, A vignon et le Com
tat- Venaissin, qui sont restés entre les mains des 
papcs depuis cette année 1348 jusqu'à la ré
volution française 1. Elle paya en même temps sa 

dette de reconnaissance envers Nicolas, pour l'effica

cité de ses services, el) lui conférant le 27 mai 1348 

le comté de Terlizzi, échu au domaine royal après 
la condamnation de Gaston de Diniziaco, comtB de 
Tedizzi, comme compliee de la mort du roi André 2. 

Trois mois apl>ès celte coneession, le 25 avril de la 

1. 1'l'ovanùosi poveri di moneto, richiesono d'aiuto il papa e i cardinali, 
il qnale non impetl'arono. Allora pel' necessità venderono alla chiesa la 
giurisdizionc che la rcina a,'ca llella città di Vignone per fiorini 30,000 

d'oro, e non dimeno richiesono baroni e communanze e prelati, Iimosinando 
d'ogni parte per 10 strctlo bisogno. (Matt. Villani, l. l, ch. 18.) 

2. Dans un diplôme du 10 mars 1355 , indiction huitième, année sep
tième du roi, année treizième du règne de la reine, déposé dans !es archives 
Ricasoli , Louis et Jeanne, en conférant de nouveaux droits à Nicolas, et 
entre autres le comté d'Amalfi, précisent l'époque à laquelle lui fut conféré 
le titre de comte de Terlizzi. 

(( Oie beaU Johannis·Baptiste, dum domini nostri summi pontificis per
sonalis prcsencia nos hallcret, ci vitatem Terlicii sub titulo C(lmitatlls, 
al iasque tcrras, castra, casasve et loca feodalia comitatui predicto annexa, 
clIm l!omillibus Yas~alis jUl'ibus ct pcrlincllciis suis omnibus, necnon 
alia 1Il0llilia et stabilia ubicumque sistcntia, sive feudalia, sive burgensa
lica, siyc alt:!l'ills cujuscumque naturc, ad manus nostrc curie pel' noto
riam rrodicionem quondam Gastoni de Dini siaco , Terlicii comitis , regni 
Sicilic mal'csralli, It'gitimè devoluta , ae sllccessionem comitisse TCl'licii , 
COllsortis gue, quando ipsam contingeret H'bus humanis abduci, graciosè 
duximus concedenda ." 
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même année 1348, étant aussi à Avignon, Louis et 
Jeanne voulant l'attacher plus étroitement encore à 
leur service, lui conférèrent les dignités de grand-sé
néchal du royaume de Sicile et de maître de leur hô
leI avec les avantages et la haute juridiction attachée 
à ces deux omccs 1. Ils se disposaient ainsi à renlrer à 
Naples à la première occasion favorable, et ils envoyè

rent devant eux Nicolas Acciaiuoli pour disposer les 

esprits el préparer les voies du retour 2, quo la pauvre 
conduite du roi de Hongrie venait de leur ouvrir. 

Pendant que Jeanne et Louis, revenus de la cour 
d'A vignon, séjournaient dans leurs États de Pro
vence, le roi Louis de Hongrie quittait l'Italie pour 

retourner dans son royaume. Enlré à Aversa le 17 

janvier 1348, il avait commencé par faire décapiter 

sans jugement Charles de Duras qui avait épousé 
Marie, sœur de Jeanne Ire, avec aussi pcu de façons 

que son père, Jean de Gravina, avait épousé 
Mathilde : princesse de Mort?e. Louis et Robert \ 

1. Ce diplôme ainsi que tous ceux. qui sont relatifs à Nicolas Acciaiuoli 
ct ü sa famill e sont conservés en original SUI" parchemin dans les archives 
Ricasoli; mais, bien qu'il soit fort intéressant pOUl' l'histoire, puisqu'il fait 
connaître en détail toutes les diverses hranches de la juridiction du grand
sénéchal et du maUre d'hôtel et toutes ses branches de revenu, je n'ai pas 
cru t1evoir le rapporter ici, puisqu'il est étranger 'aux affaires de la p~·in. 
cipauté de Morée . (V. le cartulaire Acciaiuoli, D. 76.) 

2. « Con moita fatica feciono armare dieci galee di Genove, j, e pagal"onle 
pe,. quatri mcsi. E in queStO mezzo il re Luigi mando innanzi a se nel n'gno 
l\f Niccola Acciaiuoli di Firenze suo balio con pieno mandato. » (Matt. 
Viii, J. l, ch. 18.) 

3 . Ce fut ce Robert qui pél'Ït depuis, en 13fl6, à la bataille de PoÙiers. 
011 ]e 1. ( live désigné sous le titre de prince de Morée, qu'il avait encore 
moius le droit de IJorter que ne J'avait eu !:i01l père. 
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ft'ères de Charles de Duras, ainsi que Hobert prince 

de Morée et Philippe de Tarente son frère, tous deux 

DIs de CatheJ'ine de Valois) morte cn 1346, élant 

allés lui offrit' leurs hommages à A ver'sa, illcs reti nt 

prisonniers et les envoj a , sous bonne escorte, en 

Hongrie aussi bien que son neveu, le petit Cal'o
bert, ms de Jeanne et cie son fl'èrc André. 
Carobel't mourut aussitôt après son arrivée en IIon
grie, et les autres furent retenus dans des forte

resses. RoberL, prince d'Achaye et de Taren le, avait 

laissé à Naples sa jeune ct belle femme, Marie de 

Bourbon 1, qu'il avait épousée en 13-1.7. Elle se hâta 

de quiller Naples pour aller inVO(!lIel' l'assistance du 

pape ct de ses parents de France en faveur de son 

mari, ct à son passage à Florence )a commune lui 
donna des leures pressantes pour appuyer sa demande 
auprès du pape~. Marie portai t alors le titre d'impé-

1. Fille de Louis 1er , dit le Grand, petit-fils de saint Louis, sire de 
Bourbon, en faycur duqllel la sirerie de Bourbon fllt érigée en duché· pairie 
par Charles· le-Bel en 1327, et sœur de Jacques 1er, comte de la Marche, 
connétable de France, tué à Brignais, duquel est directement descendu 
lIemi IV. 

2. Addi 10 di marzo (1318) passb pel' Fiorenze la moglie deI prenze lU 

Taranto, che si facea sopl'annomare imper adrice tle COllstantinopoli scnza 
10 imperio. Era figliuola tlcl dnca di BOl'uolla, figliuola elle. fu di ChiaI" 
monte ( Robert, comte de Clermont), della casa di Francia La qua!e, 
poi che'l marito con gli altri .. cali cra mandato pl'e~o in Ungheria, se n'andava 
in }'rancia. Fulle in l?iJ'enze falto granùe onorc di acc01l1pagnarla di cava. 
lieri e di donne, e albcrgoe in casai Peruzzi, faccudole il comune la spesa 
riccamcllte. Duc di ci dimol'(), e pel' ln camnrino andando e vegnenJo per 
Jo contado e dislrelto di Firenze. E'! commune le fcce leUere al papa, 
preganùo!o e raccomandoglicla si adopcrasse coire ù'C"nghel'ia della deli
bel'azione deI suo marito e de f;li altd ip.nocenti l'cali. (Ciov. ViII., 1. XH, 

ch. 115.) 
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ratrice de Constantinople, son mari Robert, princed' A

chaye et de Tarente, ayant pris ce titre depuis la mort 

seulement de sa mère Catherine de Valois. Tout le 

pays se soumit sans résistance au roi de Hongrie à 

l'exception du château-fort d'Amalfi, dans lequel 
commandail le fils aîné de Nicolas Acciaiuoli, Lo

renzo, jeune homme plein de cœur et d'audace \ 

Malgré cette soumission apparente, Louis voyait ra

pidement grossir les mécontenLements contre lui et 

contre la dure domin~tion de ses troupes hongroises et 
allemandes. Des conspirations se tramaient entre les 
seigneurs maltraités •. La peste terrible qui ravagea 

cette année toute l'Italie et qui a été si éloquemment 

décrite par J. Boccace, portait encore plus rapidement 

ses coups dans une armée intempérante et désordon

née. Louis, redoutant pour lui-même l'atteinte de ce 

fléau, se décida à retourner secrètement en Hongrie 

en laissant ses troupes chargées de maintenir en son 

nom le royaume qu'il avait conquis pour lui-même 

et non pour son neveu. Il parcourut en toute hâte les 

provInces, distribua ses officiers et soldats dans 

toutes les places fortes, qu'il fit bien appro

VISIOnner,; donna à des Allemands la garde du 

Château-Neuf, du château Capuano, du chàteau 

St-Elme et du château de l'Œuf à Naples, et s'embar-

1. Lorenzo mourut avant son père, en l'an 13~3, et il est enterré à la 
Chartreuse de Florence, près ùe sa tante Lapa, femme de Manente Bllon· 
delmonti, et de son grand·père Acciaiuolo (V., pl. III, ces tl'Oig tombeaux). 

2. Senti che certi conti e baroni deI l't'gno faciano cospiraziolle contro a 
lui. (Matt. Vill., 1. l, ch. 13.) 
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qua secrètclHent, presque seu l, à Barlelta, su r la 
fin de mai, pour retourner en Hongrie 1. 

Son départ jeta lin profond découragement dans 
ses troupes allemandes et réchauffa le zele des amis 
de la reine Jeanne. On lui en\"oya une ambassade en 
Provence pour demander son retour, et c'est à celle 
occasion que Nicolas précéda Louis ct Jeanne à Na
ples pour préparer les esprits des barons napolitains 
par l'espoir des faveurs ct gagncr les Allemands eux
mêmes par l'appât de l'argent. Afin d1augmenter les 
moyens de séduction du roi cl de la reine, il abandonna 
en leurs mains le comté de Terlizzi, avec lequel ils paSè
rent les services de Robert de San-Severino. Louis et 
Jeanne rentl~erent en effet à Naples le 31 août 1348; et 
en récompense de lous les services rendus par Nicolas 
et des efforts qu'il fit pour débarrasser à prix d'ar
g~nt le royaume de Naples des routiel's allemands il 
reçut en don, le 15 juin 1349, les terres de Joha, 
Matera et Canusio 1. Il est encore appelé, dans cette 
donation, comte de Terlizzi; mais, SUI' la Hn de ce 
même mois de juin;), à son petit comté de Tcrlizzi fut 

1. E ordinata la gIJardia delle terre e delle castella in mana de' suoi Un· 
gheri, avendo CaUo armare ncl porto di Darletta una sottile galea, sIJbita· 
mente, improvviso a tutti quelli deI rrgno, ail' IJscità di maggio, l'an no j 348, 
vi monto suso con poca compllgnia, e [cce dare ùc' remi in acque, e scnza 
arresto valico sano e salvo in Ischiavonia, e di là con po chi compagni a 
cavallo sc n'ando in Unghcria. (Matt. Villani, 1.1, ch. 14.) 

2. Voyez Recueil de diplôm. FIOlcnce , nO xvn. 
3 In quamdam vicem ct locum tituli cjl1sLlem comitatus TCl'licii, in no

stris, sicut pl'cdicitur, manibus resignati, decol'andum ùuximus titulo co
mitatus Mclfic cujus civilatis jUl'a noscehatur tcnere ex causA vendicion:s 
sibi fade de illis pcr heredes con dam Michaelis de Cantono, militis, rcgic 
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substitué le beau et tout royal comté d'Amalfi si 
bien défendu par son ms Lorenzo, cl qui compre
nait loute celte belle côte de 80rrento ct de Castella

marc ou Stabia jusqu'aux vallées de Gragnano et de 
Lettere ct au delà de Nocera, en tournant par la pit
toresque et calme vallée de la Cava, jusqu'à Ravello, 

Amalfi, l\fajori, et touLe cette côle si riche du golfe de 

Salerne:: et toul cela avec le merum et mix{um 'impe
rium. Dans ccl acte, que je ne rapporte pas en entier 
parce qu'il est étranger aux affaires de Morée, iJ est 
dit que le comté d'Amalfi lui est donné hél'éditaire
ment 1 en récompense de ses services passés, puis 
pal'ce qu'il avait acheté. déjà unparavan t les droits des 

hél'iliet~s, et aussi parce qu'il avait su le protéger 

conlre les malandrins qui n'a vaient cessé de le trou

bler \ ct qu'il y avait fait bâtir des forteresses. Quand 

en sortant de la gl'acieu'se vallée de Gragnano, près 
de Castellamare, on pénètre jusqu'au plateau de Let
tere, on aperçoit encore les ruines imposantes d'un 
de ces forts châteaux bâtis par Nicolas Acciaiuoli. 

Ces vastes ruines de tourelles et créneaux gothiques 

curie interveniente assensu, ad quos ipso jurl', ex donacione domini regis 
Roberti pertinere racionabilitel' potiebantur, et assecUl'acionem vassallorum 
dicte civitatis sibi cocessimns, in formâ curie consuetâ, nec non terras Nuee
rie, Lictel'e, Gl'anialli, Pil1i, Pimonti, Tramonti et Majori cum homi· 
nibus, etc. (V. Archives Ricasoli, Cartlllaire. F. G.) 

1. Nicolas fit ratifier cette cession pal' Clément VI à Avignon, aux ides de 
vembre, V1lle anuée de son pontificat (1349), et la fit enregistrer à Naples le 
18 juillet 1352. 

2. J'ai mentionné plus haut comment son fils Lorenzo s'y était bravement 
maintenu contre les Hongrois. 
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ajoutent un intérêt de plus aux charmes de ce beau 

pays. Sa situation en face ùu Vésuve et au-dessus 

d'une plaine opulente cl la belle consel'yation de 

ses ruines m'ont semblé rnél'i Lee une attention par

ticulière. J'en donne ici une vue qui fera connaître 

cetle architecture féodale transportée par les Ange
vins, à quelques pas de Pompej et de Stabia, sur le 
sol de la Grande GI'èce 1. 

Louis de Hongrie, ,70yant les troupes qu'il avait 

laissées dans le royaume de Naples exposées à une 

destruction complète dont son abandon était la 

cause, se décida enfin à venir se mettre à leur tète, 

en leur amenant de nouveaux renforts. Il débarrIlH\ 

donc à Manfredonia; prit Bari, le 6 décembre 1349, 

puis s'empara d'Aversa et marcha sur Naples. Louiset 
Jeanne, ne comptant pas plus cette fois sur leurs trou
pes qu'ils ne l'avaient fait la première fois, avaient 

quitté leur capitale, ct s'étaient réfugiés dans leurs 

États de Provence, attendant du temps les chances 

qu'ils ne pouvaient attendre du combat. Cette se

conde occupation du royaume par les Hongrois ne 
fut pas en effet de bien longue durée. La Dalmatie 

envahie par les Vénitiens réclamait la présence du 

roi Louis de Hongrie, et le souverain pontife le priait 

en même temps de rendre la paix à l'Italie. Louis sc 

décida donc à agréer la justification de Jeanne; et, 

d'après les conseils et les prières de Nicolas Ac-

1. Voyez, planche IV, la vue du château de Lettere. 
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ciaiuoli l, en quittant l'Italie pour ne plus y revenir 
il renvosa Louis ct Robert de Duras, l'empereur 
Robert de Conslantinople et son frère Philippe de 
Tarente qu'il avait emmenés prisonniers lors de 
sa première expédition. Un traité ùe paix linal con
clu en janvier 1352, après la trêve de 1351, termina 
les débats entre Louis de Hongl'ie et Jeanne, et le 

royaume de Naples put enfin jouir d'un peu de tran

quillité. 
Nicolas Atciaiuoli s'élail activement employé dans 

les marches militaires et les négociations qui ame
nèrent la paix. Il s'était en même temps concilié les 
Florentins en leur faisan.L vendre par le roi de ~aples 
le fief de Prato, dont le voisinage leur inspirait de 
constanles inquiétudes. De retoul' à Naples, il obtint 

de nouvelles concessions, et entre autres la tour de 

Misène" et se fit autoriser à partager ses biens en
tre ses enfants; à l'exception du comté d'Amalfi, qui 
devait re,'enir à l'aîné avec l'hérédité de ses charges 
de SI'and-sénéchal et de maître de l'hôtel royal 3. 

Son dessein élait de pl'ofiter de la tranquillité du 

royaume pour fail'e un pèlerinage au Saint-Sépul

cre, ct il s' y fi l en. effel autoriser par la reine 4; 
mais le souverain pontife s'opposa à ce voyage. 

1. E per 10 noùi1e consiglio e a.vedimento di messer Niccola Acciaiuoli, 
j rcali lasciati Ji prigione e tornati nel re~no. (Matt. Vill ., 1. JII, ch. 9.) 

2. Par un acte du 12 mai 1352, inùiction IV, année 3 Ju roi ct ge de h\ 

reine. 
3. Acte de la même date. 
4. Acte du 1'2 mai de la m~me année . 
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La fortune commençait à souril'e aux deux jeunes 
souverains de Naples. Leur royaume était en paix et 
les troupes allemandes arrivées pour le conquérir 
avaient fini par s'enrôler comme auxiliaires soldés. 
La Sicile, qui, depuis les vêpres siciliennes, s'était 
soustraite à la domination des rois angevins de Na
pies, paraissai t prête elle-même à reconnaître leur 
autorité. Un grand nombre de barons sjciliens appe
lèrent l'assistance de Jeanne pour meUre fin aux 
troubles qui déchiraient leur pays. Nicolas Acciaiuoli 
y fut envoyé avec quelques troupes pOlir aider les 
mouvements de l'intérieur. Ses succès furent en ef
fet faciles et rapides. Il fit reconnaître l'autorité 
des rois de Naples dans un "grand nombre de villes, 
et enlre aulres à Messine où il fit recevoir Louis et 
Jeanne comme souvel'ains en 1354. Peut-être ces 
premiers avantages eussent-ils été suivis de la prompte 
soumission du reste de l'ile de Sicile, si Nicolas n'eût 
pas été forcé d'interrompre ses succès pour aller 
comprimer les désordres commis dans le roya~me 
de Naples par les auxiliaires allemands et leur chef, 
le comte de Landau. Ils s'étaient révoltés et deman
daient une double paye. Nicolas qui, dans les mo
ments dilliciles et embarrassants, avait toujours sous 
la main sa banque de famille, avança les sommes 
nécessaires el se fit donner en indemnité les grands 
Hefs de TI'opca, Gerace et Seminara en Calabre l, 

1. Cet acte est daté de Naples, 10 août t 355, indic.lion VIIl, année je du 
roi ct t3e de la l'cine (Car1ulail'c dt'il Archives Hicasoli, fo. 20). Louis ct 

6 
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pilis Civitcl1a 1 el autl'es possessions importanles 
dans le royaume, el dans la CalaLfe cn particulier. 

Gl'âee au dépal't de ces dangereux auxiliaircs, le 
royaume de Naples fut pacifié; mais l'occasion de 
rentrer promptement en possession de la Sicile ne 
se retrouva plus '. Nicolas avait perdu son fils ainé, 
Lorenzo, pcndantcesévénements; Agnolo, son second 
fils, devenait ainsi l'aîné, et il fit passer sur sa tôLe 
les priviléges d'héfédiLé concédés nominalement à 
Lorenzo. Par un acte daté du 8 septembre 1354, 
Louis et Jeanne rappellent qu 'ils avaient conféré à 
Lorenzo, fils aîné du grand-sénéchal Nicolas, le droit 
ùe succéder aux offices' de grand-sénéchal ct de maî
tre de l'hôtel royal possédés par son père; ils ajou
LenL que Lorenzo étant mort, ils confèrent maintenant 
ce droit à son second frère Agnolo. Cet aClè, qu'il est 
inutile de rappol'ler en entier ici, a cela de curieux 
qu'il est signé, entre ault'es témoins présents à Na
ples, par Gautier duc d'Athènes, comte de Brienne 

Jeanne déclarent qu'à leur retour de Provence le comte d'Apici lenr résis
tait, mais qu 'après un siége en règle il allait se rendre, lorsque les auxiliaires 
allemands faillirent tout compromettre, en se révoltant pour avoir double 
)layc. Nicolas tira la reine de cet embarras en avançant l'argent. Les Alle
mands restèrent fidèles et le comte se soumit. Dans une autre circonstance 
il leur plêta encore de l'argent pour avancer l'œuvre de soumission de la 
Sicile commencée pal' Palerme, Sil'ucuse, Agrigente, Castro-Giovanni, etc. 
Plus tard il apaisa le, exigences de la Grande Compagnie, lIIagna Compa
nea, en avançant de l'argent. 

1. L'acte de donation de Civitella est du 1. er novembre i 35 5 (Cartulaire 
ùes Archives Ricasoli et de la Chartreuse, fo 29). 

2. Frédéric, roi de Sicile, finit par reconquérir complétement l'île de 
Sicile en 136 l. 
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eL de Lecce l, le même qui avait été forcé de quitter 
Florence par les etfol'ts d'un 3utl'e Agnolo Acciaiuoli 
év(~que de Florence, p~H'cnt de celui· ci, el auquel, lors
qu'il eut succombé deux ans apl'ès, en 1356, à la ba
taille de Poitiers, où il combattit bravement comme 
connétable de France, fut donné pour successeur 
dans son duché d'A Lhènes un neveu de celui auquel 
il servai t ici de témoin. 

A près ces longues années d'agitation et d'inquié
tude, Nicolas put se livrer enfin aux charmes d'un 
repos embelli par les honneurs, la puissance, l'opu
lence et le goùt des leLtres ct des arts. Depuis plus 
de dix ans, il avait jeté les fondements d'une char
treuse près de Florence, et il auachait une grande 
imporLance à ce monument; mais les dépenses qu'il 
avait éLé obligé de faire pendant la guerre avaient 
dô apporter de grands retards dans les tl'avaux, la 
paix lui permit de les pousser avec une activité nou
velle. On trouve dans les archives de Florence plu
sieurs lettres qu'il écrivit alors à ses amis pour les 
prier de surveiller la prompte exécution de ses 

t. Les témoins qui signent cet acte sont: 
Reverendi patres Johannes de Felicis Ursi Neapoletanus <:t fratel' Pinus 

de Messanâ Brundusinus archiepiscopus. 
Spectabilis Gualtel'ius, Athenm'u1n dux, Brenne et Liciicomes, affinis. 
Magnifici viri Raymundns de Baucio, comes Soleti, magnus regni Sicilie 

camerarius; Gllilieimus, comes ùe Aspel'g , theotonicus de Alamaniâ; Mat 
theus de Portâ, jllris civilis professor. 

Nicolaus de AliCia, secretaJ'il1s etc. 
Datllm Neapoli ...... anno 1354, die 8 scptembris, 8 indiclionis, regno-

mm nostri /'egis anno 7, nostre vero regine anno 12 (Archives Ricasoli, C, Ivh 

6. 
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plans 1. « Ainsi que je vous l'ai dit dans une autre 
lettre, écrit-il à Amerigo Cavalcanti ct à son cousin 
germain Jacques Acciaiuoli " l'arrangement que 
vous avez fait pour mon haujtation dans mon mo
nastère me plaît beaucoup, ct ce qui me plaira plus 
encore sera d'apprendre qu'on procède rapidement 

à son exécution. Ne vous imaginez pas que, parce que 

les dépenses en seront considérables, ma satisfac
tion en sera moindre. Tout ce que Dieu a bien voulu 

me concéder de biens, tout cela passera à mes des
cendants, et je ne sais à qui; ce monastère seu 1 avec 
tous ses ornements sera mien en tout temps 3, et 
rendra le souvenir de mon nom plus durable ct 

plus éclatant dans notre '1i1le de Florence. Et si, 

. comme le dit monseigneur le chanceJ icr, notre <Îme 

est immortelle, soyez selr que mon âme en aura 
grande joie. » 

En même temps que, pOUl' gagner l'affection des 
Florentins, il cherchait ~ augmenter dans le voisi
nage de leul' ville le nombre des monuments d'art 

et confiait au célèbl'c sculpteur Ocagna la direction 

de ses travaux, il multipliait aussi dans le royaume 

de Naples ses chàteaux et maisons de plaisance. J'ai 

parlé plus haut du beau clüHeau de LcUere près de 
la vallée de Gragnano; je trouve dans les archives 
de Ricasoli une leUre autographe du grand-sénéchal, 

1. Voyez Recueil de diplôm ., Florcncr, 11
0 

XVIII. 

2. Ibid., lettre VI. 

3. JI Y avait choi~( son tombeau. 
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qui fait connaître et son goût pour les nouvelles con
structions et la tournure élégante do son st Y le, digne 
d'un ami de J. Boccace. 

« J'ai trouvé près de NocOl'a, écrit-il au prieur de 
sa Chartreuse et à Nicolas Soderini l, à deux petits 
milles d'ici, un lieu tout solilail'e -' au milieu d'une 
épaisse forêt de châlaigniers bien fournie d'eau et 
aussi de bon nombre d'arbres fruitiers. C'est un 
lieu fort salubre et, s'il plaît à Dieu, j'ai l'intention 
d'y fail'e construire une honnête habitation, ou plu
tôt retraite, pour les chaudes journées d'été. Au
dessous, en descendant vers la plaine, à deux portées 
ou plutôt à une portée d'arbalète, dans une situation 
fort belle ct fort agréable, bien que sur une pente 
un peu rude, est un édifice bien maçonné: avec un 
verger fort abondant. en fruits de toute espèce, et 
fort bien approvisionné d'excellente eau qui descend 
par un conduit de la fontaine placée au-dessus, et 
ce lieu s'appelle encore l'Hôpital. » 

Ces nouvelles constructions ne lui faisaient pas 
perdl3 de vue celle do son monastère, qu'il hâtait de 
toutes ses forces. Il quitta même à cette époque les 
délices de son château de Nocel'a pour aller &urveil-
1er ses travaux, et aussi sans doute pour se montrer 
dans sa splendeUl' ~l ses conci Loyens. L'empereur 
Charles IV l'avait amené avec lui à Rome pour assis
tel' à son couronnement en mars 1356, comme 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XIX. 
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amuassadeur du roi de Naples. A son dép:ut do 
Rome, Nicolas se rendit au 111 ois d'aveU ù Florence 
accompagne d'une nombr'euse suito cie jeunes ba
rons et cllevaliel's napolitains, tous étrangement ct , 
richement vêtus à leurs frais de vêtements d'Ol' el 
d'argent, et cou,lel'ls de pierres précieuses et de 
perles. Il p:uaH que cc déploiem(lnt de luxe déplut 
fort aux Florentins, qui avaient déjà, quelques années 
auparavant, sévèrement blâmé le luxe des chevaliers 
français de la suite de Gautier de Bl'Îenlle 1. Aussitôt 
que Je gl'and-sénéchal fut arrive à Florence, dit 
MaLteo Villani " il commença à donner dans la ville 
et la campagne de nombreux et continuels festins. 
Soir et matin, il faisait avec grande instance invitel' 
les jeune-s fl~lllmcs à ses fêtes, el toul le long du jouI' 

it les tenait en dêlnse cl en fèle a "ec ses chevaliers. 
Ces mollesses féminines portèrent grand délr'inJeIlL 
à sa réputalion dans sa patrie ... Sans doute, ]e mau
vais exemple donné par son souverain et la vanilé 
qui l'excilait à acheter par de telles vanités la bien
veillanee de ces jeunes barons ct chevaliers dont il 
était entouré, lui avaient fait pel'dre ses vertus an
ciennes et la force d'ùmo qu'il avait montrée jusque
là. Aussi, ce qu'il eût obtenu autrefois sans peine de 
notre commune lui étail-il refusé mainlenant. En 
vain sollicita-t -il à plusieurs reprises un subside de 
gens d'armes en faveur du roi de Naples, la commune 

1. Giov. Vill.; 1. XII, ch. 4 . 

2. Matt. ViII ,; J. IV, dl. 9 t 
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de 1; Iorence lui prouva, en le lui refusant, combien 
elle désapprouvait ce changement dans la simplicité 
de ses manières. » 

Ce blâme donné par Matthieu Villani au luxe effé .. 
miné de Nicolas Acciaiuoli 1 et au changement de 
ses maniôres envers ses concitoyens, est eXpl'imé 
J'une manière plus caustique et plus incisive par 
son ancien compatriote et allli J. Boccace dans une 
longue leUre ou plutôt dans une amère diatribe 
écrite par lui à l'intendant du grand-sônéchal 2. Ni

colas, à cc qu'il paraît par celte leUre, avait écrit à 
plusieurs reprises fOI'l amicalemen t à J. Boccace pour 
J'invitel' à ,'enir le voir daus son château, dans le 
des cin de lui faire écrire l'histoil'e de sa vic poliLi
(lue et militaire. J. Boccace se rendit deux fois à son 
invitation; mais, au milieu de cc cel'de de courtisans 
empressés, icolus traita sans doute beaucoup trop 
ca\alièremclll le républicain florentin, qui, après 
s'ètre COll ten u pondan t six mois :; , finit par éclater 
et quitta son chùteau en disant à son ancien amI un 
éterne·l adieu. 

1. E dove la sua pel"ona el'a pel' addietl'o nominatissima in altezza d'animo 
e in moite vil'tù, pel' la van a mollezza femminile, a questa volta, nella sua 
patria /'eco in memol'ia de' suoi cittadini la dctestabile vita di Sa/'danapalo 
(Matt. Vill.; 1. IV, ch. 9J) . 

2. Epistola di Giovanni di Boccaccio da Certalùo a messer Francesco 
Nelli, priore di s. Apo tolo di Firenze, spendito/'e a Napoli deI grau 
siniscalco degli Acciaiuoli di Firenze (Opere volgal't di Giov. Boccaccio, 
Firenze. Moutier, 18311, in·8, tom. XVll , page :n à 85. Elle se trouve dans 
LIll ms. du "ve siècle tle la Bibl, TI icanl irnne, 11 0 1204, in-fol., p. 1 14. 

J. 1<1 ., p. 51i. 
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Jean Boccace avait été emmené par le grand-séné
chal de son château de Nocera à son palais de Naples. 
Là il ful placé, avec son frère Jacques Boccace, dans 
un petit apparlemcnt fort mal meublé et tl'ès-mal
proprement tenu. 11 décril du ton le plus amer ct 
l'ordonnance des rep::lS, et la tenue ùes barons en
gllenillés auxquels on l'avait associé J; puis il Cl'ilique 
les habitudes ùu maiLre de la maison. « Je croyais, 
dit-il à son intendanl 2, qu'en s'élevant il se serail amé
lioré; mais j'ai vu, au con traife, que la prospérité 
l'avait encore gâté. Il n'y a en lui, et j'en parle par 
expérience, aucun soin, aucune bienveillance pour 
les malheureux forcés de le servir. Que le ciel se 
fonde en pluie, que tombe neige ou gl'êle, que la 
rage des venls ùbl'alllc le monde, que le tonnerre 
épouvante de son l'l'acas, que les édairs menacent 
d'incendie et la foudre d'une mort subite, que les 
fleuves se précipitent de leurs lits, que les voleurs 

1. Pages 42 à 47 de cette lettre, datée de Venise le 8 juin 1363. Boccace 
fait contraster cette réception mesquine qu'on lui fait avec la vie à laquelle 
il est habitué. Son langage est noble et fier. « Se tu non 10 sai, amico, io 
sono vissnto dalla llli" puet'izia infino in jutera elà nutl'icato a Napoli, e infra 
i nohili giovani mcco in età convenicnti, i quali, quantunque nobili, ù'entrare 
ill casa mia nè di me vi.sitarc si ' ·ergognav·IJ1O. Vedevano mc con comue
tudine d'uomo e lion di IJrstia, cassai dclicatamente vivcrE~, siccol11c nol 
}"it1I'entini vh iamo. Yedcvano allcora la casa e la masscl'izia mia, s~condo 
la lllisura della po,;sibilità mia, splendida assai. Vivono moIti di que li e 
insieme meco nella ver.chiezza cresciuti, iu dignità on venuti. Non volrva, 
sino avessi poloto, chc, volendo e si continllarc l'amicizia, ch'cglino m'aves· 
sino ,'edoto disolTC\olmCllle Yi\'cre a modo di bestia, c che cio avvenirc per 
mia ,illà pCll sas)ono (pages 117 ct fJ8 ). 11 étuit ulors à Ycnisc aupl ès Ùè Pé
trarque SO li ami. 

2. P. 57. 
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assiégent les chemins, que les chevaux succombent 
de fatigue, que tout ce qu'on peut s'imaginel' d'hor
rible survienne au dedans ou en dehors, il n'en est 
pas plus ému on faveul' de ceux qui le servent de 
leurs consei Is, de leurs paroles, de leurs actions, 
que s'ils étaient Arabes, Indiens ou bêles sauvages. 
Pourvu qu'il soit bien, succombe qui veut. li pense 
sans doute que fouler aux pieds les faibles, c'est té
moigner de sa grandeur. Et ce qui est signe d'une 
plus grande dureté de cœur, c'est que, s'il voit ou 
apprend qu'un ami est tombé malade, il ~e gardera 
bien, non pas de le secourir, comme un ami doit 
secourir un ami, mais même de le consoler par de 
bonnes paroles, d'entenul'e los plaintes d'un auIi 
souffrant. ... Il a introduit dans sa maison une loi 
biz:tl'l'o : c'ost qu'en dépit de tout testament il se 
conslilue seul hél'ilier de tout individu qui meurt 
chez lui, à l'exclusion même de ses créanciers 1 

... Il 
s'est fait aussi une habitude fort incommode h tous. 
Souvent il lui arrive de se retirer ùans ses apparte
ments; et là, pOUl' donner à cl'oire qu'il est grave
ment occupé des affaires du royaume, des huis
siers placés à l'huis de la chambre, selon les cou
tumes des rois, interùisent l'entrée à ceux qui se 
présenlent. 11 en viellt beauc.oup, et souvent des plus 
grands, qui remplissent la cour d'entrée, et d'une 
,'oix basse demandent permission de .lui parler. 

t. Jd., p. 513. 
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Quelle reponse leur font ces huissiers bien appris, 
c'est en véril(~ chose à provoquer le rire; aux uns: 
Il est Cil conseil; à ceux-ci: 11 lit l'office divin; à 
d'autres: Il est fatigué des affaires publiques et prend 
un peu de repos; ct mille autres excuses semblables, 
bien qu'il ne fasse SOl/vent rien du tout sinon 

que eomme Domitien, qui se plaisait à faire donner 

les mêmes excuses aux siens, il s'amuse à piquer 

ùes mouches. Ce qu'il rait plutot (et, sans être ni 
vouloir être un de ses chambellans, je connais pour
Lant ses habitudes d'intérieur, ce qu'il fait c'est de 
passer dans sa g~lI'de-robe, où il ~e fait placer une 
chaise percée, et là, assis com me sur un siége ro) al , 
enlouré de femmes, non femmes perdues, ni fem

mes de sa famille, mais femmes de la cour \ il lient 

grand conseil, dispose des affaires du royaume, dis

Lribue les préfectures, donne des audiences, dicte, 

écrit ou corrige des lettres aux rois de la terre, au 
souverain ponlife, à ses amis, au murmure flatteur 
de l'ùppl'obation de ces femmes ct des Grecs para

siles' qui l'entourent. Et les sots qui altendent dans 

la cour "imaginent que pendant ce Lemps, admis 

1. In gual'dal'oba per suo comandamento si ponea nna seg!!,Îola, e quivi, 
non altl'imcnti che nella sedia di sua maestà, vi sicde, stan do d'intorno le 
femmine sue, veramente non mCl'etrici, che troppo disonesto parrebbe, nè 
sirocchie, nè pal'cnti, nè nipoti; e tra ~1i troppo ùiscorùevoli romori dei 
ventre, e il caccial' fuol'i oel puzzolento peso delle budella, gran consigli i 
tengono, cd i prop/'ii fatti dei regno i ùispongono, le prefettul'e si disegnano 
(p. GO). 

2. J lusinghieri ed i Grcculi insicme colle femmine ~uc appl'ovanti (Ibid.) . 
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dans les conseils des dieux, il est en parlement so
lennel avec eux sur l'état univel'sel de la république 
humaine. 0 patience divine, que diras-tu? L'ennui 
d'une longue attente Lue quelquefois des hommes 
que sa présence et quelques bonnes paroles auraient 
pu satisfaire. Je me rappelle que, bien des fois, j'ai 
obtenu accueil et audience du souverain pontil'e, de 
l'empereur Charles IV etde plusieurs autres pOlentats, 
plus aisément que je ne pouvais et que ne peuvcnt 
l'avoirdelui les plus nobles hommes, pour ne pas dire 
plus haut encore, en restant plusieurs hc~res près 
de lui pendanl qu'il est sur sa chaise percée 1 ••• Puis 
enfin, les porles s'ouvrcnt, il s'avance sous l'œil du 
public, le fron t plissé, les soul'cis froncés, soupi 
rant, levant les yeux et les pl'omenant çà et là. Les 
malheureux se précipitenl au-c1evant ue lui. La voix 
allél'ée p:w les larmes et ]a douleUl', ils demandent 
justice; mais lui, comme occupé de graves pensées: 

si cc qu'on lui raconle ne lui ptah pas, il feint de 
n'en avoir rien entendu; et s'11 ùaigne quelquefois 
répondre, il mUI'lllure de vaines paroles, aventaee de 
\aines promesses, el pal' ses dédai Ils sans fin abuse 
les malheureux. Qu'ajouterais-je de plus? Il traite 
tout le monde comme si seul il eût reçu du ciel la 
gl'âce infuse et le don de l'intelligence, et que tous 
les autres ne fussent que ue vils animaux 2 .... D'où 
lui vient donc un si haut orgueilS? » 

1. Ponendo giù il peso deI ventre (p. 60). 
2. Pag. 59. 

3.}<i1i rpo Villani daJ/s sa Vie de Nicolas t\cçiajLlo!i (Vite d'uollliui iIIl1~tri 
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J. Boccace continue sa diatribe en disant combien 
il ava,it redoulé que Nicolas ne le. harcelàt pour écrire 
les grandes chosp.s qu'il croit avoir' faites, ou qu'il 
veuL qu'on croie de lui. « Je m'étais déjà, dit-il \ 
apcrç.u de son désir', et je vis bien qu'il ne m'avait 
fait venil' que pour cela. Il Y a en lui, autant que 
j'ai pu le comprendre, une telle soif de renom el oe 
longue gloire qu'elle dépasse tout cc qu'on pourt'ait 
croiI'e ...... Qu'a-t-il donc fait si digne de mémoire? 
A combien de combats a-t-il assisté? Combien d'es
cadrons a-t-il conduits? COlllbien de fuyal'ds a-t-il 
contenus? Comhien d'ennemis a-t-il déconfits? 
Combien en a-t-il fait prisonniers? Quel Lutin, 
quelles dépouilles, quels étendards militaires a-t-il 
fait porter devant lui? Quel champ de bataille a-t-il 
conquis? Quelles pl'ovinces a-t-il soumises? Qu'il 
Je dise donc, ou qu'un autl'e le dise pour lui. Moi, 
je n'ai jamais rien entendu ciler de semblable. Qu'au
rais-je donc pu écrire et comment n'aurais-je pas 
redouté d'accepter le fardeau d'un tel ouvrage? ... 
On me dira sans doute que souvent il a dissipé des 
troupes nombreuses d'ennemis conjurés; mais c'est 
par l'or el non par l'habileté ni par l'épée qu'il a 

fiorentini) dit: QueEti a' principii della sua giovenlù e nella città di Napoli, 
a cOlltemplazione de' compagni, tennp. pergola, non pero di cose viii, ma di 
mercatallzie nobili e di diverse parti cOlldotte i si studiava di far grosso traf. 
fico, la quaI cosa non seguito i e non 80 da che fato mosso sempre nell'animo 
si stimara di sè co se maggiori ; ed essendo mosso da quell' animo, comincio 
a fl'equcnfare la corte dell'impel'atrice di Costantinopoli. 

1. Ibid., p. 63 et 65. 
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J'éussi 1 ••• On lu i a aussi donnè à croire qu'il étai t 
digne cl' une gloire perpétuelle pour ~l\'oir bAti sa 
Chartreuse, et l'avoil' entourée de murs!. .. Vaine et 
risible présomption que de compler, en bâtissant, 
acquérir une gloire étel'ncllc 2 ••• Ce qu'il désire 
avant tout avec ardenr c'est de se donner la réputa
tion d'ami des muses:; ... Aussi le voyons-nous sou
vent prend,>e place au milieu des hommes les plus 
éminents 4, parler et réciter à des femmelettes de 

pelites histoil'es déjà connues, quelquefois mettre 
en avant quelques paroles qui sentent son grammai
rien, feuilleter publiquement des livres, lire quel-

t. Id., p. 66. 

2.rd., p. 67. 
3. Id., p. 69. 
4. Il était lié avp.c Pétrarquc, qui lui a écrit plusieurs leUrcs. Dans l'une 

(Epist. var. 10) datée: x cal. mal'tii A vionensi1350, Pétrarque lui donne 
des conseils sur la conduite de son pupille Louis. 

Il Habes regem, lui dit·i1, animo senem, annis adolescentel1l, Cllm quo 
tel'l'â mal'ique jactaturus, qncm pel' multa pl'ecipitia, cogente fato, in sum
mum status humani fa~tigium perduxisti. Ost.ende illi quibus in hunc fol" 
tune vel'ticem sU evectus , qui Lus al'tibus consistcnduill sit, rte. 

Dans une autre leUre (p. 8!>5 Rerulll seniliulll lib. III ), datée de Pa· 
doue, III des ides d'octobre, Pétrarque lui exprime noùlement aussi son mé
contentement SUl' sa négligence à l'égard d'une demande qu'il lui avait faite 
eo faveur d'un ami commun. 

Il In hujus autem miserrime vite colle hl'evissimo, cujus, ut vides, ad exi· 
tum pl'Opinquamus, et imus, et currimlls, et volamus .... quantum dolebis 
quod, nescio quibus aUis curis, fortasse majoribus oescio an et pu1ehriori· 
bus, distl'actus, nihil unquam pro me feceris cllm potuel'is, semper et sepe 
pl'omi~eris 1 et quanquam, nullo mco mel'ito, promisso lamen tuo debitor 
sis 1 •••• Re'luisitus tamen non ..... patrimollii .. ..... aut de tuis omnibns rehlls 
quicqllam, quod minimè petebatuI' , sed ne unicum quidem verbum, justUII1, 
honorificlllH teqllc diguum et luis in labiis (>t in auribuf' audientium hone· 
stissime loclltul'Um illi tuo elecfo et dilecto prestare noluel'is, ipse tecum 
cogita. JI 
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ques petits vors, collectionner, ~"ec droit ou par 

force, par don, achat ou rapine, des livres de toutes 

sorles, composer dans son cabinet J'élude, et sou

vent, quand est mis en avant quelque titre de livre, 

dil'e qu'il l'a dans sa bibliothèqllc et en parler 

comme s'il l'eût lu ~en enlier, et jouer bien d'au

tres rôles semblables! Cerles, c'est là un louable 

désir et qui mérite éloge quand on le compare à tant 

d'autres; mais ceux qui ont quelque valeur dans les 

lettres, savent estimer el COll naÎlI'e ce qui s'est fai t 
avant eux; ils connaissent les lois de notre mèl'C na

ture, et la mal'che du ciel et des astl'es; ils connais

sent le cir'cuit de la [erre ct le lit des mel'S, el toules 

les choses que contiennent les terres et les mers: 

et, ce qui est chose glorieuse, non-seulement ils glo

rifient pélr les lettres le nom des autres, mais leur 

plume porte leur propl'e nom à l'éternité. Aussi, 

corn me les étoiles sont la 1 umière du ciel, le nom 
de ces grands hommes est la lumière qui éclaire la 

terre' ... Je sais qu'il est des gens qui prétendent, 

et il ne le désavoue pas, qu'il écrit en langue vul

gaire quelques leUres évaluées par lui à si haut prix, 

qu'une lettl'e écrite à un seul est promptement tt'ans

formée en circulaire transmise partout et à LOUS, afin 

que se manifeste hautement l'éloquence de ce puis
sant génie. J'en ai vu beaucoup moi-même dans les

quelles l'auteur vise plutôt à l'ornement du langage 

1. Td., p. 70. 
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qu'au fond el à la pensée; ce qui fait que, si elles 

méritent quelques éloges, je leUl' en donue peu. 
Ainsi fais-tu toi -même. Quelques -autres assez di

gnes de foi assurent que pendant son séjour à Pa

lenne, et au milieu du tumulte de la guerre qu'il 

conduisait comme général, mais général de troupes 
bien peu nombreuses, il a écrit un ouvr:lge, ouvrage 
peut-être mémorable el digne de la poésie d'Ho-

1 mère. Ils disent qu'abandonnant le florentin vulgaire, 

dont il fait peu de cas et qu'il rejelle aVAC dédêlin, 

il s'est fabriqué un nouveau mélange composé de 

langues diverses, et a écrit en français sur les pràues
ses des chevaliers des expéditions saintes 1, avec cc 

même style dans lequel étaient écrits autrefois les 
romans ùe la Table-Ronde. Ce qu'il a mis de risible 
et de faux dans cel ouvl'age, lui seul le sait. Et moi, 
cet ennemi des muses, je le déclarerais leur ami! 

Que Dieu préserve ma plume d'une Lelle honte! et 

si je la redoute, toi qui es littérateur, tu ne dois pas 

t'en étonner. Et, afin que je te dévoi le ici loute mon 

ùme, je suis tout prêt à me prononcer toul haut con

tre lui, s'il ne se hâle pas de faire sorlÏt' de leur 
prison cette multitude de livres qu'il retient sous 

une clef de diamant au milieu de ces hommes oisifs 

1. Scrisse in francesco de' fatti de' cavalieri dei santo spedito, in quello 
stile che già per addiett'o sCl'issono alcuni della tavola ritonda (p. 72). Il 
existe dans les Archives Ricasoli un manuscrit du xve siècle qui contient un 
roman de chevalerie en langue demi· italienne et demi-provençale. Il serait 
fort possible que ce fût l'ouvrage dont parle ici J. Boccace. Je l'ai recom· 
mandé à l'attention particulière du chevalier II. Ricasoli. 
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qu'il rep:lît noblement non loin de Florence 1. Se
rait ce donc pOUl' une si pauvre fin que beaueoup 
de nous ont parcouru le monde, ont fouillé les uni
versités de }' Europe, ont passé Lant de nuits sans 
sommeil, ont passionnément sacrifié tant de sueurs? 
Pourquoi? Pour que le prix de leurs fatigues devînt 
la proie des mites et de la poussière 2. » 

J. Boccace termine cette lettre éloquente en alta
quan t jusqu'à la magnificence de Nicolas Acci:liuoli, 
qu'il repI'ésente plulôt comme un marchand calcu
lateur que comme un grand seigneur aux manières 
généreuses S. Il Y a dans toute cette Jettre un ton 

1. J. Boccace veut pader de la Chartreuse. Il n'y existe plus de biblio
thèque, mais j'ai quelquefois visité avec les c har'treux une fort belle cha

pelle du XIV e siècle, et le tombeau de Nicolas Acciaiuoli et dp- quelques 
membres de sa famille, exécutés, dit-on, par Ocagna (voyez les planches à 
la fin du volume de diplômes. 

2. P. 72 et 73. 
3. Adunque conciossiacosachè iutorno aIle cose di grande spesa solamente 

s'intenda, è cosa dcl magnifico, come tu sai, saviamentc spcndel'e gran COS3; 

e per cagion di bene, e con ùiletto, grandissimi conviti spesseggiare; donare 
grandiss~mi doni; fOl'estieri grandemente spendendo riccvere; dare retr·ibu· 
zione; edificii da durarc lungamente, non citlaùineschi, in alto pone; fare 
ornamenti sp lendidi ed altre cose scritte dall' ol'Liine de' nostri maggiol'i. 
Adllnque da quale di queste, aceiocchè veggiamo se ql1esti è magnifico, 
fal'cmo principio ? Risponderallno questi, piuUosto Iusinghiel'i che consa
IJevoli di magnificenza: egli ha grandissirno ..... , come ? di cavalli? Bene si 
cominciano. Ricol'dansi lui deI ser'vigio d'uno solo già essere contento, e 
perchè ol'a ne vrggono molli, ~timano essel'e magnifico quelle che è neces· 
sario .. Nondimeno, come costoro tenga omevolmente e come doviziosamente, 
io me n'nvvidi, e nul tacetti, e tu il sai; e quantunque poco sia quello che 
nel yivel'e di costoro si srenda, nè è gl'an cosa, nè pel' cagione di bene ratto, 
anzi piutto~lo con dol ore e con lIna strettezza si fatta che piuttosto di plebeo 
che di grande pare la spesa, e se la gl'Jndezza dell' ul11cio suo nol richie
ùessc, tostamellte sUI'ebbe ridolto in un piccolo numel'o. O:ranno ch' eglj 
celcbri grnndissimi conviti alli re e a' grandissimi uomini; il che negare non 
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de fierté noble el de respect ùe sa propre digni lé 
qui font honneul' au caractère de J. Boccace. Jamais 

la langue ilalienne ne s' est mOl~trée, même sous la 

plume de B.occace, plus noble, plus précise, plus 
vive. Boccace avait la conscience de sa puissance 
litléraire, et on reconnaît là qu'à quelques hauts tra .. 
vaux qu'il eùt appliqué son intelligence, il eù~ dans 
tous les siècles pris le premier rang. Nico]as dut 
bien regretter en lisant cette lettre, ùe n'avoir pu 

en faire son panégyriste; mais l'éclal des grandeurs 

lui fiL sans doute oublier promptement les brûlantes 
blessures faites par J. Boccace à toules ses vanités. 
Il était bien réellement alors admis à siéger dans le 
conseil des dieux de ce monde 1. L'empereur Robel't 
de Constantinople, qui lui devait l'accroissement de 
sa puissance', recommandait à son amitié Hugues de 

si debbe, ch' e' 10 fece alcuna volta, ma non per cagione di bene, anzi di 
guadagno. Certamente egli se ne sarebbe astenuto sc altl'ettanto, 0 più, da 
questi non 5' aves e pen sato glladagnare. Fecelo pel' pompa di ventosa gloria, 
1 aquale spontaneamente con gran prezzo compera. De' quinci &eguita chi 
dirà : egli da moIti doni, molte limosine a' poveri, vestimenti il' buffoni; 
manda infino in Francia pe' tessitori che facessono le Yeste delle mura 
distinle d' imagini; fece uno monistero; e simili cose. 0 stomacoso riso! 
(l>. 75 et 76.) 

1. Credendosi gli sciocchi che aspettano nella corte che egli, ricevllto nel 
concistoro degli Iddii, insieme con 10ro dello stato universale della l'epub
blica tenga solenne parlamento. (P. GO.) 

2. Ove per tutti si stimava che il prenzc ùi TaI'anto (Robert) maggiore 
fratello dcl re, per sdegno e per forte inzigamento, contro al J'e movesse 
Scandalo nel J'came, con mansueludine e con caritateyole animo mCS5Cl' 

Niccola il fece al rc riceverc in compagno deI J'egno j e faUogli prenderc 
titolo deU' imperiato costulltinopolitano. C aggiunto largamente alla Slla 

baronia, conobbe e manifestb a tutti che' il padl'e 101'0, messel' Nicco]a, 

7 



98 FLORENCE. 

Lusignan, HIs du premicr mariage de sa femme Ma

rie dc Bourbon avec Guy dc Lusignan, ms du roi 

Hugues IV de Chypre; il Je priaiL d'appuyer auprès 

du pape ses prétentioJls à la succession du royaume 
de Chypre, et lui faisait les mêmes instances au nom 

de sa femme l'impératrice Marie ùe Boul'bon, pour 

laquelle sa profonde affeclion se manifeste ùans 

cette lettre et dans celle adressée au pape 1. Hugues 

n'obtint pas le royaume de Chypre et reçul des dé
dommagements dans la principauté de Morée s. Le 
roi Pienc ùe Chypre, oncle de Hugues et second 
fils de Hugues IV, lui écrit aussi pour réclamer ses 

secours dans ses guerres 3. Le pape Innocent VI lui 

écrivait à son tour, le 16 décembre /1356, pour l'en

gager à agir auprès de l'empereur Robert afin de sau- . 

ver la principauté d'Achaye des infidèles qui la me

naçaient 4, ct enfin le même pape lui écrivait en 1359 
pour le louer de la résolution qu'il avait prise de 
faire un armement contre les Turcs 5 dans l'intérêt 

de la principauté d'Achaye et de l'empire grec. 

Nicolas avait lui-mênle de puissants intérêts à pro

téger dans la principauté d'Achaye. Outre les terres 

qu'il avait obtenues lors de son séjour en Morée avec 

appresso la grazia di Dio, el'a cagioue deI ricoverameoto deI regno e de]]o 
stato e onore (M. Viii., 1. III, ch. 9). 

1, Voyez Recueil de diplômes, Florence, nO xx. 
2. Voyez le dénombrement de 139l où il est désigné sous le nom d'Hue 

de Chypre, dans mes Éclaircissements, etc., p. 296. 
3. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XXI. 

q. Chartreuse, bulles en parchemin, C. 2. 

5. Voyez cette lettre d'Innocent, Recueil de diplômes, 0° X~II. 
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l'impératrice Catherine de Valois, de 1338 à 1341, 
il en avait acquis ou obtenu depuis beaucoup d'au
tres. Je trouve dans les archives publiques de Flo
rence 1 un ordre donné en 1356 aux oniciers de la 
principauté d'Achaye, du comté de Céphalonie et 
de la 'Ville de Lépante, de lui faire restituer le châ
teau de Vulcano, sur les ruines de l'antique Ithome 
ou Messène. C'était sur la côte occidenLale d'Achayc 
qu'avaient été prises toutes les pt'emières concessions 

qui lui avaient été faites, et il n'en possédait qu'un 

petit nombre, leI que Piada, du côté du golfe de 
Corinthe. Cependant comme chaque jour la puis
sance turque devenait pl us redoutable, et qu'en même 
temps les Catalans d'une part S elles Grecs d'une au
tre menaçaient l'isthme, il fallut songer à une dé
fense sérieuse du pays ~. Personne plus que le gt'and-

1. Arch. de la Chal'h'euse parmi celles des couvents supprimé, fonJs T. 2. 

2. cc Jean Ange partit en 1343 avec des cavaliers d'élite poul']a Thessalie. 
Les affaires des Thessalioles étaient dans un grand désordre, non nwills 
parce que les indigènes manquaient d'un prince naturel que par suite de la 
domination catalane qui y était étaùlie. Les descendants de ces Catalans 
étaient en effet tombés dans le luxe et les habitudes d'ivresse et leurs forces 
étaient de beaucoup diminuées, de telle manière qu'ils étaient Ilol's d'état 
non-seulement de lutter contre des forces considérables, mais même d'étouf
fer les partis qui peu à peu s'étaient formés à l'intérieur et déchiraient le 
pays.» (Nicéphore, tom. 2, p. 657 de l'éd.de Bonn.)-J. Cantacuzène raconte 
son espoir de conquérir l'Achaye et les Catalans d'Attique. cc Si, dit·il 
(L. Ill, c. 12), nous soumettons à notre empire les Latins qui habitent le 
Péloponnèse, les Catalans qui habitent l'Attique et la Béotie seront bien 
forcés, bon gré mal gré, de se soumettre aussi. )) 

3. c{ Pare che in Aragona s'armi alcuno navilio pel' passare gente d'arme c 
conquistare 10 paese (de Grèce),) érrivait-il à Jacques Acciaiuoli, de Bari le 
14 mars 1355. 

7. 
J 
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sénéchal n'était alors en état de se charger d'une 
telle entreprise 1, et personne n'avait plus d'intérêt 
pel'sonnel à le faire. 

Depuis son départ de la principauté en 1341, il 
n'avait cessé d'avoir l'œil sur ce pays, et avait pris 
soin d'y introduire de llouveaux défenseurs intéres
sés, en sous-inféodant lui-même une partie de ses 
grands fiefs. Je trouve dans ses archives, à l'an-
11ée 1354, une sous-inféodation faite par lui à Simon 
d'Ormoy', qui prouve son eXlstence toute princière. 
Une nouvelle concession de Louis et de Jeanne vint 
bientôt augmenter encore son lusLre el son autorité. 

Pendant les troubles de Sicile, Nicolas avait réuni 
presque la totalité de celle île à la couronne de a
pIes. Pour le récompenser dignement des services 
qu'il venait de leur rendre, Louis et Jeanne lui 
donnèrent héréditairement, à titre de comté, les îles 
de Malte et de Gozzo. J'ai copié cette concession 
sur le titre original en parchemin, dalé de l'avant .. 
dernier jour de mars 1357, dans les archives 
mêmes de Nicolas, aujourd'hui Archives Ricasoli 3. 

Malte, conquise par le comle Roger, resta de
puis lors annexée au royaume des Deux-Siciles, et 

1. Innocent, VI par sa bulle du 16 décembre 1356, engage Ni.colas Ac
ciaiuoli à agir auprès de l'empereur Robert pour arracher la principauté 
d'Achaye des mains des infidèles (les Catalans). Voyez cette bulle en par
chemin, Chartl'eu e, C. 2. 

2. Voyez cet acte, Recueil de diplômes de Florence, no XXIIJ. 

3. Voyez cet acte, Recueil ùe diplômes, l'}orellce, no XXIV, et Chartreuse, 
Priviléges, n. 58, parchemin original. 
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passa, comme le resle des possessions de Manfredi, 
entre les mains de Charles d'Anjou. Elle en ful sé
parée en 1284 après les vêpres siciliennes, par 
Pierre d'Aragon, et suivit le sort de la Sicile. J'au
rai occasion, à l'article sur Malte, de donner quelques 
faits nouveaux, je me contente ici des faits néces
saires à l'interprétation de la concession faite à Ni
colas Acciaiuoli. J'ai expliqué comment Nicolas 
avait reconquis pOUl' lui et Jeanne presque toute 
l'île de Sicile, eL comment il les avait appelés au
près de lui et les avait fait reconnaître à Messine en 
qualité de souverains de cette partie détachée de leur 
royaume. Comme Frédéric ne rentra en effet en 
possession de son royaume qu'en 1372, et le reçu t alor~ 
en flef de la reine Jeanne, Louis et Jeanne publiôrent 
pendant cc temps quelques actes relatifs à l'adl11inis~ 
tration du pays, et de ce nombre fut l'acto de con
cession de Malte, à titre de comté héréditaire, en fa~ 

veur de Nicolas Acciaiuoli en 1357. 
Tout ce qui a été écrit j llsqu'ici sur cette phase 

de l'histoire de Malte est rempli d'erreurs l, cL cela 
devait être, puisque les documents authentiques 

1. M. Miège dans son Histoire de Malte en trois vol. dit (t. Il, p. 54): 
«En 1352 ou 1353, les tles de Malte et du Goze furent concéùées à Ange 
Cazzolis ou Acciajolo, comte de Malfi, lieutenant et vicaire à Messine de 
la reine Jeanne Ire de Naples. lJ La concession n'est pas de 1352, mais de 1357. 
Elle ne fut pas faite à Ange, mais à son père Nicolas, et c'était ce même 
Nicolas et non Ange son fils qui était alors comte d'Amal fi et vicaire royal cn 
Sicile. Ange obtint plus tard de son père l'ne de Malte en apanage, comme 
on le verra, mais alors il n'était pas encore arrivé au titre de comte d'Amalfi, 
puisque son père vivait. 
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n'avaient pas été tires des archives. Je les ai tous 
vérifiés avec soin et j'ai constaté: 

Que Nicolas Acciaiuoli fut créé comte hél'iditaire 
de Malte et de Gozzo par Louis et Jeanne en 1357; 

Qu'il obtint que ce titre de comte ùe Malte de
viendrait désormais l'apanage du fils aîné de tout 
corn le d' A matH de sa famille; 

Que ce titre fut en effet pOI·té par Ange, son fils 

aîné, du 'vi vant de son père; 

Que Robert, fils aîné d'Ange porta ce titre à son 

tour; 
Que ce ne fut qu'apl'ès la mort de Robert sans 

héritiers que le titre de comte de Malte cessa d'être 
porté par les Acciaiuoli. 

Tous ces fnits, restés jusqu'ici inconnus, sont 

pl'OU vés par des actes originaux authentiques, dé

posés dans les archives Ricasoli, et par des lettl'es 
autographes de famille écrites par les divers comtes 
et comtesses de Malte pendant cette époque, et dé
posées dans les mêmes archives. C'est donc un fail 
curieux de plus acquis désormais à l'histoire. 

Cet accroissement de puissance donnait de plus 

vastes moyens à Nicolas pour la défense de la prin

cipauté de Morée, et on voit en elfet, qu'à dater de 
ce moment, il y appliqua tous ses soins. L'empereur 
Robert et sa femme, Marie de Bourbon, étaient allés 
voit, par leurs propt'es yeux ce qu'il y avait à faire 
de mieux en MOl'ée; et ils s'étaient convaincus que le 

point capital était Ja protection de l'isthme de Co-
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rinthe, en buLte aux excursions des Grecs, des Cata

lans et des Turcs 1. Les habitants de Corinthe adres· 

sèrent à Robert, en date du 5 février 1358 2, une lettre 

dans laquelle ils lui exposaient leur misérable si .. 
tuation. 

« Excellent seigneur, lui écrivent-ils, nous com

mênçons par nous recOlnmanùer humblement à 
vous. Nous vous avons fait savoir avec douleur, et 
par nos lettres multipliées, et pal' les messagers 
spéciaux que nous avons envoyés à Votre Majesté, 

les afflictions continuelles et insupportables dont 

nous accablent les Turcs infidèles, tant et tellement 

que nous n'avons plus la force de maintenir vos 
châteaux, un bon nombre d'hommes ayant été fuits 

pt'isonniers par les Turcs, d'autres étant partis pres
sés par la famine et étant allés se réfugier dans 
d'autres pays, dans l'impossibilité où ils étaient de 
supporter plus long-temps toutes ces tribulations; 

car eux qui étaient habitués à être abondamment 

fournis d'esclaves et de toutes les ressources de 

l'opulence, ils sont réduits maintenant à la pénurie 

et à la servitude, et il n'est aujourd'hui personne 
dans la châtellenie de Corinthe qui ne mange son 

pain avec douleur, aussi bien à cause de ces tribu

lations continuelles, que parce que nous ne recevons 

j. Castella nia Corinthia in fronteriis divel'sorum hostium situata tam Ca
talanorum quam Turchol'llm atque Grecofllm, de cujus statu tenuo et de
presso ac pef'icu}oso, casu perdicionis et rebelliol1is ipsius, juxia lelacionem 

nllncii universilatis jam dicte, etc. (Acte de 1358 dans le Rec. de clipI. ) 
~. Voyez celte lettre insérée dans l'acte de 1358. 
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aucun secours, aucune protection de vous-nlême, 
notre très-redouté seigneur naturel, de vous, pour 
lequel nous avons souffert tant de maux et tant de 
calamites, afin de vous conserver notre fidélité. Et 
certes, nous n'eussions jamais cru être aussi com
pIétement abandonn6s de Votre Majesté. Nous espé
rions au contraire que notre fidélité envers YOUS 

nous vaudrait d'être glorifiôs et récompensés, et 

d'être maintenus et défendus contre tous nos enne
mis. Mais, ô douleur! nous sommes livrés en oppro
bre à toutes les nations. Nous sommes fails prison
niers par les Turcs; notre patrie devient inculte; 
et cetle terre si agréable et si délicieuse est devenue 
déserte. D'autres de n'ous sont forcés de payer tribut. 
Ne pouvant plus maintenant nous soutenir, la lumière 

s'éteignant dans le chandelier, et nous sentant arl'ivés 
à la fin de notre malheureuse existence, nous nous 
jetons aux pieds de Votre Majesté, nous les arrosons 
de nos larmes, nous la supplions dans notre pro
fonde douleur, de daigner pourvoir promptement 
aux besoins de cette patl'ie désolée el complétement 
dépouillée d'hommes d'arIues, d'armures et de vi

vres, sinon il nous faudra certainement abandonner 
notre patrie ou nous rendre tributaires de nos 
ennemis. Nous en présentons d'avance nos excuses 
raisonnables à Dieu, à votl'e Excellence et à nos 
amis. Et si (plaise à Dieu de détourner de nous ce 
malhcud) nous étions forcés de le faire, la faute n'en 

devra pas tomber sur nous qui aurons été foulé~ ct 
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meurtris, non par l'effet de notre volonté, mais par 

suite de notre impuissance. Comme nous ne pou,

vons vous exprimer en détail dans une lettre toute 

cette série de tribulations, nous vous envoyons notre 
compagnon Louis, habitant de Corinthe, pour vous 
présenter notl'e supplique et s'entendre avec vous 
sur les remèdes convenables. Daignez ajouter foi à 
ce qu'il vous dil'a en notre nom. C'est ce même 
Louis qui a si vaillamment maintenu votre château de 
Saint-Georges, tant qu'il en a eu les moyens, et il y a 

dépensé du sien plus de 200 hyperpères. Veuillez donc 

l'avoir pour bien méritant et bien recommandé. Que 

Votre Excellence se conserve longues années. 

» Écrit à Corinthe, le 5 du mois de février d~ 
la onzième indiction 1. » 

Cette leure pressante décida Robert à des mesu
res plus vigoureuses. Pour intéresser davantage 
Nicolas Acciaiuoli à le secondet" il lui conféra, le 21 

avril 1358, étant à Bari, la châtellenie de Corinthe 

en qualité de haute-baronnie avec le merum et mix
tum imperium gladiique potestaiem, et le 23 du même 

mois il en adressa la pa lente en règle à l'archevêque 
de Corinthe et à Jean Maigl'et de la Inême ville de 

Corinthe'. Nicolas Acciaiuoli a,'aiL reçu la patente ori

ginale revêtue du grand sceau; la copie envoyée à 
J'archevêque fut revêtue du sceau en cire rouge de 

1. La onzième indiction de cette série répond à l'année 1358. 

2. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no x~v. 
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l'empereur Robert de Constantinople qui y est en
core appendu 1. 

Nicolas, qui etait un homme d'ordre, s'occupa 
sans délai de la meilleure administration de sa ba~ 

ronnie. Les forteresses avaient eté abandonnées, il 
les fit réparer. Là où on pouvait être menacé d'une 
attaque, il fit construire de nouveaux forts 2. Des 
dons avaient été faits par Robert, avant sa patente, 

sur la châtellenie de Corinthe, qui en avait été af

faiblie; il les fit révoquer par une lettre que Robert 
adressa lui-même à ses baux, vicaires el protoves
tiaires de la principauté d'Achaye 3

• Les officiers 
publics molestaient les habitants au sujet de droits 
redus au fisc pendant q.ue cette châtellenie étail en
tre les mains du prince; il leur fiL donner, par 

Robert, remise de tout l'arriéré 4, ct fit ordonner que 

les sommes en caisse serviraient à l'entretien de la 
châtellenie de Corinthe ~. Les hommes et vilains do 

cette châtellenie, épouvantés par le tumulte de la 
guelTe, avaient abandonné le pays, au grand déLri
ment de la défense et du trésor ct de l'agriculture, 

1. Voyez dan les planches d'armoiries, le sceau de Robert. 
2. Dans la patente de concession de la chastelienie de Corinthe par Philippe, 

frère de Robert, à Ange .fils de Nicolas, en 1367, on lit : 
« Dictus magnus senescallus patel' ve~ter multas expensas fieri fecit in 

fOl'tiflcatione et l'epal'acione castri predicti. li (Voyez cette pièce à sa date.) 
3. Voyez Recueil de diplômes, lflorence, no XXVI. 

4. Hominlbus et vassallis ipsis prefati magni senescalli, tam predictarum 
terrarum suarum quam pl'erate castellanie Corinthii, dicta resiùua generosè 
duximlls remittenda ac eliam relaxanda. ('". cet acte sous la date du 4 no
vembre 1358.) 

5. Voyez Recueil de ùiplômes, Florence, hO xxvn 
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et avaient cherché asile dans des terres voisines; il 

les fit sommer pOl' Robert de rentrer dans leurs 
foyers 1. Enfin, par une lettre patente de la même 

datr, d.u 4, novembre 1358, adressée par Robert à 
ses baux, vicaires, maf1échaux, tl'ésoriers, protoves
tiaires et autres officiers de la principauté d'Achaye 

et de la ville de Lépante, il se fit exempter de tout 
service féodal dû au prince pour les autres terres 
qu'il possédait dans la principauté d'Achaye, et il fit 

porter ce service tout entier SUl' la châtellenie de 

Corinthe qui en avait le plus besoin 2. 

Ce dernier acte contient une expression qui jeUe 

un nouveau jour sur une question géographique 
restée encore quelque peu douteuse. J'ai dit, tl!fn~ 

mon index géographique de la chronique de Morée 3, 

que le mot de Morée, introduit au XIVe siècle et ap
pliqué aujourd'hui à tout le Péloponnèse, me sem
blait ne s'appliquer alors qu'à la partie intérieure 

de la pl'esqu'î1e. On trouve dans cet acte que la 

province de Morée était parfaitement distincte de 

la province de Calamata 4, où Nicolas avait aussi 

des fiefs, tels que Vulcano, ou lthome, ou Messène, par 
exemple, et Calami. 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XXVIlI. 

2. Voyez Recueil de diplômes, Florence no XXI. • 

3. Chroniques étrangères relatives aux expéditions françaises pendant le 
\'Ille siècle, p. 763, col. 8. 

4. Pro terris et bonis omnibus quas et que in tlicttl pl'Jvinciâ Calamate et 
pl'OvinciA Amoree et pl'cfato principatu n08tl'0 Achaye possident atquc te
lient. (Voyez cet acte tIans le Recueil tIc diplômes.) 
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Je retrouve cette même distinction dans le testa
ment d'Ange Acciaiuoli, fils de Nicolas, qui dispose 
le 2 novembre 1391 de ses terres de MOI'ée et de 
celles de Sairita et de Calamala 1. Cette province de 

Morée me semble être ou l'Arcadie, ou peut-être 
l'Élide, fertile en mûriers, dans laquelle Nicolas 
possédait en effet de grandes propriétés, près d'An
dravida et à Prinitza J. 

Celte même année 1358, un mois avant ceLle 
concession, Nicolas Acciaiuoli étant envoyé par son 
souverain en Provence 3 et à Avignon auprès du pape 
pour des négociations relatives au royaume 4, avant 

1. Volo et man<lo quo<l omnes terre, et castra, casalia, loca, feuda, vas
salli, feudatorii et alia bona quecunque, que et quas habeo in partibus Ro
minie ubi dicitur la Morea, ac in Sairita et Calamata ...... Et plus loin: Et 
booa de Morea, et de Sairita et de Calamata. (Voyez ce testament dans le 
Recueil de diplômes.) 

2. Voyez la donation qui lui fut faite des fiefs de Lise du Quat·tier. 
3. Egregius et magnificus vir, dominus Nicolalls de Acciaiuolis de Flo

renciA, miles, Corynthi dominus, Melfie et palatinus comes, ac magnus se
nescallus regni Sicilie, accinctus, ut dixit, ad iter versus partes Provincie 
et Romane Curie, de mandato serenissimorum principum dominorum suo
rum, domini Ludovici regis et domine Johanne l'egine Jerusalem et Sicilie 
ilJustrium, pro arduis et diversis ipsorum dominorum negociis peragendis. 
(Voyez son testament, Recueil de diplômes, no xxx.) 

4. Nicolas Jouissait d'un grand cl'édit auprès d'Innocent VI. Matteo Vil
lani parlant d'un voyage de Nicolas en 1350 à la cour d'Avignon dit: " Dai 
papa e da' cardinali tu sopramodo onorato. E in prima, la domenica della 
rosa, il papa commendato di virtù, di nobiltà e di valore messer Nicolao, 
li diede la rosa, la quale osava dare al più nobile uomo che allora si tro~ 
vasse in corte di Roma ..... Da indi a pochi giorni il papa, di proprio movi
mento, li diede pel' messet' Giovanni, figliuolo di Jacopo di Donato Acciaiuoli, 
suo consorte, l'arcivescovado di Patrasso .... Dipoi, di proprio moto deI 
santo padre, l'uficio e dignità deI senato di Roma; e tutto esso ufficio acco
mandato fu al dettomesser Niccola a sua vita; e più la reUoria dei patrimo. 
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de quitter Naples fit un testament régulier, le dernier 
jour de septembre, et disposa de tous ses biens en 
faveur de ses enfants légitimes, enfants adoptifs et 
parents. Cet acte donne des détails intéressants 
sur les propriétés de Nicolas dans la principauté d'A
chaye 1. 

Après la mort de son fils aîné Lorenzo, qui avait 
fait une si belle défense contre le roi de Hongrie 
dans le château d'Amalfi, il resta à Nicolas, de son 

mariage avec Marguerite degli Spini, trois fils : 

Agnolo, Benedetto et un autre Lorenzo. 
A Agnolo, comte de Malte, l'aîné, il lègue avec 

autorisation royale: 
L'hérédité de ses dignités ùe gl'and-sénéchal du 

royaume et de maîtl'e de l'hotel royal; 
Le comté d'Amalfi ; 
Ses terres de la Basilicate, de la Calabre, de 

la terre de Labour, de la principauté de Salerne, 

des Abruzzes; 
La très-noble ville de Corinthe avec touie la pro

vince et la châtellenie de Corinthe; 
Toutes ses autres possessions de la principauté 

d'Achaye, à la réserve de celles dont il dispose, pal' 
une autre clause du testament, en faveur d'Ange, 
fils d' Alamanno) fils de Monte Acciaiuoli, son fils 
adoptif 2; 

nio e la contea di Campagna (M. ViII., 1. If, ch . 95). Son parent Zanobi 
Acciaiuoli était secrétaire d'rnnocent VI. (V. son testament dans Je R. de dipl.) 

1. Voyez ce testament. 
2. Voyez la Généalogie. 
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Tous ses biens bourgeois ct autres dl'oils, à Mes
sine, à Palerme, et dans le reste de la Sicile. 

A Benoit, son second fils, qui était sur le point 
de se mal'ier avec Roval'a, héritière du coml~ d'As
coli, et qui devait recevoir ce comté en dot, il laisse : 

Le château de Canusio; 
Ses terres de Bari, de Bitonto, etc. 
A un autre Lorenzo, le troisième, il lègue les châ

teaux de Sainte-Marie de Monte, de Cavrati; de Pali , et 
plusieurs autres terres dans les Abruzzes, sauf un 
supplément de dol à payer à Anùrea, comtesse de 
MonLe-Odorisio, sœ~lI' de Nicolas et tante de Lo
renzo. 

Il lègue à son monastère des chartreux de Saint

Laurent, près de Florence, son hôtel de Florence 
et son château de Castellare en Toscane, son chà
Leau de Valentino, près de Nocera, dans le royaume 
de Naples, et, en cas de mort de ses deux derniers 
enfants Benoît et Lorenzo sans héritiel's, Lout ce 
qu'il leur avait légué à eux-mêmes. 

Il lègue à Ange, fils d' Alamanno, sonrneveu~ et 
fils adoptif, toutes ses terres de la principauté d'A
chaye qui avaient appartenu au grand-comte " au 
cas où il épouserait la fille du duc de Naxos ~; ct 

t. Qui fllerunt magni comitis dicti principatus (V. le testament). 
2. Marie Sanudo, fille de Florence Sanudo duchesse ùe Naxos et de son 

second mari, Nicolas Sanudo Spezzabanda, mort Je 17 janvier 1345. Marie 
avait pour dot Paros et Anliparos, et elle épousa Gaspard de Sommerive. 
Le duché de Naxos passa à son frère Nicolas dalle Carcere, fils du prenaier 
mariage de sa mèl'e Florence Sanudo avec Jean dalle Carceri, seigneur de 



FLORENCE. 1 j 1 

au cas OÙ cc mariage ne s'effectuerait pas, il devait 
avoir, en dédommagement de celte espél'ance déçue, 
le châleau de V ulcano (1' antique Messène), et loutes 
les terres possédées par Nicolas dans ]a châtellenie 
de Calamata, moins le casaI de Peton consacré 
à la fondation d'un monastère de bénédictins en 
Romanie. 

11 lègue à sa sœur Lapa, femme de Manente 
Buondelmonti, des terres dans la Capitanate et dans 
l'île de Sicile. 

A Nel'io ou Renier Acciaiuoli, son fils adoptif, 
un château près de Nocera et diverses sommes d'ar
gent. 

Plus, différentes sommes à son parent Bernar~ 
dino Acciaiuoli, à son neveu François, fils de sa 
sœur Lapa, à sa femme Marguerite, comtesse d'A-

malfi, à sa sœur Lapa. 
n veu t que si Ange, l'aîné de ses fils, meurt 

sans enfants, Benoît, le puîne, lui succède dans ses 
tiLres, dans sa seigneurie de Corinthe et dans ses 
comtes de Malte et d'Amalfi; et que si Benoît meurt 
aussi sans postérité, ce soit Lorenzo qui succède à 
ces titres, seigneuries et comtés. 

Il lègue un supplément de dot à sa sœur An
drea, femme de Charles Artus comte de Monte 
Odorisio. 
Négrepont : c'est ce Nicolas duc de Naxos qui fut assassiné pal' François 
Crispo mari de sa tante, de laquelle il avait reçu en dot l'ile de Milos. Fran· 
çoisCrispo obtint, par cet assassinat, le duché de Naxos. (Voyez mes Eclair· 
cissements à l'article sur les ducs de Naxos.) 
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Il ordonne que, près de sa Chartreuse, soit bâti 
un hôtel propre à recevoir continuellement cinquanle 
écoliers qui y étudieront la théologie, le droit ca
nonique, la philosophie et la logique, plus trois 
professeurs qui y seront aussi nourris et entretenus 
convenablement. Cette école devra être placée sous 

la surveillance unique du prieur des chartreux, 
sans qu'aucune personne séculière ou ecclésiasti
que puisse y demeurer, et sans que qui ce soit de sa 
famille, ou tout auLre, fût-ce même un évêque, 
puisse s'ingérer dans son administration. 

Il laisse au mêm~ couvent de Saint-Laurent tous 
ses meubles, vases, ornemenLs d'or, d'argent et de 
perles, draps en pièces et étoffes de soie, ainsi que 

toute sa bibliothèque, pour l'usage du monastère et 
de l'école). 

Il ordonne que dans le casaI de Péton en Ro
manie on construise un monastère de bénédictins 
pour un abbé et douze moines suffisamment pour
vus. Ce monastère devait être doté par son fils Ange et 

son neveu, nommé aussi Ange, fils d'Alamanno, dans 

l'espace de trois ans après la mort du testateur. 

Il désigne sa sépulture dans une chapelle de son 
monastère de Saint-Laurent, et réserve cette chapelle 
pOUl' lui et ses descendants mâles légitimes et directs, 

1. Item OInnia volumina Iibrorum suorum diversarum facultatum, ad 
ll sum fratrum dicti monasterii et scholarum studentum predictol'lun, quos 
Iibros dixit se donasse dicto monasterio donutione tlue dicit\11' inter vivos. 
(Voyez ce testament.) 
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à l'exception de sa sœur Lapa, qui pourra s'y faire 
enterrer 1. 

Il ne parait pas que Nicolas soit retourné dans 
la Morée à cette époque, les affaires du royaume 
de Naples réclamaient trop impérieusement sa pré
sence. Son pupille, le roi Louis, était un jeune 
homme dénué de caractère, plein de vanités ridicu
les, et toujours tl'emblant en présence d'un danger 
réel. Il fallut au grand-sénéchal une habileté re

marq uable pour se maintenir en faveur; souvent il 
se retirait dans ses terres pour se faire plus désirer, 
et chaque nouvel embarras du roi lui valait un ac
croissement de faveur. Quant aux affail'es de la prin
cipauté d'Achaye, il se contenta d'ordonner les 
travaux de fortification indispensables, et d'ouvrir 
sa maison de Naples à tous ceux de ses sujets grecs 
qui venaient de temps à autre en Europe 2. Après 

la mort de Louis, en 1362, il lui fut plus diflicile 

encore de quitter ce pays agité, el il prit le parti 
de nommèr, comme son capitaine, vicaire et lieute
nant dans la principauté d'Achaye et la baronnie 
de Corinthe, son neveu Donato, fils de Jacques Ac
ciaiuoli 3. L'original de cet acte est conservé dans 

1. Lapa eut deux enfants, François et Esaü.Ce dernier alla servir en Grèce 
et on le trouve désigné dans Chalcocondyle sous lenom de 'I~<xouÀl)ç (p. 211 
de l'éd . de Bonn.) 

2. Boccace, dans la leUre que j'ai déjà citée, représente la maison d'Ac
ciaiuoli comme remplie de courtisans grecs: « 10 mi penso che il luo Me
canate si pensasse ch' io fussi lino de' suoi Greciuoli, che io non avessi aUro 
rifugio se non la sentina sua. (P. 52.) 

3. Voyez la Généalogie. 
t er VOI .. t re l'ART . 8 
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les Archives Hicasoli, où j'en ai · pris copie (. Il est 
daté du château d'Amalfi, l'an 1365, le 1er janvier 

de la troisième indiction, et au bas du parchemin 
pend un fort beau sceau en cire rouge représentant 
une belle tête vue de profil et coiffée d'un casque 
de forme gracieuse. Les armoil'ies des Acciaiuoli, 
le lion en champ d'azur, se voient sur les épaules du 
chevalier représenté en buste sur ce sceau, et avec 
un dessin d'un LeI fini que je le croirais d'Orca
gna 2. Aulour de cette tête casquée et armoriée, on 
lit: 

s. (sigillum) NICOLA! DE ACAROLIS COMITIS MELFIE, 

lUAGNI REGNI SIC ILlE SENESCAL. 

Le grand-sénéchal Nicolas Acciaiuoli mourut le sà

medi 8 novembre 1365, à l'âge de cinquante-cinq ans. 
Cettedateestcertifiée par une lettre autographe de son 
fils Ange Acciaiuoli, en date du 1.2 novembre 1365, 
et adressée au prieur des chartreux de Florence. 
Je l'ai copiée sur l'original 3. Un volume des Archives 
de la Réformation 4 contient une autre preuve cor

roborative de cetle assertion: c'est une lettre datée 
du 10 décembre de la quatrième indiction, de 
l'an 1365 5

, et écrite par la république d.e Florence 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XXXI. 

2. Voyez Planche d'armoiries. 
3. Voyez Recueil de ùiplômes, I~lol'ence, nO xx XII. 

4. Registrum littel'arum cxcelse l'eipublice Florentine. 
5. T/indiction commençait an 24 septembre. 
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à Ange Acciaiuoli, pour l'engager à supportel' avec 
courage la mort de son père. 

Nicolas fut enterré dans la chapelle qu'il avait 
désignée à cet effet dans son monastère de la Char
treuse de Saint-Laurent, près de Florence. Son 
tombeau en marbre, sculpté, dit-on, par le célèbre 
André Orcagna, le représente étendu tout couvel't de 
son armure sur son lit de mort, sous des arceaux go

thiques qui composent un des meilleurs ornements 

sépulcraux de Florence. J'en ai fait fail'e une co
pie fidèle 1. Ses armoiries sont placées dans les 
deux arceaux de CÔlé qui soutiennent la statue 
couchée. Une inscription latine en son honneur, 
qu'on peut ,'oir fidèlement reproduiLe au-dessous 
du tombeau, remplit et l'arceau du milieu et la bande 
de marbre placée au-dessous dans toute sa largeur. 

Au bas de ce monument sont trois statues funé·

raires du père, d' une sœur et d'un fils du geand 

sénéchal, attrilmées au nlême Orcagna 2, Aulour 

de la statue de son père, on Jit: « Hic jacd cor
pus nobilis viri Acciaiuoli, quondam domini Ni
cholaï, judicis de Acciaiuoli de Florentiâ, regis 
Roberti vicarii in Prato. » Autour de la stalue de sa 
sœur Lapa, placée à sa droite, on lit: « Hic jacet 

corpus nobilis domine, domine Lape, mie quolldam 

1. Voyez planche V. On trouve aussi ce tombeau gravé, avec plusieurs 
autres de la famille Acciaiuoli, ùans Monumenti sepolcrali della Toscana 

disignati ed incisi sotto la direzione dei signol'i Car. Piet . Benv. e Luigi di 
Cambray Digny, Firenze, 1 vol. in-fol. 

2 . Voyez planche v. 
8 . 
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Acciaiuoli de Acciaiuolis, et uxoris quondam domini 
Manentis de Bondelmontibus. » Autour de la statue 
de son fils Lorenzo, placée à sa gauche, on lit: 
« Hic jacet corpus magnitlci et inclili domini Lau
renlii, quondam domini Nicholai de Acciaiuolis de 
Florentiâ, magni Jerusalem et Sicilie senescalli. » 

Près de là est le tombeau d'un autre de leurs pa

l'ents, le cardInal Ange Acc'iaiuoli, fils de Jacques 
Acciaiuoli et de Barlolommea Ricasoli, évêque de 
Florence, puis cardinal en 1385, puis évêque d'Os
tie et chancelier du saint-siége, mort à Pise le 12 
juin 1409, pendant le concile. Ce tombeau est de 
Donatello et de Julien de San-Gallo. 
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ANGE ACCIAIUOLI, 

PALATIN DE CORINTHE, 

COMTE DE "MALTE ET D'AMALFI, GRAND-SÉNÉCHAL ET :MAITRE 

DE L'HOTEL ROYAL. 

Bien que la seigneurie de CoriRthe eùt été concé
dée héréditairement, ainsi qu'on l'a vu, au grand

sénéchal Nicolas, il semble cependant que, aussitôt 

après sa mort, Philippe, empereur de Constanti
nople et prince supérieur d'Achaye 1, avait réuni 

cette seigneurie au domaine princier'. Toutefois, en 
considération des dépenses faites par Nicolas pour 
l'entretien de la châtellenie 3 et des services personnel
lement rendus par Ange Acciaiuoli, Philippe] ui ac· 
corda pour lui-même cette châtellenie à vie, et le nom

ma châtelain et capitaine de la ville et du district de 

Corinthe, en révoquant les pouvoirs conférés par le 

grand-sénéchal Nicolas, le 1er janvier 1365, à son pa

rent Donato Acciaiuoli 4. Cet acte de concession est du 

1. L'empereur Robert, son frère, était mort en 1364, laissant la principauté 
réelle de Morée à Marie de Bourbon, sa femme; et Philippe a,'ait succédé 
cette même année au titre d'empereur de Constantinople, seigneur suVé
rieur d'Achaye. 

2. Licet.. .... castrum ipsum cum civitate Corinthii ad manus llostre 
curie duxerimus revocandum (diplôme de 1366 à sa date). 

3. Considerantes quod magnus senescallus pater vestel' muItas expensas 
fieri fecit in fortificatiolle et l'epal'acione castl'i predicti (ibid.). 

4 Voyez Recueil de diplômes, Florence, XXXIlI. 



118 FLORENCE. 

7 novembre 1366. Ange prit donc à son tour le titre 

de seigneur de Corinthe. Comme du vivant de son 
père il avait obtenu en apanage le titre de comte de 
Malte, qu'il portait depuis ce temps, et sous lequel il 
était connu \ il continua à porter dans les habitudes 
de la vie le titre de comte de Malte de préférence aussi 
celui de comte d'Amalfi. 

Cinq ans après, Ange ayant accompagné en Hon

grie l'empereur Philippe \ celui-ci, pour l'indemni
ser de ses sacrifices, lui concéda la baronnie de Co
rinthe à titre de palatinat \ et l'en investit par l'an
nea u 4, à Brinùes, le 27 février t 371, année septième 
de son règne. 

La reine Jeanne Ire, de son côté, lui conféra, le 27 

janvier 1774, en vertu de la seigneurie supérieure 

d'Achaye dévolue au roi Charles d'Anjou et à ses 

successeurs rois de Naples, ]a possession des ierres 
que son père avait reçues ou achetées, et que lui-

1. Je trouve dans les papiers de la famille Acciaiuoli, dans les Archives 
Ricasoli. une lettre adressée par Biallchina de Grimaldi, femme d'Ange Ac
ciaiuoli, à sa tante Lapa, à laquelle elle donne le titre de mère, comme 
Nicolas donnait souvent le titre de frère aux parents qu'il affectionnait le 
plus. Elle est du 18 mai 1362, et Bianchina y prend le titre de comtesse 
ùe Malte (voyez Recueil de diplômes, Florence, nO XXXIV). 

2. Et nunc presertim veniendo in comitativâ nostrâ in regnum Ungarie, 
ubi mu1tos labores subiit et expcnsas (diplÔmes de Philippe en date du 
26 février 1371 dans le Recueil). 

2. lpsum palatinnm ejllsdem civitatis Corinthii intitll]amus et decoramus 
(Hecl1eil de dipl<)mes, Florence, no xxxv). 

4. Investientes cumdem magnum senescallum de hujUSffiOdi graciis pel' 
nostrulll annlllum, ut est morb (id . ibid .) . 
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même Ange avait reçues ou achetées dans la prin
cipauté d'Achaye J. 

Ange mourut sans doute vers la fin de l'année 1391-
Les Archives Ricasoli contiennent le testament qu'il 
fit à Amalfi le 2 novembre de cette année, xvc indic
tion, 5e année du règne de Ladislas. Il y . est dit 2: 
qu'Ange Acciaiuoli, chevalier, palatin de Corinthe, 
comte de Malte et d'Amalfi, grand-sénéchal du 
royaume de Sicile S étant en bonne santé, fait le pré
sent testament. 

Il déclare Robert, son fils aîné, son légataire uni
versel dans la dignité de grand-sénéchal et dans les 
comtés de Malte et d'Amalfi, avec réversion à ses 
deux frères, Jacques et Jean, à défaut d'héritiers di
rects de Robert. 

Jacques, le puîné des enfants de Robert, était, à 
ce qu'il semble, dans une véritable imbécillité d'es
prit 4. Son père lui légua cependant le château, ]a 
châtellenie et la ville de Corinthe, avec le titre de 
palatin 5; nlais il déclara en même temps que si, 

1. Que et qua!; quondam vir magnifieus Nieolaus de A(,Zarolis, eomes 
Melfie, magnus regni Sicilie seneseallus, ipsius Angeli pater, in partibus 
principatus Aehaye tenuit et possedit, ipseque Angelus ad presens eHam 
tenet et possidet, tam ex donaeionibus factis dicto qllondam Nicolao patri 
suo et ipsi Angelo, quam similiter titulo empcionum (voyez cet acte, Re
cueil de diplômes, Florence, no XXXVI). 

2. Voyez Rec. de diplômes, Florence, no XXXVII. 

3. Angelus de Acarolis, de Florenciâ, miles, (Corinthii) palatin us, Malte 
et Melfi cornes, ac magnus regni Sicilie senescallus (ibid .). 

4. Jacobi de Aczarolis, filii mei secundi p;eniti, ad presens mente capti 
('t non sanam mentem habentis (ibid.). 

5. eum titl110 maximo palatinatus (ibirf.) . 
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deux ans après sa mort, Jacques ne recouvrait pas 
ses facu1tés 1, la cité de Corinthe, les châteaux de la 
Basilicate (pays de Sicyone), et tous les autres biens 
bourgeois ou féodaux de la châtellenie de Corinthe, 
avec le titre de palatin 2, passeraient au troisième de 
ses fils, nommé Jean. 

A son troisième fils Jean, Ange lègue tout ce qu'il 
possède dans la partie de la Romanie appelée Morée, 
et dans Sairila et Calamata 3. 

D'après les dernières clauses de ce testament, on 
voit qu'à cette époque la châtellenie de Corinthe ne 
se trouvait pas, en effet, entre les mains d'Ange, bien 
qu'il en possédât le titre, puisqu'il prévoit le cas où 
Jacques, son second fils, ne pourrait avoir sur-Ie
champ celte châtellenie, ~levée au titre de palatinat, 

ou comté palatin, et, dans celte hypothèse, il 
stipule qu'il aura le legs de Jean en Morée, à Sairita 
ct à Calamata, au cas où celles-ci seraient plus 
promptement recouvrées 4 et jusqu'à plein recou
vrement de Corinthe, et que Jean, auquel il donne 

1. In casu quo dictus Jacobus non redierit ad sanam mentem infra bien
nium post obitum meum (ibid). 

2. Habeat civitatem Corinthii, et omnia castra Basilicate, ac alia omnia 
jura burgensatica et feudaIia ad dictam civitatem et castellaniam Corinthii 
pertinentia, cum titulo palatinatus (ibid.). 

3. On voit que, commeCalamata, la Morée était alors le nom d'une pro
vince du Péloponnèse et non le Péloponnèse entier. C'est probablement 
l'Élide et peut-être l'Arcadie: « in partibus Romanie ubi dicitur la Morea, 
ac in Sairita et Calamata. » 

4. In casu quo Corinthium cum castellaniâ etc. non possent recuperari 
et haberi habiliter ita presto, et citius recuperarentm' et haberentur)erre 
et bona de Moreâ et de Sairitâ et de Calamatâ (ibid.) , 
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aussi en dédommagement la terre de Canusio, 
dans le royaume de Naples, ne pourra entrer en 
possession de ses terres de Morée, de Sairita et de 

Calamala que quand son frère Jacques, auquel se
rait revenu l'usage de la raison, serait aussi rentré 
en possession de Corinthe 1. 

Cette difficulté explique un fait qu'on ne saurait 

comprendre sans cela: c'est que, pendant que Ro
bert, fils d'Ange, avait droit de posséder le château 
et la châtellenie de Corinthe à titre de palatinat, 

c'était un autre Acciaiuoli, Nerio on Renieri Acci

aiuoli, qui exerçait en effet l'autorité réelle dans 

cette seigneurie, ainsi que j'en donnerai des preu

ves un peu plus loin. J'ai recherché scrupuleusement 

les sources de cette anomalie: et le testament de Nerio 
Acciaiuoli, que j'ai copié sur l'original dans les Ar
chives Ricasoli, et que l'on trouvera dans le Recueil 
de diplômes, m'a expliqué cette réserve faite ici dans 

le testament d'Ange. Ce dernier avait eu fort pro

bablement besoin d'argent, qu'il avait obtenu de 

Nerio en hypothéquant entre ses mains la châtelle
nie de Corinthe, et, au moment de sa mort, cet ar
gent n'avait pas été remboursé à Nerio, et ne l'était 

pas même encore le 17 septembre 1394, époque à 
laquelle Nerio fit son testament dans la ville de Co

rinthe 2, puisqu'en disposant lui-même de Corinthe 

1. Et postquam sic recuperata et habita fuerint realiter dicta bona Co
J'inthii, bona prcdicta de Moreâ, de Sairitâ et de Calamatâ sint ipsi Johanni. 
(Ibid.) 

2. Voyez cet acte à sa date. 
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en faveur de sa fiUe Françoise? femme de Charles 
Tocco \ despote d'Arta, duc de Leuc~te et comte de 
Céphalonie, il ajoute que, si le grand-sénéchal veut 
rendre l'al'gent qu'il lui doit, sa fille doit lui rendre 
Corinthe 2. Je ferai connaître Nerio plus en détail 

un peu plus loin à son article; je veux, avant de 
passer à lui, terminer ce que j'ai à dire sur la des
cendance directe du grand-sénéchal Nicolas. 

,. Les armoiries des Tocc~ sont trois serpenteaux d'azur en champ d'are 
gent (voyez les planches d'armoiries). 

2. Se 10 gran siniscalco vole rendere la moneta che mi deve dare, volemo 
che la detta duchessa li renda Corinto (ibid.). 
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ROBERT, 

.. PALATIN DE CORINTHE, 

COMTE DE MALTE ET D'AMA.LFI, GRAND·SÉNÉCHAL DU ROyAUME 

DE SICILE. 

Dans les longues guerres qui suivirent la lutte en

tl'e Louis II d'Anjou, fils de Louis rI', duc d'Anjou, 

et petit-fils du roi Jean de France, et Ladislas ou 
Lancelot, fils de Charles III de Duras, et arrière· 
petit-fils de ce Jean de Gravina qui avait épousé 
malgré elle Mathilde de Hainaut, le grand-sénéchal 
Robert Acciaiuoli se maintint fidèlement danl;i le 

parti de Ladislas. Ses biens du royaume de Naples. 

furent pendant ce temps envahis par les partisans 

de Louis d'Anjou, et ses propriétés d'Achaye subi

rent le même sort 1. On pense bjen que Robert ne 

put trouver moyen pendant celte crise de payer 
l'argent emprunté par son père à Nerio Acciaiuoli, 
et de rentrer par là dan.s son fief de Corinthe, hypo
th.équé pour cet emprunt. Ladislas, dans des mo-

1. Toto affectu persevel'ans in lidelitate nostrâ, multas et diversas civi
tates, terras, castra, casalia, bona et loca, tam in dicto regno nostro Sicilie 
qllam extra dictum regnum, in partibus Uomanie, pel'didit et amisit; que 
ab hostihllS et rebellibus noslris ac eciam aliis fidelibus (uemnt et sunt 
diversi modo occllpala et occupate. (Diplôme de Ladislas tIe 1399.) 
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ments de besoin, avait fait aussi quelques conces
sions en Achaye, sans regarder de trop près si ces 
concessions n'étaient pas faites aux dépens des pro
priétaires réels, (lt en particulier sans doute aux dé

pens de Robert Acciaiuoli, un des plus puissants de ces 

feudataires (. Rentré à Naples le 9 juillet 1399, il voulut 
enfin récompenser la fidélité de ceux qui s'étaient at
tachés à sa cause, et les dédommager des sacrifices 

faits pour lui, ou au moins réparer les pertes qu'ils 
avaient faites. Il délivra donc, dès le 17 juillet 1399, 
à Robert Acciaiuoli un diplÔme par lequel il l'auto
risait à rentrer dans toutes ses propriétés, de quel
que manière qu'elles lui eussent été enlevées 2, soit 
dans le royaume de Naples, soit dans la principauté 
d'Achaye et de Morée 3. 

Robert, grand-sénéchal héréditaire de Sicile, pa

latin de Corinthe, comte de Malte et d'Amalfi, 
mourut sans laisser d'enfants. Son second frère, Jac
ques, était resté dans l'état d'idiotisme prévu par 
son père dans le testament que j'ai rapporté. Jean, 
seigneur de Canusio, et possessionné en Morée, n'a 
laissé aucune trace dans l'histoire, et mourut avant 

son père. Il n'eut que quatre filles, désignées aussi dans 

son testament: Messina, Ghilla, Margarita, et Joha-

t. Concessiones et donaciones, confirmaciones et tradiciones fode per no 
inadve1'tenter factas (ibid.) 

2. Voyez Recueil de diplômes, Florellc(', no XXXVIII. 

3. Tarn in dicto regoo nostro Sicilie et ejus pertinenciis ct districtibus 
quam etiam in locis et partibus Romanie, principatus Achaye et la MOJ'ee. 

(Même diplôme.) 
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nella, nonne au couvent de Sainte-Claire. Robert 
n'ayant ainsi ni enfants qui pussent l,ui succéder, ni 
frères qui pussent hériLer de ses titres et fiefs, à dé
f~ut de ses héritiers directs, on ne trouve plus à da
ter de ce jour les titres de grand-sénéchal et de maî
tre de l'hôtel royal, ni les comtés de Malte et d'A
malfi possédés par un Inembre de sa famille, et ils 
firent retour à la couronne. Quant à la seigneurie de 
Corinthe, elle resta comme gage dans les mains de 

Nerio Acciaiuoli, à qui elle avait été hypothéquée, 
et dont je vais pal'ler. 



A 
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NERIO ACCIAIUOLI. 

SEIGNEUR DE CORINTHE, PUIS DUC D'ATHÈNES. 

Nerio ou Renieri Acciaiuoli etait fils de Jacques, • 
à qui Nicolas écrivait en frère en 1355 1 au sujet 
de sa Chartreuse, et frère de Donato, auquel le grand
sénéchal confia en 1362' la capitainerie de Corinlhe 
en son nom. Il est designe par le grand·sénechal Nico
las dans son testament de 1358, comme son fils adop
tif, et il reçoit de lui en cette qualité des propriétés près 
de Nocera 3. Il suivit, à ce qu'il semble, l'impératrice 
Marie de Bourbon en Grèce en l'an 1365, un an 
après la morl de son mari/l'empereur Rober't, prince 
d'Achaye et de Tarente, et quelques mois avant la 
mort du grand-sénéchal. Il acheta d'elle les terres 
de Vostitza et de Nevelet, ancien domaine des sires 
de Charpigny, et s'établit tout à fait en Morée. Ce 
fut peu de Lemps après cette époque que, le grand
sénéchal Ange Acciaiuoli ayant besoin d'argent, il 

1. Voyez Reeueil de diplômes, à cette date. 
2. Voyez Recueil de diplômes, à cette date. 
3. Item Iegavit domino Nel'io de Acciaiuolis, adoptivo filio suo, ut dixit, 

casale (!asovatol'i, situm in pertinenciis Nocerie. (Voyez ce testament dans 
le Recueil de diplômes.) 
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1 ui prêta ce qu'il demandait, en recevant pour hypo
thèque les seigneuries de Basilica (Sicyone) et de 
Corinthe, tout à fait voisines de son fief de V. oSlitza, 
e.t qu'il lui était par conséquent plus aisé de sur
veiller. La Morée était alors en relations perpétuelles 
de commerce et d'affaires avec l'Italie. Aux nobles 
français attachés à la famille d'Anjou napolitaine, 
et qui avaient reçu des terres et priviléges en Grèce, 
succédaient maintenant les Florentins anivés à la 

suite du grand-sénéchal Nicolas Acciaiuoli et des 

divers membres de sa t'amille successivement établis 
en Morée. On s'y enrichissait assez promptement 
par un commerce actif avec tout le Levant, dont 
Clarenza était l'entrepôt 1; et les concessions de 
terres qu'y faisaient les empereurs et princes d'A
chaye y tentaient l'avidité des plus illustres familles 
florentines. On voit dans les lettres du grand-séné~· 

chal que plusieurs ùe ses parents et amis ambition

naient d'y être envoyés par lui; tels sont: Amerigo 
Cavalcanti " Adamo Visconti 5, un Pierre dont je 

1. Voyez La Pratica della Mercatura de Francesco Balducci Pegalotti, 
et celle de Giovanni Antonio da Uzzano, tomes 3 et 4 de la collection intitu· 
lée Della Decima, etc. 

2. 1.0 alldare d'Americo nella l\Iorea non Caria per lui andare vi di state .•.• 
ma se Americo averà vollia d'audarvi, a ogni nostra posta si poterà ordi
nare. (Rec. de dipl., Lettre no VII.) 

3. Ave mi 10 imperatore commiso che io vi mandi (en Morée) cui pare a 
me. Credo che li consilliero che vi mandi messer Adamo Visconte, 10 qllale 
ave vollia di tom are in gratia, e ave intentione di maritare si là, e prender 
la SUOra di Janni Sanuto, 10 quale messer Andrea (Bondelmonti) conosce 
bene. E a messet· Adamo par ch' io 10 risuciti mandandolo a li servitii de 10 
imperatore. (Ibid.) 
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ne sais pas le nom de famille l, peu t-être bien de 
Médicis dont on va voir le fils, Nicolas Médicis, établi 
en Morée; puis les deux fils adoptifs du grand-séné

chal, Agnolo et Nerio Acciaiuoli; puis son fondé de 
pouvoirs, Donato Acciaiuoli; Gismonde, sœur de 
Donato et de Nerio, Agnolo et Jean, tous trois frères 
du même Donato et élablis l'un dans la seigneurie de 
Vostitza,lesdeux autres tourà tourdansl'archevêchéde 
I)atras; puis Ésaü " neveu du grand-sénéchal Nicolas, 
et fils de sa sœur Lapa Bondelmonti, qu'on trouve 
établi dans l'Acarnanie avec le titre de despote, 
aussi bien que son parent Charles Tocco; puis les 
Vénitiens débordant de l'Eubée et de leurs places 
fortes de Coron et Modon; puis les Génois ùébarqués 

de Chios avec les Giustiniani et les Centurione. 
Quant aux Français, ils se renouvelaient moins 

rapidement en Grèce, occupés qu'ils étaient des 
guerres anglaises sur leur propre sol, et les nou-

1. E Piero riaverà la sua terra più tosto che Don pensa. E tali cose si 
VOliODO rare galli galli (du mot grec agalia, tout doucement). ~Ia, cosi 
avessimo Doi paradiso come ipso averà più terra in Romania che non spero 
mai d'avere. (Ibid.) 

2.11 paratt que cet Esaü, que Chalcocondyle (1. IV) appelle Izaulos, avait été 
fait prisonnier. La république de Florence écrivit à Spata, despote de Ro
manie, pour le réclamer. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XXXI, 

une lettre de la République florentine, tirée des Deliciœ E1'udito1'~lm de 
Lamy, dans le volume qui contient les ÉpUres de Nicétas, page cxx. Léon 
Chalcocondyle raconte (p. 211) que le roi de Naples ayant envoyé contre 
les Albanais des troupes tirées de l'Ile de Corfou, qu'il possédait, ces troupes 
fUl'ent battues, et qu'Esaü, un des chefs napolitains, fut fait prisonnier par 
Prilupe, qui le retint captif dans son palais. La ft!mme de Priture devint 
éprise du jeune napolitain. Tous deux réunis assassinèrent Prilupp., et Esaü 
succéda à son autorité à Arta, tanùis que Charles de Tocco son allié, qui 
était en Albanie, établissait son autorité à Joannina. 
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velles adjonctions se portaient plutôt sur Rhodes où 
siégeaient les chevaliers de Saint-Jean, et sur Chy

pre où régnaient les Lusignan. On rèmarque même 

à celle époque une différence tranchée entre la ma· 

nière d'agir des Fl'ançais et celle des peuples italiens 

dans la conduite des affaires. Comme la puissance 
mahomélane tendait incessamment à se substituer 
à la puissance grecque et à déposséder les Latins 
de leurs derniers postes, l'esprit des croisades res

surgissait de temps à autre. Ici, c'était Pierre, roi 

de Chypre, qui allait évoquer la sympathie des peu .. 

pIes européens en faveur de ces avant-postes avan
cés du chl'istianisme 1; là Amédée d~ Savoie et Jean 
roi de France, qui réunissaient leurs vœux à ceux 

du roi Pierl'e de Chypl'C, et allaient à A vignon 
en 1365 jurer avec lui une nouvelle croisade entre 
les mains du pape Urbain V 2. Mais les efforts de 

Pierre et l'expédition d'Amédée VI devaient rester 

sans grand résultat, parce que les nations corn· 

mer(;antes de l'Ilalie s'arrangeaient assez bien de 

l'affaiblissement de l'empire gl'ec et savaient se mé
nager de temps à autre des concessions commer
ciales de la part des princes mahométans eux.-mê

mes. On aperçoit encore partou t les Vénitiens, les 

Genois et les Pisans; mais déjà Florence grandis

sait et menaçait de succéder à Pise. Quoique elle 

1. Voyez sa lettre au grand sénéchal dans le Recueil de diplômes. 
2. Data, spedizione in Oriente di Amedeo viconte di Savoia in 1366 e 

1367. Page 10. 

1 rt VOL. Fe PART. 9 
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n'etH pas de port, ses négociants étaient répandus 
dans touLe la Médilel'l'nnée ct la puissance féodale ac
quise par ses gl'andes familles, ne faisait que donner 
de nou velles facilités à leur esprit d'entreprise com
merciale. Je trouve vers cette époque un membre de 
la famille Médicis, Pierre de Médicis dom ici lié à A Lhè
nes, grécisant son nom italien de Médicis, médecin, en 
celui de i~rpoc;, se faisant appeler Pierre d'Athènes) et 
établissant en Grèce son fils Nicolas 1. Nerio Acciaiuoli 
qui, à la seigneurie de Voslilza, achetée par lui, 
avait ajouté l'administration de ln seigneurie de Co
rinthe 2 hypothéquée enlre ses mains, avait fini par 
passer l'isthme et repoussel' les Catalans du duché 
d'A thènes, et les acculer jusque vers la Thessalie. 
Dès l'an 1372, le pape Grègoire XI lui écrit en lui 
donnant le nom de seigneur de Corinthe pOUl' l'exci
ter conlre les Turcs 3 , et l'inviter à se rendre il une 
assemblée convoquée il Rhodes. Grégoire XI écrivait 
en même tempsaux autres seigneurs de la principauLé 
de Morée, à Georges, marquis de Bodonitza, à Nicolas 
Dalle Carcere, ducdeNaxie, à Léonard de Tocco, comte 

1. At~ 't~V MÛ -~V &yrx7t1lV -Xv lX.OfJ.EV 7tpOç 'tov Èuy.:v~v '1.:6'1 tx6Àcxov 
~".I.' cl,,, " ~ P '\'\' ~ 'TI' oS 11.'tEVCXtÇ, \JtOV EX':WOU 7tO'tE WyEVOUÇ XCXOCXIIIICXptOU, 'tou fJ.lO'SP EpOU 

ôrA'tÉvatç ÀsyOP.€V0U 'Icx'tpou. (Diplôme de l'an 6895 du monde, ou 1387 
de J.-C., dans le Recueil de diplômes.) 

2. Lorsque les seigneurs francs de Morée écrivirent à Amédée de Savoie 
en 139l pour invoqner son secours, ils stipulèrent: cc Qnod prefalus do
minus princeps confil'malJit egl'egio militi, Nerio de Aczao!i:;, c3l'tellaniam 
Corinthi.» (P. 294 de mes Eclaircissements historiques SUf la princi

l)(LUté fJ'ançaise de lIforée.) 

3. Voyez la lettre de Grégoire XI, Recueil de diplômes, Florence, xxxv. 
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de Céphalonie 1. Vers l'an 1387, on le tl'oUve ehargé 

de la gestion il la fois de ]a seigneurie de Corinthe 

el du duché d'Athènes. Mal'Îe de Botirhon vellait de 

m.ollrir cette même année à Naples, laissant ses 

droits sur )a Morée à son neveu Louis de Bourbon; 

et dans ceLLe sorte d'interrègne la principauté d'A

chaye restant sans contrôle, chacun s'emparait de 
l'autorité de fait. Dans les Arcbives Ricasoli a été 
conservée une charte grecque sur parchemin con

tenant une cession faite celte même annéc 1887 à 
Nicolas de Médicis, fils de Pierre de Médicis, par 

Ncrio Acciaiuoli qui ne se qualifle pas encore de 

duc d'Athènes, mais de seigneur du duché d'Athè

nes 2
, La bl'anche des Médicis de Morée, en faveur 

desquels s'est faile celte concession, continua il 
portel' le nom d' lat l'OS et lal ropoulos, et se fit recon

naître cnsuite régulièrement par le grand-duc Cosmc. 

Il existe encore des Iatropoulos en Grèce qui 
prétendent tirer leul' origine des premiers. Ce di

plume grec est ainsi conçu 3 : 

« Au nom du Pè,'e, du ~ils et ùu Saint-EspriL 

» Nous, NCl'io de Acciaiuoli, seigneUl' de la châtel

lenie de Corinthe, du duché d'Athènes et de lcurs 

districts, par notre présent el certuin diplôme, 

nous notifions à chacun et à la totalité de nos vas-

t, Voyez Histoire nouvelle des anciens ducs et aulres souverains de l'Ar
chipel, par Je P. Salllgèr, pages 183 et 184, 

2, dOUXlcXP.OU 't'hlV 'AG''lVhlV. 

3, Voyez le texte gree, Recueil de diplômes n" XXXVI. 

9. 
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saux) et sujets qui verront el ouïront le présent 
privilége 2, que: 

» Considérant le bon ct fidèle service que nous 
fait et ne cesse de nous faire notre secrétail'e 
Damian Fiomeco, et aussi la bonne affection que 
nous avons pour son gendre, jeune homme noble, 
fils de feu noble chevalier messire PielTe d'A thènes, 
dit latros (Médicis) 3; à cause de tout cela, à l'avenir 
et dès aujourd'hui nous avons donné et donnons, 
pOUl' nous, nos héritiers et successeurs, au susdit 
noble jeune homme, Nicolas d'A thènes, à ses héri
tiers et successeurs, sur notre domaine de Veliscos, 
une terre de cinquante écus et la maison d'habita
tion 4 qui appartenait autrefois à Pierrin le Bour ... 
guignon, en dedans de ces limites, c'est à savoit' : 
au levant, le chemin communal; au couchant, un 
autre chemin eommunal; au nord, nos propriétés; 
au midi, le sentier des piétons et la susdite habita
tion dudit Pierrin. 

» De plus, nous donnons au même noble Nicolas 
une terre de 100 écus sur notre domaine de l'A igle 5 , 

qu'a eue et reconnu tenir de nous le susdit feu mes
sire Pierre son père; laquelle teere lui et ses héri
tiers et successeurs doivent posséder, lenir, domi-

1. BtLlj'&ÀOl~. 
2. npOb'1}ÀÉ't~tOv. 
3. Mla~p TIépou ~~ 'A'tlvtLt~ ÀEyop.lvou 3Iœfpou. 
4. Ta a'ttLa{o\l 'Xv ·~'tov 7t'OTS TOU IIvp~ l\fovPyov\I{ov. 

5. Tov AE't'CJV. 
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ner et seigneurier sans contrôle, ni de qui que ce 
soit <les nôtres, ni de qui que ce soit de notre part, 
en toute sécurité et pour en faire ce que bon lui 
semblera. Toutefois, il devra, lui el ses héritiel's et 
successeurs, à notre requête et pour notre bon se
cours, en reconnaissance de la faveur reçue de nous, 
nous servir personnellement l, avec un cheval, et 
fourni de toutes armes', chaque année pendant .... 3 

jours, sans aucune autre obligation de plus. 

» Nous ordonnons, en conséquence, à tous nos of

ficiers et à chacun d'eux 4 qui sont et qui seront, 

qu'ils tiennent le susdit noble Nicolas d'Athènes, et 
ceux de son parti, et les susdits meubles, exempts 
de tout droit, et les protégent contre toutes les lois 
et tribunaux. 

» Et pour plus ample assurance et certitude, nous 
avons ordonné el fait exécuter pour lui notre présent 

privilége 5. 

» Écrit à Athènes, le 15 du mois de janvier, in

diction x, année 6895 6 , et bullé de notre bulle, en 
confirmation ùes choses devant dites 7. » 

f. I(I)!J-(X't'lXWÇ. 

2. l\IE't'& &.M/ou x(Xt &pp.ot't'(I)V. 

3. 11 Y a ici une lacune, mais il est probable qu'il faut lire quatl'e"' ingt
dix. jours, suivant la coutume introduite dans la principauté d'Achaye de. 
puis la conquête et le pl'emiel' établis cillent féodal. 

li' ~ top(~oV't(X 't'o~ç 1t~(j'W, 1t(xV't'OlÇ 'tE x~'t hcfO''t'olç 0<PCP l'Y. lCÜÀOlÇ. 

5. npl6EÀ{'t~lOV. 

û, L'année 6895 de l'ère mondaine de Constantinople, suivie ici, répond à 
l'an de J. ·C. 1387, indiction x . 

7. A la suite de cet a(~te, sur la copie en parchemin d'après laquelle j'ai 
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Cependant les cOIHIU(~tes rapides d'A lUurat 1er 

men~waient l'empire de Constantinople d'une des
truction prochaine. Les républiques d"ltalie redou
tèrent d' être dépos~ édées de celles des lies de l'A r
chipel qu'elles avaient entre les mains; les feudatai
res français et italiens de Morée craignaient une at

taque prochaine; l'empeteur Jean Paléologue qui, 
après son "0) age de 1365 en Europe, avait été obligé 
de retourner dans ses États menacés sans espoir 
d'aucun seCOUl'S, avait vu AmUl'at 1er lui enlever 
Gallipolis, Philippopolis ct Andrinople " el il était 
comme clos dans l'intél'ieUl' de Constantinople; la 
Hongde et la Servie étaient menacées de près; l'É
glise de Rome cfli'ayée sur le maintien du christia
nisme; les puissances del'Europe inquiètes pour elles
mêmes. A cette même époque, le roi Léon d'Armé
nie, dépossédé de ses États par le soudan d'Égypte, 

fJit ma propre copi/', 011 lit ce qui mit écrit en grec (voyez Recueil de di· 
plômes, même no XXXVI) : 

" Le IwéFent privilége a été extrait par moi Michel Men(!rino, notaire de 

la chambre et de la cour de Nauplie . d'ull autre privilrge sur vélin portant 
les arme;; et le sceau ùe feu !ncssÎtc Nerio d'Atzaioli, et mot pour mot, 
d'après J'ordre u très noble el très"gloricux scigneur llll'ssire Jean Lore· 
dano, honorahle podestat ct capitainc de Nallp/ic, le 15 avril 1443, à la le· 
quête Ou seignr,ur Pierre d' Athènrs; et le susdit privilége en entier est 
consrné dans les archives de son frère, le SI igncur Fernand. Il 

1. <0 ûouÀ't'?t.v 'Ap.oupof't'"ljç ... È7t~pE 't"~v K~ÀÀLOÙ7tO)\lV xoc/. ~ÀÀCxtç 
7toÀ),cxt; 1.(ÛPOCI'; r(J)Ç 't'o (Jt~VÔV, x~l Jxû lXOCP.EV 7tEpOC't'EpOC"iÇ Ol~ v~ 7tE

PcXûouv ix.Àoyoc XCÙ 9fJucrof't'oc c17to 't"~v 'Acr(ocv d.; 't'~v duûtV· x~l -'O'tE 

Z7t~pE xoct. 't'~v (1) 1),l7t7tOÛ7toÀ IV, y.~l 't"~v 7têp(<C/'IllJ.OV 'A8olOCVOÙ1tOÀw. 

(Dorothée, livre historique, p. 411. ) 
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parcourait toutes les cours de l'Europe 1 pour appe
ler leur attention SUI' les dangers qui menaçaient le 
monde chrélien 2. Les Génois profitèrent, pour l'a
vantage de leur COIJlmerce, de l'indignation excitée 
contre les Sarrasins. Leurs bâtiments avaient beau
coup à souffrir de la piraterie des Tunisiens; ils réu
nirent deux bâtiments de Pise et trois de Sicile à 
douze des leurs ct s'emparèrent, en 1388, de l'Ile 
de Gerbes, où croît, dit-on, la plante du lotos, à la
quelle l'antiquité attribuait la propriété Je renùre 
immortels ceux qui s'en noulrissaient. L'année sui
vante ils reçurent un puissant renfort de chevaliers 
do France, toujours prèts à sc porLer au-devant des 
dangers en faveur de ceux qui souffrent;). Ce furent 
ces mêmes hommes qui, quelques années après, 
placés cette fois sous le drapeau de Jean de Nevers, 
lils du duc Pilippe de Bourgogne, se levèrent pour 

marcher contre Bajazet, fils d'Amul'at, ct succom
bèrent ù Nicopolis 4. Les Vénitiens, non moins habi
les que les Génois à profiter du plus petit moyen 
d'accroître leur pouvoir, tiraient parti de l'embarras 

1. Voyez J. Froissart, I. lIJ, ch. 23, tom. 2, pag 448 et suive de mon 
édition à deux colonnes. 

2. Léon VJ arriva en France en t 385. (Voyez noteR de la page 448 de 
J. Froissart, livre et chapitre ci-deRsus mentionnés.) 

3. L'expédition de Tunis a été racontée pal' J. Froissart (1. IV, p. 57 de 
mon éùit.) et par J'Orronville dans sa Chronique de Louis de Bourbon, à 
l'an 1390 ùe mon édition. Le duc de Bourbon commandait cette ex pédition 
contre Tunis, et les sires de La Tremouille, d'Harcourt, de Coucy, l'amiral 
Jean de Vienne et beaucoup d'autres illustres personnages de France 'i 
avaient pris place_ 

4 . Voyez J_ Froissart, 1. IV, p. 226, 236, 245, 256 et suiVe 
9 _* 
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même des autres nations pour saisir en Grèce quel

ques lambeaux de pl US, qui devaient' leur échappel' 

bientôt. Les habilants de Corfou, ne comptant plus 

sur l'existence des rois de Naples, se mirent, le 28 mai 

1386, sous la protection des Vénitiens, qui les accep

tèrent, et qui firent plus tard, le 16 août 1401, rati
fier pour la forme cette cession par le roi Ladislas, 

moyennant 30,000 ducats. En Morée, une de ces 

occasions, dont ils ne manquaienfjamais de profiter 

pour s'agrandir, se présenta à eux. Guy d'Enghien, 

seigneur français de Nauplie et d'Argos, était mort 
sans laissel' d'hél'itier mâle de sa seigneurie. Les 

Vénitiens déterminèrent sa fille unique, appelée Ma

rie, dernière représentante de la famille des Brienne, 

ducs d'Athènes 1, à épousel' ùn gentilhomme vénitien 

de la fam ille Barbaro \ et, à là morl de Marie, en 

13893
, la république de Venise 4 chercha à meUre entre 

1. Guy d'Enghien, père de Marie, était fils d'Isabelle, sœur de Gautier 
de Brienne, duc cl' Atllènes et seigneur de Florence, tlt femme de Gautiel' 
d'Enghien, et il était p{otit-fils de ce Gautier de Brienne, duc d'Athènes, qui 
a \' ait été tué pal' les Catalans en 1310. (V. la Généal. des Brienne dans mes 
Éclail'cissemen ts.) 

2. c/Evcx '(EV'tlÀOP.OV, l\lrc&p7tlXpOV, 1"0 yÉvoç (Dorothée, page 477). D'au
tres le nomment P;el'J'e Cornaro. Les Venitiens forcèrent l'héritière à leur 
céder ces villes pOlir une pension à vie de iOO écus d'or annuellement; mais 
ils en profitèrent l'eu. Nerio et Charles Tocco, son gendre, les avaient déjà 
occupées. 

3. I(ry.t '~crOtV'ljcrEV CX01"'~ .~ cr-IjVlt:JPtX l\'(CXp{tX XIXt. tX7tiOtXv€, XtXt. ~xÀ"I)pO
vÔ/J.-ljüEV &u't'o 1"0 'AVci7tÀl &u't'ot oï BEV['tlXOl • ~Cl'CXV :a~ X,pOVOt 'ton &7tO 

XplCl'1"OU '(EVV'~Cl'E(/)Ç Cf't"TIO', OU,1389.) (DoJ'othée, p. 477.) 
4. Elle agit de la même manière dans le siècle suivant, lorsqu'elle se fit 

céder l'Ue dt: Chypre en 1489 par la reine Catherine Cornaro. Un supplé
ment aux statuts des inquisiteurs d'état donnés par Daru (Hi st. de Venise, 

• 
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ses mains les seigneuries de Nauplie et d'Al'gos, 
dont Nerio Acciaiuoli, ùuc d'Athènes, a,rait pris saisie. 

La présence du danger dont les Turcs menaçaient 
les puissances chrétiennes avait déterminé toutes les 
républiques italiennes à redoubler d'efforts pour ar
rachel' la Grèce à leur épée. Ce fut aussi à cette même 
époque que Louis de Bourbon, prince d'Achaye, en
voya dans ce pays son chevalier Chi:lstel-Morand , le 
même qu'on vit se joindre ensuite à la troupe de Jean 
de Bourgogne pour aller combattre si bravement, 
mais si follement, à Nicopolis 1. Le seul qui paraît 
avoir' profilé de ces efforts trop faibles et trop inter
rompus fut Nerio Acciaiuoli, qui était établi dans le 
pays. Il joignit ses troupes aux troupes alliées, et à 
leur départ il resta en possession des terres conquises'. 
L::tdislas, roi de Naples, et prince supérieur d'Achaye, 
t. ;;, p. 23 de l'édit. in-iB) montre comment elle étouffait ensuite les plaintes -
de ses compatriotes dépossédés par elle. 

« Depuis l'acquisition du royaume de Chypre par la renonciation de .la 
reine Catherine Cornaro, on entend dans le lll'oglio, et même ailleurs, quel
ques voix qui se permettent de dire que les descendants des frères de la 
reine ont la prétention d'être appelés princes du sang, et que d'antres pa
triciens, non parents de la reine, mais qui avaient autrejois tenu à titre 
de fit'f certaines îles de l'Archipel ou autres terres du Levant, réclament 
aussi le titre de princes: les surveillants sont chargés d'écouter attentive
ment et de rapporter au tribunal ces d,iscours absurdes qui pourraient mettre 
le trouble dans la république. Il est arrêté que, dans toute occurrence sem
blable, ceux qui amaient manifesté de tellts prétentions seront mandés; 
on lem intimera de ne pas se permettre de pareils discours, flOUS peine de. 
la vie, et, s'ils étaient assez hardis pour récidiver et qu'on pot en acquérir 
)a preuve Judiciaire ou extlajudiciaire, on en femit noyer un pour 
l'exemple. » 

t. Voyez le moine de St-Denis, l'hist. des Turcs de Zinkeisen, et Fl'Oissart. 
2 Léon Chalcocondyle rapporte (1. v, p. 207) cette prise de posse!;sion 

l,al' Nerio, qu'il appelle Rainier, à la suite des alliés français (KlÀ~o~), 
vénitiens, napolitains et toscans. 
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transforma cette occupation temporaire en posses
sion féodale, en accordant à Nerio le titre de duc 
d'Athènes, par une patente datée de BarleHa, 11 jan
vier 1394, patente confirmée par le consentement 
du cardinal légat Ange Acciai lloli, frère de Nerio, et 
Lail d'Achaye au nom des rois de Naples. La palente 
originale est conservée dans les archives Hicasoli, où 
je l'ai copiée l

• 

Cette donation est fondée sur les sCl'vices rendus 
par Nerio à Charles Ill, père de Ladislas, et il 1 ui
même\ et sur les dépenses et (atigues qu'il a eu à 
supporter pour délivrer le duché d'Athènes des 
mains des Catalans soutenus qu'ils élaient pal' les 
rois de Sicile rivaux des rois de Naples 3 . 

Le lendemain, 12 janvier, Ladislas voulant prou
ver à Nel'io el aux siens son désir de conserve.' cc 
duché héréditairement dans leur famille 4, et consi-

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XXXVII. 

"2. AUendentcs •.. servicia per eum clarc memol'ie domino rcgi Karolo tel" 
cio, J'everendo domino genitori no~tro, qum vixit, et nobis fiùeliter et con
stanter impensa, persone sue periculis, sumptibus et Iaboribus multiplici
bus lion pal'cenùo. (Voyez cet acte.) 

3. Aliàs considerantes quod prefatus Nerius, zelo ergà nos hujllsmodi 
sincel'e fiùelitatis accensus, ellm sllmmâ diligentiâ et sollicitlldine, ae cum 
variis laboribus et expensarum profluviis, dllcatum Athenul'um , partem 
principatus nos tri Achaye, qui occupatus contrà nos per nonnullos nostros 
emulos tenebatuI', acquisi\'it et ecpit, ac de manibus nonnu[{o/,'wn emu
lorum nostrOl'um viribus suis eripuit ... (ibid.). Et dans l'actc qui suit; 
Considerantes .. ... sumptus et labores varios quos subiit in acquisitionc du
catus AthenaruOl iIliusque 1"evocacione de rnanibus nonnu[{o/,um emulo
rum nostl'01"Um qtti dictwn d~tcatum contt'à nos occupatwn tenebant. 

4. Conside/'antes quod idem Nerius legitimis masculis prcsencialiter caret 
liberis, nec yolentes quod pl'emi ssa pel" nos sibi facta concessio, sicut pIe· 
l'umquc solet accidere, ad persùna~ extraucas derivetur. (Voyez cet acle. ) 
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dérant qlle Nerio n'avait pas d'enfant màlc, et 
pouvait mourir avant d'en avoir, déclal'a par une 
lettre patente 1 que dans ce cas la succession au li
tre de duc d'A thènes appartiendrait il son frere Do
nalo et à Sl'S enfants 2. Cet acte fut revêtu du consen
tement du cardinal-légat Ange Acciaiuoli el de la 
reine Marguerite mère de Ladislas. Et comme Nerio 
ne pouvait allerà Naples en personnefaireacLe d'hom
mageS et recevoir l'investiture par l'anneau, le même 

cardinal légat Ange fut chargé, par une leltre patente 
dl) même JOUI', 12 janviel''', d'aller lui conférel' 
cette investiturej el en cas d'occupations qui le re
tiendraient ailleurs 5, de déléguer quelqu'un des 
siens pour le remplacer' dans l'investiture à conférer. 

Deux jours après, le 14 janvier, Ladislas éCl'ivi! 
aux prélats, despotes 6, bail, gl'and-connétable, pro
tonotaire, chanceliel', magnnts, barons, vicaires, 
châtelains, liges, capitaines, trésoriers, Pl'olovestiai

l'CS, maîtres massiers, baillis, juges, officiers cl fldè-

1. Voyez Recueil de diplômes; Florence, XXXVllI . 

2. Cllllcetlimus quoù, in casu qnod Nel'ius idem absque legitilllis filiis 
masculis' ex suo corpore c!erelictis au hac vitA decede/'et, etiam si lcgitime 
filie femine ex eo superessent, prefatus Uonatus, frat!'r SlIUS, vel ipsiu:> 
Donati filii legitimi masculini scxus qui tUlle supcr5tites fue/'illt, ctatis ct 
gradus intel' cos pl'crogativâ srrvatâ ac l1lajore Ilatu ruinori prelato , succe
dant et succcdere debeallt cijem Ncrio in (lictis ducatu-et civitate Athena· 
rum . (Voyez cet acte. ) 

3. Advertentes quod dictus Nerins I"'opter loci di~ttlnciam ct vial'ulll 
discrimina a(1 n05tra111 nefJlIit ycnirc (\rcscnciall1. (Ibid. ) 

4. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no \XXIX. 

5. ln ca~u occllpac.ionis ve~tre ad alia. (IIJid. ) 
6. 011 donni\it et on ùOllne encore le ti!rc tic despote aux é,êqucs. 
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les de la principauté d'Achaye 1: qu'ils eussent à 
reconnaître le cardinal légat Ange Acciaiuoli en 

qualité de son bail et vicaÏt'e-général dans la prin

cipauté d'Achaye et la ville de Lépante, avec droit 
de glaive et de guerre, en leur déclarnnt qu'il avait 
cherché en cela le meilleur moyen de recouvrer la 
principauté d'Achaye et d'assurer sa tranquillité et 

sa prospéri té 2. 

Je ne sais combien de temps le cardinal Ange 
sera resté dans la principauté, mais je trouve parmi 
les papiel's de famille des Acciaiuoli une lettre auto
graphe sur parchemin el sans date 3, qui lui est 

écrite en grec par Théodol'e Paléologue, despote de 

Mistra, fils de l' empereur l\~anuel Paléologue, et frère 

de l'empereur Jean Paléologue. Le despote Théodore 

lui donne dans cette lettre le litre d'oncle 4. Il avait 

en effet épousé Barlolommea Acciaiuoli, fille aînée 
du duc d'Athènes, Nerio Acciaiuoli, et de son épouse 
Agnès 5, que quelques écrivains disent être fille de 

t. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XL. 

2. De recupel'acione ac statu tranquillo et prospero dicti principatus no. 
stri Achaye ac nostrorum fidelium principafus ejusdem nececitudines et 
modos congruos exquirentes. (Voyez cet acte.) 

3. Voyez Recueil de dipl<>mes, Florence, no LXI. 

4. llEpmo6'l,'t'€ 6zte. (Voyez cette lettre.) 
5. Elle est dé ignée comme vivante et sous le nom d'Agnès dans une 

instruction donnée all'X messagers chargés d'obtenir la liberté de Nel'io, fait 
prisonnier par Les Catalans. « Quando sarcle a Choranto cholla donna di 
mcsser,Nerio» etc.; et plus loin « Quanùo sarcle a Choranto chon madonna 
Angnesa, donna di messer Neri, salutatela pf'l' parte dei cardinale e JUia, 
chome nostra soreHa» elc. (Voyez cp,ffe instruction de Donato dans le 
Recueil de diplômes, à sa date .) 
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Philippe Doria domicilié en Eubée. Sa seconde et 
dernière fille Francesca fut nlariée à Charles de 
Tocco, duc de Leucale et comte palaLin de Cé
phalonie l, Il n'avait d'autre fils qu'un fils naturel 
nommé Antoine·, dont j'aurai à parlel' ensuite. 

Le uuc Nerio, qui était un homme actif et ambi
tieux, avait, à ce qu'il semble, voulu pousser à la 
fois l'extension de sa puissance en Morée au delà 
de Corinthe, et dans la Grèce continentale au delà de 
l'Attique. En Morée il avait saisi Nauplie et Argos 
sur les Vénitiens 3, sans trouver aucun obstacle 
réel; mais il avait été moins heureux dans son ex
pédition contre les Catalans. Trois jours après une 
confé['ence qu'il avait eue avec eux, il ful attiré par 
Bordes, le chef de celle compagnie de Gascons, Sar
rasins et Catalans 4, à une confél'cnce près de 
leur forteresse et malgré leur sauf.conduit il fut 

1. Nuy, Karolo, duca de la Lncata et contato de Cephalonia palatino, etc. 
(Acte de Charles Tocco de l'an 1395 qui sera mentionné plus loin.) 

2. Il est indiqué, ainsi.que ses lieux sœurs Bartolommea et Francesca, dans 
le testament du duc Nerio daté de Corinthe 17 septembre 1394. Sa femme 
Agnès venait probablement de mourir, car il n'en fait pas mention. (Voyez 
ce te tament à sa date ,) 

3. Les Vénitiens, comme je l'ai expliqué, avaient obtenu Argos en mariant 
l'héritière d'Argos à un des lems et en le retenant pl'Îsonnier : « Penso, cst·il 
dit dans les inRtruction pOUl' la délinuncc de Nel'io, che messer Ramondo 
deI Balzo dovrebbe in cio (la rançon de Nel'io) molto volenliel'i fatichare, 
perchè della sua parente (l'héritière d'Argos de la maison d'Anchin liée aux 
de Baux) da Viniz'ani ricere pocho honore, perchè con tl'O alla libertà della 
donna anno ratio di tcnerla in Vinegia, e maritarla alla voglia 101'0, perchè 
quella baronia rimangha a loro, e questo contro a suo honore. II 

4. Sotto la fidanzadiBol'do, avarrescoGuascone(ibid.).-Con salvo con· 
doUo deI Bordo (ibid.).-pcrch'era sotto fidanza t.'adito da gente di compa
gnïa (ibid.) . 
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fait pl'Îsonnil'l' 1; ct ils déclarèrent ne consentir à 
le libérel' que moyennant une forle rançon 2, 

Les deux frères, Dona Lo Acciaiuoli désigné par 
Ladislas comme son successeur au duché cl' Athènes, 
et le cardinal Ange Acciaiuoli, intervinrent avec 
grande activité en sa faveur. Donato venait d'être 
élu gonfalonier de Florence, dignité qu'il préféra, 
malgré sa courte durée, à la possession tl'OP contes
tée du duché d'Athènes, et il {it agit' la commune de 
Florence clle-même auprès dcs communes de Ve
nise ct de Gênes. J'ai retrouvé dans les Archives 
Acciaiuoli les instructions aULographes données pal' 
1 ui ct son frère à leurs di vel's agents dans celte affaire 3

• 

Ce sont des pièces complétement inédites ~t qui jet
lent eniîn quelque jour sur celle période inconnue 
de l' histoire du duché d'Athènes. On y voil : que 
Charles de Tocco s'était déjà saisi d'Argos, au nom 
de s'on beau-pè .. e 4; que Nerio, malgré son titre de 
duc, et en sa qualité de Florentin, faisait des affaires 

1. Il modo ahbominoso e sciellerato della presura, chontro a Dio e contro 
alla J'agione delle gienti, sotto ispezie e parole e fidanza de lorD ambascia
dori, andando libenmlente a padare alla 101'0 fortezza, disarmato d'ongni 
sospelto, avel'Io preso do po al parlamento 11'e giomi. (Ibid.) 

2. Navarrenses intel' alia que habere yolent, si debebunt relaxal'e domi· 
1lI1lTI Nerium, volent ilabcl'e magnas promissiones et secul'itates quod, etc. 
(Ibid.) - Il Bordo e suoi pal'i, est·il dit dans la pièce suivante, sono giente 
che pel' danari vendono lorD medesimi. (Ibid.) 

3. Voyez Hecueil de diplômes, Florence, nO XLII. 

4. Tenellit modum quod ponet in manibus dominii (de Venise) civitatem 
Argos CIlIl1 jUl'ibllS et pertinenciis suis que ad presens occupantu1' [Jer 
dispotum. (Ibid.) 
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de commerce 1; qu'il poss~dait Athènes, Thèbes ct 
Corinthe 2; que Lorenzo Ac<.:Ïaiuoli, ~lernier fils du 
grand-sénéchal et seigneUl' (ks fiefs de Clarenza et 
Ctermont en Morée, avait sans doule hypothéqué 
ces terres pour recevoir de l'argent de Ne~io 3; que 
Mégare, qui avait un château-fol,t, lui appartenait 
aussi 4; que Monembasie appartenait au despote de 
Mistra Théodore Paléologue 5; qu'il exislait un 
cltâteau fort déjà conslruit à Céphalonie 6; que ]a 

compagnie catalane ou navarraise conservait des 
possessions oans le voisinage de celles de Nerio 7 ; 

que Nerio, né citoyen de Florence, avait élé adopté 
également par Venise comme citoyen 8; que celle 

1. Dabit .... in manibus dominii .... tot mercantiones dicU domini Ncrli 
que sunt in civitate Corinthii, quot erunt pro valore ducatum 12,000 in 
18,000 vel circhà. (Ibid. )-Noi li preghiamo che ongni mel'catanzia 0 grascia 
che la donna volesse mandare a Vinegia, etc. (Ibid.) 

2. Dominus Donatus, Nel'ii fratel' ponet .... in manibus ducalis dominii 
custodiendas, expensis dieti domini Nel'ii et suis, civilates Athenarum ct 
Theharum, et ilIa loca que dicto dueali dominio placebunt de bUl'oniâ Co
rinthi. (Ibid.) 

3. Se Lorenzo Acciaiuoli avrà mandato ad accol'darsi, come scrive, 
bene. (Ibid.) 

4. Al castello della Magra ch' è di messer Neri. (Ibid.) 
5. E voi fate vi pongha a Malvagia, luogo dei despoto ch' è gienel'o di 

messer Neri. (ibid.) 
6. Fatevi porre al castello di Cifalonia ch' è della duchessa (Francesca 

fille de Neri). (Ibid.) 
7. Se anno diserezione (les Catalans) fa pel' 101'0 di farlo, cioè di prendere 

danari a chonchordia di pace; perche fa più per loro avere vi cino messer 
Neri che Yiniiani, perche sono troppo possenti a vicinare con eS5i. E ora 
li an no per amici perchè non Hnno insieme chagione di questione; e se sa· 
J'anuo aile terre vicini, Sat'allno moite le chagioni che faranno l'uno dell'al· 
tl'O nimicho. (Ibid.) 

8. Offendendo messer Neri. ... il quale è lOTo (de Venise) e n05t/'0 (de 
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adoption remonlait déj,) à trenLe ans, c'est à-dire 
à l'an 1364 1

; que la ville d'Argos avait été prise 
sur les Vénitiens, qui voulaient se substituer à l'hé

ritière Marie d' Anchin, parente des de ~aux, par 
. le gendre de Neri, Charles de Tocco despote d'Arta 
et duc de Leucade, contre le consentement de son 
beau-père 2; et qu'Agnès, femmede Nerio, avait enfin 
décidé son gendre, moyennant une forte somme 
d'argent, à se dessaisir d'Argos 3. 

Parmi les papiers de famille des Acciaiuoli d'A· 
lhènes, je trouve deux lettres autographes écrites 
celle même année, 1394, l'une par Francesca, se
conde fille de Nel'io et femme de Charles de Tocco, 

l'autre par Charles de Tocco lui-même, duc de Leu

cade et despote de Homanie et d'Arla, à leur cousin

germain Nerio, fils de Donato. La lettre de Francesca 
esl signée Basissa 4, en lettre de cinnabre comme 
signaient les empereurs, et est datée de Sainte
Maure li • Celle de Charles de Tocco est datée de son 

Florence) ciUa<lino (ibid.). Et ailleurs: ..... e alla singnoria di Vinegia 
supricharono che pel' la liberazione sua (de Nerio) si volessero adoperare, 
perch'era 101'0 cittadino e 101'0 figliuolo e amicho. (Ibid.) 

1. E da 10/'0 beningnamente, chome dalla propria patria, flutrichato, già 
è xxx anni passati, chome da Und fonte di vivo latte, cl'escuto chal 101'0 

comune e cho 101'0 cittadini, e quivi apparentato. (Ibid.) 
2. La città d'Argho, si dicie, fu assediata e presa dal dispoto di Rom ania, 

e lui la tiene, e contl'o al volere di messer Neri. (Ibid.) 
3. La donna di messer Neri ando allo dispoto e fattolo consent ire , con 

danaI'Î gran quuntità, rendere Argho alla singnoria. (Ibid.) 
4. E non pas Baoù{crcrcx, et plus bas Basilissa Romeol'wn écrit par .un 

secrétaire. 
s. Voyez cette lettre en langue italienne, Recueil de diplômes, Florence, 

no XLIII. 
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chàteau de Jannina 1. 11 Y pl'end le titl'e de despotus 
Romeorum. Ce Ncrio, fils de Donato, neveu du duc 
Nerio, avait fait, comme on lit dans cette lettre, le 

v yage de Rhodes 2. Nous le retrouverons plus tard 

en visite à la cour ducale d'Athènes, où il ne resta 
que peu de temps. 

Le duc Nerio recouvra sa liberté cette même an .. 
née et retourna dans sa seigneurie de Corinthe; 
mais il survécut peu de temps à sa captivité et à sa 

rançon, car j'ai copié sur les originaux, dans les Ar
chives Ricasoli, le testament sur parchemin qu'il fit 
à Corinthe le 17 septembre 1394 3

, et la lettre, aussi 
sur parchemin, par laquelle le doge de Venise, An
tonio Venier, envoie, des le 4 décembre de la même 
année, copie de ce testament à la république de Flo .. 
rence 4. Je rapporterai ce testament en entier, parce 
qu'il fait connaître beaucoup de détails curieux 5. 

{( Nous, Nerio Acciaiuoli, seigneur de Corinthe et 

du duché d'Athènes, sain d'esprit quoique infirme 

de COJ'pS, '70ulant pourvoir au salut de notre âme et 

1. Voyez ces lettres de famille dans le Recueil. 
2. La lettera che vi rnandao 10 nostl'o fl'atello, sengnor Antonio, supra 

la vostra andata d' illa Rodi. (Voyez cette lettre .) 
3. Voyez Recueil de diplômes, Florence, n" XLV. 

4. Voyez Recueil de diplômes, Florence, nO XLVI. 

5. Ce testament sert à rectifier les erreurs du récit de Chalcocondyle, qui 
prétend que Nerio avait donné Corinthe à son gendre Théodore Paléologue et 

Athènes aux Vénitiens. Krxt 't'·~v 't'g l\:6pwOov ~1tl 't'~ €rxu't'ou 't'EÀW~ 

xlX'tlÀt1tEV' f.J1tarrxg'to y&p o1t6n rxù't'<{) Cà Théodore) 't~v Ouyrx'tÉprx -i)pfJ-6-
rrrx'to iç cpEpV~V IXÙ't(.) 'tIXU't'I)V, È1tE~~~V 'tEÀeu't~rr?l (p. 208). - T·~v 8$ 

'AO'1)vwv '7t6Àw ..... x~'t{À~'7tE 'tore; Oùeve'torç (p. 21'3). Chalcocondyle l'ap
pelle toujours Renier, mot dont ~eri ou Nerio est l'abréviation habituelle. 

1er VOL. l~C J'.h\IT. 10 
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au l'epos de notl'e pa) s, nous faisons et ordonnons, 
par la teneur Je celte lettre le . .,tillloniale, nolre tes

tament el derni<'!re volon té. 

» Nons recommandons d'abord notre âme à Dieu 

tout-puissant qui 1 •••••• Nous voulons que notre 

corps soit enseveli dans l'église de Sainte-Marie d'A

thènes . 
.II Nous laissons à l'église deSainte-Marie d'Athènes 

la ville d'Athènes avec ses appartenances et dépen

dances. 
" Nous laissons à la susdite église tous les chevaux 

de notr~ haras. 

» r ous voulons que les portes de ladite église, 

qui autrefois étaient ornees d'argent, soient encore 

de nouveau ornées et doublées d'argent. 

» Nous voulons que tous les joyaux, parements, 

or, argent,' pierres précieuses, enlevés à notre occa
sion ~ de ladite église, soient rachetés ct rendus à 
ladite église d'Athènes. 

» Nous voulons que dans ladite église il y ait con

tinuellement vingt prêtres, sans y comprendre les cha

noines ct les prêtres ordinaires de ladite église, lesquels 

vingt prêtres doivent être latins et de la foi catholi

que; el de nuit comme de jour ils doivent faire le 

service divin, y dire les offices et célébrer messe pOUl' 

le salut de notre âme. Nous voulons que sur les re-

venus de ladite ville d'Athènes ct ........ , il soit 

1. Lawnc dans le texte. 
2. Prolwhlc'ment pOlir foumir à sa rançon. 
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pourvu à l'ent)'etirn cL ù la solde do ces vingt prêtres, 
selon la discrétion ùe nos exéeulcurs tcslamentai.'es. 

1) Nous voulons que SUl' les susdils revenus ct les 
usdites choses il soil pourvu à la fabrique et répa

ration de ladite église d'Athènes. Nous voulons que 
toul ce qui concerne l'ordination desdits vingt prê
tres et les autres choses apparlenantes à ladite église 
d'A thènes soienl confiés à )a protection et surveillance 
de la haute et illustre sei gneul'ie ducale de Venise l, 
de telle manièl'e que, s'il était pOrle quelque obsla
cie à nos susdiles dispositions, aussi hien en ce qui 
concerne les prêtres qu'en tauLe aulre desdites choses 
afférentes à laùite église d'A thènes, soit pal' la vo
lonté de quelque personne que ce fût, soit par la 
négligence de nos exécuteurs, la seigneurie ducale 
de V cnise ait puissance et liberté de meltre à exéou
tian el effet toute nos disposi lions susdites, aussi bien 
en ce qui concerne les susdits prèlres que les au tl'es 
choses susdites afférenles ù ladite église cl' Athènes. 

» Nous voulons que Lous les joyaux, parements, 
or, orgent, pierres précieuses enlevés de l'église 

1. C'e t peut-être cet appel à l'appui ùes Yénitiens , en cas de besoin, 
qui aura induit Chalcocond) le en erreur, et lui ama fait suppo el' une dona· 
tion. Les relations des Vénitiens avec les mers du Levant étaient alors fort 
actives. On lit dans Je traité della decima (t. 2, p. 7): « Jmp:f'gavano i 
Veneziani nel comcrcio, nel ecolo xv, 45 galere tl'a granùi et piccoli', so
prà delle qnali tro\'avansi 1 t ,000 marinari . Aveyano 3,000 altri legni dalle 
10 aile 100 botti ùi portata, ne' quali erano illlpiegati 17,000 marinari, e 
300 navi gro se con marinari 8,000, che in tutto fanno 3,345 legni con 
marinari 43,000, lIumel'U in vero tale che basta a porgere un' idea della po
tenza 101"0 mal itima, poco inferiure a quella che ahbiamo adesso delle po
tenze l'he fanno Ulla rislleltabile figm:l nel mOTido. Il 

10 . 
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de Corinthe lui soient restitues, et semblablement 
à toutes les autres églises de notre pays. 

» Nous voulons que la croix d'or garnie d'ü

meraudes et autres pierres précieuses soit, pour 
le salut de notre âme, donnée à l'église d'Argos. 

» Nous voulons qu'on donne à messire l'évêque 

d'Argos 1 les 250 ducats que nous avons retenus SUl' 

les revenus de l'église d'Athènes dans l'année où le
dit évêque était vicaire de ladite église d'Athènes. 

» Nous ,'oulons qu'on donne à messire l'arche
vêque 2 100 ducats d'or pour la location de l'église 
d'Athènes. 

» Nous voulons que toutes les églises cathédrales 

et autres qui sont maintenant en nos mains, soit 

par location) soit de toule au 1re manière, aussitôt 

que les baux seront expirés, rentrent librement 
dans les mains de leurs prélats et patrons. 

» Nous voulons que tous ceux qui montreront 
d'une manière suffisante que nous sommes leur 
débiteur soient payés intégralement. 

» Nous voulons et ordonnons que toutes nos bêtes, 

à l'exception de nos chevaux, soient vendues aussi 

bien que tous nos meubles, et que, après avoir mis 

de côté les 30,000 hyperpères de madame la du
chesse notre fHle 3, et ce qui est indiqué dans les 

1. Le même qui alla cn Italie au sujet de sa captivité, et est mentionné 
dans plusieurs des leUres que j'ai citées. 

?. L'archevêque d'Athènes, qui s'appelait Louis de Prato. 
3. Francesca, mariée à Charles de Tocco, duc de Leucade, comte de Ce· 

phalonie, despote d'Arta . 
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autres legs de ce testament, on envoie le reste à 
Florence, et qu'on le dépose au Monte 2, Où il sera 
mis à intérêt d'une manière licite 'Ct par les mains 
d'un homme connu; et le revenu provenant de cette 
somme sera divisé en trois parts: l'une sera donnée, 
pour le salut de notre âme, à l'église de Florence; 
l'autre sera donnée pour marier des pauvres et 01'

phelins; la troisième sel'vira à l'entretien de notre 
maIson. 

» Nous voulons et ordonnons que Maria, fille 

de Dimitri Rendi, soit déclarée libre a, et qu'on lui 

donne tous ses biens meubles et immeubles, partout 
où ils se t.'ouveront. 

» Nous léguons à messire Donato, notre frère, 
et à ses héritiers, tous ceux de nos biens immeu 
hIes que nous avons maintenant à Florence, et 250 

ducats d'or qu'il a payés pour nous. 

» Nous léguons à sire Donato Acciaiuoli;; 200 du
cals d'or. 

» Nous léguons à Monte Acciaiuoli et à sa femme, 

sur les biens de Guillaume Arnault, 1,000 ducats, 
ct nous voulons que, quand les filles de Guillaume 
A rnault seront pal'venues à leur majorité, elles 
aient tout ce qui appartenait à leur père. 

» Nous léguons et ordonnons que sire Jean Tremo-

' 1 
1. Caisse des emprunts de Florence. 
2. Les Latins avaient trouvé le servage étabH en Grèce. Voyez les lois 

d'Harmenopoulos. 
3. Fils d 'Albilzo, fil s d'Ottaviano. (Voyel la généalogie .) 
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lise 1 soit rcmlloursé de tout t:e qu'il doit recc\ oir 
ùe nous en capital; mais sans y ajouter, comme il 
le fait, aucun intôrèt, alllcnde ou compcnsation. 

» Nous léguons cl notre fils Antoine 2 le château 
de Livadia avec toutes ses appartenances et dépen
dances, pt tout ce qlli nous apparlienl au delà en 

Livadie. Nous voulons, de plus, qu'il ail le relrail 
Iignagcr (~t l'administl'ation de la ville de Thèbes 

» Nous voulons que Baltrinet du Sailli renLre dans 
lout ce qu'il possédait autrerois dans notre pays. 

1) Nous vou Ions que, lorsq lie Lucie, fille de Ser 
Saracin, se mal'Îera, elle reçoive Il,000 hyperpères 
SUl' notre succession. 

Il Nous léguons à chacune des femmes de service 
de notre maison 100 hypef()ères et deux cannes de 
drap. Nous en léguons autant à la fille de Marc Ac
cal'd, ct autant ù son fils, neveu de l'at'chidiacre. 

ous léguons à tout hOll1l1le ct gal'çon de ser
vice de notre chambre 100 hyperpères el deux can
nes tic drap. 

)1 Nous voulons et ordonnons que tous ceux de 
nos serviteurs qui seron t à notre service j usqu'au
jourd'hui obtiennent un roussin de nos écuries. 
Toutefois messire l'évêque d'Argos, pourra avant 
tous, choisir parmi nos chevaux celui qui lui plaira 
le mieux. 

1. Peut·être lin de cellclant des La Tremouille de Grèce, dout un château 
en 1 Uilll'S, près de Calan) ta, porte CIH;orc le num de n'emo/a. 

2. Fils naturel. 
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» Nous voulons que tous les garçons de nos écu
ries, tous nos âniers l, échansons et cuisiniers, et 
Lous les autres serviteurs de notre' maison aient 
cbacun 10 hyperpères et une canne et demie de drap. 

» Nous voulons ct ordonnons qu'à Napoli de Ro
manie' on construise un hôpital pour les pauvres, 
et nous léguons à cet hôpital tous nos men hIes et 
immeubles d'Argos pour la construction et entl'etien 
dudit hôpital, à l'exception de 100 . .............. par 
an, qui devront être don nés à l'église d'Argos 
afin qu'on y dise tous les 1 undis une messe de Re
quiem pour notre âme. Nous voulons que cet hô
pilaI soit construit et administré par nos héritiel's, 
par les officiers d'Argos et de Nauplie, et par mes
sire l'évêque d'Argos; et ce que trois de ces quatre 
administrateurs décideront sera fait. 

» Nous voulons que le susdit évêque d'Argos 
soit investi de l'administration de notre lTIonaslère 
de religieuses 3 de Nauplie, et qu'il puisse placer 
et déplacer l'abbesse et les autres dignitaires de 
ce couvent, selon que meilleur lui semblera; seu
lement tout ce qu'a à payer ledit couvent sera payé 
au susdit hôpital el non à d'autres. 

» Nous laissons à Bartolommea Vasilissa 4, notre 

1. Gaidourolati, ciu grec moderne gaïd01l1'i. 
2. Nauplie. 
3. Calogere. 
4. C'était le titrcqlle·pl'cnaÎrnt Irs frmllH's<1es despotf's. Barlolol1lmra, fillc 

:ltnée dc Nl'l'io, avait épousé Throdol'c Palé.,logllr, c1rspotc de M Îsfra et fils 
de l'empereur !\Jallllei. 
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fille, 9,700 ducats d'or que le despote, son mari, 
a reçus de la seigneurie de Venise, entre les mains 
de laquelle nous les avions déposés, et qu'il est 
tenu de nous restituer intégralemen t; et nous 

voulons que la susdi te Vasilissa, notre fille, ne 
puisse, pour aucune cause ou raison quelconque, 
rien réclamer de plus sur nos biens, meubles ou 
immeubles. 

» Nous déclarons notre légataire universelle et 
spéciale notre fille Francesca l, sous la condition 
qu'à dater d'aujourd'hui ladite duchesse pourra 
prendre paisiblement possession du cbâteau de 
Mégare et de celui de Basilica 2, et recevra 30,000 hy
perpères Lant en argent q~'cn joyaux; et qu'ensuite, 
lorsqu'elle aura des enfants 5, elle sera mise en 

possession de tous nos pays, à l'exception des ter
res léguées à d'autres par le présent testament. 
Et en cas où, d'ici à trois ans, ladite duchesse 
Francesca, notre fille, n'aurait pas d'enfants, nous 
voulons qu'elle ait la seigneurie de Lous les pays 
qu'elle doit posséder si elle eùt eu des enfants. Si 

ladite duchesse s'accorde avec le grand-sénéchal 4, 

c'est bien; s'ils ne s'accordent pas, et quo le grand
sénéchal veuille rendre l'argent qu'il a à lui don-

j. Sa secon()e fille, femme de Charles de Tocco. 
2. Sicyone. 

3. D'après une lettre autographe de Francesca on voit qu'en 1424 elle en 
avait trois, Charles, Madeleine ct Créuse. 

4. Sur les terres lai ~sées par ce1l1i-ci commc ltypot.lièquc de l'argent prêté 
par Nerio. 
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ner, nous voulons que ladite duchesse lui restitue 
Corinthe. 

}) Nous voulons que les exécuteurs de notre pré
ent testament soient: 

» Ladite duchesse notre fille; 
» Gismonda Acciaiuoli, notre sœur, aussi long

temps qu'elle restera dans le pays; 
» Messire l'évêque d'Argos; 
» Sire Donato Acciaiuoli, aussi long-temps qu'il 

restera dans le pays; 
» Monte Acciaiuoli; 

» Matthieu, châtelain d'Athènes; 
» Girard de Divizzo, aussi long-temps qu'il restera 

dans le pays. 
» Et si ùe Florence, où réside notre famille, il arri~ , 

vait quelqu'un qui voulüt êtl'e avec les autres un de 
nos exécuteurs testamentaires, nous voulons qu'ils 

reçoivent chacun 200 ducats d'or et qu'ils soient exé

cuteurs au rnême droit que les autres. Et nous vou

lons que nosdits exécuteurs soient gouvel'neurs de 

tout notre pays et administrateurs de tous nos biens, 
et qu'ils puissent placer et déplacer officiers et châ
telains, et faire tout autre acte appartenant au gou
vernement de notre pays. Et s'il arrive que lesdits 
exécuteurs diffèrent d'avis, la majorité décidera. Si ce

pendantl'un d'eux se trouvait à unejournée seulement 
delà, il devrait être appelé par les autres pour prcsidet· 
à leurs décisions, qui s'exerceront sur tous nos biens 
excepté SUl' ce qui concerne le château de Mégare, cc· · 
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lui Je la Basilica elles 30,000 hyperpères en m'gent 
et joyaux légués à ladite duchesse notre fille, voulant 
qu' clIe les possède dès à pl'ésent aussi bien que les 
deux châteaux susdits. Et nous voulons que tout 
notre argent et nos joyaux soient confiés à la garde 
de ladite duche. se notre fille, jusqu'à cc qu'elle soit 
pa)'ée des 30,000 hyperpères sus-mentionnés, sauf 
toutefois les joyaux et l'argent légués par nous à l'un 
des exécuteurs ci-mentionnés, argent et joyaux que 
nous com mandons leur être payés et assignés dès à 
présent. 

» Et quiconque voudrait agir en dehors des stipu
lations contenues ici et enlever les susdites choses 
des mains de notre susdite fille, nous voulons qu'il 
soit répulé pOUl' tl'aÎlre et ' chassé de toullegs légué 
par nous 1. Nous voulons qu'on fasse autant d'in
ventaires de toutes nos ehoses qu'il y a d'exécuteurs 
testamentaircs et qlle chacun d'eux en ait un exem
plaire. Nous voulons aussi que dès à présent ledit 
Anloine, ci ·dessus nommé 2, ait le château de Li
vadia, ainsi que nous l'avons ordonné ci·dessus. 

» Nous voulons et ordonnons que notre pays soit 
confié et l'ccommandé à la haute et illustre scigneu
rie d Llcn le de Ven isc, et LI lie nos exécu teurs lesta
mentaires puissent recoul'ir à ladite seigneurie pour 

1. Cette c1anse me semble s'applique!' il son fils natmel Antoine, dont il 
re.lolltait fort prolJal.Jlemcnt le entreprises: ct en effet Antoine, après sa mort, 
voulut ohtenir plus que son pèm ne Illi avait légué. 

2. Son fil uaturel. 
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aide et fa ve U1' toutes les fois quo besoin sera, et qlle 
lesdits exécuteurs puissent r~glel' et ordonner d'ae
cOl'd avec ladite seigneurie tout ce qu'its verl'ont être 
né essaire pour 10 bien et salut dc notl'O pays, et que 
lesdits exécuteurs rendent tout 110nneul' à ladite sei
gneurie, el exécutent dans l'intérieur de noIre pays 
tout ce qui sera de nécessité. Et en cas où quelque 
personne que ce soit l voudrait OCCUpCl' par force, 
endommagel' ou ravager le pays de noll'e héritière, en 
opposition à la ,'olonté de notredite héritière, la 
duchesse Francesca notre fille, nous prions instam
ment ladite seigneurie ducale de Venise de vouloir 
bien défendl'e les droits ùe notr'edite hél,j tière. 

» C'est là notre testament el dernièl'e volonté, ot 
nous voulons qu'il ait la force de vl'ai testament et 
qu'on le tienne pour ferme et val::lble ....... . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

» Donné à Corinthe, l'an de N. -s. 1394, et le 17t! 

jour de septembre, Ille indiction; 

» A vec le témoignage de : 
}) Maitre Egidenol', médecin physiciell; 
}) Jean de Brusalige; 
}) Antoine d'Erislige; 
}) Jacq ues , 
» Antoine Lechanleur. 

• » Et pOlll' plus fCl'llIe gar:llltic, nous avons f:,it ap
poser notre sceau pendant au présenL lcslamenl. )) 

Ainsi donc: 

1. Cette clause pal'JÎl s'appliquel' ellcore il Alltoiuc . 
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Francesca, duchesse de Leucade, sa seconde fille, 
femme de Charles de Tocco, obtenait dès ce moment 
les châteaux de Mégare et de Basilica; puis, aussitôt 
qu'elle aurait des enfants, ou, trois ans après la date. 
de cc testament si elle n'en avait pas, elle devait 
obtenir la totalité des seigneuries possédées par Nerio 
en Grèce. Seulement, si le grand-sénéchal rendait la 
somme pl>êtée, on lui rendrait la seigneurie de Co
rinthe retenue en hypothèque. Mais, faute de paye
ment, cette seigneurie serait ajoutée aux autres sei
gneuries léguées à Francesca. 

Antoine, son fils naturel, devait avoir la ville de 
Livadia et ses appartenances, et de plus le retrait 
lignager de Thèbes, avec l'administration de celte 
ville. 

La ville d'Athènes avec ses dépendances était lé~ 
guée à l'église Ste-Marie d'Athènes. 

La république de Venise était priée de vouloi r 
donner force aux exécuteurs testamenlaires pour 
qu'en dépit de toute résistance ils fissent respecter 
les clauses de ce testament. 

Nerio mourut entre le 17 septembre 1394, date de 
ce testament, et le 1er de novembre, où Charles de 
Tocco, apl>ès la mort de son beau-père l, s'engagea, 
étant à Voslitza, à respecter et à faire respecter le 
testament de son beau-père, si on le laissait s'empa
rer de la citadelle de Corinthe et y faire entrer en 

1. Jam functo vilA. (Voyez les protestations des ex.écuteurs testamen
taires.) 
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son nom son frère Léonard de Tocco 1. Voici cette 
pièce, indispensable à l'éclaircissement de l'histoire 

de celle époque. 
« Nous Charles, duc ùe Leucaùe et du comte pa

latin de Céphalonie, etc., par la teneur de cette dite 
notre présente leure, nous déclarons à tous ceux qui 
la verront ou entendront que: 

» Nous, sur notre foi et parole ducale, nous pro· 
mettons aux exécuteurs testamentaires et fondés de 

pouvoir ùe feu de bonne mémoire le magnifique sei

gneur messire Nerio, notre respectable père et beau

père, que, si nous sommes personnellemen t reçu 
dans la ville et le château de Corinthe comme mari 
de madame Fl'anccsea notre épouse, héritière légi
lime et fille du susdi t messire Nerio, et si le magni
fique Léonal'd notre frère)' entl'e en notre nom., ct de 
notre part, el de la part de ladite madame Francesca, 

pour secourir, défendre et gardel' ledit lieu de Co

rinthe, nous nous engageons à faire obsel'ver toutes 

les clauses du dernier testament dudit fen messire 
Norio. Et pour témoignage de vérité et garantie des 

susdits exécuteurs, nOlIS avons fait faire la présente 
leure scellée de notre sceau moyen. 

» Donne à Vosti lza, le 1. rr du mois de novembl'C, 

Ille indiction (1.304). » 

Les execuleul's racontent eux-mêmes que, pour 
leur garantie, ils exigèrent celle pièce du duc Charles 

t. Voyez Recueil de diplômes, Florence, n° XLVII. 
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avant de lui faire la l'l'mise de Codnlhe 1; mais 
qu'étant ensuite allt.'·s avec lui el avec sa femme, la 
duchesse, de Cot'illtheà Céphalonie, dont il était le 
seigneur, il voulut qu'elle lui fût rendue. Ceux-ci 
lui ayant déclaré qu'ils l'avaient déjà envoyée à Flo-
rence à son frère Donato Acciaiuoli 2 (le même 
qui est désigné dans la donation de LaJislas comme 
héritier présomptif du duché d'Athènes, mais qui y 
avait renoncé pour la ha Il Le magistrature de Florence, 
sa patrie, où il mourut l'année suivanle), le duc 
Charles s'écl'ia : « Vous ne sorti.,cz jamais d'ici et 
je vous fCI'ai mourir si vous ne me reudez pas ma 
lettre ou si vous ne m'en faites pas une Loute con
traire 3. » Comme il y avait parmi eux une femme, 
Gismonda, sœur du feu duc Nerio, ils eurent l'air de 
céder et donnèrent la déclaration que Charles de 
Tocco exigeait d'eux par la force ~, à sa voir : qu'il 
avait pleinement observé el exéculé toutes les clauses 

1. Curn •.. Karolus de Toeho de Neapoli, dux Lucate el cornes Cepha
IOnie palatinus, vir nolJilis et ilIustris, domine domine Francische, filie 
olim recolende rnemorie et illustl'is rnilitis dornini Nerii de Acciaiuolis de 
Florenciâ, jam functo vitâ dicto domino Nerio, venisset ad eivitatem Co. 
I"Ïnlhi callsA capiendi diclam civitatem Corinthi, quam dieebat et assele. 
bat pertinere et expectare au dietam dominam Francischam uxorem suam, 
ex hereditate et successione dieU dornini Nerii, etc. (V. dans le Recueil. ) 

2. PeUit à dielis executoribus sibi reddi et restitui dictam scripturam. Et 
cum ipsi l'espondercnt se rni sisse dictam scriptul'arn ad civitatem Floren· 
cie, ad nolJilem et egregium militem dominum Donatum de Acciaiuolis, 
olim gennanum dicti domini Nerii, dictus Karolus, etc. (Ibid.) 

3. Diclus Knrolus, dux pl'edictus, dixit eisdem : Vos nunquam recedatis 
Ilinc, et vos hic. mori fa ci am , nisi michi reddatis dictam scripturam, veI 
contrariam sClÎptllram faciatis. (Ibitl.) 

4. Et eosdem Pl'" vim et violentiam cogit,etc. (Ihid.) 
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du tcslnment, ct fJu'il ne l'l'slail plus l'ien à réclamel~ 
de lui à cel égard 1. Il m,igea mê~1e, pOUl' plus 
grande garantie, que l'archevêque d'Athènes, Louis 
de Prato, et fl'èt'e Étienne, qui étaient présents, sou
scrivissenl celte déclaration; ce qu'ils firent, ainsi que 
les autres, pour eviter la mort dont il les menaçait 1. 

Mais aussitôt qu'ils purent s'éloigner de Céphalonie 
pour se rendre à Venise, ils invoquèrent l'assistance 
de la république, conformément aux clauses du tes
tament de Nerio, et rendirent compte de la violence 
qui leur avait été faite. La commune de Venise ne 
faisant rien et ne semblant disposée à rien faire en 
faveur de leurs réclamatiolls, ils firent une protesta
tion légale contre la violence dont ils avaient été 
viclimes de la PaI't du duc de Leucade et contre l'il
légalilé de l'acte qui leur avait été arraché, ct ils la fi
rent enregistrer devant témoins, à Venise, le 1 rr sep
tembre 1395 3. Ils partirent aussitôt après pour 
retoUt'nel' à Florence, et ils y firent également enre
gistrer une protestation de la même natUl'e et devant 
témoins, le 16 septembre de la même année 4. 

Tels sont les fails Lout nouveaux qui résulLent des 
documents inédits que j'ai extraits des Archives Rica-

1. Quod ipse Karolus, dux predictus, obsel'vaverat et adimpleverat, et 
executioni mantlaverat ad plenum testamentulll dicti olim domini Nerii; et 
quod, vigore dicte prime sCl'ipture, de quA suprà fit mencio, nihil ab eo vel 
in ejus bonis de cetero peti posset. (Ibid.) 

2. Et similiter dicU, dominus Ludovicu!;; et dominus frater Stephanus, 
coacti per dictum Kal'olum et timore mortis, se subscripsel'l1nt. (Ibid.) 

3. Voyez Recueil de diplômes, Florence, nO XLVIII. 

4. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no XLIX. 
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soli. Funelli, dans son Atene Atlica, avait donné 1 

quelques nolions sur les diveJ's membres de celle fa
mille qui ont occupé le duché ù'Athènes, mais ces 

renseignements était souvent errones et toujours in
complets. Une chronique manuscrite grecque d'A
thènes " qui appartient au conservateur du musée 
d'Athènes, M. Pittakis, et dont il a bien voulu me 
permettre de prendre quelques extraits, mentionne 
aussi les Acciaiuoli, mais ce n'est pour celte partie 
qu'une traduction de l'ouvrage de Fanelli. MarLin 
Cl'usius 3 en a également dit quelques mots, et avec 
beaucoup plus d'exactitude que Fanelli. Il régnait 

jusqu'ici dans cette partie de l' lJistoire une obscurité 
vraiment décourageante. Phranlzi lui-même, qui nous 

fournit des renseignements si précieux et si exacts 

sur l'tHat de la Morée au X\e siècle, pendant qu'il y 
exerçait des charges importantes sous un des fils de 
Manuel Paléologue, commet les erreurs les plus 
étranges sur les événements des deux siècles précé
dents, et particulièrement en ce qui concerne les 
Français 4. Il fait remonter l'arrivée des Acciaiuoli en 

1. P. 289 à 299. 

2 BtbÀtov !(1't'OptX6v 1tEptlx.ov ~toccp&pou~ iO''top{w;, cU'Yïpoc'f'e~v 
~1tO ~p.o'U 'to'U 'tOC1tEWOU 'AvO(p.ou 'A6·'lvoc(ou. (Mss wr papier du XVlue 

siècle). 
3. Turco-Grrecia, p. 192, L. I. L'onvragede Martin Cl'llsiuscontient (p. 3) 

une lettre qui lui fut écrite pal' Théodore Zygomalas en 1587, et dans la
quelle se trouvent quelques faits intéressants pour notre histoire gallo
grecque, bien qu'il faille être en garde contre les erreurs qu'il y mêle, et 
dont aucun historien moderne n'est exempt en parlant de cette époque. 

4. Voyez p. 106 et 107 de l'édition de Bonn. 
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Grèce jusqu'à la pl'Cmlere époque de la conquête, 
vers 1205 1, el transporte à cette période de la con
quête les dépenses que Nerio fit en 138'8 et 1389 pour 
se joindre aux alliés. Les documents tout nouveaux 

que j'ai réunis éclairciront désormais, je l'espère, 
tous ces doutes. 

1. <0 ~~ <p(/)P.rlVOÇ ~È Arl't'~tO'À-'lç, 0 t-x «I>Àwpsv·r{rxç OpP.6)P.SVOC;, x.p"~
p.rx't'rl ~rxvs{crrxç 't't:> cruvUcrp.cr 'TtoÀÀ&. xcxt &vcxÀ6)crcxÇ x'Xt &u't'O't'p67rl')'~ 'Ttrl

pwv ~v, 't'-~v 't'~ç AO'~vrxÇ xrxt e-X{)rtC; p.sptOrl &1CÉ-rU'/.SV &vÉx.upov (p __ 107). 
Cet événement suit immédiatement, dans le récit de Phrantzi, le partage 
de l'empire de Constantinople entre les croisés et l'élévation de Bandoin à 
l'empire. 

ter VOL. 1re PART. if 
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ANTOINE, BATARD DE NERlO, 

DUC D'ATHÈNES. 

Ce qu'avait prévu Nerio se réa lisa après sa mort. An

loine, son His naturel, ne se Lin t pas pour satisfait de 
la parL que son père lui avait faile. Il pensa quo les V é
ni tiens s'occuperaient peu de protéger l'exécution 
du testament de Nerio, si ce n'est pOUl' s' em parer' des 
provinces qui leur convenaient, ct il se réunit à son 
beau-frère, Charles de Tocco, pour leur résister en 
cas d'attaque. Cependant à Livadia, qu'il avait en 
toule propriété, et à Thèbes dont il n'avait que l'ad
ministration, il réunit Athènes ct son territoire 1 qui 
avaient été donnés à l'église Sainte-Marie, ct il aC4uit 
peu à peu autant de force qu'il était possible de le 

1. Les renseignements que donne Chalcocondyle sur Antoine Acciaiuoli 
méritent d'être étudiés, bien qu'il y ait quelques inexactitudes dans son 
récit. Son père était à Athènes et placé près de la veuve d'Antoine (p. 321-

343 de Chalc. ,édit. de J3onn). Suivant lui les Vénitiens envoyèrent des troupes 
de l'Eubée pour s'emparel' d'Athènes; mais Antoine les battit près de Thèbes 
et marcha sur·le-champ vers Athènes, qui lui fut livrée par des Athéniens 
(p. 214 de Chalcocondyle). 11 s'empara ensuite de l'Acropolis et se fit procla
mer souverain de l'Attique et de la Béotie. KeYl 00 7roÀÀ0 Ba't'êpov 
7roÀtOpxwv 't'·~v' Axp07roÀtv 7rlXpEÛ't'~ÛCl't'O, XCtl È't'UpcXVVEUê 't''ljç 't'E 'A't"t'lx'ljÇ 

11p.r.t. XClt BOlCln{exc; (p. 215). Chalcocondyle ajoute fJu'Antoine alla ensuite 
trouver Je sultau, dont il avait gagné l'affection, cl fit approuver ce qu'il 
avait f,~ : t. (Ibiùem.) 
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faire t'n pl'ésence des crainles pel'pélllelles inspirées 
par la puissance tous les jours cl'oissantc des Turcs. 
Ne pouvant comptet' sur les Vénitiens, il chercha à 
s'acquérir des amis il Florence et il fit venir aupl'ès de 
1 ui plusieurs membres de la famille Acciaiuoli. 

Donato, onde d'Antoine, désigné dans l'acte de 
donation ùe Ladislas, comme devant hérilel' lui ct les 
siens, à défaut de HIs l~giLÎl1le de son frère Nerio ICI', 
duc d'Athènes, était mort fort peu de temps avant 

son frère, laissant cinq garçolls dont l'aîné, Franco, 
devait hérilet' du duthé. La mOl't de Fi'anco, qui 
laissa deux enfants en bas âge, élant SUl' enue peu 
de Lemps après, et Antoine n'ayallt pas d'enfants, il 
fit venil' de Florence les deux fils de Franco el leul' 
mère l\1argueri le Bardi Malligl il, vel's j'année 1413, 
ils n'avaien t guère alors que trois ou quatre ans; et 
avec eux et leur mère, vint aussi à la COUt' du duc 
Antoine, leur oncle NeL'io, troisième fils de Donato. 
Je vois par une leltl'c qui lui fut adl'essée à la cour du 
ducAnloine, le 17 février 1413, pal' son ami Lorenzo 
di Palla di Noferi 1, qu'il y était déjà élabli à celle 

1. Ce fait est atte~té pal' Ull acte de Marguerite, en date de 1421, f't qui se 
trouvera à sa date ùans le Recueil. L. Chalcocondyle rapporte ce même fait: 

<0 a~ .1. ~ptOç o~'toç (fils de Marguerite et de Franco) d~LXE'tO, d7to (I)À(d

pEV't'Lex.Ç 'r'l;ç TupP'ljvwv fL"lj'rp07tOÀECI)Ç (1lv, €7tt 'r~v l\.O"IjVWV 'rUp:XVVLOex., 

't'pÔ7t~) 't'OLqlOE. <AV'tb)vLQ; & :<Pex.WEptou (i l appelle toujours Renier ce premier 

Nériù ) mitç 'tOU'rÔV 'tE t1fL'X xex.t ,OV c10EÀ'fOV ex.lhou fLE'tex.7tEfL~ctfLEVOÇ t.X7tO 
.1 À ' " ,~\ r -., ) < ~ \ 
'J.) ('>pEV'rtex.Ç, 7tpoa"ljxov,CI(ç 'tE ex.u't~) x'Xt ÇU'('(EVEtÇ E\X.E 7tlXp E'XU't~), 't"IjV 

àLCXt'rCXV 7tCXPEX,OfLEVOÇ. (L. Chalc., p. 320.) 
2. VO)CZ Recueil de diplômes, Florence, nO L. 

u. 
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époque. Lorenzo le prie de lui envoyet' des faucons 
tout dressés pour la chasse au vol, alors fort usitée 
dans toule la GI'èce. Les Archives Acciaiuoli contien
nent bon nombre de leUf'es autographes relaLives 
à ce Nerio. Il pal'aît qu'npl'ès être retourné de Morée 
en Toscane, il revint, SUI' la fin de l'année 1423, de 
Toscane à Athènes. Son cousin germain, le duc An
toine, lui écrit de Mégare le 25 septembI'e 1423 l, 
pour hâter son l'elour, et le traite de frète 2. Il le 
rassure sur la pesle qui ravageait alors une partie de 
la Grèce, mais l'engage à venir bien armé, attendu 
qu'il est eo guerre avec Ja Morée 3. La chasse paraît 
l'occuper beaucoup plus que sa guerre, et la moitié 
de sa lettre est consacrée i'\ des détails de chasse et à 
des remercîments sur les 'chiens et le faucon qu'il a 
reçus de lui. 

Ner'io était le 12 novembre à' Sainte-Maure, auprès 
de ses parents, le duc ct la duchesse de Leucade, 
ainsi que l'atteste une lettre qui lui est adressée d'A
rezzo, en date tIu 14 décembre 1423, par son ami 
Lorenzo di Palla 4, lelLre à laquelle en était jointe 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no J.J. 

2, Spettabile et egregio fl'atello nostl'O carissimo. 
3. En :Morée dOlninaient trois hommes: Charles Tocco à Corinthe ef 

dans la partie septentrionale, Tliéodol'e Paléologue au m:di, et Centul'lone 
A ~an Zaccaria à l'ouest, an nom des enfants de Pierre de St-Supél'an. 
Voyez dans Antonio Chial'ito sulla costitu::,ione di Federico II, p. 71, une 
1 tt, c adressée le t 5 mai t 40 '1 : « Magnifico viro Centurioni Assani Zao 
charie, balio et gubernatori filiol'um quondam vÎl'i maglliHci Petri de Sancto 
SlIpel'ano,Achayc Jll'incipi. » (Recueil de diplômes, no 1.11.) 

4. Voyez Recueil de diplômes, }710I'ence, no 1.1/1. 
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une autre du 13 décembre, d'un certain Uberto, qui 
prie Ncrio de l'appuyer près cie ses parents, le duc 
Charles de Leucade ct le duc Antoine d'Athènes, 
pour qu'il puisse allel' en Grèce donnel' des lectures 
de législation, de logique, de philosophie morale ct 
naturelle, ou de médecine). 

Une autre leure lui esl adressée d'Athènes à Sainte
Maure, le 16 décembre 1423, pal' un auh'e ùe ses 
amis florentins, Nicolas MacchiavelJi) récemment 
arrivé en Grèce et fort épris de la beauté du pays '. 

Antoine, qui fut depuis évêque de Céphalonie, 
en 1427 3, et qui était frère de ce Nerio, se trouvait à 
cette même époque à Athènes avec Nicolas Macchia
velli. Les Archives Acciaiuoli contiennent une lettre 
de lui à son frère, en date d'Athènes, même jour de 
1 Ü décembre 1423 4. 

Il avait un aull'e frère plus jeune que lui, nommé 
Jean, qui était archevêque de Thèbes. Jean lui écrit 
ùe Nègrepont au mois de mars 1424 5. II lui parle de 
l'arrivée d'une flotte génoise, des préparatifs mari
times des Vénitiens et de l'entrepri e des Turcs sur 
Salonique, qui était depuis 1407 enll'e les mai ilS 

des Vénitiens, en vertu de la venle qlle leur en avait 
faite Constantin, fils de l'empereur Manuel Paléolo-

1. Voyez Recueil de diplôme. , Florence, n° LlV. 

2. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no LV. 

3. Voyez Recueil de diplômes, Florence, nO LVI. 

4. Voyez Recueil ùe diplômes, Florence, 110 LVII. 

5. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no J,VIIJ. 
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gue \ et il lui annonce que les Turcs avaient échoué 
cette fois '. 

Le 12 mai de la même année 1424, ses deux pa
rents, le despote d'A l'ta, Charles de Tocco 3, ct la 
Vasilissa Francesca, femme de Charles, 1 ui écri ven t 
de leur château d'Arta, et Francesca lui donne des 
nouvelles de ses Lrois enfants, Charles, Madeleine et 
Cl'éuse 4. 

Dans une autre leltre du 7 septembre 14.24, de 
son château de Jannilla, le despote Charles de Tocco 
le remercie du faucon qu'il lui a envoyé, ct lui de
mande des instructions sur celte chasse 5. 

Enfin, le 7 décembre 1424, sa parente la Va si
lissa Francesca lui arl,'es·se une donation qu'eHe lui 
fait d'une esclave 6. Cet acte est rédigé en latin, et 

la signature de Francesca est en lettres grecques 1 , 

couleur de cinnabre, à l'imitation des signatures 
impériales. Elle l'autorise à fail'e ce que bon lui 
semblera ùe celte esclave nommée Eudoxie, à la 
vendre, donnel', échanger, aliéner, afl'ranchir, li
bérer, donner en dot 8, sans contradiction aucune!). 

1. Voyez la Chrono de Phrantzi, p. 91, éd. de Bonn. 
2. Salonique ne fut prise par Amurat 11 qu'au mois de mars 1433. (Voyez 

Phl';lntzi, p. 155.) 
3. Voyez Recueil de diplômes, Fioi ence, no LIX. 

4. Voyez Recueil de diplômes, Florence, II ~ I LX. 

5. Voyez Recueil ùe diplÔmes, Florence, nO LXI. 

G. Sclavam unam noslram et l'llsticam, nomine Eudochiam, de partibus 
despotatus, ad nos pleno jure spcclantem. (Voyez l'acte.) 

7. Ainsi: {[)pexyy"1j(Jx.ex BMt(J(Jex. 

8. Pre,lictam Eudochiam vendere, dùnare, permutare, aliellare, affc·an · 
chal'e, liberare, in dotem clare. (Yoyez l'acte.) 

9. Voyez HecueiJ l:le diplômes, Florence, nO LXII. 
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En même temps qu'Antoine ménageai l ses pa

rents de Florence et les atlirait ajn~i à sa cour, il 

faisait la paix avec les Vénitiens 1, et négociait avec 

la république de Florenee elle-même. L'ambitieuse 

république de Florence devenue maîtresse de Pise, 
en 1406, parvint enfin à s'acquérir deux ports, 

celui de Porto-Venere qui sc soumit volontairement, 
en 1410, el celui de Li\'oUl'ne qu'elle acheta des 
Génois, en 1421, en juin, pour mille tlorins d'ol'". 

Elle ambiLionna dès ce moment de faire aussi floUer 

son pavillon sur les mers, ct chercha il étendre ses 

relations commerciales. Les Archives de la Héfor
mation contiennent copie des instructions 3 données, 

le 22 juin 1li,22, à Thomas Alderoui, citoyen floren
tin, ambassadeur de la commu ne de Florence au
près du magninque seigneur Antoine Acciaiuoli, 
seigneur de Corinthe en Romanie, par les prieurs 

des at'ts, par le gonfalonier ~e j usLice ct du peuple 

et par les colleges. 
« Tu iras, lu! dit-on, trouver ledit seigneul' An

loine, et, après l'avoil' salué et lui avoir offert de la 

parl de notre seigneurie nos assurances de bienveil
lance, tu lui diras: que nous avons reçu ses leUt'es , 

et bien entendu ce que nous a l'apporté de sa part Re-

1. npôÇ 'té 'toùç Û(JEVE'tOÙÇ cr7tov~&.ç 'tE 7tOl'l)cr&.fLEVOÇ, ·~crul.(r.t.v ~YE. 
(L. Chalc., p. 216 ) 

2. Della Decima, T. 2, P. 30. Leg Génois, à qui Livourne appartenait, 
avaient besoin d'argent pOUl' soutenir lem guerre contre Grimaldi de 
Monaco. 

3. Voyez Recueil de diplômes, Florence, no LXl1I. 
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naud Menzuola; ce à quoi nous avons répondu. 
Tu le remcrcicras de la part de notre seigneurie 
des offres qu'il nous fait, et tu lui diras que nous 
les acceptons comme celles d'un ami et d'un bon 
citoyen de celte cité, ainsi que l'ont toujours été 
ses ancêtres, et que toules les fois que l'occasion 
s'en présentera, nous recourrons avec confiance à 
lui, comme il doit recourir avec confiance à nous 
dans son intérêt et celui de son État, attendu que 
nous désirons son agrandissement. Tu dil'as que 
nott'e commune a résolu de naviguer avec de gros
ses galères dans les parages d'Alexandrie, de Syrie 
et de Rom:Jnie, et que, si nous ne l'avons pas fait par 
le passé, c'est que nous n.' a vions pas la côte à nous 
comme à présent. Nous désirons donc qu'il lui 
plaise de veiller à ce que nos bâtiments, effets et 
marchandises puissent fréquenter son pays avec 
sécurité et soient bien accueillis de lui et Je ses 
amis, et que dans le payement de ses droits ou ga
belles nous soyons aussi bien traités que toule au
tre nalion que ce soit, c'est-à-dire comme les V é
nitiens et les Génois, et du mieux possible. Il doit 
le faire par respect pour la cité dont il est citoyen, 
car il ne serait pas honorable pour lui que les Flo
rentins ne jouissent pas des mêmes franchises que 
tout autre peuple, et de plus grandes encore. Tu 
entendras bien sa réponse à cet égard, et tu connaîtras 
sa véritable intention; et s'il te parait utile de faire 
dresser tes stipulations par écrit, faÏs-le. Et montre-
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lui: qu'il résullera honneur ct profit pour lui de ]a 
fréquentation de ses ports par nos b~timents ct nos 
marchandises, que nous y frrons de grandes affaires, 
ei qu'il s'en fera enGOl'e beaucoup plus quand on 
auea foi en sa seigneurie. Tu parleras d'ailleurs ainsi 
qu'il convient à la circonstnIlce, et, au cas où il 
le demanderait si cette année on enverra de grandes 
galèl'es, dis-I ui que oui, mais que cela n'est pas 
encore fait, de maniere qu'il ne puisse en cela se 
méfier de tes paroles; mais que quanl à Alexandrie 
et à Bayrulh, on y enverra très-certainement deux 
galères. 

)1 Tu iras ensuite trouver le duc de Céphalonie, 
et même aVé1l1 t, si tu abordes là, et tu rempliras 
près de lui le même message; mais, lui, il ne nous a 
pas écrit, tu n'as donc pas à le remercier sur ce 
point. Tu ne lui diras pas non plus, qu'il est Floren
tin, puis qu'il ne l'est pas, mais que, puisque sa 
mère éLait Florentine, nous le regardons tomme notre 
concitoyen. Tu continueras ensuite avec les mêmes 
paroles, plus ou moins, selon le degré qui con"ient 
à son rang; mais, tout en ayant toujours soin de n'im
poser à notre commune aucune obligation pal'licu
lière, tâche au contraire d'obtenir d'eux-mêmes par 
écrit, si cela est nécessaire, le plus d'engagements 
que tu pourras, et, de tout ce que lu feras, donne
nous-en a vis par tes lettres s'il y a des départs. » 

Le duc Antoine accepta avec plaisir l'occasion 
de sc donner un appui de plus par celte alliance 
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commerciale, ct le tt'aité fut ell effet conclu le 9 
août 1422. Le texte original grec est conservé sur 
parchemin dans les Archives Acciaiuoli, où je l'ai 
copié \ et dans les Archives diplomatiques de Flo
rence. Il mérite d'être rapporté en entier'. 

« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Espl'it. 
» Nous, A ntoine de Acciaiuoli, seigneur d'A thè

nes, de Thèbes, de tout le duché et de ses dépen
dances, nous déclarons à tous ce qui suit: 

» Le tt'ès-honorable et très-j udicieux personnage, 
sireThomas, fils de Francesco Alderolli, s'est adressé à 
nous de la part de la très-illustre, glorieuse ct puis
sanle seigneurie, la commune de Florence 2, et nous 
a montré ct manifesté cenaiucs paroles au nom de 
la lrès-illustre et très-glorieuse seigneurie, la com
mune de Florence; et il nous a représenté avec 
confiance et liberté qu'étant, ainsi que je le sais 
moi-même, de patrie et de famille, enfant de l'illus
tre seigneurie ci-dcv<lnt dite, il me demandait que 
Lous les habitants de la ville de Florence, présents 
et à venir, dans quelque pUJs qu'ils se trouvent, 
eussent la permission et ample faculté à l'entrée et 
à la sortie, de négocier paisiblement pour leurs af
faires et leur commerce dans toutes nos tel'res, villes, 
pays ct lieux. 

) Nous donc, considérant. . . . . . . . . . . et 
l'affection que montre envers nous eette très-illustl'e 

1. Voyez Recueil de diplômes, Florence, 11° LXIV. 

2. Koup.ouvlou 't"~ç (PlWp~'t~~ç. 
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seigneurie, avec grande grâce el gl'ande joie, 11011-seu
lem en t nous sommes deven us dociles A ceUe demande, 
comme "él'iLable His .......... ; mais nous 
voulons qu'à l'a venir ct à datel' d' aujourd' h ui : 

» TOllt bâtiment, vaisseau à yoile, galère, nef avec 
. . . . . . . et voiles, grand et pelit, chal'gl~ et non 
chargé, venant d'Anatolie ou d'Occident, fl'clé 
de toutes marchandises, victuaille, ou toute autrc 
chose, soit reçu parLout où il se présentera, et tIue les 
citoyens florentins aient la permission et le pouvoil' 
entier d'abordel' dans Lous les ports des promontoiros 
et côtes, et dans touLes les parties de la mer de noLre 
souvel'aineté. Et partout où ils aborderont, ils auront 
la liberté, en tout temps qu'ils voudront, de rester, 
sans qu'on puisse gènel' les négociants, les bâti
mellts ou leurs équipages; et quand ils voudront 
partir, ils auront leurs patentes pOUl' reprendre la 
mer, et ne pa) eront aucun droit coutumier de côte, 
si ce n'est les droits ordinaires et gabelles de terre, 
selon les coutumes de nolre pays, sans rien autre. 

» Ils auront la permission et pleine autorisation 
d'acheter, oe vendre, de faire des échanges et Loule 
autre opél'aLion commerciale et affaire dans Loute 
l'étendue de notre pays el seigneurie, sans vexation 
et sans obstacle. 

» Nous accordons aussi il l'illustl'e commune de 
Florence, pal' la faveur de cette leUre paLente, quc, 
si, aujourd'hui comme pal' le passé, il nous plaisait 
ou a plu de eonc~del> à quelque nation, soit les 
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Vénitiens, soit les Catalans, soit les Génois, soit toute 
auLl'e nation, quelqlles faveurs conformes aux chapi
tres susdits, les susdits Florentins deVl'ont jouir sans 
entraves de la même fa vcur. 

» En conséquence nous avons ordonné que Je 
présent privilége fùt rédigé dans notre ville d'A thè
nes. Et pour plus ample certitude et aSSUl'ance de 
toutes les choses dites et entendues, nous l'avons 
fait sceller de notre sceau pendant à ces lettres, le 
septième jour du mois d'août, indiction quinze, 
année 6930 du monde (1422 de J .. C.). » 

Fanelli dit que le duc Antoine étant devenu 
amoureux de la femme d'un prêtre 1, finît par l'é
pouser et n'en eut pas d'enfant, et qu'il maria deux 
filles adoptives dont il se chargea, l'une à Galeollo 
Malatesta, fils du duc d'Égine, l'autre avec un sei
gneur de Negrepollt, d'une famille illustl'e. 

Dans le livre oe famille oes Acciaiuoli, je vois, à 
l'article Antoine, que cette seconde fille fut mariéc 
à François Georges, mat'(]uis de Bondanicio, c'esl
à-dire de Bodonitza près des Thel'mopy les, et ce 
François G orge, marquis de Bodonitza, est en effet 
désigné dans quelques lettres pontificales. On voit 
dans ce même registre que le duc Antoine orna beau
coup la ville d'Athènes., et que ce fUL lui qui fit placer 

1. Elle e!St nommée ailleurs Maria Rendi. 
'2. L. Chalcocondyle dit aus i qu'il vécut longtemps avec sagesse, fI.. t réglé 

dans ses affaires, acquit de grandes richesses et orna beaucoup la ville d'Athè
nes: IIlXp' 1X1J-t'OV CP0l't'WV't'1X lOEpd7t'EUE xcxt aO)9povWV È1t't 1t'oÀù ~.~ 't'ou y.po
vou alEyivE't'O EMlXlP.OVWV, &1t'O 't'E 't'~ç XIX't'~ 't'~v &p;(~V o~xovop.(cxç) 1t'Àou-
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au Pirée sur leurs dr,ux piédestaux, à l'enLrée du 
port, les deux lions antiques 1 qui firent donner au 
Pirée le nom de Port-Lion. 

L'historien grcc PhraIJtzi, qui était né en 1400, 
èt avait été envojé par l'empereur auprès de ses 
fils en Morée, a connu personnellement le duc An

toine auprès duquel il fut envoyé en ambassade, le 
7 janvier 1434 2

, et il était mieux placé qu'un autre 
pour connaître exactement les liaisons de famille d'An
toinc en Grèce, puisqu'après la mol'l d' Antoine ~ il 
fut envoyé, à la demande de sa veuve qu'il nomme 
Marie Mélissène 4, pour une négociation relative à l'é
change d'A thènes. Il ne pou vait sc trom per sur ce 
mariage avec Marie Mélissène, puisqu'il était lié 
d'amitié avec plusieurs membres de celte famille, 
avec laquelle il uevait s'allier. Il raconte que Marie 
Mélissène avait apporté en dot à son mari Antoine 
toute la Tzaconie 5. Elle était fillc de Léon Mélis-

• N , ,,''o. ç' ") 't'ov ~cxu't'~) 'TCEplTCOtOUP.EVOÇ, XCXt 't'YjV 'TCOAlV wç OtOV 't'E p.cx ItO''t'CX XOI1-

P.Wv. (L. Chalc., p. 216.) 

1. Ils sont aujourd'hui à la porte extérieure de l'Arsenal de Venise. 
2. Georges Phrantzi, édit. de Bonn, p. 158. 
3. (( Au commencement de l'été 6943 (1435) mourut Antoine Lantziolis 

(Acciaiuoli) Comnène, seigneur d'Athènes et de Thèbes.)1 (Phrantzi, p. 169.) 

- Il lui donne toujours le nom de Comnène à cause de son alliance avec 
les Mélissène. 

4. L. Chalcocondyle la représente comme la parente de son père (p. 320), 

qui, al)rè~ la mort d'Antoine, ful envoyé par les Athéniens, etdu consentement 
de sa parente, au sultan, qui voulait le forcer (p. 323) à lui faire livrer Athè· 
nes, dont sa famille avait été exilée, et à lui payer 50,000 écus de rançoll. 

5. Il oésigne les villes de "Acr-rpov, "AytOç llÉ-rpoç, "AYlOÇ'}CdtivV'1jC;, 

llÀcx't"cxt.J.ovcxc;, l\lEÀtyOV, llPOticr't"ElOV, AEWVlOCXC;, Ku7tcxptcrcr{cx, 'piov't"cxc; 

ct ~('tcxvcxç COllllTle rai~,Hlt [1tlrt ie de cette dot (p. j [,9). Son fi èl'I', NicrpllOl'c 
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sèlle, séhnstoerator, seignrUl' d'Ithomo ct de presque 
toule ln Mcssén ie, puis Hlélropol i Lain d'A ndl'inople, 
cl bis -arriè.'e- petile -fille d' Alexis-Césa l' Stratégo
pule, qui arracha Constantinople pal' sUf[wiso des 
mains de Baudoin Il 1. Comme la famille lies l\Jé
lissène avait été alliée à celle des Comnène, elle avait 
ajouté ce nom aux siens; et de là vient aussi qu'An
toine Acciaiuoli l'ajouta à son propre nom, ol qu'il est 
désigné sous ces deux noms de famille par Phrantzi. 

Antoi ne mOUl'U L sans ellfallLs. Lr. t(~moignage du 
livre Je famille qui le fail mourir en celte année 1433 
d'une attaque d'apoplexie, est en cela conrorme au 
témoignage de Phrantzi 2. Je trouve dans les A r
chives defalllille un diplômegt'ec de l'année 1431, 

qlli contient une cession ùe bien~ autorisée par le 

Méli::;~ène, possédait dan le I)éloponnèsc: Andl'om,a, Calamata, Mantin~e, 
Janitza, Pidima, Mani, Nisi, Spitali (de l'hôpital St·Jean), Greveni, 
Karatlza, Ados, Ithome (ou Messène), Hélos, Néoca tl'O, Archangelos, St· 
Lallros, Ligolldi ta, Phylatl'ia, Pylos, et ce qui e 't au pied ôe la montagne 
appelée (x'l) 'tov ~{p.ou jusqu'à la plaine de Steoicluros et au fleuve Veli· 
ras; et en (If'hors du Péloponnèse la grande Aenos et ses bOUl'gs, ju ~qu'à 
Pél'Ïthéorion (p. 133). Nicéphore en mourant laissa un fils âgé de trois ans et 
lui donna pour tuteur Théodore Paléologue, despote de Mi tra, en le décla. 
rant l.éritier de tuus ses biens en cas de mort de son fils Nicolas. Nicolas fut 
dépossédé pal' son tuteur. Pllrantzi raconte qu'il avait ohtellu de l'empereur 
que Nicolas l\I li ùne, ce jeune et pui ssant héritier, épouserait a Hile 
Thamar, mais l'il" asion des Turcs détrui it tous ces projet ; et pendant «Iue 
Phrantt.i fuyait d'un côtéet que sa fille Thamar était enfermée dans le émil 
Je Mahomet II; Nïcolas l\1élissène cherchait aussi un refuge en dchors Je 
la Morée. JI se 1 éfugia d'abord à Caudie, puis à Céphalonie, où ses ancêtres 
se sont consené"ju qu'aujourd'hui. 

1. Ou Cauge a fait quelques erl'eur~ dans sa généalogie ôes Méli ' sène. 
Je l'ai dres ée moi·même d'après Phrautzi, qui était lié avec cette famille. 
(Voyf.1. celle généalogie à la suite du volumede diplômes .) 

2. Phranlzi (p. 1j9). 
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duc Antoine 1. Com me les actes de ceLLe époque 
sont forL rares, et que d'ailleurs celui-ci fut con
Hrtné ensuite, comme on le verl'a, par Nerio, son suc
cesseur et son neveu, je crois devoir le traduire ici 
dans son intégl'iLé. 

« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Espl'it. 
» Moi, prêtre Guillaume Le Chancelier, chanoine, 

chantre et marguillier J de la très-sainte métropole 
d'Athènes, je fais connaHre manifestemen t ù tous ceu x 
qui verront ou enlendront la pl'esente charte et écri
ture, fortiHée de mon aveu et de ma confil'mation, que: 

» A l'avenir, à daler d'aujourd'bui, je li vre et Jonne 
à toi, Grégoire Cornachi, et à tous ceux à qui il 
arrivera de te succéder, un champ qui est de mon 
canonicat, lequel champ avait été occupé furtivement 
par quelques personnes; et depuis celte époque j us
qu'aujourd'hui, ledit canonicat n'avait rien rendu. 
Mais maintenant je l'ai reconquis par la sentence de 
mon très-haut seigneul' Antoine de Acciaiuoli, sei
gneur d'Athènes, de Thèbes et de leurs dépendances. 
Et ledit champ gît dans la direction de Draco, et ~sl 
contigu à Stavraki le marchand 3 et aux trois chemins. 
Ainsi donc, je to donne le susdit champ, d'aujour
d'hui à jamais, à toi et aux enfants de tes enfants 
suivant leui' succession naturelle, jusqu'à ce que le 
soleil. ..•....... , Tu l'amélioreras et tu y sèmeras 

1. Voyez Rec. de dipl., Flori'flce, no LX.V. 

2. KIXV't"oupoç cD),& ~~ XlXt p.lXvEy'"l}Àfp·'lç. 

3. I1À'"I}crtov .l'tlXupcfx·'l 'tou P.lXpXIX~cfv"ou. 
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les gt'ains qu'il te plail'a d'y semer; ct pour dire le 
tout, tu en feras toutes tes volontés; et tout le revenu 
qu'il t'arrivera d'en tirer sera uniquement à toi et à 
tes héritiers, sans qu'on puisse rien en distraire et sans 

contestation aucunc. Tu pourras aussi le Llonner à qui 

bon te semblera sans pouvoil' être contrôlé, empêché, 
contl'arié ou molesté pal' qui que ce soit en mon nom 

ou au nom du susdit canonic:lt. Toutefois, pour le re
cevoiraujourd'hui demoi, tu devras donner et payer, 

toi el tous tes successeurs, à cause de cet octroi, 
au mois d'aoùt, le jour de l'Assomption, 16 sous 
pOUl' prix de ce champ au chanoine exisLant à cette 

heure, et tu n'auras aucune antl'e chose à payer. Et 

ainsi, en recevan t la susdite exemption, lu dois en être 

possesseut' perpetuel, avec' les enfants de tes enfants, 

et tu dois y être maintenu toi et les tiens en son inté

gralité, de la part de moi et des miens. Et j'ai donné 
à toi livraison personnelle de ce champ, en présence 
dcs ci-dessous dits témoins dignes de foi. C'est pour
quoi le présent écrit a été fait par mon ordre. 

» Écrit par la main du notaire et chancelier d'A

thènes, Nicolas Chalcomata. Et le présent acte est 

scellé du sceau pendant du chapitl'e, pour plus ample 
certitude et assurance de ceux qui le verron t. Au pre

mier jour du mois de février, indiction X) année 143 '1. 

» Les témoins du susdit écrit sont 

) Jean Zirimidouras, 
1) Nicolas Chalvoul'is, 

» Jean Cnlogerns; 
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» Et moi, prêLt'e Jean de Bonalme, doyen et cha
noine de la geande église, j'ai souscl'it de ma main; 

» Et moi, pl'être Bel'nat'd Namusti, chanoine de 
la grande eglise, j'ai souscrit de ma main; 

» Et moi, prêtre Fl'ançois .......... , chanoine 
de ta grande église, j'ai souscrit de ma main 1; 

» Moi, Nicolas Chalcomata, nolaire et chancelier 
de la ville d'Athènes, commandé comme ci-dessus, 
j'ai écrit et signé. » 

Pendant les dernières années de la vie d'Antoine 
Acciaiuoli, les Turcs avaient étendu leurs progrès dans 
tout l'empire. Les frères de l'empereur Jean Paléo
logue, au lieu de s'unir à leut' frère pour résister à 

ce puissant envahisseur, se disputaient les lambeaux 
tle ce lcrritoirc, et ne pouvant en dl~possédcr les 
Francs qui l'occupaient,.ni ne voulant se joindre à eux: 
contre l'ennemi commun, ils cherchaient à obtenir 

leur succession pal' des alliances 1. Les Catalans fai
saient aussi de temps à autre des pointes en Morée, 
rançonnaient Clarenza 3, el la vendaient au despote 
ConstanLin, qui en faisait démolir les fortificaLions. 

i. Ces hois derniers ont rédigé leur SOllSCl'iptiol1 en langue laline. 
2. Con tantin Paléologue Draga ès épousa, au mois de juillet 1429, Théo. 

dora, fille de Léonard Tocco et nièce de Charles Tocco duc de Leucaùe qui 
avait épousé Francesca Acciaiuoli, et il reçut en dot de Charles les forlc
res 'es qu'il pOl:sédait dans le Péloponnèse. Thomas Paléologue, frèrc d~ 

Constantin, épousa la fille d'A. an Zaccaria Cenlmione, qui, de tuteul' des 
enfants de Piell'C de St·Supéran, était derenu seigneul' ùe Chalantritza et 
prince d'une partie de la Morée . (Phrantzi, (l.12~, 130,148.éJ. dc 801.11. 

L. Chalc. et Chiarito, Sulla co, tituzione di Federico lI, p. 7t.) 
3. Phrantzi, p. 155 

1er VOL. ~r c J'ART. f2 
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Les princes grecs ellx-mê!l)e~, au lieu de fail'e causo 

C0l111nUneavec les aulres chefs chrétiens ou entl'eeux 

afin de se maÏntenil' mieux contre l'ennemi musul

man, s'enlevaient mutuellement leurs provinces ct 

leurs villes. En disparaissant peu à peu, la domina

tion des Francs ouvl'ait ainsi une voie plus large à l'a

narchie, et l'anarchie rendait inévitable la conquête 

des Turcs. A u moment où Antoine mourut d'un coup 

d'apoplexie 1, au commencement de l'été 1435 \ les 

Turcs étaient maîtres de Salonique, et il était facile 
ùe voir qu'avant peu d'années le reste de la Grèce 
allait Lombut' en tre leurs mains. 

Aussitôt après sa mort, les Grecs qui l'entoluaienl 

et qu'il avait constamment bien trailés\ cherchèrent 

à s'emparer du ses Étals, soit au nom des frères de 

l'empereul' Jean, soit à leur profit individuel. George 

Phranlzi raconte qu'il fut envoyé pour échanger 
avec sa veuve, Marie de Mélissène, Athènes et Thè
bes contre d'autres tenes en Laconie, voisines de 

celles qu'elle a"ait reçues en dot 4. L. Chalcocondy le 

1. 'E7tst 8~ inÀs0't'I)O"SV 'A V't6JVLOÇ, Ô7tO ivsç((Xç &7t07tV~ys~c; x(X't~ .. ov 

~7tVOV, x'tÀ. (l. Chalc., p. 320.) 

1.. Kcxt M't' dpx?tç 'tOU OÉpovç (6943 ou 1436 de J.·C.) d7tio(Xvs )(.(Xl () 
~ 'AO ~ 'e ' \ 0 B~ ,\ \ '.t. , A ' :wv ( 'ljVlI)V cx~ EV't'ljÇ xcx~ -"1) oulV {) 7tpOpP'l}e;:~~ xup n. V'tlOVtOc; (Xv't'~tO-

A'I)ç 0 Kop.v'ljvoç. (Phl'antzi, p. 159.) 
3. L. Chale., p. 216. 

4. clIv(X 7t(Xp(XMblo) 't·~v 'AO-Xvcxv xcxt 0~bCXV x(Xt rJ.ÀÀov &v .. ' cxÛ't6lv dç 

't·~v fId\o7to'lv'ljO"ov wh~ 8l;)0'1o) 't'07tOV, M't'~ 't'~ p.Ép'lj 't'~ç Acxxwv~x~ç, 

7tÀ'I)O"[ov 6)vmp r:.1xs 't'~ç o:u't~ç 7tc('tp~xriç xÀ·I)povop.[C(ç )(.(Xl 7tfOlxaç. 

(Phrunt/i, Jl •• 159). 
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assure que M~Hie Melissène envoj a son pêre Chalco
conùy le, parent des Mélissène, aupl'ès du sultan 
Amurat, uHn de sollicilel' pOUl' elle-mème et pour 
Chalcocondy le ]a succession de son m~\ri Antoine " 

Antoine, qui n'avait pas eu d'enfanls de sa femme 
Marie Méliss(~n(', avait adopté deux filles, néf's peut
êlre de sa maîtresse, femme d'un habitant de Thèbes1

; 

et il les avait mariées toutes les deux il des hO}Ylmes 
l'minents, ('une au fils de GaleoLLo Malatesta, sei
gneur d'l~gille, homme }'enommé pal' sa vigueur ;) 
et dont il eslimait beaucoup le cal'acLère 4; l'autre à 
un jeune homme de l'il? d' Euhée, de la famille 
Giorgi 5 , Les ùeux enfants adoptifs d'Antoine ne li
rent, à ce qu'il semble, valoil' aucune prétention 
personnelle aux dépens de ses neveux, auxquels il 
destinait sa succession. Les Athéniens, qui avaient 
été bien gouvernés par Antoine, manifestèrent aussi 
leur predilection pour sa famille, et ils n'eurent pas 

1. <IR 'tE )'vv'~ cx0'tou lm:p.'ltev ~ç ~C(crtMcx 't'~v &p;(~v Èm'tpcx'lt~vcxt 
cx0't~ 'te xcxt 't0 't~ç 'lt6Àew; &p.dvovt, ~CXV't~ç ô~ 'ltpocr'~)wv'tt, 7tCX1:pL o~ 
f)p.E'tlpcr (L. Chalc. p. 320). Le père de Chalcocondyle fut peu satisfait 
de cette négociation. Les .\théniens chassèrent sa famille de leU!' ville et lui· 

-même fut fait prisonnier (p. 320 et 321. de L . Chalc.). 
2. L. Chalc., p. 215. 

3. O&'toç p.~v 00v xcxt 7tpOç 'tov Èv 't~ At)'!Vn rJ.pxov'tcx fCXÀEti)"tOV 'ltcxtolX, 
'tou È'ltt pt:)p.n crti)p.cx'tOq È7t~cr~p.ov ov'toç, È'ltt)'cxp.tcxv 'ltot·lj(jcfp.evoç È7tt 

OE't~ IXU'tOU OvyCX't'pl, x't'À. (p. 2 15) . 

4. Kcxt fIXÀe6)'tov 'tov 7tcxtôcx, 'A~r(v·'lç ô~ rJ.px0V'tcx, Èm't'~ôetOv lxwv, 

x'tÀ. CL. Chalc., p. 216) . 

5. Kcxt cino E0botcxÇ vecu (cxv, 't~ç fe<.t)py(ou O(XtIXÇ, x'lloe(j't·~v È'ltt hlF~ 
cx0't'ou 6E't~ nOt'l)crol p.evoç (p . 2i5). Ce 11001 répond peut-être à Gozzi. 

f2. 
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plutôt appris que la veuve d'Antoine avait envoyé 
Chalcocondyle dans le dessein d'obtenir d' Amurat, 
pour elle ct 1 ui, la seigneurie d'Athènes, qu'ils ex
pulsèrent la famille de Chalcocondyle, attirèrent la 
,reuve d'Antoine hors de l' Acropolis, et y appelèrent 
la famille Acciaiuoli 1. 

1. L. Chale., p. 32 t. 
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N ER 10 Il, FrLS DE FR 1;-\(0 , 

DUC D'ATHÈNES. 

J'ai dit, dans l'article précédent, que le dilC An
toine, se vo)'anl sans enfants de sa femme Marie Mé
lissène, avait fait venir de Florence les fils de Franco, 
qui était fils de ce même Donato auquel l'acte de 
1394 avait al.tribué la survivance du duché d'Athènes. 
Antoine avait voulu se réconcilier avec Franco, qui 
préférait le séjour de Florence pour lui-môme, mais 
qui accepta pour ses enfants la survivance d'Antoine. 
Ces deux enfants partirent donc de Florence avec 
leur mère, Marguerite Bardi Malpigli. L'aîné s'appe
lait Nerio, et Je plus jeune Antoine. Ils devaient être 
nés, soit jumeaux en 1413, soiL à une année l'un de 
l'autre, ainsi que le fait connaître un acte authenti
que de l'année 1421, que j'ai copié Jans les Archives 
Ricasoli. C'est une déclaration faite par leur mèl'e 
ct tutrice Marguerite, le 21 mai 1421, ct datée 
d'une salle du château de Succamino l en Romnnie, 

1. In salâca tri Sucaminis, sito in partibus Romanie apnd msulam Nigro
pontis (voyez cet acte); et plus loin: que domina cum dictis pupillis ad 
pl'esens moratul' et habitat in ca tro Sucaminis antedicto (ibiJ.). Je nc puis 
retrouver le nom véritable de ce lieu. 
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dans J'îlc d'Eubée, cl allprès de la ville de Chalcis ou 
Négreponl. 

Dans cet acLe, Mnrguerite, dorn le mari 11'ranco 
élait morl à Florence vingt mois auparavant \ dé
clare Pl'endre un curateur, suivanL la loi florentine, 
ct ensuite elle se fait autoriser pal' ce curateur à 
faire exécuter le testament de Franco 2 par lequel ses 
deux fils Nerio et Antoine, alors âgés de moins de 
quatorze ans ct ùc plus de huit ans 3

, Maient dési
gn(~s comme ses héritiers universels dans ses biens 
de Toscane. 

Nerio avait donc vingt-deux ans seulement lors
qu'il succéda j en 1.435, à so~ oncle Anloine dans le 
d';lché cl' A thènes. Je trouve à ceLLe même année, dans 
les Archives Acciaiuoli, une charle de lui en langue 
grccque et datée d'Athènes, en faveur de Grégoire 
Comachi, confirmative de celle donnée sous le règne 
de son onde 4. 

« Nous 5, Nerio de Acciaiuoli, par la grâce de Dieu 
seigneur d'Athènes, de Thèbes et de leurs dépen
dances, pal' noLl'e présente lettre patente nous fai
sons connaitre à tous présents et à venir ce qui suit: 

» II paraît que toi, Grégoire Comachi, lu t'es pré
senté devant nous, l1lonll'nnt un pri vilége de fran-

t. Sciente:; dictllm Franchum olim eOl'um patrem mortllum esse et de· 
cessisse jam sunt menses 2.) vel circà. (Ibid.) 

2. Voy. ReclIeil de dipl., Florence. n° LXVI. 

3. Minorum 14 annis, majorum tamen annis 12. (lbit1.) 
4. cO 6s'i6ç [Lou €Xè'ivOÇ 'Av·t"{,'wtQç V't'~ 'AT~IXLo')À'l)Ç. (Voyel. cette 

charte. ) 
5. Voy. Recueil de dipl., Florence, no VII. 
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chise 1 que t'avait accordé feu de bonne mémoire 

notre seigneur oncle, Antoine de Acciai uoli, sei

gneur d'Athènes, de Thèbes et de leur~ dépendances, 

et qu'il résulLe de la déelal'ation de plusieurs que 

ce pri vilége s'est perdu. Maintenant tu viens vers 

notre seigneurie nous suppliant instamment de te 

faire la grâce ct la faveUl' de t'accorder un aulre pri

vilége. 
» En conséquence, pour le salut de l'âme ùe feu 

notre seigneur père Franco de Acciaiuoli, nous t'ac

cordons et foctroyons à toi ci-dessus nommé, Gré

goire Comachi, d'être, à dater d'aujourd'hui, toi et 

les enfants de tes en fanls, libres et francs de loute 

servitude 2 et service, aussi bien pour ' toutes les 

choses provenant de la succession fraternelle, meu
bles et immeubles, que pour le monastèrc de nolrc 
très-sainte dame, mère de Dieu ct toujours vierge, 

sainte Marie Mal'iniotissa, et pour tous les avan tages 

spirituels qu'il possède jusqu'aujourd'hui et qui 

pounont lui échoir à l'avenir de l'offrande des pieux 

chrétiens, et aussi pour ta part de l 'habilation ..... de 
l'honol~able COUI' des........... avec la faculLé de 

pou voir, en toute propriété, vendre, donner, échan

gel', céder en doL ou appliquer au salut de Lon üme, 

ou en faire tout autre usage? librement et sans em

pêchement aucun, à daler d'aujourd'hui; el ni nous, 

1. /~û/..voV'trt.. ~v 7t'plbEÀÉytOV <pprt..Vyyl'tIlOEÇ. 
2. cY7trt..POlX(rt..Ç. 
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ni aucun auh'e en notre nom, ni aucun de nos héri
Licrs et successeurs, n'aurons propriété et seigneurie 
S'.I1' toi ni sur les enfants de t('s enfants, ni sur aucune 
ùe toutes tes choses, ainsi que nous l.'avons exprimé 
ci-uessus; mais Lu seras franc et libre, ainsi que les 
enfanls de tes enfants, de toute servitude et service 1, 
de l'obI igation des paniers, de celle du vin, de celle 
de l'huile 2 et de toutes les autres obligations de ce 
genre de servitude 3; et nous ordonnons à tous nos 
officiers, successeUl'S ct héritiers, quels qu'ils soient, 
à l'avenir, de l'espectel' et garder le présent pl'ivilége; 
et il ne pOUITa y avoir de leur part aucune excuse ou 
exemption, car c'est là notre ordre. 

») Écrit à Athènes, et, pour plus ample certitude 
el garantie, scellé de noIre sceau pendant, le 2'1 du 
mois d'aoùt, indiction xv, année 6943 4. » 

Antoine, frère deNerio, était resté près de lui à • 
Athènes. On a vu que Nerio ct Antoine avaient hérité, 
à ]a mort de leur père Franco, de quelques proprié-

1. "ECl"'tl') crOt cpp&yyoc; ÈÀEUOEP0C;, Xtxt '/ttxlO(tx 'rwv m~,lO(to)V (JOU, &7tO 

'/t~cr'ljC; \"1ttxp,nx(txC; 'rE Xtxt oouÀocruV'lje;. 
'4. 1 /" 1 l 'À ' 2 • .a1tO 't'ë: a"apttxç XexVlCXt(J)V, p.ouO''t'0:p0fl(J)V, E C<107tOCpOUi(ElWV y.ex~ 

~'dp(J)V èJ.ÀÀ,,)V 't'I)LQIJ.t''ljÇ um'<folxlexÇ 7tFovoP.{(J)V. 

3. Les dr.its le,és SIII' lcs pariques étaient fort nombreux. La présente 
lettre patente n'en indique qu'un petit nornble. Un chrysobulle donné au 
monastère de Patrnos, l'an 1088, par Alexis Comnène, en fait connaitre bien 
d'autres. Ce chl'ysobulle, dans lequel . ont énumérés tous les impôts dont 
le couvent de Palmos e. t e~cml,t, parle des <Pd)crow , B(XpcfvlIlV, KouÀ

'/t{VVll)V, 'lyyÀ(vt,>v, <I)f~yy(J)V, ë:tJ.{'t'~(JlV, UouÀy&ptl)V, ~tXptXx·'lVWV, 

'AÀct\lwv, Abexcrywv, qui formaient la garde de l'emperclll'. le couvent de 
Patmos pos~ède plus dc cinquantc autrl's chl'ysolwllcs elJricux. 

4. An. 143j de J .-C . 
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tés en Toscane, et qu'en l'année 1421 , pendant leur 
minorité, leur mère Marguerite avait pris les mesures 
légales nécessaires au mainlien de leurs droits. 
L'intérêt de ces propriétés et quelques affail'es per
sonnelles décidèrent Nerio à quitter momenlanément 
la Grèce eL à se rendre en Toscane. Il laissa pendant 
ce temps à son frère Antoine l'administration du 
duché d'Athènes. Léon Chalcocondyle prétend 
qu'Antoine profita de la faiblesse de caractère de son 
frère, et qu'il le chassa d'Athènes 1 pour s'emparer 
de l'autorité. Il est bien plus probable que de lui
même erio lui confla l'autol'it6 pendant ce voyage, 
puisqu'il laissa à Athènes sa femme et son fils. Deux 
actes dcs Archives Acciaiuoli prouvent que Nerio était 
à Florence le 15 février et le 5 mars de l'année 1441. 
Par le premier de ces actes 2, le magnifique seigneur 
Nerio, fils de feu Franco, fils de messire Donato Ac
ciaiuoli, de Florence, qui prend le titl'e de seigneur 
d'Athènes et de Thèbes J, constitue son fondé de pou
voir spécial, pour ses biens de Toscane, Thomas 
Pitti, de Florence, fils de feu Louis Nerio Pitti 4, el 
il lui confère ses pouvoirs, non-seulement pendant 
sa vie, mais encore apl'ès sa mort, cc qui prouve 

1. N~ptoç c3Ë 't'0PCXVVOÇ tlV 't'~v &p)':~v xcxt. 01\ÀUÔplCXÇ t)V xcxl !J.CXÀCXXtil't'ê

poç, fmo dOEÀcpOU 'A v'!(J)V(ou &:pr,P'I)'!o ~v &p;(~V ~m6ovÀEVadç (p. 322). 
2. YO)CZ Hecueil de di"l., Florencc, no LXVIII. 

3. l\Iagnificus dominus NCl'iu , olim Franchi domini Donati de Acciaiuo
lis de Florencià, Ilomiulls Athenal'um et Thcbal'urn. 

4. Discretum viruffi Thomasium, olim Luigi Nerii de Pictis de Florenciâ. 
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hien son intention de (Iuitter la Toscane pOUl' retour
ner en Grèce. Le second 1 est une donation faitc) le 

5 mars 1,141, au même Thomas Pitti par le même 

Nerio, seigneur d'Athènes, témoignant en personne 

devant un notaire, à Florence', que cette donation de 

biens en Toscanc faite par lui en faveur de Thomas 
piui était un règlement d'anciens comptes. Nerio dut 

rencontrer à Florence l'empereur Jean Paléologue, 

allié de sa famille, arrivé en 1436 en Italie, et qlli 

ne retourna à Constantinople qu'au mois de février 
de cetle même année 1441 3. 

Ces acles durent êll'C faits par Nerio peu de temps 

avanl son dépal't de Toscane pour Athènes, où il 

retourna en effet. Léon Cha.lcoconùyle dit que ce fut 

après la mort de son frère Antoine 4, 

A daler de celte année, je ne retrouve plus aucun 

acte de Nerio Acciaiuoli. Ce qui est évident, c'est qu'il 
mOUl'ut en Grèce. Léon Chalcocondvle raconte 5 qu'a-

~ 

t. Voyez Recueil de dip!., Florence, no IX. 

2. l\lagnificus dominus Nel'ius, olim Fl'anchi domini Donati de Acciaiuo
lis de 1"Jorencii:t, dominus Athellal'um et Thebarum, dicens et asserens e 
infra scriptam donacioncm facCl'c, etc.-Cui quiùemNerio, pl'esenti, volenli 
ct intell~genti, precepi ego Nicolaus (notaire à Florence), elc. 

3. Phrantzi déprit (p. 176) le voyage de l'empereur Jean à Flol'ence 
avec le patriarche Joseph ct le despole Démétl'ius, pour la réconciliation 
des deux églises. Jeal' al'riva à Venise le 7 février 1436 (p. 181) et les Vé
nitiens le reçurent avec toute sorte d'honneurs et lui envoyèrent le bucentaure 
'7tOIJ't'~tÔWpov, décrit par Phruntzi, aussi bien que les fêtes données sur 
le pont du Rialto. Jean alla de là à Ferrare, où était le pape; qui eut un long 
entretien avec lui (p. 188). 

4' .Mê't'?! as, ~)Ç È't'EÀE0'r''l'l"EV AV't"J)VWÇ, Èç 't"·~V &p;(~V IX00tç XIX't"Écr,,''l 

N' r '\' ' , ~ À 1 " <1)'\ " 1 ( ) êpt?Ç,O l V'tWVtOIJ IXoê CPOç, IX'7tO J\WpêV'ttIXÇ IXcptXOP.EVOÇ p. 322 . 

~. L. Chale., p. 453. 
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près sa mort sa veuve s'emparn de l'administration 
d'Athènes, au nom d'un fils qu'clIc avait de NCI'io. 
Elle envoya aussilôt des ambassadeurs au sultan, se 
concilia sa faveur à prix d'argent, et oblint de lui de 
pouyoir conserver Athènes, car dès crtle époque le 
sultan était maîtl'e de pl'csque toute la Grèce moins 
Constantinople. Peu dc temps après, la veuve de 

cl'io devint éprise d'un jeune Vénitien de l'ace pa
tricienne) mais venu à Athènes pOUl' affaires de COI11-

met'ce. Elle lui fit pUl'tager sa passion, et lui offrit 
de l'épou er el de lui donnel' le duché d'A thènes s'il 
parvenait à répudier sa fellime. Ce jOli ne homme, qui 
était fils de Pieno Almel'io, gouvel'neur vl~nitien de 
Nauplie 1, tua sa fem me, revint à Athènes, épousa la 
veuve de Nerio et s'empara ainsi du gouvernement du 
duché. Les Athéniens l'ayant accusé aupI'ès de la 
POl'te, il chercha à se justi Her en disant qu'il n'agis
sait que comme tuteur du fils ùe NüI'io 2; ct il se rendit 

lui-même auprès du sultan avec l'enfant pour faire 
agréer sa justification, laissant à sa nouvelle épouse 
l'administration d'Athènes pendant son absence : 
mais il trouva près du ultan un ne ,eu de Nerio, 
Franco, fils de son frôl'e Antoine, qui parvint à dé
jouer ses pl'ojets et qui obtint le duché d'A thènes 
pour luÎ-nlêll1e. 

1. L. Chalcoc. estropie ce nom en celui d~ Pl'iamos, "'IIv ~~ & VEr:xv[rtç 

llpt&p.ou mûç ,TOU CXV7'CÀtov È7'Ct't"ETpcxp.lvou 7'CCXpck OOêVêTWV •. (p. 4.>3 ) 

2. c/l'O"TEpOV p.tv'Ot, l~)Ç ·XZ6ov,o ~u't"î:.i (au sultall) ol 'A 6"1) v OtLOL 

t7'Ct't"p07'CêVEtv 't"E 't"OU 7'CCXtOOç ltpcxax.E(p. 453). 
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F HAN CO, FILS D'ANTOINE, 

DUC D'ATHÈNES. 

Après la mort de son père Antoine, frère de Nerio, 
Franco s'était rendu près d'Amurat, puis de son fils 
MahometIJ, dont le honteux amour avait abusé de sa 
jeunesse 1, et il attendait un moment favorable pour 
obtenir à son tour' le duché d'Athènes 2 . Lorsque Pierre 

Almerio se présenta au sultan avec son cousin, il ne 

lui fut pas difficile, en faisant valoir sa parenté, la 

minorité de son cousin ct le crime de son prétendu 
tuleur, d'obtenit~ de ce même Bajazet qui l'avait dés

honoré, le duché d'Athènes pour lui-même 3. 

Franco se rendit aussitôt à A thènes avec des or
dres du sultan, et succéda sans diUiculté il son onc1e 
Nerio. Un des premiers actes de son autorité fut de 

faire arrêter sa tante, veuve de Nerio et femme de 

P. Almerio, et de l'enfermer à Mégare, où illa fit tuer 

1. IIC(L~lxri 't'E cd)':ou yEv6p.EVOV. (L. Chalc., p. 483.) 
(0' ffi' N' , ~ À ~ ~ ' .L' ~, ~ '1- ' 2. ylXp 't'Ol 'j'plXyyoç EplOU <Xos cpIOOUe;, IXVEitOe; oS 't'Ou 'l't'CUOO:; 

(du fils de Nél'io) OllX't'pU)O}V ev 't'IX~Ç ~IXO'IÀÉO)e; 00pIXlÇ €'l't'ÉP.SVE )(.cupov 

&U1'0 1tlXp~ ~IXO'!ÀÉWÇ &cpt~EueC(t €e; 1'~V 't'wv 'AO"i]vWV 1t6Àw (p. 454). 

3. BIXO'tÀête; èË &e; €1tU\ler.tVE't'O 't'~ &p.cp't 't'ov ~pw1'<X 't"~ç yUVIXIXO; e1tÉ-
,l, <1>' ~ 'A l '1'\ \ 'À \ l , 'À 't'PEiE PIXY'Y'}l 1'~) .. a.V1'WVlOU 1t'OCIOI TIjV 'l't'O IV, XlXt 1te~1tWV Exe EUe 

ÔÉXEuO<Xt &U't"OV 't'oùç 'AO'ljV<X(OVÇ" ot ~~ g't'OIP.GI ~V1'EÇ ÈôiçlXV't"o • 6 èË ~)Ç 

'ruP<Xv,,(Soc &cptxe,1'o 1'~e; 1t6Àw);, x1'À. (p. 45 4.) 
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peu de temps après, sous prétexte de punir son second 
mariage 1. Le Vénitien Almel'Îo, resté près du sultan 
avec le jeune ms de Nerio , chercha 'à son tour à se 

venger de Franco, en apprenant cette nouvelle; et il 
l;accusa auprès du sultan, qui ordonna à Omar, fils 

deTourachan, des'avancer dela Thessaliesur Athènes. 
Franco se retira dans l'Acropolis, où Omar l'assiégea 
long-temps s. Franco se décida enfin à rendre Athènes 
et l'Acropolis, et. eut en dédommagement Thèbes el]a 
Béotie, où Omar lui donna assurance qu'il pourrait 

se retirer avec toutes ses richesses 3. 

C'est ainsi qu'Athènes tomba entre les mains des 

Turcs et de Mahomet Il, qui ne pouvait se lasser d'ad· 
mirer son Acropolis el ses ports 4. Pendant que Maho-

1. T~v p.~v't'o~ yU\loc~xoc crUÀÀOCe6)V XOC6ELPÇEV lv MEydpotç, itocl où 
7toÀ)\0 Bcr'tEpOV ~~~ 't'ov ycfp.ov 't'ou VEOCV(OU, ~tÉcpOEtpEV • 8,~) p.~v 'tp6'IT~J, 
OOÔEtÇ -Yl0'6E'tO (L. Chalc., p. 454). Ces faits se retrouvent aussi dans tllle 
leUre èonservée dans les Archives Ricasoli, et écrite de Corfou pal' un 
nommé Melchisedech. 

2. l\fE't'& ô~ 't~V 'tE &Xp01toÀW l1toÀtÔpX~t €7t\ O'U'J.v'ov Xpovov 7tpOXIX-

6E~6p.EVOÇ, x'tÀ. (L. Chalc., 454.) 

3. Nuv 00v 7tOtP~XEt O'Ot ~OtO'tÀEOÇ p.dÀtcr't'(X Ôt"ljÀÀct'(p.Év~ Ol X,6JPctV 't'E 

~v BOt<d't'tcxV lXEW, xcxl 't'·~v 0"1jtj{;)v 'IT6Àw, Cl'ITOcpEP0fl-EVOV ô~ 't'ov 'tYjç &xpo-

7t01EWÇ 6Mov xcxt 't& O'cxO,ou &m€vcxt, xcx'tcxÀt1t6v'tcx 't0 ~cxO't)\~~ 't~v &xp6-

7toÀtv. (L. Chale., p. 455.) 

4. 'Au'toç Ô~ Tpct7tOP.~voç l'ITt 'tYjç , A't'ttx~<; xCù ~7tl 't~ç , A6"1jvwv 7tO

ÀEWÇ 1t~pt~Et O'X07tWV 'tOV 'tE IIEtpCXL~ xcxt 'tooç ÀtfLÉv'XÇ, &1t'EôÉ~ct't6 'te 

~v 'OP.CXpEW &v8pcxycx6tcxv' 't·~v TE 1tO)\W TIX\h'l) V , XCXI. &xp67toÀw, 1t'UV-

6dvop.cxt, ~cxO'tÀ~~ p.cfÀtO''tcx, 'twv lv 't'~ ï.6)P~ ~ÛTOU 7t(5À~~1V, ~,~ yV6)(J_'~ 
YEvÉcr6CXt, XCXt 't'~v 't'E 1t'cxÀext&v 't'~ç 7t6ÀE(J)<; P-E'(ctÀO'ITpÉ7tEtCXV, xext XOt'tt;(

O'XEU~V &ycxcr6Yjvcxt i'ITEt'ITOV't'CX, M'À. (L. Chalc., p. 452) ... TO't'E ô~ mptuiw 

o ~cxcrtÀ~oç xcxl "t"'~v 't'€ tXXp07toÀtv OEl;)p.evoç, ~v 6-XÛP.CXTt ~'ITOtû'to, xcxl 
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met s'admil'ait ainsi dans sa nouvelle conquête, des 
étl'angers qui étaient dans l'Acropolis 1 ui révél(~ rent 

une conspil'ation, fausse ou vraie, conçue par les 
A lhéniens pour rendre la ville d'Athènes à leur an
cien duc Franco 1. A c.ette nouvelle, il oublia la cou
pable tendresse qu'il avait eue pour lui et qui l'avait 
déterminé à lui laisser autrefois A lhènes ; il fit arl'êter 
dix des principaux Athéniens, les expédia à Constan
tinople, et envo)'a ordre à Zagan, le chef de ses ar
mées du Péloponnèse, de tuer Franco. Zagan fit en 
cela ce qu'ont toujours fait les Turcs, dont on a ce
pendant voulu exalter la franchise et la bonne foi. 
Il invita Franc.o à une entrevue amicale dans sa tente. 
Franc.o s'y rendit sans méfiance el resta avec lui dans 
la conversa Lion la plus amÏcale jusqu'à la nuit, puis, 
quand il retournait à sa tente, il fut assassiné par 
l'ordre de Zagan 2. 

"~V 'A .... tx·~V 7t!pttWV, È(l'X67tEt .. a .. OÙ~ Àtp.lvct~ (p, 455). BIX(l'tÀE')~ 
ô! 'AO~Vot~E &f!x,6p.evoç, 7tepn6)V, tmO'x,67t1l\ ~V 'tE 7tctÀot!~V 7to'Àw, Xctt 

.. oÙ~ Àtp.[wxç (p. 48J), 

t. 'Eç1jî'0up.ÉV(IlV ~~ oi .. Wv SV 't~ &xpo7toÀat Vé1)Môwv, 6>; 'AOijVIX{WV 
\ e' ~'I 1 - B' " 1 TWSÇ (l'UV sp.aVot 7tpooocrtctV (>pctj'X(:) T1jç Ottd'ttctÇ ctpy.ov'tt, 7tpon:pov 

, ' .l t:J. { , " ~ , l " \ 1 j'EVOP.éVW f U '1jV ct WV 'tupctvv<f, éÇ xwouvov cttptxov .. o C:W't'O! 'tE x.ott +. 7tO-

Àt~' Sv .. ctùOct &vcmEtcrOdç ~ctO'tÀéÙe;, crUÀÀctP.b&VEI U~ct 'tWV &4'tWV, 
" '1' ""1 P 1 \, " , , ctVoprxe; 'toue; OAt:ltW"$POUÇ, x.ctt ct7tOCïctî'ttJV .. ou'touç, x.ct'tt:lXtcréV sç 

Bu~&v"tOV (p. 483). 

2, 1'0'01 p.sv 00'01 <I>pdj'x.ov, 'tOU 'AV't'wv{ou 7tlltd'ct, 7tOCtatx.ot 'te ctÙ'tOU 

î'Evop.avov, fuÇ Àlî'E .. ott, Xct\ 7tOCpctÔov'tot 't·~v 'A01jvct{wv &xP07toÀw, 7tlp.-

7tIJJV Zocj'rlv<f, 't0 'tljç n.ÀQ1t"OVv~crou {J7t&px.~), ÈX.e.'"AéUEV &veÀetv. Z&.

yfJ.VOç ô~ Èç .. ~v crx·'lV~V cruj'x,ocÀ$.crr).C; ctlJ'tov, Èe; op.tÀ{ctV XOCOlO''tot'tO iJ:x.pt 

vux'toç. l\IE't~ o~, 6)ç &mt~)V &pp.·'l'to È7t\ 't·~v ~IXU'tOÜ crx''lv~v, x.EÀeucrctV-
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Ainsi pél'it le dernier des Acciaiuoli de Florence 
possession nés en Auique ct en Morée l, el ainsi sc 
complétait l' exlincl ion de tou tes les seigneur'ies fran
ques et l'asservissement complet de la Gl'èce par les 
Turcs. 

L'histoire de la seigneurie d'Athènes à cette épo
que était restée jusqu'ici enveloppée dans la même 
obscurité que celle de presque toutes les autres sei
gneuries franques. Les opuh:ntes archives de la mai
son Acciaiuoli, conservées aujourd'hni avec soin par 
un héritier de cette famille, le chevalier César-Ho
race Ricasoli, dont je ne saurais trop louer la par
faite obligeance, m'ont fourni les moyens de présen
ter tous les faits relatifs au duché d'A thènes et à 
la principauté française de Morée, depuis la mort 
de Mathilde de Hainaut, vers 1324, de la maniè.'e la 
plus authentique. Les diverses pièces que j'ai rap
portées sont non-seulement précieuses pour la fixa

tion des faits et des dates, mais elles jettent de plus 
une vi ve lumière sur l'état social et politique du pays. 
J'ai pensé que, puisqu'elles étaient trouvées à Flo-

't'oç ô~ ('&rou 't'C'tu't'-n cht'lx't'Ewev. Too't'ou pJv ~ 't'EÀW't·~ o~'t'wç {(I/Y .. 
(L Cllalc., p. 483 et 484.) 

1. La chl'Onique de Benedetto Dei (Collection della decima, t. Il) con
tient, sous l'an 1458, quelques faits particuliers SUl' cette invasion de l'Atti· 
que et de la Béotie par les Turcs . 

• • • (1 E andü investil'e i signori di Stives (Thèbes) et Settinc (Athènes), li 
quai signori erano fiorenlini deI ehasato degli Acciajuoli et deI chasalo de' 
Pitti, i quali furono presi allol'il in que' tempi e fatti rare tm'chi, chome 10 
sanno i nostri mercanti fiorentini che vi si ritrovorno, cio è l\Iainardo UbaI
dini, e Jacobo TedaIdi, e Niellolo Ardinghelli, e Manente Amidei (p. 251). 
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ronce ct que c'était de Florence qu'étaient partis les 
Acciaiuoli pour aller en Grèce, c'était à l'article Flo
rence qu'il convenait de présenler l 'histoire des deux 

seigneuries de Corinthe et d' Athènes, possédées par 

celte maison. 
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Naples esl à la fois comme le vestibule de la Grèce 
et le dernier poste avancé de la France vers l'Orient. 
Dans les temps antiques, les provinces du royaume 
des Deux-Siciles étaient connues sous le nom de 
Grande-Grèce et les arts comme les lettres y étaient 

cultivés avec une supériorité dont l'éclat rejaillissait 

sur la mère-patrie. Les ruines des temples magnifi

ques répandus dans les Deux-Siciles se tiennent de 

pair avec les plus beaux restes de la Grèce et de 
l'Ionie; la sculpture y avait aussi ses chefs-d' œuvre, 

et la Muse de Sicile n'avait pas une humble place 

dans le chœur des neuf sœur's. De même qu'elles 

avaient partagé la gloire de la Grèce triomphante, 

ces provinces par'lagèrenl le sort de la Grèce humi
liée : elles furent réunies au grand empirc; puis, 
quand la division s'opéra entre l'OccillenL eL l'OI'ient, 
elles fUl'cnL adjoint es ù l'empire d'Orient, tandis que 

1 e l' VOL. ll'{' PAR T 15 
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les auLres provinces d'Italie ressortissaient ù l'empire 
d'Occident. La religion, les lois, la langue de l'em

pil'e grec y prévalurent constamment, et s'y maintin

rent long-temps encore après leur séparation de 
l'empire byzantin 1; et la domination grecque ne 
disparu t complétement que pour faire place à la 

domination successive de trois dynasties de souve
rains de race française: celle des fils de Tancrède de 
Hauteville le Normand; celle des Angevins descendus 
de Charles 1er , frère de saint Louis, et celle des Bour
bons d'Espagne, qui y continuent encore la postérité 
de Louis XIV. 

La proximité entre les côtes du royaume de Naples 

et les eûtes de la Grèce, .qui déjà dès les temps an

tiques avait amené la colonisation d'abord, puis la 

fr'aternité des deux peuples et leurs fl'équentes rela
tions politiques, produisit les mêmes effets au mo
ment où la Gr'èce passa entre les mains de nos 
croisés. 

A la suite de longues contestations entre la maison 

de Souabe, établie dans les Deux-Siciles par l'héritage 

1. J'ai vu des actes notariés rédigés en langue grecque jusque vel's le 
milieu dl! XIVe siècle, sous le règne du roi Robert, petit-fils de Charles d'An· 
joue La Calahl'c ct en particulier Nicotera ont conservé plus long-temps 
que les autres provinces et villes la langue grecque et aussi la religion 
grecque. Bon nombre de charles grecques sont conservées dans la collec
tion ùe l\T. 13afft ùe Naples, dans les Archives du Palazzo Capuano et cIans 
celles du monastère de La Cava. Les Archives du Palazzo Capunno possè
dent quelqnes chartes hilingues en grec et latin, provcnant du monastère 
supplimé de S, Slcfnno in Bosco, de même que celles de La Cava possèdent 
d'autres diplômes bilingues en arabe ct grec. 
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féminin des rois llormands, ct les papes qui redou

taient leur prépondérance, Charles d'Anjou, frère de 

saint Louis, avait été appelé il l'ecucUlil' la succession 

des fils de Frédéric II, mis hors de la communion 

de l'Église et déclarés déchus de leurs droits ù la 
couronne. Charles d'A njou, établi sur le trône des 

Deux-Siciles dès le commencement de l'année 1266\ 

sentit bientôt son ambition grandir avec sa fortune. 
Souverain dans les Deux-Siciles, sénatelJ r à Rome, 
protecteur en Toscane, il dominaiL Jans l'Italie en

tière comme chef du parti guelfe. Une occasion d'a

grandissement de l'autre côté des mors se présenLa 

dès sa lwise de possession de sa royauté de Naplos, 
et il se hâta d'en profiter. 

Le roi Mainfl'oi, vaincu par Charles d'Anjou et mort 
au combat sous Bénévent, a,"ait épousé Hélène Com
nène, fille de Michel, despote d'Épire', et sœur 

1. Charles d'A.njou aniva à Rome le 21 mai 1265 et y fut cOUl'onné pal' 
Clément IV comme roi de Sicile ct ùe Pouille. Il marcha de Rome Slll' Main
froi, qu'il vainqUit près de Bénévent le dernier vendredi de février 1260, et 
passa sur·le-champ à Naples. D'apl'ès les dates de ses diplômes on voit que 
la première année de sa royauté des Deux-Siciles date du 28 juillet 1265, la 
première année de sa royauté de Jérusalem du 1 cr octobre 1276, et celle de 
sa principauté d'Achaye de l'an 1278. 

2. Un vieux journal écrit en langue de Pouille donne la date précise de 
ce mariage. fi A 10 di doi de lu mise tle junio de ipso anno 1259, alTivao in 
Aplllia cn' octo galere la zita de ln selliore l'C Manfriùu, fillia ùe lu despotu 
de Epiru, chiamata Alena, accompagnata da multi barulli et damicelle de lu 
llostru r('ami et de quillo de lu soi patre; et sbarcao in 10 portu de Trallo 
dove l'aspettava lu seniore rc, lu quaIi, quando scise la zita de la galera, 
l'ahbrazzao forti et la vaseo. Dopo che l'appe conducla per lutta la J10stra 
tena tra l'acclamaziuni de tutta la genti, la menao a 10 castellu dove ze foro 
grandi reste et slloni, et la sera fol'o facti tanti allllminare et tanti fano in 

i5. 
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d'Anne Comnène mariée ù Guillaume de Villehardoin, 
prince de Morée. Hélène avait apporté en doL à son 
mari Mainfroi l'île de Corfou et toute la partie de 
l'Épire située sur la côte entre A vlona et Buthrinte, 
vis-à-vis Corfou, et comprenant les villes d'A vlona, 
Canina, Subnlo et Butln'in le. Au moment de la mort 
de Mainfroi, Hélène se trouvait à Nocera ; elle apprit 
ceLLe nouvelle le même jour, 28 février, et, se voyant 
abandonnée de ceux qui avaient été le mieux tr'aités 
par son mari, elle résolut de se réfugier, avec sa fille 
Béatl'ice et ses trois jeunes fils Henri, Frédér'ic et 
Ancclin ou Azzolin, dans ses domaines d'Épire). 
Elle arriva en effet à Trani dans la nuiL du 3 mars; 

tutti li cantuni ùe la nostra terra che . paria che fossi die. Lu juorno ap
pressu, lu seniore re creao multi cavalieri, tra li quali foro lit Ilostri con
citfadini, messeri Col à Pclaguou et Fredericu Sifula che aviano accompa
gnata la l'eina in lu viaggiu cum le doï galeri della n08tl'a terra. La dicta 
reina è multa avvenente et de bona mane/'a, et è piue bclla de la prima mo
gliera de lu l'e; et se dize che non have pille de diz-c-sette anni. » (Forges 
Davanzati sulla seconda moglie deI re Manfredi e su loro figliuoli, Napoli, 
1791, in-4o , p. Il.) 

Les deux galères mentionnées ici comme envoyées par la ville de Trani 
formaient le contingent naval de cette ville, l'entretien et l'équipage étaient 
Inyés par le fi sc royal. Les autres villes de la côte étaient tenues à fournil' 
un contingent proportionnel. (Voyez dans le livre 1"Ouge de la vjJIe de 
Trani les fraoclâ sI's qui lui furent accordées en 1215, et F. Davaozati 
p. 13, no 1.) 

1. Dans une leUre dè Clément IV au cardinal de St-Adrien, en date du 
1 er avril 12Gû (Martenne Thes . Anecd. 2, Epist. 257) , 011 lit: Uxor vero 
Manfl eùi cllm liberis 11 Tranensibus infrà cash·mu tenebalur, lIec evadere 
polerat maous regis. 

La Chronique anonyme de 'l'rani donne des détails sur l'arrestation 
d'Hélène: 

« li. lu die 28 de fcvrarn, s'appe novella que lu re Manfritlu e'·:1 statl. 
rotlu cu' lu soi excrcilll SOUli Dencvcllto, ma nOI1 si sapia se era morlo 0 
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c'~tail le même port où elle était débal'quée en al'fi
"anl d'Épire: mais le vent conll'aire l'empètha de 
sOI'li!' du port. Dans cette cruelle situaLion, elle cher
dia un refuge dans le château ùe Trani; mais Je 
ehâlelain, qui lui avait d'abol'd léllloign~ beaueollp 
de dévouemenl, se laissa gagner pal' des moines el1-

yoyés dans tout le rOJanme par le pape Clémcnt 
pour soulcver les populations conlre le roi Mainfroi 
excommunié, ct il leva le pont-levis cl reLinL la reille 
et ses enfants jusqu'à ce qu'il eùt reçu les ordres 

vivu; ma dopo alcuni journi se dixe che 10 rc Mnnfridu si era tl'ovatu occisu 
ne lu campo de la battaglia. 

)) La reina Alena, che se trovava diut'fo Lucera, alla novclla pOCII mancao 
che nou cadisse morti pee lu dolurÎ. La poyclclla non sapia IlC che dire si 
ni che pro\'edimentu pigliari, per zo che li banll1i ct li curlisciani, a lu ~u

Jitll loru, le voltaro le spalli. Li soli che non l'abbandonal'o furo 10 Jlo~11'U 
cittatinu, mcs. clÏ Mcnualdu, cu' la muglicra Amllnllilla, ct messcri Al11c

l'usio, li qua li erano familiari et fideli a lu rc i\Iaufl'iùu . Questi l'anillllllo et 
la consilliat'O a fuggiri a Trano, pel' imbarcal'i si e iri se lie cu ' li figliuoli da 
li soi pa/'enti in Epi/'u. Mis eri Amel'Usio speùio subito lino soi fidcli Illcssagiu 
LI me CI' J~upone soi amicll, che armassi sl'cretamenti un galera 0 aulru li
gnu sotlile et la tenesse pl'onta et apparecchiata. La nocte de li tre de marcio 
arrivaro in Tranu, ma non potero parI ire per·zo·ehe lu ,'enlll spim,a con
trariu, ne si potira escire da lu porlu . La rcina Alcna ('um ipso rCllllaldu 
et Amel'usio si rilirao dinlro a lu ca~tcllll sec['ctal1lellli, doyc fllro l'cecJluli 
cu' multu amori de lu castellano. fa saputo qlli sto da certi (",ti che tl' ,l\'(~ :-titi, 

secundu se dicia, papa Climentc avia man<lali pel' 10 l'cami a rare ollcvati 
la gente contru a lu re Manfridu, i pOltaro de lu llicto eastrllanu pel' c<l11a
citarlo a fari presune la ) eina cu' li soi figli, per-zn che avria facto mullo pia
zire a lu , ancto patd et reccpllto premiu grandi da lu rc Carlu. Et tanLu 
li seppeno predicaci cltc a la finc a casse fiee 10 traditurc che serTao la 
povera Alena ('t! li soi figli et alzao 10 pontc de ln castl'1ll1. 

" A lu di sci de lu dicto mi. e arrivao mulla genti d'arme a ca' ail Il dc lu 
le Carlu, che alHhna in cerca de la rcina, ct la pigliaro cu li soi <]uattru IIgli 
ct tutto III teSOl'lI che alia, et de nocte se li portaro Ile si sappl' do, c. " (Fo\'
ge' DlIyanzati, p. 2 L. ) 
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de Charles d'Anjou. Celui-ei n'aHlit pas perdu de 
temps avanl d'ellvo)'el' Ù la pOUl'suitc delareine,etdès 
le 6 arrivèrent à Tl':lni un gr'~nd nombre d'hommes 

d'armes qui emmenèrent avec eux la reine et ses 
quatre enfants. HéJônc fut transportée, avec ses en
fants, au château de Nocera (Lucera de' Cristiani), 
où clle arriva le 11 mars, et Charles lui assigna sur
Ie-champ une pension d(~ 40 onces d'ol' \ La mèl'e 

et les trois fils étaient destinés à passer leur' vie en 
prison 2. Béatl'Îce, Hile aînée d' IIdène, ful la seule 

1. En prélevant eomme d'habitude 10 pour cellt, ce qui réduit ces 40 on· 
ces d'or de poids commun à 3ûollces ou 21û ducats parpn, ct un tarin, ou 
deux carlins, par jolll' pour elle et un carlin pour chacun de ses enfants. 

2. Hélène avec Ea fille ainée Béatrice, née avant 12û2, époque du mariage 
de sa dernière sœur Constance avec Pierre d'Arngon, ct ses trois fils Henri, 
Frédéric et Azzolin tout à fait dans l'enfance, fut consignée le li mai 1266 

au château de Nocera (voyez Rec. de dipl., Naples, no 1), et y mourut \'ers 
la fin de septembre 1271 (voyez Hec. de dipl., Naples, nu Il). 

Henri, Frédéric et Azzolin reslèreut dalls cette furteresse jusqu'à la mort 
de leur mère et n'en sortirent que vers le 7 aoùt 1273, lorsque Charles Irr 
assigna ce château pOlir la résiùence de sa fille atnée Marguerite et de sou 
petit-fils Charles Martel, fils ainé ùu prince de Salerne. Altll'S, ne voulant 
pas que sa fille sc trouv<lt tians le même château que les fils de Mainfroi, il 
fit transporter ceux-ci au château <le l'Œuf. Mais lorsqu'en 128 ~ l'amiral 
Roger de Lauria exigea la mise en liberté de leur ~œur Béatrice qui était 
dans la même pril'on, on craignit qu'il n'exigeât aussi celle des fils; ce il quoi 
J'ambitieux Pif' lTe II ne sougeait certainement pas, puisqu'ils eussent pu être 
lin obstacle aux prétentions de ses propres fils hUI' la Sicile. On le. fit donc 
transporter dans le châleau de Santa Maria deI Mon Le, ~itué sur le haut d'ulle 
montagne dans les pIailles de la province de l'l'an i (,oyez Recueil de llipl., 
Naples, no Ill), Ils y furent conslamment tenu~ clan " les fers. Un rescrit de 
Charles Il, du 25 avril 129i, adoucit quelque pClllcur captivité en ordonnant 
qu'ils fussent t1ébarras~és de leurs fers el traités convenablel1lellt, et ell pel" 
mettant même à l'un d'eux, qui était malade, de se faire soigner par quel
qu'un éldmis dans Ir cllâteall (,oy. Hec. de dipl., Naples, n° IV ). Dans l'année 
t 299, Charles Il les fit sortir de la (Ir i~OII de Santa Maria dei l\1onte et les 
fit amener à Naples (voy. les ordres donnés pal' lui à cet effet dans Je R. de 
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que des événements imprévus rendirent à la liberLé 1. 

S'élanL ainsi assuré de toute la famille de Maill
fl'oi, Charles d'Anjou pri t des mesures acLi ves pour 
meUre sous sa main les domaines apportes il Main
froi par sa femme Hélène, de l'autre côté de la mer', 
tels que Codou eL ]a côte d'Épire, d'A vlona à Bu
thl'inte. Il trouva touLefois des difficultés SUT )cs
qul'lles il ne comptait pas. Aussitôt après la défaite 
<.:tla mort de Mainfroi, son amiral, !)hilippe Eschi
nard, que pachymère nomme toujours l'amiral, s'était 
éloigné du champ de bataille avec les débris de celte 
armée. Il mit sa flotte en mer, comptant sans doule 
emmcnel' avec lui la reine Hélène et ses enfants ou 
lui sauver au moins sa dot des provinces d'outre
mer; et se il Jirigea à cet effet sur Corfou, où il se 
maintint aussi bien que dans les places d'Avlona, 

dipl., Naples, no v). Frédéric et Azzolin moururent à Cano sa vrr8 l'an 1309, 
ct fment enterrés au côté gauche du portail de l'église sainte Sabine de Ca
nosa. Henri l'ainé fut, après la mort de ses deux. frères: conduit au Château
Neuf de Naples, Ol! il ,ivait encore en 1309. Il n'avait guère tlue qnatre ans 
lorsqu'il fut fait prisounier et avait alors quarante-sept ans. Au delà de cette 
année, où une certainc somme est assignée au châtelain ùu Château-Neuf 
pour les dépenses d'Henri, on ne trouve plus aucune mention ùe lui. 

t. Béatrice, renfermée avec sa mère au château deNocera, Cil avait dé ti
rée à la mort d'Hélène et transportée au château tIe l'Œuf (Salvator a mare). 
(V. Rec. tIedipl., Naples, n° Vl.)- Quand, le (j juin 128!l, le prince de Salerne 
ful fait prisonnier dans le port deNaples parRoger de Lauda (\'oy. :\JulItaner, 
B. d'Esclotet l'anonyme de Heggio), celui-ci exigea sur-le-champ la liberté de 
Béatl'ice, qui lui (ut en effet remise. Elle fut conduite par noger de Lauria à 

sa sœur Constance, reine de Sicile, et ce rut certainement son inle1'ccssÏl'l.Jl 
qui sauva le prince de Saleme prisonnier du sort de Conradin ; clic craignait 
que ses frères prisonniers Ile payassent de ICI1I' t~tP. la tête du pri/lce de Sa
lerne. Béatrice fut ensuite mariée à Mainfroi, fils du marquis de Saluces. 
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de Canina, de Subuto et de Buthrinte. Michel, des
pote d'Arta, informé de l'emprisonnement de sa fille 
Hélène et de la mort de son gendre Mainfroi, aurait 
bien désiré recouvrer' pour lui·même les terres qu'il 
avait abandonnées en dot, dans un temps où il avait eu 
besoin do Mainfroi et de son autre gendre, Guillaume 
de Villehardoin, dans sa guerre contre Paléolog:ue, 
en 1209; mais Philippe Escbinard avait avec lui des 
hommes sûrs, et Michel él'ut plus à propos de fein
dre une réconciliation. Afin même de mieux gagner 
sa confiance et d'endormir en lui tout soupçon, il 
lui fit épouser sa belle ·-sœur en cc moment veuve. 
Philippe Eschinard, se trouvant alors plus affel'mi 
dans son autorité, commença à agir en son propre 
nom, et à distl'ibuer lui-même des nefs comme sei
gneur dirigeant 1. Mais celte domination fut de courte 
durée; ct, une fois que Michel aperçut le moment ravo· 
rable pour surprendre s~ vigilance, il le fit assassiner, 
comptan t bien s' emparer promptement des terres qu'il 
dominait. Les troupes franques de Philippe Eschi
mu'd ne sc laissèrent pas dt~courager toutefois pal' ]a 
mort de leur chef. Les fils de Philippe Eschinard se 
trouvaient à Corfou eL les encouragèrent à tenir bon, 
ct un chevalier franc, qui avait reçu de leur père des 
terres féodales dans ce pays, sut repousser tous les 

1. D'après un acte de confirmation donné par Charles 1er en 1272 on voit 
que Philippe avait concédé certaines terres féodales à un chevalier franc de 
l'armée de COI fou, Garnier Alaman. (Voy. Archives de Naples, registre coté 
1272 X, indiction xv, (0 M, et Recueil de diplômes, no VIl.) 
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e(l()l'ls de Michel ct défendre te pays contl'e ses atta
ques ct ses intrigues 1. 

Charles d'Anjou n'avait pas emprisonné la veuve 
et les enfanls de Mainfroi pour laisser d'autres que 
lUI s'emparer de leur héritage. Une occasion d'a· 
grandir ses projets ambitieux ùe ce coté des mers se 
présenla bientôt à lui. Depuis son expulsion de Con
stantinople, en 1261, l'empereur Baudoin Il avait 
inutilement r"éclamé l'appui des puissances chré
tiennes pour l'aider à reconquérir (lU moins quelques 
lambeaux de son empire. Au mois de janvier 1266, 
il avait promis à Hugues, duc de Bourgogne, l'inves
titure du royaume de Salonique et les trois grandes 
baronnies d'Énos, Macri et Maù} tos, plus l'appro
chées des Dardanelles, s'il l'aidait de manière que 
« bien, honnem', pl'Onl et avancement lui en vînt en 
l'empire de Romanie. » Les projets et promesses 
d' Hugues n'ayant eu aucune suite, BauJoin Il s'a
chemina vers l'lLalie au printemps de 1267 pour' 
avoir recours au pape Clément IV. Il trouva au
près de lui, à Viterbe, le roi Charles ù' Anjou, donL la 
fortune avait si brillamment favof'Ïsé le coUt'age par 
]a conquête du royaume des Deux-Siciles. A cette 
n~ême époque élait arrivé près oe Charles 1er le 
prince d' Achaye, Guillaume de V illehal'doin , qui, 

après la perte de Constantinople par les Français, 

1. La confirmation donnée par Charles d'Anjou aux concessions faites 
primitivement par Philippe Eschillan] à Garnie/' A larnan est faile en considé· 
ration des services rendus par Garni~ r en dJfcndant cette île. (Ibid.) 
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avait compris qu'une alliance avec ses voisins d'lLalie 
pouvait seule l'appuyer, et qui voulait profiter de 
l'occupation de aples par un de ses compatriotes 
pour cimenter avec lui une alliance de famille et de 
politique. Les trois souvernins négocièrent donc d'ac
cOl'd, sous les yeux du pape, un traité conforme à leurs 
vues réciproques. Baudoin Il obtint une pension pour 
Je pré,sent l, la main de Beatrice, fille oe Chades 
d'A njou , pour Philippe, son fils \ et des promesses 
formelles de secours militaires pour un temps pro
chain. L'ambition de Charles lui était une garantie 
suffisante de l'activité avec laquelle il pousserait ces 
armements. Guillaume de Villehal'doin obtint l'al
liance J'un [ils de Charles, nommé Louis-Philippe, 
pour sa fille Isabelle, âgée de trois ou quatre ans, et 
une annonce de l'envoi prompt de lt'oupes auxiliaires. 
De son côté, Chades obtint de Baudoin II : la cession 
de son droitd'investiwt'e en qualilé de seigneur' direct 
de la principauté d'Achaye, dl'oit dévolu aux empe
reurs français de Constantinople lors de la confJuètc 
de 1205, et le consentement de Guillaume de Ville
hardoin à celle subslituLion d'investiture; la cession, 
fort éLraugère au droit des empereurs, des Lel'res 
possédées successivement en Gréce par Mainfl'oi, 
comme dot de sa femme Ilélône, et par Philippe 

1. Les Archives de Naples contiennent plusieurs acteR relatifs à cette pen
sion, comme on le trouvera indiqué plus loin. 

?. Actum e~t inter nos ct rxpressè conventum quod Philippus, tilius vester, 
clucet in uxol'cmBeatrÎCem filiam nostram, Clim Ilubilis erit etatis. (Voy. cc 
tl'aité, p. 30 de mes Eclail'ciss. sur la pl'i1tcipauté française de 1I1orée.) 
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Eschinard, amÎl'al de Mainfroi 1, comme représentant 
des dl'oilS de la même Hélène; le même droit de 
seigneurie supérieure SUl' toules les lIes deI' Archipel 
m6ins Lesbos, Samos, Cos et Chios 2, réseevées par 
Baudoin pour lui-même, qui lui avait été reconnu par 
Guillaume de Villehardoin sur la principauté de Mo
rée; enHn le tiers des pays en dehors de ConstanLÏ
nople que ses troupes parviendraient à reconquérie 
elle royaume de Thessalonique, au cas où Hugues 
deBourgogne s'arrangerait au sujel de la cession qui 
lui en a\ait été faile par le même Baudoin. Ce traité 
ful signé à Viterbe le 27 mai, 1W indiction) en l'an 
1267. 

L'agrandissement du parLi guelfe avec Chal'Ies 
d'A njou délerlllill<l les Gibelins à tenlel' un dernier 
effort avan t que son pouvoir mt consolidé. On détcI'

mina le jeune Conradin, HIs de Conrad et neveu de 
Mainf'roi, qui l'avait dépouillé, à faire vnloir ses 
droits par les armes. Au nlois d'octobre de ceLLe 
même année 1267 il arriva il Trente, où il fut alTêlé 
quelque temps par les Guelfes de Lombardie. Il pat'
vint enfin cl se raire passage el se trouvait à Pavie sur 

1. Totam tenam quam MieIJalicius despotus, cloUs seu quocllmque alio 
titulo, dedit, tradidit et cOllcessit Hclene filie SIlC, relictc qllondam Mallfl'e
di, olim principis Tarentini, et quam idem Manfredu~ et quondam Philip
pus Chillarùus, qui se pro predicti regni ammirato gerebat, dllm "ivel'cnt 
1enllerllnt (v. ce traité, p. 30 ct sniv. de mes Éclaircissements sur ta prin
cipauté française de Mol'PP). 

2. Omnef'que illslIlas ad dictllm im pedum extrà Buccam A vid i pertinentes, 
(''(ceptis iis quatuor, videlicel Methcllina, Samo, Ango et Chio, quas vobis, 
vestrisqne successoribus in codem impel'io /'cservatis. (ibid.) 
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la fin de fCvrier 1268. A la nouvelle de l'arrivée ù'un 
petit-fils de Frédéric Il en Italie, les Gibelins, con
tenus jusque-là par la ruùe main de Charles d'A njol1, 
sc soulevèrcnt dû toutes pat'ts pour lui donnel' aide. 
Le pape excommunia Conradin et ses adhérents, au 
nombre desquels élait Henri ùe Castille, ennemi 
pel'sonncl de Charles d'Anjou l, ct Charles alla ra-

1. Henri de Castille était fils de Ferdinand le Saint, roi de Castille et dc 
Léon, et de Béatrice fille de l'empel'cur Philippe de Souabe. S'étant révolté 
contre son frère ainé, Alphonse le Savant, il fut battu et se retira à Tunis. 
Là il acquit de gl'andes richesses qu'il fit passer à Gênes. Charles d'Anjou, 
qui avait besoin de sommes considérables pour solder les troupes qu'il em· 
menait en Italie contl'e Mainfroi, s'adressa à lui, en s'engageant, en cas ùe 
succès, non-seulement à lui rendre son argent, mais a lui faire un établisse
ment convenable dans son nouveau royaume. Après la défaite de Mainfl'oi 
et l'établissement ùe Charles d'Anjou sur le trône des deux Siciles, Henri 
vint le trouver, et réclama l'exécution des promesses qui lui avaient été 
faites quand il a,'ait prêté son argent. Mais, soit qu'il eût de trop hautes 
prétentions, soit qu'il blessât le caractère hautain de Charles d'Anjou, par 
les violences de son propre caraclère, ainsi qu'i! l'avait fait autrefois avec 
son frère le roi Alphonse, il se brouiIla avec Charles d'Anjou (fi. d'Esclot, 
ch. 60, pag. (i0!) de mon édition), et de ]a manière la plus irréconciliable. 
Aussi, lorsqueCol1l'adin sc présenta en Italie, Henri embrassa-t-il avec avidilé 
cet espoir de se venger, ct il plil du service dans son armée. JI c0mmandait 
l'avant·garde à la bataille de Tagliacozzo (B. d'Esc1ot, ch. 62) et avait conçu 
le projet de se portel' avec quelques chevaliers espagnols et allemands autour 
de la personne de Charles d'Anjou ct de le faire tomber sous leurs coups. Mais 
ils se trompèrent de personne et tuèrent le maréchal en croyant tner le roi. 
Après ladéfaitr, Henri chercha à se sauver des mains de son ennemi; mais il fut, 
suivant les uns, fait prisonnier par SinibalùoAquilone, suivant d'autres livlé 
à Charles d'Anjou par l'abbé du Mont-Cassin, daus le monastère duquel il 
avait cherché un refuge (fi. d'Esclot, ibid .). Charles le fit enfermer dans le 
château de Canosa (voyez B. d'Esclot et un diplôme des Archives napolit., 
Bec. de dip!., Naples, no VIII). Il fut ensuite transféré, t 2 ans après, vers 
1280, au château de Santa Maria deI ;\lonle. Il y resta pendant tOllt le règne 
de Charles 1er , ct s'y trouvait encore eu l'an 1290, c'e t-à-dire, 22 ans après 
la bataille de Tagliacozzo. Quelques auteurs assurent que Charles II le ren· 
voya à cette épo(lue en Espagne. Les Archives de Naples contiennent (llu-
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masser ses forces et se préparer au combat. Guil
laume de Villehardoin, prince d'Achaye, qui se trou
vait peu de temps auparavant dans le royaume de Na
plesà l'occasion du mariagede ses deux filles, Isabelle 
et Marguerite, l'une avec un fils de Charles d'Anjou, 
l'autre avec un fils du comte d'Andria, de la famille 
de Baux, revint de Morée à Naples avec des troupes l, 
et fut fort utile à Charles d'Anjou dans cette guelTc 
où, depuis son alliance de famille avec un neveu de 
saint Louis et la cession du domaine supérieur d'A
chaye, faite par Baudoin aux rois des Deux-Siciles, 
ses intérêts personnels étaient aussi en jeu. Sui
vant les chroniques du temps, ce fut même Geof
froy de Villehardoin qui, réunissant ses conseils 
à ceux d'Alard de Saint-Valeri, décida la victoire 2. 

La balaille entre Charles el Conradin eut lieu à Ta-' 

gliacozzo le 23 aoùL 1268, et Conradin ru t battu et 
fait prisonniel'. L'inflexible Charles, qu'aucune con
sidéralion ne pou vait délourner de ce qu'il l'egardait 

sieurs documents relatifs à Henri de Castille. Un des plus curieux est une 
lettre écrite en 1270 par Chades d'Anjou à Jacques, roi d'Aragon, de MaJor
que et de Valence, comte de Barcelone et d'Urgel et seigneur de Montpellier, 
qui sol1icitait de lui la délivrance de leur purent commun Henri de Castille. 
(V.Rec.dedipl., Naples, no IX.) 

Il est certain que la délivrance annoncée à certaines conditions n'eut pas 
lieu, pui que divers actes des mêmes Archives prouvent qn'il était détenu en 
1275 (\Oy. registle 1274 B, indict. l, fo 314),11.83 et 1290. 

1. Voyez la Cliron de l\1orée,p. 160 et suiv.,et mes Éclai1'cissemenls, 
p . 195. 

2. E col rc Cnl'lo rimase mcssel'C Aral'l10 di San Valeri con messere Gn
/;liclmo di Villa·IIarduino, prinze della l\1orca, cavaliere di grande valore. 
(Giov. Yillalli, l. VII, ('II. 26.) 
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comme nne nécessité politique, livra Conradin à un 
tribunal, ct fit à l'illslant exécutet' la Sûnlence de 
mort prononcée contre lui. Il ne se doutait pas qu'il 
se préparait ainsi un nouveau conCllfl'ent plus re
doutable dans un Clutre suc~esseur des droits de 
FréJéric II, Pien'e (\' Aragon, mari de Constance 
fille de Mainfroi cl petite-fille de Frédéric Il, qui 
devait un jour lui ravit, la Sicile. 

La défaite et la mort de Conradin assurèrent, cn 
ce momellt, la domination de Charles et le triomphe 
des Guelfes ell lLalie. En repos de ce côté, Ch:nles 
lOUl'na maintenant son allen tion sur les provinces 
grecques qui lui avaient été cédées par Baudoin il 
litre de seigneurie upL\r'ieure et sur celles que 
Mainfroi avait reçues de sa femme Hélène. Les fils de 
Philippe Esehinard se maintenaient toujours dans ces 
dernières provinces. Mais, en l'an 1271, apprenant 
la mort d'Hélène 1 el l'emprisonnement de son fils, 
et voyant Charles solidement établi, les ehe,'aliel's 
rranç~\is qui faisaient partie de la tl'oupe des fils 
d' Eschinard ct entre :lutres Garnier Alaman, qui avait 
défendu Corfou contre les lentatives du despote Mi
chel, ré lurent de faire leur soumission au roi de 
Naples, el ils lui envoyèrent des députés à cel effet. 
Chades fit aussitôt passer des troupes à Corfou sous 
les ordres de Jean de Cléry, qui prit en même Lemps 
possession de Canina, qu'il fortifJa, puis d'A vlona, qu'il 

1. Un acte de Archives dr. Naples du t8 mai 1273 (l'egi::.he 1269 A, fo 4) 
prouve qu'elle était morte un peu avant cette année. 
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fortifia ('galen}ent, et où il laissa Jacques de Baligny 
en qualité de châlelain. Il passa bicnlol à Corfou, où 
Charles 1er l'a vail nom mé son vicaire, et il s'empara de 
la ,personne des fils de Philippe Eschinard, qu'il eo
voya prisonniers à A vlona sous la garde de Jacques 
de Baligny 1; tandis que lui-même) avec l'appui des 
deux frères Thomas et Garnier Alaman et des autres 
chevaliers de Provence, il s'élablissait pacifiquement 
dans les terres dolales d' Hélène. 

Cet agranùissement si facile de Charles 1er sur 
la côte d'Épire ' décida la ville de Durazzo et l'A lbfl-

1. Ils furent transportés d'Avloua à Trani dans l~ royaume de Naples, en 
l'an 1273, suivant un ordre de Charles 1er , ainsi que plusieurs autres prison
niers grecs (voyez regi he 1269 A, fo 55, et Rec. de dipl., Naples, no x). Ils 
avaient une sœur nommée Philippa qui avait été mariée à Robert deSt·Yon. 
Après la mort de son premier mari elle épousa Etienne de Chinville. Je 
trollve dans le registre 1270 B, p. 158 et 167 vel'so, une concession de la 
baronnie de Balbani in justitiâ pr'Ï1lCipatus faite gratuitement à Philippa, 
fiUa quondarn Philippi Chinal'di et 'UXOI' Stephani de Chinville. Cette 
concession est datée, apud Urbem veterem (Orvieto), xVlij julii, IX indict.;ce 
qui répond à l'année 128t. 

2. Lorsque Philippe de Tarente, petit-fils de Charles 1er el 4c fils de Char
les IT, épousa Ithamar, fille du:despote Nicéphore et d'Anne Comnène (en l'an 
1294 (voyez Recueil de diplômes, Naples, no XI ), son père Charles JI lui fit 
don de Corfou et du territoire d'Épire placé vis·à·vis (voy. Rec. dedipl., Cor
fou, à sa date), et pal' uu autre acte de la même date, dont les préambules ct 
les réserves sont conçus dans la même forme que l'acte de donation de Corfou, 
Charles Il donna à son fils Philippe de Tarente: totam terram et omnes su
perioritates, honores, dignitates, jurisdictiones, fidelitates, servitla et pœ
station es homagiorum et jura quecumque et action es que nobis compelunt 
in principatu Achaye, ducatu Athena1'um, regno Albanie, pl'ovinciâ 
Blachie, ac in ceteris locis imperii seu partium Romanie, tam in terrâ firmâ 
quam insulis, que, ex quucllrnque causâ, jure vel ti1u10, nobis nunc compe
tunt et possunt competere in futurum , Cet acte fut donné également dans la 
ville d'Aquila le 17 ao1)t de la Vile indiction (année 1294) en présence des 
mêmes témoins qui avaient assisté à la donation de Corfou; et la copie déli-
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nie entière à lui envoyer leurs députés on lui offrant 
de se soumellre à son autorité. Charles accepta cette 
offre toute volontaire au mois de février 1292, et il 
leur confirma leurs anciens priviléges 1. La posses
sion de tous ces pays rendait désormais plus facile 
l'exécution du traité conclu avec Baudoin de Con
stantinople et Guillaume de Villehardoin de Morée; 
aussi chaq ue jour les communications avec le prince 
d'Achaye prirent-elles plus d'activité. 

Tant et de si fréquentes relations entre le royaume 
de Naples et la Gallo-Grèce me semblaient avoir dù 
laisser de nombreuses traces dans les Archives de la 
maison angevine. Jo me décidai donc à aller les étu
dier. Les archives de famille me semblaient devoil' 
aussi m'offrir quelques secours, ainsi que les archives 
de provincc; car les comtes de Céphalonie de ]a seconde 
maison, celle de Tocco, étaient originaires d u royaume 
de Naples, et c'était du comté de Lecce qu'élait parti 
Hugues de Brienne pour aller épouser la duchesse 
d'A lhènes, dernière hél'itière de la maison de La Ro
che, et pour devenir, pal' ce mariage, le fondateur de la 
seconde maison ducale d'Athènes, celle de Brienne. 

Les Archives d'État du royaumc de Naples sont 
placées dans le Palazzo Capuano , ancienne résidence 
des rois angevins. Il 110 s'y trouve plus qu'un seul 

vrée porte alls~i la mê me date que l'autre, ainsi: Dahlll1 Hro A vel'se pel' ma 
nui' J3artholomei de Capuâ, militis, logothete et prothoudarii !'rgoi Sicilie, 
anno Domini 130!., tlie 9 octobris, iij indictionis, regnOl'llll1 nostl'OfUm a -no 
20 f.liciter. Amen. 

t. Voyez Bec. de dipJ., Naples, 11° XII. 
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registre qui remonte aux souverains de la maison de 
Souabe; c'est un mince volume de 116 pages, con
tenant des actes de diverse nature émanés de Fré
déric Il, depuis le mois de mai 1239, jusque vers 
la fin de 1240 r. Quant à 1'époque angevine, elle 
s'y trouve beaucoup plus au complet. Chades d'An
jou, dès sa prise de possession du trône, avait. insti
tué un dépôt royal des Archives de la couronne, en 
pl'emicl' lieu à Amalfi; puis bientôt après à Naples, 
où elles furent placées d'abord dans l'hôtel des 
Monnaies ou sicla ~ dont elles prirent le nom d'Ar
chivium regiœ siclœ, et ensuite dans le Castro Ca
puano 2 où elles se trouvent encore aujourd'hui. 
Les registres de la maison d'Anjou-Sicile sont au 
nombre de 378 volumes in-folio, dont 49 pour le 
règne de Charles 1er, de l'année 1268 à l'année 1284; 

- 136 pour le roi Charles Il, de l'année 1288 à 

à l'année 1309; - 95 pour le roi Robert, de l'an
née 1306 à l'année 1342; - 52 pour Charles, dit 
l' Jllustre, duc de Calabl'e et ms de Robert, de l'an
née 1308 à l'année 1327; - 25 pour Jeanne Ile, de 
l'année 1343 à l'année 1352; - 3 pOUl' le règne de 

1. Ce Regestum de Frédéric II pour les années 1239 et 1240 a été pu
blié à Naples à l'imllrimerie royale en 1786, in-folio, à la suite des Con
stitutions de F1'édél'ic II rédigées d'abord en latin pal' Pierre des Vignes 
et promulguées à Amalfi en 1231, et Iraduites en grec, attendu que c'était 
encore une langue usitée dans quelques villes des Deux·Siciles. Le Rege
sium comprend de la page 233 à la page 420. 

2. VOytZ Syllabus mernbranantrn ad regiœ siclœ arcliivium pel'tinen
thon, t. 1, p. IX, Il en a été publié? volumes ill·/to pal' l'ah hé Scolti, biblio
thécaire de la DibL BOllJ'honnienne 11(' Nnplc~, 

ter VOL. \1"(' P.\IIT. 14 
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Charles III de Duras, <le l'année 1381 à l'nnnée 
1384; - 11 pour Ladislas, de 1390 à 1410; - et 

.7 pour Jeanne Il, de 1415 à 1423: sans compler 18 
liasses reliées et plus de 100 liasses non reliées 1. Cet 

anLique dépôt offre les ressources les plus précieuses 

aux études historiques, car ces registres renferment 
tantôt la copie, tantôt un extrait plus ou moins 

étendu, suivant l'importance de la matière, de Lous 
les rescrits des rois angevins sur des sujets d'admi

nistration, pour toules leurs provinces et territoires, 
et chacun par ordre de date. Ces divers rescrits et 
extraits, copiés SUl' parchemin grossier, d'une écri

Lure cursive, composaient comme le répertoire par

ticulier de la chancellerie et du cabinet royal. On 

a réuni ensuite un cert~in nombre de ces cahiers 

de parchemin pour former des volumes; mais, comme 

la pl upart de ces acles ne portent, au lieu de la date 

de l'année, que la daLe de l'indiction, le collecteur 
a parfois réuni des indictions qui appartiennent à des 
sél'ies différentes: ainsi, par exemple, dans un des 

volumes de l'an 1269, coté 1269 D, sont intercalés, 

au milieu d'actes apparLenant à la XIIIe inJiction, 

1. Dans 1'Index tabularum in pervetusto archivio magnœ curiœ siclœ 
assm'vatar'll1n, à la suite de l'ouvrage de Ch. Borelli SUl' la noblesse na
politaine, p. 184, je trouve quelque différence entre son énumération des 
registres et celle que j'ai faite d'après le catalogue de M. Barr.. JI est pro
bable que del)uis l'an 1653, époque de la publication de son livre, quel
ques-ulis de ces registres auront été perdus, Ainsi, il donne pOUl' Charles 1er 
le nombre de 55, pOUl' Charles II celui de 153, pOUl' Robert 117, pour Cllar
les duc de Calabre 62, pOUl' Jeanne Ire celui de 32, chiffres supérieur3 à 
ceux que j'ai trouvés. 
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sous Charles lei' d'Anjou, c'est-à-dire à l'an 1270, 
une dizaine de feuillets appartenant à une autre 
xnr indiction qui tombe sous le règne du roi Ro-

rt, l'an 1315; et ces interpolations sont assez fl'é
quenles. Une bonne table des matièt'es à la fin de 
chaque volume pourrait redl'esser ces CI'l'eurs et ren
dre plus facile l'élude de ces volumes, que rendent 
souvent plus di{I.icile encore la blancheur de l'encre 
elle mauvais état du parchemin; mais il n'est aucun 
fil conducteur à travers ce labyrinthe, et pour dé
couvril' ce qui est relatif ù un pays, à un seigneur, à 
un objet particuliel', il faut parcourir tout le vo
lume. 

Là se retrouvent, au milieu d'actes relatifs aux 
autres parlies du pays: lous le actes l'elatifs :lU do
maiue supérieur d'Achaye, possédé par' les l'ois de 
Naples en vertu de la cession de l'empereur Bau
doin; toutes les prestations d'hommage, les conces
sions de fiefs, les renouvellements des grands offi· 
ciers; les en,rois d'hommes, de provisions, d'al'mes, 
d'argent, de vaisseaux; les vo}ages des prjnces, leurs 
alliances, en un mot toute l'administration supé
rieure du pa~' s; el tout cela fort exactement, cal' 
Charles d'Anjou était un grand organisateur et la 
mal'che régulièr'e qu'il avait imprimée aux affaires a 
continué encore quelque Lemps après lui. L'enscm
LIe des actes réunis ici prou ve sans doute son 
inexorable sévél'Îté ct la rudesse de sa foi religieuse, 
mais ils prouvent aussi sa justice el ses lumières. 

u. 
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Je me contenterai d'indiquer quelques-uns des 
pl us caractérisliq ues. 

D'après un de ses rescrits l , je vois qu'après ses 

premières guerres il fonda à Venosa, patrie du poète 
Horace, une sorte d' hùpilal des Invalides pour les 

Français mutilés 2. D'aulres acles prouvent qu'à la 

mort d'un de ces soldats mutilés Chades versait la 

pension sur tJ n autre 3 • . 

Ailleurs il manifeste son goùt pour les arls. Il 

ordonne la construction d'un tombeau pOUl' le pape 
Innocent V 4. Il veut que ce tombeau soit en porphy re 
et incrusté de pierres pl'écieuses, qu'il soit placé dans 

l'église Saint-Jean de Latran, et soit aussi beau, et 

plus beau même, s'il élait possible, que celui de la 
comtesse d'Artois 5. 

Un rescrit de l'année 1269, à l'occasion d'une 

guerre contre les Sarrasins de Nocera, prouve avec 

quelle activité il savait presser une levée d'hommes, 
ct l'intelligence avec laquelle il conduisait ses 
guerres 6. 

i. Reg. 1268 A, fa 23. 
2. Dans ce rescrit Charles 1er accorde une pension à un avellgle qui doit 

rester à Yenosa avec les autres Français mutilés. (1 Giral'do de Esmurzi, 
ceco, fideli nostro, quem apud Venusium cum mntilalis Gallis ibidem exis
tenlibus mOl'ad volumus, 1)1'0 yitâ et sUDstantiationc suA ct familic sue, 
anno quolibet, sai mas frnmenti 4 11 2 ad salmam generalem, de ricio sai
mas 8 ad eamllam salmam genel'alem, et in pecuniâ, pro aliis necessariis 
suis, uncias 2 pondcris generalis pel' infrascripta necessaria, usque ad 110S

tl e voluntalis beneplacilum providimus exhiberi. « 

3. Beg . 12G8 A, fo 26. 
4. Ibid. 

5. Ce rescrit est du 27 septembre, v indiction, c'est-à·dire ùe l'an t 271. 
(j. Voyez nec. de ùipl., Naples, no XI/J. 
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Dans un autre il déclare à Simon de Beauvoir: 
qu'attendu sa négligence à exécuter à tenips l'ordre 
qu'il lui avait donné, de metlt'e en arIùement 25 téri
des, 2 galères et 1 gaJlion pou r tranSpol'ter ses 
tl'oupes en Romanie l , il devra entrelenir à ses frais 
ces mêmes tl'oupes 2, depuis le jour fixé pour leur 
arrivée à Brindes jusqu'an jour où elles pourraient 
s'embarquer. Mais, comme Simon de Beauvoir s'était 
bien conduit dans d'autres circonstances, it lui fit , 
un mois après ~ , remise de cette amende en agréant 
les excuses qu'il lui présentait. 

Quelques-uns de ces rescrits, ma is cn petit nom
bres, sont rédigés en langue française. Telles sont: 
div81'ses pièces relatives à la conclusion d' u n pro
cès 4 , puis des lettres royaux tle Charles 1er 5, puis 

t. Teridas 25, galeas 2, et galeol1um 1, in quibus gentem nostl'am ad par
tes Romanie tl'ansfretare pl'ovidimus (reg. 1270 B, p. 119 verso). 

2. Scilicet militum 10, scutiferorum armigerol'um 200, balistariol'um 
equitllm 20 et balistariorllm peditum 100 ultramontanorum, nec non et alio
rum 100 balistariorum peditum latinorum, ad rationem de tarino uno pro qno
libet milite, tarinis 2 pl'O qnolibet scutifero seu balistal'io equite, granis 8 pro 
quolibet balistario pedite ultramontano, granis 7 minus j {2 pro quolibet 
balistario pedite latino, ad generale pondus, de proprio suo, curie nostre 
solvat. Les vaisseaux. doivent aussi être approvisionnés de biscuits et autres 
choses nécessaires. Cet acte est donné, apud turrÎm Sallcti Jlerasmi ( chàteau 
St·Elme), die 18 aprilis viij indictionis, ou 1280, à l'occasion de l'envoi de 
Rousseau de Sully. Lesdeux pièces suivantes (même registre, fo 120) sont re
latives aux approvisionnements du voyage. 

3. Rescrit du 10 mai, viij indiction ou 1280, même registre, p. t 20. 

4. Registre 1268 0, p. 4.0, 41, 42. Ce registre contient les années 1277, 
1278 et 1 '>.79. 

5. Ces lettres royaux se tel'minent ainsi: Donnée à la tour de Cdpe, l'an 
de Nostl'e Seigneur MCCLXXIX, le second jour de mars de la VI indict., de 
nostre royaume de Jerusalem le tiers an et de Sicile le 14e• 
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un mal'ché de chevaux, et une ol'(lonnanco de Cbal'

les 1er fJui mentionne les arrangements conclus pal' 
lui avec certains per50nnages pour le frappago dos 
monnaies 1. 

L'empereur Baudoin, après avoir long-temps erré 

de cour en cour, avait fini par se fixer dans le 
royaume de Naples. Il vivait encore le derniel' 

aoÎlt 1273, puisqu'à cotte date Charlos 1er lui ac

corde 1222 onces à 22 tarins par an pour l'entre

tien de son hôtel et de ses gens 2. Il mourut, à ce 
qu'il semble, en septembre ou en octohre 1273, puis
que, comme on le voi t par une loure qui est 
adressée par Grégoire X, Philippe, son fils, était, 

en date du 23 novembre 1273, désigné sous le 

titre d'empereur. Un rescrit du 23 octobre 1275 

donne à croire qu'il fllt enterré à Barletta, puisque 

Charles donne l'ol'dre à Philippe de Sainte-Croix de 
faire transporter dans cette ville les marbres néces
saires pour y faire élevet' un tombeau à l'empereur 
Baudoin 3. Philippe recevait, cornlllo son père Bau
doin, uno pension du roi Charles l~r, son beau
père 4. 

1. Même registre, fo t t 8; deux pages. 
2. Reg. t 273 H, fo 26. 
3. Rec. ùedipl., Naples, no xv. 
4. Le registre 1268, A, fos 4 et 23, contient plusieurs rescrits à ce slljet. 

iiiJ septembris, v indictiollis (1277), aplld Vitullam, SCl'iptum est justicia
rio Terre Laboris. CUI1I, magnifico pl'incipi Philippo, imperatori Consfanti
nopolitano, karissimo gcnere llostl'O, pro anoo quolibet, du Dl in oostrâ co
mitivâ versus nos erit, ul1ciarum aUl'i 2,000 pro expensis suis providerimus, 
usque ad nostre volllnlatis beneplacitulll, etc. Plusieurs des pièces qui sui-
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D'autres personnes de la famille llc Baudoin cl 
jusqu'au palefroi qui avait appartcnu à ccl empereur', 
sont également l'objet de sa sollicitude 1. La famille 
<.le Baudoin demeurait dans le Castro Capnano. 

Un autre empereu!' titulaire de Constantinople, 
Jean Lascaris, dépossédé pal' Michel Paléologue, re
cevait également une pcnsion de Charles pr et rési
dait dans le royaume de Naples. C'est un fait qui 
dément les assertions des auteurs byzantins, mais 
qui n'en est pas moins atteslé par l'autorité irréfr'a
gable des regislres. Nicéphore Grcgoras 2 ct Pachy
mère 3 racontent que, quand Michel Paléologue se 
fut emparé du trône au détriment de son pupille, 
Jean Lascaris, fil~ de Théodore, il le fit renfermer 
dans un château-fort sur le bord de la mer et le prjva 
de la vue, pour lui enlevel' l'espoir de remonter sur 
le trône et que Jean Lascaris finit misérablement sa 

vent ont pour objet les Ordres donnés au sujet du payement de cette pension. 
Il est encore question, au folio 23 du même volume, de cette même pen
sion accordée, à ce qu'il semble, ultimo die mensis augusti, IV indict 
(1276). 

1. Le même registre 1268 A, f\I 9, contient les prescriptions suivantes: 
xxi.i maii, Venusiis. Scriptllm est eidem justiciario: Fidelitali tue preci
pienrlo mandamus quatenus Stephallo de Forestâ, militi, etc. vel suo pro eo 
nnncio, presentes tua~ litteras assignantibus, expcnsas fllie nostre,filie im
peratoris Constantinopolital1i, Karoli de Flandrid, l{arissimofUm 11CpO

tum nostrorum, nec non familiis ipsorum in Castro Capuano de Napoli com
morantium, uncias auri 40, etc. Volumus etiam et tibi mandamlls qnod 
eidem Stephano, vel nuncio RUO pro eodem, etc. pro U/1O palafredo qui 
fuit quondam bone rnemo1'ie B. irnperatoris, etc. 

2. L. IV, c. 4. 

3. L. 111, C. 10. 
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vie dans celte forteresse. Phrantzi ajoute 1 qu'après 
la mort ùe s~n père, Michel Paléologue, en 1283, 
l'empereur Andronic alla trouver Jean Lascaris dans 
la petite ville de Bithynie 2 où il vivait encore, qu'il 
lui demanda excuse de ce qui avait été fait par son 
père, en assurant que si cela lui était possible, il 
partagerait l'empire avec lui, et que, la cécité de 
Jean Lascaris le lenant désormais éloigné des affaires, 
Andronic continua à lui fournir pendant toute sa vie 
cc qui Ju.i était nécessaire. Les registres de Naples 
sont en opposition avec ces derniers faits. Il semble 
que l'opération pratiquée alors pour éteindre la vue, 
qui était de faire passer un fer chaud devant les yeux, 
ne réussissait pas toujours complétement, puisqu'on 
voit que le vieux doge Da:nùo)o, qui l'avait subie, 
conservait encore quelque fàible reste de sa vue. Il 
en fut sans doute de même pOUl' Jean Lascaris, 
car je trouve, dans les archives du Palazzo Capuano, 
trois rescrits qui attestent que Jean Lascaris, sauvé 
de sa prison cn 1273, envoya un caloyer au roi 
Charles 1er de Naples, pour lui demander un abri 
dans ses Éla ts; que Charles lui donna toute garantie 
à cel égard S, et que, par un autre rescrit de l'année 
suivante, il lui fixa une pension pour vivre, avec six 
domestiques, à Foggia, où il était arrivé et où il ' dé
sirait s'établi r 4. 

1. P. 2û, édit. de Bonn. 
2. "'Ev 't'w{ 7COÀtX.V(w 't'!fic; B{auv[occ;. 
3. Voyez Recueil de diplômes, Naples, nO '\V. 
4 . Ibid, 
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Les mêmes registres fOUl'nissent quelques faits 
nouveaux sur un autre personnage célèbre, Jean de 
Procida. 

Jean de Procida, seigneur de l'île de Procida et 
grand protonotaire du roi Mainfroi, en même temps 
qu'habile médecin 1 à une époque où un grand sei
gneur pouvait pratiquer la médecine 2, avait épousé, 
au temps de Mainffoi, Landolfina, fille du bal'on de 
Fasè1nella, qui lui apporta en dot les baronnies de 

Tramonti, Cagiano et Postiglionc. Jean de Procida 
avait été conseiller du roi Mainfroi, commeon le voit 
dans une inscription gra vée su r marbre dans la cathé
drale de Salerne 3. Quelques auteurs napolitains ra-

1 . Il inventa un emplâtre connu encore sous le nom d'impiastro di Gio
vanni di Procida. Ses talents comme médecin étaient si reconnus, qu'on 
allait riu royaume de Naples en Sicile pour le consulter. On trouve dans 
les Archives napolitaines un rescrit du roi Charles 1er , du 7 mai 1279 
(l'cg . 12!J3-1294 A, fo 107), Jaté de Bénévent, qui autorise Gautier Ca
racciolo, dit Pisquitio, seigneur de Pisciotta, à se rendre en Sicile auprès de 
J . Procida, chevalier, pour le consulter au sujet d'nne maladie secrète àla
quelle Caracciolo n'avait pu trouver aucun remède ùans le royaume de Na
ples. Il est enjoint à Caracciolo de n'entretenir Jean Procida, ni de vive voix, 
ni par écrit~ de rien qui soit relatif ou contraire au roi Charles 1er • Pal' un 
autre rescrit (même reg., p. 187), une autorisation semblable est donnée à 
Manfredo Tomacello. 

2 . Sm' le tombeau de Bernardino Caracciolo Rosso, qui vivait au temps 
de J. Procida et mourut en 12G2, on lit, dans la cathédrale de Naples, qu'il 
était en même temps archevêque de Naples et docteur en lois et en méde
cine. Le pape Jean XXII était médecin habile, et a laissé plusieurs livres 
demédeCÎne. L'école de Salerne comptait alors beaucoup: de discivles nobles. 

3. J. Procida avait commencé à faire creuser un port à Salerne et cette 
pierre avait été placée dans le port en commémoration de cette entreprise, 
qui n'a pas été terminée et serait cependant si utile à cette ville. On lit sur 
cette tablette, placée à côté de l'autel de Grégoire VII, Sur la dr'oite, le long 
du mur: 

A. D. MCCLX, Dominus l\1anfredl!ls , magnificus rex Sicilie, domilli 
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content que LandoHina fut viol', par un che\'alier de 
la cour de Charles Je •. , d'aulres di en tique ce fuL par 

Charles 1er lui-même, et que ce fut cet attcutat qui 

porta Jean de Procida à médit r une vengeance ~cla

Lanle. Deux rescrits du l'oi Charles 1er
, de l'année 1285, 

att tent que Landolfina n'avait pas suivi on mari 
ell Sicile, et qu'elle déniait tout participation à s 

projets". Aprè la mOI't de Charles pr Jean de Procida 

rentra en grâce avec Charles II, probablement à la 
uite de la part qu'il prit pour faire pas er ce prince 

c mme pri onnier en Espagne après qu'il eut ;té 
pri par Hog \r de Lauria dans la baie de Naples ct 
condamné à mort en icile 3

• On voit, dan ce regi -

lre 'l, que Charles II e trouvanl à arbonne en 

Languedoc,en 1293, écri ait, le 20 mars de cette an

née, au énéchal de Provence: qu'ayant appri qu'un 

certain Pierre de Salerne, qui venait le trouver de la 

part de Jean de Procida, avait été arrêté, il lui en
joignait de le mettre en libert', . t d 1 lui envoyer, en 
le faisant accompagner de tluel(Iues hommes de qua-

imper (atoris) Fredel'ici filius, cum intervcntu domini Joanni de Pro ida, 
domini insul Prochle, Tramonti , Caiani, et baronie Postilioni', ac ip iu 
domini regis socii et familiaris, hunc pOl'tum lied fecit. 

1. Discorsi delle famiglie e. tinte, fora tied 0 non compl'ese ne' seggi di 
Napoli, imparcntati colla ca a della Jana, composli dal ignor D. Fer
rante della Marra, duca della Gandia. l vol. in-40, J.rapoli, 1 Mt, p. t 51, 
l'article Famiglia 1'asanella. Le arme de Fa anella étaient un l'ai an en 
champ d'argent. 

2. Voyez R('cueil de dipl<)mes, Naple , no XVI. 

3. Voyez R. luntaner et B. d'(~sclot. 

4. Reg. 1290 A, p. 164. 
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litl', non pour le garder, mais pour lui fnit'c hOll

neur. 
Jean de Pl'O ida avait obtenu du roi Pierre d'A

ragon de grandes proprieté à Valence, cl, lorsque 
Jacque cl' Aragon, fils de Pierre, fit la paix avec 
Chari s II, Jean de Procida obtint d'êlre réintégr \ 
ùans ,es terre de Naples, qui levaient, aprl's a 
mort, passel' à son fils aîné François 1 ; mai celui-ci 
ne voulut pas prêter S l'ment aprè~ une année el un 
jour, ain i que cela était requi . Il e contenta de ses 
hi ns de icile et (le ceux d'E pagne, où es descen~ 
dants pos édèrent le comte d'Alm nar. Thomas, e
cond fils d Jean de Pl'ocida, retourna à aples, l 
rentra d'abOl'd dan se propriétès bourgeois s, en 
1298 3

; pUt dans propriétés nobles, ain i qu'on 
le voit dan l'acLe de1300 3. 

Quelquefoi ces l'e cl'iLs conti nncnt ùe ù 'lails 
curieux ur les arts L sur l 's usages du temps. Tel 
est un acte dan lequel e t pre cril cl \ faire con
struire dix téride 'l, et où se trouve une de cripli n 

1. Voyez un l'e crit de Charle JI à ce ujet, daté du derniel' . eptembre an 
1300, document VlII, pag. x. à XXI", à la \lite deVita di Giovanni di Procida 
di Niccolo Bu cemi, 1 yol. ill-SO, Palermo, 1836. 

2. V. Rec. de clipl., Naples, n° XVII. 

3. Le palai de duc. de Termoli, sur la place San Domeni 0 à Naple , 
avait appartellu à la famille Prodda, dont les de cendant l'avaient. venùu 
au ecrétaire Petruccio. Le ' biens de Petmccio a)3nt en uite été confisqué 
pour cau , e de rébellion, le roi Ferdinand l c" fit don de ce palais à André 
de Capoue, premier duc d Termoli. 

4. Reg. 1270 ( ', fol. 112 . On tl'ouve au folio 13 du même "olume une 
leUre de icola Fraja et d'Ur 0 Rufulll ' à Charle ,fil alné du roi de i 
cHe, au ujet de leur expédition ur Dura, le 2 novemhre de la même an· 
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détaillée de tout ce qui doit se trouver à bord de ces 
bâtiments. 

D'autres fois ce ne sont que des affaires de fa

mille; comme une permission de tester, donnée 
pal' Charles pl' à sa seconde femme Marguel'ite J. 

On peul comprendre quel fonds inépuisable de reÏl
seignements doivent fournir ces registres pour lout 
ce qui concerne les relations de domaine supérieur 
exel'ce par les rois de Naples sur la principauté 
française en Morée, relations rendues encore plus 
actives par l'alliance des deux familles de Charles 
d'Anjou et de Guillaume de Villehardoin, par le voi
sinage des deux pays, par la domination qu'y exer

çaient des hommes de la même race française, et 

par leurs besoins mutuels, soit d'approvisionno
nlent, soit de défense. Aussi y lrouve-t-on à chaque 
instant des rescrits rolatifs aux princes de Morée, 
aux ducs d'Athènes, aux comtes de Céphalonie, 
rescrits à l'aide desquels on peut chemi ner avec plus 
d'aisance à tl'avers ces temps obscurs. 

Les sel'vices rendus par le prince Guillaume do 

Villehardoin à Charles d'Anjou dans la bataille de 

Tagliacozzo resserrèrent encore los liens d'amiLiê 

que l'alliance politique et une alliance de famille 

née, avec deux galères et leurs bâtiments d'escorte, et folio 68 une lettre du 
prince Charles qui annonce qu'EboH, donnée par son père au comte d'Artois 
(comiti Atl'ebatensi), fait retoU!' à la couronne par suite du départ de cel ui -ci, 
propter discessum dicti domini comitis à comitivà ejl1sdem patris nostri. 

1. Voyez Rec. de clipl., Naples, no XVII , 
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avaient formés. Presque aussitôt après la victoire, 
Guillaume de Villehardoin était retourné dans ses 
États de Morée, sur la fin de l'année 1268. Je ne 
trouve rien dans les registres qui se réfère à l'année 
1269, mais ils contiennent plusieul's actes relatifs à 
l'année 1270. Dans un rescrit du 21 janvier, Char
les 1er déclare: qu'ayant autorisé Guillaume de Vil
lehardoin à til'cr du royaume de Naples el à importer 
en Morée 2,000 salmées de blé \ et ayant appris 
qu'il n'en a tiré quc les quatre cinquièmes, il lui 
permet de faire sortÎ.' de tout port de Pouille qui 
lui conviendra, le quart restant, en ordonnant à ses 
officiers de protéger cette extraction contre les atta
ques des pirates. 

Le prince Guillaume négociait alors une alliance 
avec le roi de Naples et la république de Venise con
tre Michel Paléologue. Il envoya à cet effet Jean 
Chaudron, son neveu, qui depuis fut connétable 
de la principauté, auprès de Charles. La chronique de 
Morée parle fré<luemment de cc personnagc 2, qui 
avait été envoyé avec Gauthier do Rosières:;, seigneur 
d'Acova, eL Jean de Tournay, seigneur do Calavryta, 

1. Scriptum est sccrefo Apulie. COllcessirnus pridern rnagniflco viro 
G. principi Achaye, dilecto affini nostlo, licenciam lit 2,000 salmarulll fru· 
menti de Apuliâ po. et exlr'uhi ct in l\Iol'eam facerc <lcporlal'i. .... Datum 
Capue 2( januar, xnj inùict. qui répond à 12ïO (Uegi tre co lé 12ü9 C, 

page 139). 
2. Pages 1 GO, 181, 18'2, 190, 193 de mon édition. 
3. Peut être is Il des Hosièl'cs qui ont po séùé le vicoml(l de Turenne 

(V. IClH' blason dans le Iccueil d'armoiries). 
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el400 au~res chevaliers franco-moraÏtes' ,au secours de 

Charles 1er contre Conradin lorsque Guillaume y alla 

lui-même; mais il m'avait été difficile, sous la forme 

grecque Tsadron 2, de reconnaîtl'e la véritable forme 

franque Chaudron. Ce nom se trouve rectifié par la 

fréquente mention qui en est faîte dans les registr'es 

de Naples. Dans cette année 1270, sa présence dans le 
royaume de Naples et son prochain départ pour la Mo

rée cn venant sans doute de Venise, sont attestes par 

l'ordre donné de préparer une galère aussitôt son al'
rivée à Brindes pOUl' le transporter de là dans la prin
cipauté de Morée;;. Ailleurs son nom se retrouve men-

J. Etç 't'OU'to Èatt:)p6c,t)O'e v'X 07;!l"{"I) [Lê't" ÈXêt"\lOV 

Toùç 7tp6Y'tOUÇ xoc!. xIXÀtnpoue;, "tb &vOoc; "tOU cpouaol"tou 1 

' .~ ~\ " "" 0 1 ~,~ 't> • .a px.7iV ê1t"Ylpê [Lê"t IXU't'OV IXU êV"t"l)V 't"l)ç t~XOOOU, 

Tbv [LÉ"{IXV "tOV xov't6a't'lXuÀov 't'OV T~!l~poV rlXp ÈXE~VOV, 

Tov p.tdp T~~v V't'~ 't'ou T6upvex XlXt &ÀÀouç xlXblXÀÀolptouç 

Etç &ptOp.bv 't'ê't'plXxodoue; ÈmiVlJ) de; 't'~ cp cf plIX. 
(p. 160.) 

2. Il l'appelle aussi quelquefois messire Jean de Tzadron. 
'0 fLldp T~cfv·t)ç 6 T~lXôpouc; xov't'6a't'cwÀoç 6 IJ.Éra.ç. 

(P. 182.) 

Tov [LtO'$P T~!lv 'te 'tou T~a.ôpouv, xa.t Èxetvov v't'~ TOUpV!lE. 

(P. 190.) 

Ka.t [LtO'~p T~!lVê 't'OU T~a.apou 'tou fLê"{a. XOV't'o(j't'IX\~Àou. 
(P. 193.) 

3. Karolus, etc., seriptum est Pasehali, perlontino Brunùusii.- Curo pro 
transitu nobilis viri, Jollannis Caldal'oni, rnilitis, nepotis et nuneii magni
fici viri G. principis Achaye, kal'issimi affinis ! ostri, ad ipsas partes Aehaye, 
galeam unam de galeis eul'Ïe nostl'e .... pro mense U110 et meùio, elc. 

Le l'eSCI it veut que tont soit à l'instant préparé afin que: 
Slatim quod dictus Iluneius dieti pt'ineipis Bl'undusium applieuerit, in 

galeâ ipsâ, sine mon! all prcùictas partes Achaye valeat tl'unsportare, etc. 
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lionné avec son litre de connétable l en 1280. Un aULl'e 

rescl'Îl, de la même année 1280, le ~enlionne sons 

le même titre, comme présent alors dans le royaume 

de Naples 2. Avec le connétable se trouvait cette 

même année à Naples un autre seigneur français de 

Morée, Gui de Charpigny, seigneur de Vostitza 3, 

Datum Capue, 5 febl'uarii, xiij indietionis, regni nostri anno quinto (1269 
C, p. 216). 

Dans une pièce qui suit, datée du lendemain, Charles ordonne qu'on pré
pare en toute hâte toutce qu'il a de vaisseaux disponibles en Pouille et qu'on 
les munisse des approvisionnements nécessaires. 

1. Pro Johanne Calderono, scriptum est portulanis Brulldusii. Fidelitati 
veshe precipiendo mandamus quatenus Johannem Calderonum, 'principa
tus Achaye comestabulum, dileetum familiarcm et fidelem, vel suo pro eo 
nuncium presentes vobis litter3$ assignantem, frumentis aImas 50 et ordei 
salmas 50 ad saliendum et ferenJum pel' eum ad partes Achaye, pro nsu fa
milie et equorum suorum, extrahere de portu Brundusii.. ... Iiberi ct sille 
molestiâ pel'mittes, cauti quod, sub pl'etextn presenLis, oulla major ,'el alie 
victualium quantilates, vel queque alia prohibita, in fraude nostre curie, 
etc.- Datum apud turrim Saneti HeJ'asmi, 8 aprilis, viij indietiouis (1280). 
_ (Registre 1270 B, p. 1.39.) 

2. Scriptl1m est magistris portl11anis Apulie: - Fidelitati vestre preci

piendo mandamus qnatenus nobilem virum Johannem Calderonum, come
stabulum principatus Achaye, dilectl1111 consiliarium familiarcm et fidelem 
llostrum, cum 22 equis, inter quos sunt fi Achaye, transvehendi ordellm 
pro annonâ ipsorum equol'um opportllnâ et alias l'es ipsius et familie sue 
vietui .... neeessarias. Quare, de quocumque portu Apulie voillerit, sine mo
lestiA abire permittatis, proviso quod, pretextn p/'esentis, de portubus ipsis 
nullatenus extrahant, presentibus post menses tres minimè valitul'is. Da
tl1111 apud turrim Sancti Herasmi, viij indiet. (1280). (Reg. 1270 B, p. 13.) 

Un autre membre de cette même famille, si ce n'est le même, est désigné 
dans nn rescrit adressé aux portulans de Pouille. Fillelitati vestre preci
pimus quatenus dominum Calderonum, latorem pl'esentium t um fi equis, 
intel' palafredos et equos ad arr~a, et 7 personis et victl! necessario su
pel' mare pro ipsis pel'sonis, qllatenus etiam equos usque in Achayam exire, 
etc. Datum Bari, 21 octobl'is, IX indict(1281). (Reg. 1270 B, fol. 162 v.) 

3. Par un rescrit du 25 mai 1280, Charles donne permission à Guidoni 
de Chal'pini, fideli nostro de principalu Achaye, (t'emporter d'un port 
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dont le nom était méconnaissable aussi sous la forme 
que lui avait donnée la chronique grecque de Morée, 
qui mentionne son père ou grand-père·. 

La mission du connétable à Naples eut un plein 
succès. Trois pièces, datées toutes du dernier jour 
de mars de l'année 1270, font connaître que Charles 
d'Anjou envoya au prince Guillaume, son allié, une 
flotte et des hommes d'armes. Par le premier rescrit 
Charles ordonne à Philippe de Sainte-Croix de prépa
rer les dix galères el huit térides, et les dix autres 
barques qu'il lui avait prescrit de tenir en armement 
pour le lransport immédiat de Jean de Conches, qu'il 
a nommé ,capitaine-général de la floLte qu'il envoie en 
Esclavonie et en Romanic en honneur de Dieu et en 
aide de Guillaume prince d'Achaye 2. Le rescrit sui
vant, adressé à Hugues de Conches, lui fait part de 
sa nomination 3. ~ la suite vient un ordl'e donné au 
châtelain de Trani de fournir à Hugues de Conches 
les balistes de deux pieds et d'un pied néc.essaires à 
sa flotte; el enfin l'ordre donné à tous de reconnaître 
Hugues de Conches en qualité de capitaine-général 

quelconque de Pouille l'approvisionnement nécessaire pOUl' equos ad anna 
4 ct ronzinos 4 , ad easdem partes Achaye transvehendos. Cet acte est 
daté: Neapoli, die 25 maij, viij indict. (reg. 1270 B, p. 1(4). 

f. <Op.o(wç gyplX<p~ ... p.tQ'~r c/Ouyyoç v't$ A.lÀe 
Nd. ll.·fJ iht't<J) XlXblXÀÀCXptW'l 'f'~"Ij de; 't'~'1 BO(j't('t'~lXv' 
,,~. '" ... ~ \ 'f'r' < 1 0 }\'f''1x~, 'to E7ttXI\'IjV 'tou '\l't:: ~Erp.7tOuv·II t.)'\IO(J.C(Q' '11. 

(P. 48.) 
2. Voyez Rec. de dip!.; Naples, no XIX. 

3. Voyez Rl'c. de dip!., Nar.1e;;, no xx. 
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de celle HOlle, CJlYO)/l:U, dit toujours le l'cscl'it, en 

honneul' de Dieu el en aide de Guillaume de Ville
hnrdoin 1; faule Je quoi, Hugues de Conches est 
a Horisé à punir, et Charles promet de ratifiel' les 
fJeines porlées par lui 2. Le vicail'l~-génél'al, uail el 

gouvernoUl' d{) Lou tos les troupes e1HoSécs pal' 
Ch:ulcs dans Ja pl'incipauté, était Philippe de La 

Gonesse. Dans une leure q li 'il 1 ui éCl'i t sous cc titre, 

il mentionne aussi la nomination de Gautier de Col-
1cpiclTe en qualité de son lrésorier ou pl'Olovcstiail'c 
en Achaye ~ . 

On voit que les oLIicicl'S de Charles éta:cnl accré
dités il la fois en Alballie et en MOl'ée, afin de pou
voil' faire front pal'tout aux attaques de Michel Pa
léologue. Guillau me de "illch~lI'doin, de son côté, 
afin d'intéresser' à lui les seigneurs établis SOliS J'ali

torilé de Charles à Corfou ct en Albanie, leur avait 

accordé aussi des fiers en Morée. De ce nombre était 

Philippe de Malet'a , ch~telain d'Avlona et l'l'ère du 
Templc 4, auqucl Charles pOl'met de faire hommage 
au prince Guillaume. Le trailé d'alliance entre ces 

1. Ad hOllorcm Dei et subsitlium magnifici viri Guiliell1li pl'incipi8 
. Acha)c. 

2. Nos euim penas et banlla quas ct que dic(us capitiluells contla vos 
tulerit rala hab mu et firma. - Da(um Capur, ultimo martii, xiij indic
tionis. (Reg. 12G9 C, fol. 24 1 ,erso.) 

3. "oyez Rec . de dip!., Naples, no \.:\1. 

1. Ad prcccs lIohili s \ iri Guiliell1li principis Aehayc, dilccli ilm :ci lIosllÎ 
cl alfini:" ("ollccs.., iilIll S, (l(lut! Philippus ùe Malel"', ri aler, l'a~lellalilis A \ lu

lIie, elc. Vallllli Fogie, 2:': 1lI3dii, :\iij illliid. (12ill). ( lleg. t '~(i 9 Il, fuI. J\) . 

!"IYUL.II'l'I'.\llT. 
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deux princes et Venise était déjà conclu, ainsi que le 
prouve un autre rescrit 1. 

Ces troupes auxiliaires du l'oi Chal'les furent 
maintenues par lui plusieurs années dans la princi
pauté de Morée. En 1272, Guillaume de Bar succéda 
à Dreux de Beaumont, comme maréchal des troupes 
angevines en Morée 2 . En 1273, il créa Berlrand de 
Baune capitaine de ses troupes fl'unçaises, proven
çales et auLres troupes latines stipendiées par lui en 
Achaye 3, mais en le plaçant sous les ordres de Phi
ljppe de Toucy, amiral du royaume 4. 

La puissante famille des châtelains de Saint-Omer, 

1. Karolus unlversis fidelihlls Ecclesie, etc. Per has presentes Htteras 
olnnibus tam presentihus quam futllI'ÏS vo!umus esse notum quod, nos con
siderantes injuriam factam Roman · ~ Ecclesic et fidei christiane et magnificis 
pl'incipibus Baldllino, Dei graciâ imperatori Constantinopolitano et Romallie, 
et Lamencio Thiepolo duci Venetial'um, cal'issimo amico nostl'o, ct Cuit· 
lelmo, principi Achaye, et llOminibus Yenecial'um, et aliis fidelibus Chri· 
stianis dilectis amicis noslris, à Paleologo et aliis Grecis, volenles Deo pla· 
cere et san ete Romane Ecclesie et dictis principiblls, committimus et faci· 
mus nobiles viros Johannem do Cleriaco et I1eral'dum de Alneto, milites, 
ct magistrnm Bel'flardum de Brolio et magistrum Guillermum PUl'iem, c1eri. 
cos nostros familiares et consiliarios nostros, procuratores nostros et nuo
dos speciales ad tractandum et faciendum et complendum pacta et con ven· 
tiones cum dicto duce Venetiarum et cum communi et homillibu8 Venecie 
pel' quas teneamur et astringamur ipsi duci et hominibus Venecie, etc., etc. 
In cujus rei, etc. Datum Melfie, 15 septembris, XIII inùictionis (1270). 
(Reg. 1269 D, fol. 81.) 

2. V. Rec. de dipl., Naples, nO XXII. 

3. V. Hec. de tlipl., Naples, n° XXIII. 

[l. Le npgisll'e 1269 A contient, folio 58, un rescrit adressé à l'amiral 
Philippe de Toucy, au sujet <l'une autorisation donnée àJacques de l3aligny, 
châtelain de Canina et d'Avlona, de retirer en 1279 une quantité désignée 
(le blé qui doit sortir, sous boune escorte, du port de Bari (Hecueil de dipl., 
Naples, HO XXIV.) 
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donl un tles membres épousa une veuve de Demé
ll'ius de Mont-Ferrat, roi de Salonique; un autre la 
veuve de Geoffl'oi de Villehardoin, pri'nce de Moree; 
un, troisième, une fille d'André, l'oi de Hongrie, 
veuve d'Asan, roi de Bulgarie; un quatl'Ïème enfin, 
une princesse d'Antioche, est mentionnée çà et là 
dans les registres de Naples. A l'année 11273, Nicolas 
de Saint-Omer, fils de Belas, reçoit l'autorisation 
d' cxtL'aire du royaume de Naples soixante moulons 

cl trenle salmées d'orge pOUl' son usage et celui des 
ambassadeurs de l'empereur de Bulgarie cl du roi 
ùe Sel'vie 1. Pal' un autre rescrit, daté de Naples, 
12 juin, IX

e indiction ou année 1281, Guillaume, 
châtelain de Saint-Omer 2, est privé des dons qui 
lui avaient été faits dans le royaume, pour avoir 

1. V. Rec. de dipl., Naples, no xxv. 
2. Castellanus Sancti Adomarii (Reg. j 290 B, p. 136). Dans le même 

volume se trouve un autre re~cl'it l)ar lequel Charles permet que nobilem 
Nicolaum de Sanclo Adomeri, militem, dilectum familiarem, et fidelcm 
nostntln, pUÎsse librement et sans payement d'aucun droit s'embarquer 
dans un port de Pouille, dans uo délai ùe deux mois, cum 22 equis ad anna 
et 22 aliis, etc. Ce rescrit est daté du château Saillt-Elme le 7 avril. Dans 
UII autre rescrit du 25 avril de la même année (V. Registre 12ïO 13, p. (5) il 
est parlé de biens concédés par Charles 1er et réclamés pal' C uillaume de 
Saint-Omer et Rousseau de Sully. Guillermus, castellanus sancti Homerii, 
cui ploventus Marilyaoi, et Russus de Soliaco, cui quedam bona phcudaIia, 
ex,islentia in Aversà et pcrtinentiis ejus, que sunt de baronià Francisci, du
dum con cessa quondam Jacobo, cancellario urbis, ex ipsius obitu, nullis 
filiis ex. ipslus corpore legitimè descendcntiblls supel'stitibus ex eodem, etc. 
Dalls le registr e 1278 B, fol. t 89, est un rescrit de Charles qui prescrit à 

nogel' de San-Severino d'envoyer 4 galères pOUl' recevoir honorahlemcnl 
Marguerite de Reaumont sa parente (peut-être celle qui épousa Léonard rIe 
\'cl'lIles), Nicvla:; de St·Omer (de Sanclo Adomerio), qu'il eovoyait Cil me:;· 

sage au l'oi d'Arménie, ct les sœurs du ]lI ince d'Âutiochc. 

Vi , 
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auanoonné ses Lenes. Ce Guillaume était le fi'ère d'A
bel ou Belas, et l'oncle de Nicolas. 

Celui des feudataires gallo-grecs qui s'y Lrouve le 
plus fréquemment mentionné est le chancelier d'A
chaye Léonal'J) appelé Linart dans la Chronique de 
Moree J, qui le dit né en Pouille 2 . On trouve son nom 
parmi les lémoins de la convention de 1267, conclue 
à Viterue , sous les yeux du pape, entre le roi Charles, 
l'empereur Baudoin et le prince Guillaume. A dater 
de celte époque, il est peu de volumes ùes registres 
où son nom ne se trouve rappelé. Dès le premiel' feuil
let du premiel' regislre 3, à la date de Viterbe , 3 octo
bre de la ye indiction ou année 1277 , il est désigné 
comme maître rational de la cour 4, en même temps 
(lue chancelier d'Acha)'e: Le prince Guillaume et son 
beau-HIs Louis- Philippe, ms de Charles d'Anjou, 
moururent à peu ùe dis Lance l'un de l'autre, vers la 
fin de cette année ,1277 ou le commencement de ]a 
suivante; et comme Charles avait un besoin pl us pres
sant des talenls d0 Léonard en Acbaye, il lui con
fëra de nouvelles faveurs [, et lui fit épouser une de 

t. l\!ôvov xcxt 't'ov !l-tû~p Awtip't', O'ltOU ~'t'ov Àoyo6é"t'·'1ç. 
(P . 103.) 

2. ' EXEtVOV "t'()V !J.l(j~p AtVcltp"t' O'ltOU ~"t'ov lx "t'~v lIovÀl(xv. 
(P. 157.) 

3. Coté 1268 A. Scriptum egt Aprncii justiciario. 
~. Leonardo, canccllal'io principatll s Achaye, dilecto consiliario, rami

liari et fi(l eli nostro, ae magno curie nostre magistro racionali. 
5. 11 Illi fit dou, HU Illois ùe mai 1280,d'un chAteau et de Cjuehlll CS tCJ'I'e~ 

dalls Ic royaumc lle Naples. Voyez Rcc. ùe dipJ., Naples, llOX\\'J. 
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ses parentes nommée Marguerite 1. AilleUl's son nom 
se trouve mentionné avec celui de Guy de Lambri \ 
dont le fils, Gérard de Lambl'i, signe, comme té
moin, un acte de donation faite par Isabelle de Ville
hardoin à sa fille Marguerite de Savoie, à Patras, 
en 1304 s. Léonard alla sans doute, en 1281, à Saint· 
Jean- d' Acro 4 avec les troupes qu'y envoya Cha l,les 
d'Anjou, devenu roi de Jél'usalem depuis 1277 :;. 

1. Curn nos Leonarùo, cancellal'io principatlls Achaye, dilecto affilli, eon· 
siliario, familiari et fideli nostl'O, ipsius Ihlei et devocionis intuitn, ac in
tuilu Mal'gal itis, uxol' is ejus, cUl'issime consanguinee nostre, ('jusque h<.'I'(· 
dum ipsius cor'poris dicle Margarite legitimè descendentibus, castrllll1 Pel l't' 
Moulis Corbini, sitllm in j\lsticià Capue, etc. Datum Melfie, penultilllo Sf'p

tembl'Ïs, \iij indiet. ( 1280), (Rcg, 1270 B, fol. 22.) 

2. Mantlamus «lIod Geol'gium Lacorem ... nuncilllll GlIitlonis de Lamhri, 
familiarem Leonarùi, pl'incipatus Achayé cancellal'ii, dilecti aftinis, consi. 
liarii, familiaris et Hdelis nosllÏ, cllm equo atl arma uno, ad elll1ldem Gui· 
donem ad partes Achaye transvchendo, de qllacumqllc parte Apulie vol lIe
rit, cum annonâ pro f'jll dem equi transitu opportllnâ, etc. Du chùtean 
St·~lme, 3 avr;l, lU~me registl'e.- Dans un autre acte, donné apud Urûem 
Vetel'em (OJ'vieto) le 5 mai de la lXe indiction (1281). Lronard, chancelier 
de la principauté d'Aclraye, signe COlUme fidéjusseur (même reg" fol. 156). 

3. Voyez ma traduction de R, Muntaner; p. 506, en note. 
4 . Charles écrit aux portulans de Pouille, en date d'Amalfi, 23 septembre, 

IX indiction (U81). Fidelitati vestre mandamus quatenlls GiJ'ard:nllIU Pi
sCal'dum, vallectum et familiarem nohilis viI'Î domini Leonal'di, principa
tus Achaye cancellarii, dilecti amnis, etc., aplld Accon accedenlem cllm 
t'quis duolJU5 inter qllos est unus equlls ad arma, et famulo lino, exire de 
quocumque portll nostre ùùmillationis, etc. (Reg. 1270 U, p, t GO). 

5. En "ertn de la cession que lui lit de ses droits Marie deJéru~alem, fille 
de Mel i~sende de Chypre ct de Bohemond prince d'Antioche et comle de 
Tripcli, et petite·fille ùu roi Âl1Iamy de Chypre (V. Marin Sanlltus, Sl'cre!a 
tiùel:lIl11 Cl'IICÎ', 1. III, p. 1~, C. 1.1), Voyez dans les Al'chi\'e~ de ~:lple , 
folio 2.:i7 dlll'l 'gi Ire coté t 29 1 et fol. 0,) de celui coté 1309, dcux trallS
artions de dOl1licella .Maria de JeruSf11em, fllia qllondum pl"Ïllcipis AIl

tiochel1i et comilis T1'ipolila ni. Plusieurs actes de Cltarle$ l,'r font allssi 
connaître pal' leur Ilate de l'année du règne de Jéru~é\lem , qlll' ('(' flll ('II l'an 
1217 qu'il pdt pOUl' la première fois ce titre. 
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On voit que dès les p'rerniôres années qui suivirent 
le traité conclu avee Baudoin, Charles 1er fit des pré
paratifs considérables contl'e Paléologue; et qu'il dut 
prêter aide aussi au prince Guillaume de Villehar
doin, qui, de son côté, lui faisait une guerre obsti
née. Après la mort du pl'Ïnce Guillaume, survenue 
vers 1278, et qui fut suivie promptement de ln mort 
de son gendre Louis-Philippe d'Anjou, Chal'les 1er 

eut à gérer la principauté de Morée, à la fois comme 
seigneur supérieur et comme tuteur de sa belle-mir, 
{sabcne, héritière de la principauté, âgée alors d'eH
viron 12 ans. Il y envoya donc sur-le-champ un bai 1 
ct vicaire-g(~néral en son nom, et fit des préparatifs 
considérables 1. La Chronique de MOl'ée, toujours 
exacte sur les faits, bien que les noms y soient sou
vent défigurés par la prononciation grecq ue , men
lionne l'envoi de ce bail, auquel elle donne le nom 
de Galel'an et de Gautier de Bri 3. Les registres de 
Naples font connaÎtl'e le véritable nom de ce bail, qui 
était Galeran d'Ivri 3, et les préparatifs considérables 

L Le registre t 270 B contient un grand nombl'e de rescl'its à ce sujet. 
Ainsi, p. 88 verso, un ordre, en date de Naples, 2 juin, viij indict. (1280), 

de préparer 70,000 pièces de bons cordages pOUl' 20 térides commandées à 
Amalfi; et en date du 8 juio mention dans le rescrit suivant de 33 conca ct 
1.0 térides que Bérard de st·Georges s'était obligé à fournir, etc. 

1\1 ' r' J '''"1 'B~~l. ,,'\ 2. tO'Ep CXl\'ttEp1)V 'tOV EI\E"{CXV, V'tE p1) E Xf 't0 E7ttXA"'lV. 

(P. 153.) 
00'toç 0 p.tdp rcxÀEpéXç, 01tOU ~ÀeEV lx 'tbV P"~"{cxv. 

(P. 154.) 
"E ,L ' , r' '" 1.\ '" , . .'.O''t'E'fE 'tov O'Ep CXAEpCXV P.1tC(1)AOV'tOU 7t'pt"{'(t7t'cx'tou. 

(P. 158.) 

3. Dans une sér ie de pièces contenues Registre 1270 B, fol. 2û~ et miv., 
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qu'il fit pour une expédition en Grèce 1. Le com
mandement général des troupes fut confié à Hugues 
de Sully, dit le Rousseau, menlionné aussi par la 
Chronique de Morée 2. Les registres napolitains sont 

on peut suivre toutes les mesures prises pal' Charles pour ses troupes et 
leur approvisionnement dans la guerre qu'il recommença en 1280 contre 
Paléologue, et Galeran d'Iv ri est alors désigné comme son bail. Dans une 
p:èce du 7 janvier 1280 (1270 B., fol. 26) il veut '-lue ces approvisionnements 
soient reçus: si deferantul' vel exonerentur apud TlInisium vel Bugiam, vcl ad 
tenas alias BaJ'b;l1'ic, à rt'ge Tunisii vel l'jus vicario; si in Accon, à nobile 
viro floggerio de Sallcto Severino, comite Marsie, in regno nostro Jerosoli
mitano v:cario et vencl'abili magistro sacre domus milicie Templi in Accon; 
.çi in C larenciâ, à Galerano de Yvriaco, regni 8icilie senescallo, vicario 110-

sIro in Achayd; si in Marsiliâ, à senescallo nostre Provincie; si in Venetis 
à duce Venetiarum, etc. Datum Neapoli 7 januarii (fol. 26). A la page sui
vante sont éllumérés tous les objets qui doivent se trOll ver à bord Jes vais
seaux demandés par 1 ui. A la page 30, le même Galel'an d'Ivl'Ï se trouVA 
Inelltionné aussi, le 1 el' avril 1280, comme sénéchal de Sicile et comme son 
hail et vicaire général en Achaye; à l'oeca~ion d'une concession faite à Hu
glles de nrienne comte de Lecce, qui était alors en Morée. Charles écrit aux 
matll'es portulans de Pouille et des Abl'1l7zes. 

Nobili viro II'Ilgoni, Brenensis et Licciensis comi/i, dilecto consilial'io, 
familial'i et fideJi nostl'o, in Romanie partib'lts commo1'anti, volentes gra
ciam facere spcciall'm, fi(lelitati vestl'e pl'ccipiendo mandamus qlla!enus ma
gistrum Robertum de Carnoto, clericum et pl'ocuratol'em ipsius comitis, de 
quocumque portu de terri nostris provincie voluerit, 100 salmas frumenti, 
200 OI'dei, palafredos 2, mulos 2, roncinos pro scutifel'is 4 ad arma, ad 
opus ipsius comi(is ext.'ahel'e, absque jurealiquo, etc_ 

La seule condilion mise à cette exportation est que tout cela sera podé 
à Clal'enza et non ailleurs, et remis à nobili viro Galleranio de Yvriaco, 
l'egni Sicilie senescallo ae in Achayâ n08tl'0 baUo el vica!'io generali, elc. 
Dalum apud tUl'r;m Sancti Herasmi, primo apl'ilis, viij indictionis. (Registre 
t 270 B, p. 31.) 

1. Voyez Rec. de dipt, Naples, no XXVIT. 

<PouO"ov 'tov J)volJ.cf~oO"t, V't'~ .IouÀ~ 'to t7ttx'À·l)v. 
(P. 183 ) 

Ducange trompé pal' Pachymère, qui estropie le nom de Sully en !oÀv
~J.aç, l'appelle à tort Soliman de Rossi_ J'ai redressé cette erreur (note 1, 

p. 183 de ma tr::lduction de la Ch,.. de Morée) et prOll\'é que c'était bien 
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t'rmplis (L~ rescrits f"]nlif." Ù ccL Hugues de Slllly 1. 

La Chronique de MOl'ée dit qu'il mouent dans ceLLe 

expeùilion : cc qu'il y !1 de eerlain c'est qu'il était 
ll10rL en 128-1 3. 

Hugues de Brienne, comte oe Lecce, qui- épOllS:l 
successivement Isabelle de La Roche 3, dont il euL 
Gaulier do Brienne, duc d'Athènes en 1308 en 
verLu des oroits de sa mère, et Hélène Ducas Com
nène sa belle-sœur, duchesse douairière d'A thènes, 
dOllt il eul Janclte mariée depuis à Nicolas Sanudo, 
dne de Naxos, est fré<luemment lnenlionné aussi dans 

Hugues ùc Sulli dit le Housseau dont il s'agissait. Les registres de Naples 
('onfirment mon assertion. 

1. Dans le l'egh,tl'e J ?ïO B, page 25, le roi pl'escrit, en date de Naples, 2 t 
.1écelllhre, viiJ il\tlict. (1280), d'envoyer des approvi!>iontH'mcnts pOlir Hugo 

dictus Rt~ffliS de 8oliaco, capitaneus meus in pm'tibus nomanie, dileclus 

miles., consiliarius, frnnilia1'is etfidelis noster. Page 2.') Vèrso il prescrit 
aux maîl res pOl tl1lan~ de Pouille et d'Abl'uzze de nouycaux envois fails 
pOUl" nobilem virum, TI. dictIon Huffum, de Soliaco, capilancum in lJa?'

tibus Romanie. P. 30 jl ol'donne qu'une tél'ide, qui ùevait aller de:Brindes 
au port de Manfredonia, sera expédiée avec des approvisionnements à Avlo
na ad Ruffum de Soliaco, capilanewn nostrUln in partibus Romanie, 
pro uso suo etgentis nostre. Dalum apud turrim Sancti Ilcrasmidie 9 ma\'
c;i. P. J 2'2 il pourvoit à l'approvisionnement de f 2 térides qu'il envoie en 
Romanie avec Hugues de Sully dit le Rousseau. Datum apud sanctum Cer
vasiul1l 18 junii. l'ages 122 et suiv. 12 pièces relatives aux prépal'atifii du 
voyage de Hugues de Sully et aux fortifications de Brilldes, dalées aussi de 
St-Gf\nais. Page 162 mention d'envois d'ânes et de chevaux pour lIugonem 
dictum Rut/am de Soliaco capitanellm nostrum in partibus Romanie. Brin
des, JO novembl'e, IX inùict. (1281). 

2. Je trouve c\ilns le rcgistl'e J 29!) A, fol. 2 verso, un llcte en faveul' de 

.Tohannctu. Cualterills, pupillus, lilius et heres quondam Ilug'lnis, (lieli 
RllfIi, de Soliaco, Illilili~. Dalllm Cap ne', clic 20 marcii, xij intlict. ( 1281 ). 

Hugues fait prisonnier' à 13t'1~l'ildc fut ensuite dclivlé, el reçut à son retour' 
lf's villes ùe Rapolla ct Aplano. 

:L Voyez lagénéaJo)!.ie de ('('He famille il la suite Ùf' mon AHlnt.propog. 



NAPLE5-; 2.B 

ces registres. Dès l'année 1271, je L.l'011\'e, sous ln 
date du 24 et du 28 avril, XI Vc indiction, deux actes 
dans lesquels il est qualifié comte 'de Brienne et de 

,. l .. ecce " et par lesquels Chades Icr le met en posses
sion d'hommages féodaux qui lui üaient contestés 
dans la province d'Otl'anle. Ce fut pl'ob~ILlcmenl 

lors du voyage ell Morée, en avril '1280, ainsi que 
cela est mentionné dans un autre acte des Archi"es " 
qu'Hugues de Brienne épousa sa première femllle, 
Isabelle de La Roclw, qu 'il ramena aussitôt dans le 

royau me de Naples 2 . Isabelle étant morte, Hugues 
de Brienne fit un nouveau voyage en Morée, en 1290 ", 
sans doute pour les affaires de la succession qlle son 
fils Gautiel' de Br'ienne avait à recueillil' da Ils le duch(~ 
d'A thèlles des biens de sa mère. Le neveu de sa fel1l1Jlc· 
Isabelle de La Roche était Gui de La Roche, alors duc 
d'Athènes mais mineur 5. Le père de Gui venait de 
mourir, ct Hugues alla à Thèbes faire visite à sa belle~ 
sœur, la duchesse douairière Hélène, à l'occasion 

1. Exposuit exce]]entie nostre I10bilis vi)' Hugo, comc!'; Brenne et Ucif', 
etc. Datllln Aversani, 28 aprilis, xiv indict . P. 208 verso du reg. 1269 B. 
-- Le rescrit du 24 avril précédent se tronve p. 208 l'ecto et est adl'essé ail 

jn ,ticicl' ù'Olr,, :lte et à l'évêque de Lecce. 

2. Voyez, note 3, page 230 et 231, l'acte du l'cg. t2iO B, p. 31. 

3. 'E1t~pl 'r'~V, È1tlptXO'êV, ËOli{)'1j dç 'r'~v nOÛÀltXV .• 

(ChI'. de Morée, p. 1 HS .) 
4. Voyez Rec. de dip1., Naples, n° XXVIII. 

5 ......... )'~ov p.êlp-:XXWV't"av rviov V't"~ A~ cPOV'r~ê. 

(Chr. de Morre, p. 188. ) 
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do son veuvage 1. Elle lui plut, et il forma le projet 
de l'épouser aussitôt que le délai légal du veuvage 
l'y autoriserrtit. Il partit en effet, deux nns ou dix-huit 
mois après, pou r la MOl~ée , et il l'épousa en 129~. 

Je trouve, dans les Archives de Naples 2, un res~ 
cl'it daté de Tarascon, en Provence, le 14 septem
bro 1292, ct allressé à Nicolas de Saint- Omer, soi
gneu!' d'une moitié do Thèbos, d'après la teneur 
duquel Chades Il l'autorise à recevoir en son nom 

l'hommflgc du comte HlIgues de Brienne pour son 
Leau··fils, Gui do L::l Roche, lorsqu'il aura épousé sa 
mère Hdènc, duchesse douairière d'Athènes, ainsi 
qu'il est sur le point de le faire 3. Mais comme Isa

belle de Villoh:ll'doin, princesse d' Acha)'o, et son 
second mari, Florent de ÏIainaut, prétendaient que 
la ducll('sse d'Athènes et le comte son mal'i, qui, 
conformement aux usages de Bomanie, la représen
tait devant la cour féodale, leur devaient hommage, 
Charles prescrit de recevoir son propre hommage, 
sons r(~scrvc des droits que contestait la duchesse 
Hélène, ainsi que l'av;:}jenl fail quelques-uns de ses 
prédécesseurs envers les pl'inces d'Achaye 4. 

1. • ...... Net 't' ·~v 'ltC<P"IJ'(op~(J"~ 
c/O'n l:(~PéU(jZ XOV't'~ tÎ.7tCÙ 't'av (Lt(j~p fouÀt&p.ov 

'A'1to 'to" ~oux'Xv 'AO-Ijvwv 't'av )'UVC<tMUÀtpOV 'tou. 
(Chron. de Morée, p. 188.) 

?. Registre colé 1291 et 12!)2 A, roI. I. 

3. Voyez TIec. de dipl., Naples, no XXIX. 

'I . oyez tians la Chronique de Morée (p. 77 et suiv.) la querelle entre 
Gui l rl', dllc d'Athènes, et Guillaume de Villehardoin prince de Morée, il la 
!'l1il~) de laquelle: Gui fut envoyé à S. Louis de F~ance. 
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Celte question d'hommnge fut vidt~C ensuite pnr 
Charles lui-mème, en raveur ùes princes de Moree, 
ainsi qu'il resulle de deux rescrits, tous deux du 25 
juillet 129.1. L'un est adressé à Florent de Hainaut, 
qualifié de prince d'Achaye et de connétable oe Si
cile 1. Charles le prévient qu'il a prescrit à Hugues, 
comte de Brienne, et à la duchesse douairit're d'A

thènes, sa femme, de prêter l'hommnge requis. L'au

tre rescrit est adressé au nouvcau duc Gui dc La 
Roche lui-même 2. Charles le pl'évient qu'cil cl'délnt 
à Florent de Hainaut son dl'oit SUl' la principanh\ 
d'Achaye, il a eu l'intention de lui conférer égale
ment l'honnu:lge du duché d'Athènes. 

La cession de la principauté de Morée à Florent 
de Hainaut, à l'occasion rle son mal'i:lge avec Isabelle 
de Villcharùoin) avait eu lieu le 26 mai 1290 à Aix, 

ain i qu'il résulLe d'un rescrit daté de Paris, 21 juil
let 1290, par lequel Ch:wles Il prévient son chan
celier d'avoir à faire dorénavant supprimer, dans ses 
diplùl11es, son titre de prince d' Achaye, attendu la 
donation faite pat' lui de ses droits à Florent de IIfli
naut à la date précitée J. Un autre rescrit daté ùe 
Naples, le 13 septembre de l'année IHécédente, 1289, 
témoigne qu'Isabelle, princesse d'Achaye, s'était, 
dans ce mêmo mois de septembre, embarquée ~'l 

Brindes pour retourner dans sa pri ncipau l(~ 4, s~ns 

1. V. Rec. de dipl., Naplei<, no xxx. 
2. V. Rec. de dipl., Naples, no ;..x).!. 

3. V. Rec. de dipl., Naples, no ÀXXlI. 

4. V. Rec. de dipl., Naples, no )'XXlII. 
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dOIlLe pour y préparer les esprits à l'arrivée de son 
nouveau mari. 

Florent de Hainaut vécut peu. Il semblerait qu'au 
moment de son mariage avec Isabelle de Villeh31'
doin , en 12üO, Charles 11, comme seigneur supé
rieur, i rD posa à celle-ci l' oLligalion , pour elle, ses 
HIles et petites-HlIes, Je ne pas se marier sans auto
risation des l'ois de Naples, sous peine de déchéance 1. 

A près la mort de son second mari, Isabelle étant à 
Rome en 1300, ù l'occasion il li grand jubilé, se 
Inissa persuader de contl'acLer un tl'oisième mariage 
avec Philippe de Savoie, sans autorisation préalable 
de Charles Il, ct même contre son consentement. 
Charles Il, proJltant de so~ droit, prononça ]a dé
chéance d'Isabelle et conféra, le (3 févriet 1300, la 
principauté d'Achase avec la seigneurie utile et la 
seigneurie directe à son fils, Philippe de Tarente, 
en réservant seulemcn t pour lui et ses successeurs, 
rois de Naples, les prél'ogati ves de seigneur supérieur. 
C'est ce qui l'ésulte d'un rescrit donné en faveur de 
Philippe, conservé dans les Archives de Naples 2. 

Celle concession faite à Philippe de Tarente donna 
lien à quelques discussions, et Chades la limita en
suiLe au domaine supérieur 3. 

1. Ce fait est mentionné pal' la Chronique de Morée et résulte du premirl' 
paragraphe d'un rescrit de Charles, du û février 1.101 (Rrgistre 130'1 F, 

folio 21). 

2. V. Rec. dedipl., Naples, no XXXIV. 

3. Les Archives contiennent quelques l'escl'Ïts 8111' cetle affaire. Dans Je 
l'l'gistre coté 1306 et t 307 B, folio 65 verso, on lit lin rescrit pal' lequel 
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Pl usicUI's au Ll'es J'ails moins i,u porla llL~, mais pro
pees à éclaircie l'histoirc de la pl'in<;ipaute de Morée, 
sonL dissémiDées çà et là dans les ecgisLres: ainsi j'y 
trouve mention, dès l'an 1280, cl'u n Gaetan de Cal~
cere, seigneur de la sixième partie de l'He de Né
grepont l, el ùe son épouse Agnès, auxquels on 
donne autorisation de faire transportel' snns droit, de 
la Pouille à Clal'entza, 1.11-1 cheval et un âne 2; d'un 
Anùroin de Ville qui va s'éLablir en 1280 en Morée';; 
de Jean d' Aulnoi, \'ice- gl'and-j uSLiciel', el de plusieurs 
membres de sa l'amiBe 4; d'un Ange de MaUl'O, suc
cesseur de Léonard ùc V él'u les, ehanceliel' d'A-

Char'les II confirme les conventions faites entre Philippe SOIl fils, pt'illl'Po 
d'Achaye et de Tarente, d'une part, et Philippe de Savo:e, chevalier, SOli 

parent, et rsabelle sa femme, d'une autrl', après des discussions an sujet de 
toule la principauté et de.~terres d' Acha) e et Iles adjacentes. Dan ce même vo
lume, fol. 66, Charles II fait remise à SOli fils Philippe, prince d'Achaye etde 
Tarellte, du seryice féodal dl1 par lui pOUl' la principauté d'Achaye, comme 
il l'était pal' la noble Isabelle ci-devant princesse d'Achaye, moyennallt ulle 
redevance de 12 pièces de samit de dh'Cfses couleurs Au folio I!lB "erso 
l'st un ordre de préparer deu..; galères et un galion des bâtiments (le Brindes 
)Jour transporter la princesse d'Âchaye Isabelle en Achaye. Le J'eg. 1310 
C, fol. 169 verso, contient un rescrit relatif à Mathilde de Hainaut, fille 
d'Isabelle, à l;lquclle fut rllsuite rendue la principauté d'AclJaye à l'occasion 
de l'ion mariage avec Louis de Bourgogne et du mariage de Philippe de Ta
rente avpc Catherine de Valois. }laI' ce rescrit Bonitus de Cambaciello, 
chevalier, conseiller du roi Robert, et Bérenger Spinola de Gênes, ma
gister /wstiarius et familiaris, re~~oi\'ent l'oJ'dre dé naviguer vers les ports 
de Romanie avec deux galères, pom lecevoir à leur boni Mathilde, princesse 
d'Achaye, future épou.'e de Jean, comte de Gravina, seigncllI' de l'honneur 
de Mont-St-Jean, frère du roi Robert. 

1. Son père était seigneur tiercier ou de la tierce P,lI tic. 
2. V. Rec. de dipl., ~aples, 110 nx\'. 
J. Ibit!. 

'l. Hcg. 12G9 .i.\, fol. (;"). 
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chaye, dans 8f\S fonctions de maître de la cour 1; 
d'Odon de Sully, père de Hugues de Sully 2; de Mi
lon de Galalas J , de divers membres de la famille de 
Baux, tels que Bertrand, arrivé à Naples avec Charles 
d'Anjou 4, ct son fils, Raymond de Baux, comte 
d'Avellino 5. II serail fort ulile qu'on pùt extraire 
de tous ces registres toutes les pièces relatives à notre 
propre histoire pOUl' en déposer le manuscrit à la 
Bibliothèque du roi à Paris. Ces pièces sont propres 
à jeter un granù jour sur l'histoire politique et aussi 
sur l' hisloire des lel.ll'es, sciences et arls, cal' les rois 
angevins ont, comme leurs compait-iotes de France, 
toujours ai mé le mou vement et l'action de la pensée. 

Mais ce n'est pas seulem.ent dans les Archives pu
bliques de Naples que j'ai trouvé de nombreux 
éclaircissements sur le point historique qui m'inté-

1. Reg. 12G9 A, fol. 21. 
2. Charles 1er lui donne héréditairement tenas Castellaneti , Massafre et 

Tenusii, sitas in justiciâ terre YJ.I'onti (otrante), cUln horninibus, etc. Ac
tUtTI l\1cHie; datum anno Domini 1209, mense septembris, die 20 ejusdem 
mensis, l'rgnuute, etc., regni ejus an no v. (Reg. 1209 A, fol. 17 verso et 198 
du numérotage ancien.) 

3. Discussion de la dot ùOllnée pat' Milon ùe Galatas à sa nièce Margue
rite l1IalÎéc à Jenn ùe Gabion. Dalum apl.ld UrlJem Veterem (Orvieto), 18 maii, 
ix illÙict. (Reg. 1270 B, fol. 170 yerso.) 

4. Dam; le registrc 12G8 A, fol. l,on lit: Nos Bertel'aymus de Baucio, do
minus )~el'l'e et terre Trogesonensis, etc.; an folio 2 son nom est écrit Bel'
tmuuus de Baucio. Dans le registre 1209 D, f. 112 et 7e feuillet du registre. 
Charles lui fait. dOIl héréditaire de tcnes consiùérables et il l'appelle Ber
Ir<lndus de llauCÎo, ùe Pel'tus:o . l),ÜUtTI anno Domini 1200, mense decclI1-
bris, 2:) cjusdem mCllsis, xiij inùiLt., legllülltc domino Cal'olo, etc., reglli 
l'ju:j an no quinto ('cl :cilc/', aIllCII. 

5. VOyCl Hecueil de dijdômes, Nélples, UO XXXYl. 
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ressait, plusieurs des bibliothèques publiques de 
celte ville 111' onl aussi offert des s,ecours précieux 
que je mentionnerai rapidement. 

La bibliothèque Bourbonnicnne, parmi 360 manu
scrit gl'CCS, dont le catalogue a été fait pal' Salvatore 
Cirillo \ contient deux volumes Jans lesquels j'ai 
retrouvé quelques documents historiques intéres
sants pour l'histoire de la Gallo-Grèce. 

Le premier, n° 94.- Il c. 36, est intitulé: Recueil 
de lettres autographes relatives à la illorée. 

Depuis la prise de Salonique cl de Constantinople, 
et l'anéantissement complet de l'empire gl'ec, la 
puissance des Turcs allait toujours grandissant d'une 
manière effl'ayanle pOUl' l'Europe. Presque toules les 
parlies de l'ancien empil'e b)izantin passées entre 
les mnjns des Francs leur furent sllccessivemen t en
levées. La Morée française, déchirée par l'anarchie qui 
divisait les chefs français, italiens eL grecs, succomba 
presqu'aussitôt. L'Eubée fut arrachée en 1470 aux 
Vénitiens, qui, en 1479, perdirent également l'île de 
Lemnos et leurs points fortifiés du cap Ténare en 
Morée, et, en 1499, furent dépossédés aussi des for
leresses de Lépante, Modon, Coron ct Navarin 2. Les 

1. Il a été imprimé en t 826 en 2 vol. in-4°. Le catalogne latin du ~I'ofes· 
seur Janelli a été imprimé ellnn vol in·folio. 

2. Les marais pleins ùe joncs des environs de Navarin firent donHer pal' 
les Vénitiens à cette partie du pays le nom de ZOIl <;hio, parfuis appliqué 
au village et souvent aussi à la ville même de Navarin. Oll a une peille 
extrême à se reconnaitte au milieu de ces nums délit;lIl'és à l'envi pal' les 
Italiens, Français, Anglais, Allemands, qui croient faire excuser leur;; propres 
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chevaliel'~ de Hltodcs fUl'cnL chassé~ de leur île pal' 
Soliman, en '1521, etlesVéniLiens, qui avaient perdu 
par la paix de 15.4.0 les îles de Scio, Palhmos et Siki
nos, relevant de leur seigneurie, el celles de Nio, ap
partenant aux Pisani, et de Stympalia, appal'Lenant 
aux Quil'ini, et de Paros, appartenant aux Venieri , 
éluiellt menacés, par un nouvel armement des Turcs, 
de se \'oil' en lever l'île ùe Chypre 1. Nicosie était déjà 
pl·jse 2 et Falll3gollste était sur le point de succomber 
sous les ullaques d'une formidable armée turque, 
IOl'squ'enfin les V éniliclls eL le pape triomphèrent 

des lenteurs de Philjppe 11: une ligue fut conclue 
entre eux; mais ce ne fut qu'au mois d'aoùt suivant, 
1571 , que la floUe de Philippe Il, commandée par 
D. Juan d'Autriche, âgé de 22 ans, arriva il Messine, 
qui avait l,té Jésignee comme lieu de rendez-,'ous. 
Famagouste avait succombé le 4. <.lOtlt. 

La floLLe COlllbilléc, qui ne pouvait plus ùéfendl'c 
les chrétiens de Chypre, mais Ics venger, appareilla 
Je 17 septembrc, arriva le 27 à Corfou, et rencontra 
le 7 octobre la nolle du capilan-pacha à sa sortie du 
golfe d'Arta. Des médailles ont été frappées \ des 

~l'Ie11l'S en les rejetant à tort sur les Grecs, dont ils ne comprenaient ni la 
langue ni la prononciation. 

1. Ycoise avait pris possession du royaume de Chypl'c en ,·ertu de l'ab· 
dication forcée de f>a lilJe adoptive, la reine veuve Catherine Cornal'o, le 26 

février t (,89. II lui restait aussi Corfo\1, Zante (Iris en 1483, et Céllhalonie 
cédée pal' les Turcs en 1501. 

2. LeV septemhre 15;0. 
3. YO)CZ mes Éclaircisseml'1lls liisturirjues, gc3itéalugifjllCS ct ntl/ltis· 

IIUlliques. 
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poèmes ont dé composés dans plusieul's hHlgUCS l, 
puu l' télébl'er la victoire remportée alors p:ll' don Juan 
cl' Au triche SUI' la nolle turque, L'étencl:ll'd qui 1 ui a \'ait 
été renlls pal' le saint-père est encore conservé dans 
l'église de Gade depuis son triomphe 2. Cc Iriornplte 
fut cependant sans fruit, cal', au lieu ùe poursuivre 
ses succès en allaquanl Lépante ou en soulevant la 
Morée, la noue espagnole renl!'a à Messine, ct la 
floLLe ,énitienl1e à Corfou, tant Philippe II redoutait 
des succès dont il n'eût pas été le seul à profilel'. Les 
Turcs furent plus prompts qlle les chrétiens à répa
rer leul' dé astre, et dès le printemps de /1572 une 
nouvelle flotte turque se présenta devant les îles vé· 
nitiennes. La flotte vénitienne alla f~lire appel aUÀ 
eng::agcments pris par les aIl iés, et pal'li t de Cod'ou 
pour aller à Messine les rallier ù elle. Don Juan pl'O
mit, mais ne se hàta pas, Il Cl'ut cependan t devoir 
prend,'e quelques mesures, au cas où Philippe Il lui 
permeltrait d'(jgil' avec vigueul'; et dès ]e mois de 
juin il eo,'o)a des émissaires en Morée pOUl' soulever 
le habitants grecs contre les musulmans. 

C'est l'histoire des négoci:ltions secrète' de dou 
Juanavec les Moraïtes et de leur soulèvcment patrioti
que, indignement trahi alors par les alliés (comme 
le furent successivement plusieurs soulèvements 
semhlables, l'un, dont je pa'l>lel'ai plus tard, excité par 
le duc ùe Nevers en 1(312, le second, en 1û8j, qui 

1 J~\l italien, ('1\ ('atalall, etc. 
2. YO)CZ dall:, le ' pla liches du t. 1, la l'epré:iClltaliull de cet étclltlanl. 

lorVOL. 1re P.\Hr. il) 
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donna la Morée aux Vénitiens jusqu'en 1715, et le 
troisième excité par les Russes en 1770), qui se 
tl'ouve révélée par les pièces aUlhentiques contenues 
dans les deux manuscrits cités de la bibliothèque 
Boul'bonnienne. 

A la page 15 du n° 94 se trouve l'original grec 
d'une leure signée par don Juan lui-même, adres
sée à Macaire Mélissène, archevêque de Monembasio, 
ot datée de Messine, 7 juin 1572 t 

« J'espère, lui écrit don Juan, venir promptement 
de votre côté renforcer la réunion des chrétiens, 
pour le bien de tous; c'est dans ce but que je ferai 
voile avec la floUe dans quatre ou cinq jours au plus 
tard, en passant par Corfou. » 

A ]a page 23 et à la page 24 est contenu J'envoi de 
Théoùore Mélissène, le 10 juin 1572, en Morée, au
près de son fl'ère l'archevêque Macaire Mélissène, 
pour lui porter la lettre Je don Juan et s'entendre 
avec lui SUl' le soulèvement projeté. 

A la page 34, on lit les instructions données en 
langue osp::.gnole à Théodore Mélissène; et à lu page 
46, une leure de Gabrid, archc,'ê(lUC d'Ochride, à 
son confl'crc l'archevêque de Monombasic. 

Le n° 95. - Il c. 37 prouve que Macaire Mélissène 
s'employa activement dans celle affaire. Dans une 
J'ccollnaissance des titl'es de Nicépbore Mélissène
Comnène, neveu de l'archevêque Macail'c, qualilié 

1. Vo~cz le textl ~ grec, Rec. de dip!., Naples, 111 xXXYI. 
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eXê:wque ùe tout le Péloponnèse, et ms de Tltéodol'e, 
CI ni y est qualifié de seigneur et despote des villes 
d'Énos, ùe Xanthos, Samos, Ganos, PériLhéorion, 
de l'Ilelle pont ct de la Messénie \ il esl dil qu'à l'ap
pl'Odle de l'at'rivée ùe don Juan les Mélissène levè
renl ('n Grèce 25,000 hommes d'infanterie el 3,000 

de cavaler'ie, prèts à se réunir aux troupes de la ligue 
pour 11larcher con tl'e les Turcs 2. 

Une attestation ùe plusieurs citoyens de Mooem
basic, délivrée à Venise le 14 mal'S -1575 cl rapportée 
page 21 du n° 94, déclaL'e qu'il est à leur connais
sance à tous que, 10l'sq ue la flolle de la ligue s'a
vançait, l'archevêque Macaire souleva les chrétiens 
de son diocèse dans tout le Péloponnèse, en nombre 
considérable, contre les Turcs, et qu'il aida lui-même 
les chrétiens de ses secours et de ses subsides a, et fut 
fort utile à la foi catholique. 

API'CS avoir excité les Grecs, la ligue les aban
donna. Don Juan n'arriva qu'au mois de septembre. 
Il atlaqua bien quelques places pour favorisel' le 
mou vement, mais à peine l'insurrection eu t-elle éclaté 

1. C'éfaient là en effet les seigneuries qu'avait possédées autrefois la 
famille Mélissène. Voyez Georges Phrantzi (p. 133, édit. de Bonn). 

2. Dans le même volume 95 se trouve,no 9, un pl'ivilége en langue grec· 
que, pal' lequel Jean Crispo, duc de Naxos, accorde à un nOlllmé Marino 
Urgiti le droit J'enseigner la langue grecque. Ce privilége commence aill~j; 
'EHàovô(J.~n 'tou Àpl(j'tov,&fl"~v, 'J~p.\ç "{tXx.otoç Kplü1!OÇ, oo1J~ ' Eyiov 
nfÀCI.'{ou, yVOpl~ÔV'rC(Ç, x-rÀ. 

3. SlIhLlilos SIla! diocœsis christianos, in notabili l1\1lTIrro, in pro\"Ïllciii Pe· 
Inporll1c"i..;, contrà illimicos Turcos levure nOll c('s~a' Il cl clc' avit, cl Ill\llla 
alia in ~ulJs: ùiulll el auxilium christiauorurn cl catlllllinc fiuci prl'cgit. 

:tG. 
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que la rotte se sépara de nouveau. Chacun des alliés 
renll'a dans ses ports, ct les pauvres Grees furent 
aLandonnés il la vengeance des Turcs. 

La famille Mélissène se hâta de prendre la fuile 
()vec les principaux citoyens qui avaient eu pal't au 
soulèvement 1. Macaire et son frère se réfugièl'cnt à 
Naples, qui appartenait alors aux rois d'Espagne. 

Au folio 9 du n° 94 je trouve une leltl'e en lan
gue ilalienne aJressée au pape Grégoire XHI, suc
cesseUl' du pape Pie V, un des ligués, et prédécesseur 
de Si~te-Quint, par Macaire Mélissène, archevêque de 
Moncmbasic. Il s'y excuse de mal parler et eCl'ire la 
langue italienne, et dit que, depuis qu'il avait com
mencé à distinguer le bien du 11Iul, le but dG tous 
ses désirs et de toutes ses pensées avait toujours été 
(lue le Péloponnèse retournâ t, à l'a ide de ses efforts, 
sous la domination des princes chrétiens, el que, 
pal' suite, toutes les églises de Morée en vinssent ù se 
réunir sous leur seul vrai chef, qui est lecher de l'Église 
catholique et apostolique 2. Cette leUre est datée de 
l'an 1583. 

Théodore Mélissène avait fui la Morée comme son 

1. Propter qllOO, metu TUl'corum impulsus, coactus fuit à manibus infide
lium fugam arripcre. (P. 24 du ms. 94.) 

2 .•... Da che prima cominciai a discel'llere il male dal bene, 10 in
tento et il fine d'ogni mio desider'io et pcnsie/'ù fil sem pre mai, padl'e an
ti~simo J di procul'al'e à tllttO mio potcl'e che il Peloponnc!lo l'iturna -se in 
mano et ùominio de' principi christialli, ct pel' con egucute c.he tuUe le 
chiese deI medesimo paese si venissel'o ad uuire w:to il suo "cro capo, 
che è questa santa et unica mudl'e cl.:cm COIl1t1I1C catholica et apostu
Jiea, etc, 
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frère, et s'était réfugié à Naples. 11 voulut sans doule 
prendre du service dans ce pays, el il corn mença pal' 
faire connaître l'illustration de sa famille. Je lrouve 
à la page 13 du n° 94 une allestalion du notaire An
drès Fusano de Naples, authentiquée pal' don Fer'· 

dinand Gonzague, pl>ince de Melli et grand justicier 
dll royaume, qui déclare 'lue, d'après les titres qui 
lui out été soumis, Théodore Mélissène est bien, p~\I> 

succession hl'féditaire dûvolue à lui, seigneul' rt 

despoLe des villes d'Énos, Xanthos, Périthéol'ion, de 
la Chersollllôse, de l'Hellespont, de Samos, de Mild 
et du golfe de Messénie J. 

Une pièce extl'èmernent curieuse (p. 62, n° H4) srl'l. 
de base à ces a llestalions; c'est un chl'ysobulle de 
l'emperellr Ancll'onic Comnène-Paléologue, en langue 
grecque, en date d'avril 6804 du monde (ou 12HG 

de J .-C.), IXc indiction, en faveur de la famille Mé
lissène et en parLiculier de Gl'égoire Mélissènc, qua
lifié ici son parenl, despote de toute la Chersonnèse, 
ùe l' Hellespont, J' Énos, de Xanthos, de Périthéo
l'ion, de la ville de Samos, de l'illustl'e ville de Milet, 
du golfe A mbracique et du golfe ùe Messénie dans 
le Péloponnèse. 

Andl'onic Palt~\ologL1e commence par fail'c un gTand 

1. Tou c-:-s mots sont honi\.Jlcmcnt (' tf'opié5 dans cctte :ltte"tatio:1 1'.\. 

digée en langue t'spagllole, •... D. Theorlof'o Meliseno, (·,onf.lI'llll! pan·(·c. 

se\' seno!' y dcspota de la ciudad de Ennoxana (Eno et Xanthos), Epl'riphMi 

(et Peritheol'ion), de la Ghersonisme (Chersonnèse), de Eliponto (t'Hellp ,, 

pont), de Samo y de Mileto y deI golfo de Missa (Messénie) que, pOl' snœsion 
y herellcia de StlS progenitoJ'es, toca a el. 
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éloge de la familJe Mélissène, ancienne, illustre et 
opulenl(~, II rappelle que c'est à cette faluille qu':1P· 
partcnait Alexis Slralégopllle, qui avait délivré Con
stantinople des Latins. En considération des mériles 
de celte famille, il veut établil' la bonne harmonie 
entre elle ei la famille impériale. Il mentionne la ré
volte de Constantin, son frère, contre lui. Il dit qu'il 
l'avait vaincu et fait emprisonner dans une forteresse 
avec ses partisans, au nombre desquels se tl'ouvait 

1 

Michel Mélissèlle-Comnène-Stratégopule. Depuis ce 
jour, Grégoire Mélissène, parent de l' cmpel'ell r ct 
neveu de Michel Mél issène-Comnène-Stratégopule, 
s'était adressé au fisc pour avoir les biens de son 
oncle ct avait de plus l'éclu!né Thessalonique, comme 
dot de sa gl'and'mère Marie Comnène, qui était 
grand'tante ue l'empereur \ et de plus Gallipoli et 
les villes frontières. Pour mettre fin à ces réclama
tions d'une manière amicêtle, l'empereur A ndronic 
ordonne que justice soit faite et qu'on rende à Gré
goire toutes ses terres ùe famille: moins Thessalo
nique ct Gallipoli, qu'il était utile au bien public de 
laisser entre les mains de l'empereur. En compensa-

1. Andronic Paléologue, créé grand domestique par Théodore Lascaris ou 
Jean Vatatzis et père de l'empereur Michel Paléologue, avait épousé en 
premier mariage une fille du despote Alexis Paléologue et d'Irène fille de 
cet empereur Alexis qui fut détrôné par les Latins, et Théodore l\Jélissène, 
père de César qui a\'ait replis Con tantinople en 126 t et grand-père de Gré
goirp, avait épousé Marie Comnène fille au"si d'Irène et du de pote Alexis 
Paléologue. Les deux grand'mères de l'emperem' Andronic (fils de Michel 
Paléologue) et de Grégoire étaient deux sœurs, et la gl'anù'mère de l'un était 
la tante de l'autre. 
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Lion de cette perte, Andl'onic lui 3bandonne la pro
pl'iéLé des ,'illes, terres et îles placées en Asie à 

l'embouchure oes fleuves Méandre ct Lycée et vers 
la mer de M~'rLo jusqu'au golfe de Rhodes; aussi
tôt qu'elles seront dClivrées des mains des infidèles 
(les Latins), qui les possédaient encore. Andl'onic, 
dans ce chl'ysobulle, donne toujours à Grégoire le 
titl'e de despote. 

Cette famille des Mélissène était une des plus 
anciennes et des plus illustres de l'empil'e grec. Elle 
compte parmi ses aïeux Michel Rhancavi, empereur 
d'Orient en 811 1

, et Nicéphore Mélissène créé césal' 
on 1082 el mal'ié à une sœur ùe l'empereur Alexis, 
Eudoxie Comnène, qui transmit son nom de Comnône 
aux descendants de Ja famille Mélissène, désignés Jc" 
puis sous les deux noms, ainsi qu'il était d'usage en 
Orient A. 

Au moment où les Grecs commencèrent à re

prendre pied dans la prindpauLé de Morée pnr la 
cession de Mistra et de quelques places fOftes du 
Magne, faite par Guillaume de Villehardoin en 12133 5 

pour prix de sa rançon, les Mélissène, parenls des Pa-

t. L'historien grec G. Phl'untzi, dont une fille avait était fiancre à Nicolas 
Mélissène, hédtier de cette famille, donne (p. 131, nonn) des détails génra· 
logiques ùont l'exactitude est confirmée par le chl'ysobulle mentionné ici. 

Voyez à la fin du volume de ùiplômes la généalogie des Mélissène que j'ai 
rédigée d'après ces documents réunis. 

2. C'est ainsi qu'Antoine Acciaiuoli ajoutait à son nom celui de Comnènp, 
après son mariage avec Marie 1\1 élissène·Comnène fille de Léon et arrit'>I'e
petite·fille de Grégoire. 

3. Voyez mes Éclaircissements. 
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J(~ologue Pfll' IC11I' alliance maternelle eomm U1W av('r 
les Comn(\nc, recouvrèrent peu à peu lcs domaines 
qu'ils avaienL al1tn~fois possédés en Laconie, au si 
bien clllr. lelll'8 autres domaines de famille dans les 
autres parlÎes de l'empire grec; et ces domaines 
all<'~rcnt toujours s'accroissant dans la principauté de 
Morée, à mesure que s'y accroissait l'intluencc impé
riale. Le cJlI'}soblllle Je 120(3 nous fail conn::lÎlre 
qne la pl tlp<1rt de ces propriétés furent rendues cl 
Gr('goire Mélissène. Lui, et même son petit-fils 
Léon, qu'on trouve désigné à la Hn du xn e sil'cIe 
avec le litre de seigneur d'Ilhornc ct de Messénie, ne 
possédaienL é'lidemment que le titre de ces seigncUl'ies, 
puisqll'on voit à la même époque 10 grand sénéchal 

Nicolas Acciai lIoli possédei' de fait la plus grande 
parlie de la Messénie, ct y faire acte de propriétaire 1. 

Apr("s le d(~pal't ùe Nicolas et l'affaiblissement des 
seigneurs franc ,Nicéphore Mélissène, fils de Léon 
et grand pl'OlOsll'ator de l'empire, parvint à recon
quérir une bonne partie de ses domaines du Pélopon
n{~se \ qu'il laissa à son fils Nicolas Mélissène fiancé 

1. Voyez l'article Nicolas Acciaiuoli dans ce volume. 
?. G. Phrantzi dit que Je grand pl'otostrator Nicéphore possédait: t 0 en Mo

rée Androtlsa, Calamata, Mantinée, Jannitza, Pidima, Mani, Nisi, Spitali, 
Greyeni, Karantza, Ados, Jthome ou Messène, Elos, Nc(,caslron, Archangr
los. Saint-I .. auros, Ligoudista, Philatria et tout ce qui s'étend depui. le pierl 
de Id montagne appeléc ~ LX-/) "tOU ~(p.ou jusqu'à la plaine dPo Stcnidaros 
ct au flctl\e Yelira (Il. 133), 20 en dehors du Péloponnè 'e Aenos et ses 
bourgs jusqu'il PérithéOlioll ; ct qlle lia sœur Marie apporta en dol à Antoine 
Acciaiuoli: A ' ll'os, Agios Petros, Agio Joannis, Platamona, lclingl)lI, Pro
asteioll, Lconidas, Kyparissia, Rheontas, Sitanas (p. 1;)9). 
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ensuite avec une fille de l'historien George Phl'anlzi. 
Comme Nicolas n'avait qlle trois ans au moment oc 
la mort de son père Nicl'phore, celni·ci le miL sous 
la tutelle de Tbéodore Paléol...1gue, despote oc Mistra, 
qui dépouilla son pupille au lieu de le défendr'e. Au 
l'este, les spoliations de ThéoJore lui profi Lércn t peu. 
Les Turcs arrivaient déjà de toules parts sur Constan
tinople, qui tomba sous leues coups. La Morée ne 
pouvait résister, ct Nicolas Mélissène, aussi bien que 
les seigneurs français, ital iens et grecs, ful obligé 
de fuir. Il alla chercher, efl 1462, un abri en Crète, 
tandis que sa fia ncéc llhamar entr:1it dans le sérai 1 

de Mahomet Il '. Suivant G. Phranlzi 2 Nicolas sc 
maria en Crète eL se fit prêtre. Suiva.nt quelques 
témoignages 3 il cut de cc mariage un fils, nomm(~ 
Riehard, qui alla s'étahlir à Céphalonie et devint la 
souche des Mélissène, qui sc sont conlinués jus
qu'aujourd'hui dans celte île. 

Les Grecs, comme les Polonais, n'onL jamais 
désespéré de reconquérir' l'indépendance de leur pa
trie. Le Magne et Je pays de montagne résista aux 
Turcs encore plus ,h;ement qu'il n'avait l'l'sisLé aux 
Francs, et à chaque occasion ces peuplaoes belli
<Jueuses se montraient impaLienlcs du joug Lure et 
recouraient aux armes. L'approche de la gl'andeal'mée 

1. Voyez à la fin du volume de diplômes la généalogie de la famille tir 
'hislorien Georges Phl'antzi . 

?. G. Phrantzi, p. 4 t J. 

3. Piccoli ccnni stOl'ici su i l\Ielisinos. Pisa, t 83/), hroeh. in-8 tir t t pages 
(page i). 
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navnle de don J u::m et des puissances conlisées vers 
leurs cÔles, était une occasion qu'ils ne pouvaienÎlais
ser échapper. Un des descenùnnls des Mélissène de 

Cépha Ionie vinL tl'ouvel' don J unn à Messine 1 pour 
connaltrc ses intentions, et lui offrit le concours de 
son frère Macaire Mélissène, archevêque d' Épidaure
Limel'i, très-puissant dans le Magne. Don J llan accepta 
et envoya, comme on l'a vu par le n° 94 de la bibl. 
fioUl'bon nien ne, Théodore Mélissène en Morée, au
près de son frère Macaire Mélissène. Tous deux par
,'inrenl il mettre sur pied 25,000 hommes d'infante
rie et 3,000 cavaliers; mais don Junn ne parut pas, 
el, a[Hès deux ans d'une résistance opiniâtre contre 
les TUI'CS, il fallut cédel' eL s'enfuir. Les deux frères 
allèl'cn t chercher LI n asile dans Jes domaines na
politains des rois d'Espagne; et tous ùeux sont eIl
letTés ù Naples dans l'église Saint-pierre et Saint
Paul ùes Grees, Théodore étant mort en 1583 et 
Mac.cÎI'c Cil 1585. S llL' leur tombeau a éLé gravée une 
épitaphe gl'CCqUC dans laquclle on reLrouve el les 
nouls des possessions anciennes de la famille Mélis
sène, telles (Ju l cllcs sont données par le chl'ysobulle 
d'Andr'onic ct par G. Phl'anIZi, ct l'énuméeation 
des services rendus pal' eux ù don Juan en t 572 '. 

Le chrysohulle de l'~n '12û6 et les documents rela
lifs à l'archevêque Mac:.:lil'e et à son frère comblent 
II ne lacu Ile dans l' hiSloil'C, cl reclifient, en les com-

1. Voyez ces deux épitaphes, Rec. de dipl., Naples, no XL. 
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pIétant par G. Phranlzi, les renseignements fournis 
pal' le savant du Cange dans ses Famipes byzantines. 

Cetle famille des Mélissène, qui, sur les derniers 
temps antérieurs à la conquête turque, s'est trouvée 
mêlée par des alliances nvec nos familles françaises, 
se continue aujourd'hui sous le même nom dans les 
lIes Ioniennes, à Zante, et en particulierà Céphalonie, 
où les familles de Crète venaient fréquemment s'éLa
blir lorsque la Crète, comme les îles 10niennes, était 
placée sous la domination vénitienne. 

Le souvenir d'une autl~e tentative d'insurreclion, 

faite par les habiLants du Magne en l'année 1612, 
nous est conservée par l'histoire, et on en retrouve 
les curieux détails dans les manuscrils de Nevers de 
la Bibliothèque royale de Paris 1. 

Charles II de Gonzague, fils de Louis de Gonza
gue (flIs de Frédéric Il, duc de Mantoue) et d'Hen
riette de Clèves, avai t succédé, en 1601, aux titres 

et seigneuries de l'un et de l'autre. Il était duc de 

Nevers et de Rethel et fonda la ville de Charleville, 
à laquelle il donna son nom. Marguerite Paléologue 
de Mon tferrat, seul rejeton des Paléologue de Mon,t
ferrat qui descendaient d'Antll'onic Paléologue-Ie
Vieux par Théodore Paléologue, second fils d'A ndrow 

1. M. Berger de Xivrey a Je premier fait connaître la curieuse correspon
dance consignée dans les mss. de Nevers. Vo)'ez son Mémoire SllI' nne ten
tative d'insul'I'ection organisée dans le Magne de if, l '2 à 1 fi 19 an nom du duc 
de Nevers, comme héritier des droit:') des Paléologue, extrait des mss. cIe 
l'Ac. des inscri{>tions,année t 842. 
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nic ct d'Irène de Monlferrat, avait épousé Frédél'ic 
de Gonzague, duc do Manloue, grand-père de 
Charles H, ct Charles était deven Il ainsi le repl'ésen
Lant de la famille Paléologue. 

Les dernières années du seizième siècle avaient 
ofTcl'l à l'Europc le tableau d'une lutte obstinée et 
dangereuse en ll'e l'empereur tUl'C Mahomet III et la 
Hongrie. En 1596 Mahomet Ill, entré en Hongrie à 
la Lête de 200,000 hommes, s'était emparé d'Agra. 
En 1598 Il~S troupes impériales étaient parvenues, 
avec de grands eflorls, à leur anacher la place de 
Raab ou Javal'in, conquise quatre années auparavant 1 

par Amurat llI, père de Mahomet III. En octobre 
1600 la ville de Canisç avait été obligée, malgré le 
cOlll'age ct l'habileté du duc de Mercœur, qui était 
venu au secours de l'enlpereur Rodolphe Il, de sc 
rendre aux troupes turques. Au pl'intemps de l'an
née suivante, 1601, Albe-Royale avait été reprise sur 
les Turcs, mais reconquise pal' eux en août 1602. 

A la vérité une trêve de vingt ans avait été conclue 
le H novembl'c 1G06 à Sitvatoroc, près de Comorra, 
entre Achmet Il, fils et successeur de Mahomet Ill, 
et l'empereut' Rodolphe; mais les cl'aintes d'une 
nouvelle agression des Turcs avaient été éveillécs 
dans l'Occiùent; ct, pour sc prémunir conlre eux, on 
chercha à soulevel' les lwovÎnees dll'étiennes de leur 
empire, qui, de leuI' cOlé, appelaient de tous lenrs 
vœux des libél'ateurs. 

1. En aoM 1591 (V. flamme!', 1. 21). 
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Charles II, duc de Nevers, avait fail en personne 
les guerres de Hongrie contre les Turcs; il ;lvait, 
comme hérilier du nom de Paléologue, des droits 
particuliers à faire valoir sur les provinces grecques, 
qu'une guerre heureuse potnait arracher des mains 
des Turcs: personne n'avait donc plus d'intérêt que 
lui à se faire des amis en Grèce cl à susciter des cn
nemis à la Turquie. Son caraclôre était nalUl'elle
ment porté vers les projets difficiles; il se laissa 
tenler pal' le désir d'arrachel' aux Turcs celles de ces 
provinces qui s'étaient montrées les plus impatientes 
du joug, et il parcourut l'Europe pour se chercl18r 
des appuis dans ses projets. On retrouve parmi ses 
papiers de famille, à la Bibliothôque royale J, des dé
tails fort curieux sur celte affail'e, qui remonte aux 
premières années du dix-septième siècle el qui 
prouvc la volonté non inlerroll1pue des Grecs dc sc 
soustraire au joug Lure. Je donnerai ici ces pièces eu 
leur enlier. Tout \'cnsemLlc Jcs négociations entre
prises par le duc de Nevers est exposô dans le mémoire 
suivanl, qu'il adressa au roi d'Espagne Philippe Ill. 

MÉMOIRE 

DU DUC DE NEYERS AU ROI PHILIPPE III. 

Ms. 9546, fol. 5. (En date on lit pal' derrière: 24 septembre 1615. ) 

Sa lUagesté Catholique a esté par cy devant avertie par le duc 
de Nev('rs d'un dessein qu'il avait au Péloponèse, autrement la 
Morée, et ce par l'intelligence qu'il a, tant avec ceulx du plat 

1. Voyez le Mémoire dc M. Bergc/' de Xivl'ey et lèS 111f:. !J525, U526, 
9546, 9,)47 de la Bibi. R., mss. Nevers. 
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pays qui sont sous la domination turquesque come avec ceulx qui 
hahit('nt au Brasso de Maina, de ColoquinLO, de Vitulo, de Tigeo 
et de Calamato, que de plusiel11's autres, leurs circonvoisins, les
quels, pour eslre d'un coslé en\'iro \lllés de la mer et de l'autre de 
très aspres et inaccessibles montagnes, se sont tous jours maintenus 
libres el exempts de tous tributs, faisant au contraire la guerre 
aux Turcs qui tiennent les 'forteresses autour d'eulx et dont la 
plus part du temps ils ont tiré avantage, come elle a peu estre 
plus particulièrement informée par la honle qu'y receut Sigalle 
(Cicala) avec ulle grande ct puissante armée, laqup.lle il fut con
traint de retirer arec perte de plusieurs soldats). 

De sorle que ces peuples, poussés pal' Ull désir de se donner 
quelrtue plus grande liberté que celle qu'ils peuvent prendre dans 
j'enclos de leurs montagnes, se réveillant come d'un pl'offollt som
meil, gcllanl l'œil sur ledit duc, emoièrent un archevcsque et deux 
évesques pOUl' le prier de les vouloir asister en teUe calamité, 
cl'oiant que Dieu béniroit cest euvre, come estant descendu de la 
maison desPaléologues qui on l esté leurs derniers princes ch res
tiens ellégilimes, afin de l('s vouloir favoriser de quelque secours 
d'hommes usités à la guerre, avec quelque nombre de mestres de 
camp et de capitaines pour prendre le comandemcnt, et adresser 
dix il douze mil d'('lltre eux qui sont jà armés de mousquets et 
arquebuses, et leur ,'ouloir aussi par mesmc moiell envoyer armes 
propres pour distribuer à vint mil choisis d'entl'r. eulx qui habi
tent le plat pays, l'asseuralll par ce moiell de le reconoistl'e pOUl' 

sl'igncl1l' du pays come autres fois Ollt esté ses predecesseurs. 
S'offrirent lesdits peuples de servir à leurs desprlls, sans espe

rance d'aucune paye, jusques à ce que ladite province de Morée 
fut entieremenl nettoyée du mahomelisme, et que après, s'il se 
"ouloit senir d'Clllx ü une guerre, qu'ils n'y seroient obligés, sinon 
Cil leur donnant Il s llleS())('S payes, charges ct honneurs, selon 
leurs ca!xlcilvS, qu'aulont les autres capitaines et soldats; 

1. Ou lit 11 la suite ces l1Iots effacés: Dix ou douze mil hommes, et l'ail. 
née passée tous h's beis et sal1jacs du pays avec perte de denx mil 'l'mes. 
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S'offrent outre ce de surprendre deux places maritimes et 
quelques autres au plat pays, tenues et ocuppres par le Turc; 

S'offrent davantage à fortifficr et nettoier tous les ports de mel' 
qui sont en leurs costes; 

S'offrent de se soumellre à l'église romainc, de l'ccevoir des 
capucins et aullres religit'ulx pour les instruire, prescher ct con
fesser. 

Et après demandèrent et s'offrirent à ce qui s'en suit, moicll
nant: 

Que toutes les terres el possessions qu'ils disent leu\' aparlenir, 
come il aparaistra par bons titres, el qui sont maintcnant possé
dées par les Turcs, leur soient restituées el mises en possession; 

Que ceulx des Bras de ~laine, Vilulo, Tigeo et Calamato seront 
francs de tous droits et impositions, tant sur lems testes que sur 
les biens enclos dans lesdites montagnes, excepté ce qui sera 
ordonné par ledit duc et ses millistressur les marchandises ou den 
rées qui se vendront ou achcteront, tant pour entrer, vendre au pays, 
que poUl' transporter; 

Que il sc reediffiera monastères ruinés et s'edifIiera hospitaulx 
avec revenus, tant pour les blessés vieulx soldats et estl'oppiés de 
leur nation que tout autre chrestien aiant servy en une sy 
sainte euvre; 

Que les coleges seront rcstablis en Laceclemonie, et que là eulx 
ou leurs enrans seront receus et instruits, pour se rendre capa
bles de servir ledit prince, tant aux offices ccclesiastiques que à 
ceulx de judicature, scIon leur capacité, come les autres nations; 

Que il s'eslablira des cours de justice 1 pOlll' tenir les peuples 
en la crainte de Dieu, devoir et obeissance de leur prince; aux
quelles charges et preheminences l'on reeena dans les premières 
assemblées aucuns d'entre euh: qui seront choisis et csleus par 
ledit duc les plus capables, et succederonl à leur mort autres tels 
come dit est 2; 

1. Ce mot est substitué à: des cours des parlements et aullres COI'/)s. 

2. A la suite lient cet article bi/fé; Que tous les biens meubles apartc· 
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Que tous biens aparlenallt aux Juifs, marchandises et autres 
choses de grand prix, apartiendront et seront conservées audit duc 
ou à ses ministres, pour fournir aux frais de la guerre; 

Que toutes les armes, munitions et lltirailx pouvant servir à la 
guerre seront conservées et délivrées, comme dit t'st; 

Que tous les blés, miels, millets et vills, et toutes choses neces
saires pour munir places et munitiolls armées seront conservées 
el livrées come dessus audit duc; 

Que tous chevaulx 1, mulets, bœufs et autres animaulx pouvant 
sery il' à tirer artigleries et munitions seront et apartiendrollt, come 
dessus, audit duc; 

Que toutes choses generalement quelconque pouvant servir à la 
guerre apartiendra, come dessus, audit duc. 

El cc, moicnnant que ledit duc y conduise, outre les homes 
cy-dessus demandés pour instruire leurs peuples de l'art militaire, 
jusques au nombre de (luinze mil hommes, armés et équippés come 
il est nécessaire; 

Que ledit duc y condnira artigleries et équippagcs de guerre 
llccessaires, avec la quantité de munitions qu'il fauit prouvoir à un 
tel dessein; 

Que ledit duc outre ce leur conduira telle quantité d'armes 
qu'il pourra, tant de pied que de cheval, pour leur estre distri
buées en paiant resollablement; 

Que ledit duc leur conduira outre ce une bonne quantité de 

gens manouvriers de toutes sortes, tant pour servir à ladite guerre 
que pour espandre pal'my eulx, afin d'instruire ou aprendrc 
cculx quy y seroiellt propres pour s'en servir en temps et lieu. 

)latlt aux Turcs apartiendront à ceulx qui pal' armes les auront acquis, tant 
aux prises <le places, rencontrcs, courses, que batailles, e~cepté aux lieux 
où le butin doit I::stre di ' t. ibué en général. 

Puis cet antre aussi biffé: s'offrent que tou les prisonniers tant Turcs 
que Juifs serout livrés au d.t dnc ou à ses officiers pOUl' s'en servir come il 
\ erra à propos. 

1. On a effacé: que tous allilllaulx tant clicvaulx que les cavalillcs. 
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El sur ce, pour ('stre ledit duc plus amplement informé et 
asseul'é de toutes ces offres, despecha prontemenl trois gentils
hommes experimenlés à la guerre, à quy il fut certiffié la mesme 
cbo s. 

Recogneurent en oultre exactement, non seulement l'assiette 
des susdits Bras de Maine et autres, mais enCOf(~S visitèrent et 
recogneurent la plus part des places et forteresses tenues et ocup
pées par les Turcs, pratiquèrent gens et donnèrent rcndés-vous 
et signaIs. 

Justimèrent en sorne tout ce quy fut proposé par les susdits 
archevesques et evesques et portèrent les signatures et cachets 
soubs les affirmacions des principaulx desdits pays, avec quelques 
persones à eulx grandement recomandées, come pour ostage de ce 
que dessus. 

Promirent auxdits gentilshommes: 
Que sous leurs fois et juremens sur les saints Evangilles , tous 

gelleralemellt observeront de poin t en point ce que dessus; 
Offrirent deJ)lus que, lorsque ledit duc envoiera un vesseau 1 

dans leurs ports, ils choisiroient quarante 2 des principaulx des 
familles desdits pays pour les envoyer en ostage de leur foy, fide
lité et obéissance, soit Cll Italie, en France, ou en autre lieu où 
il plaira audit duc. 

Et ayant ledit duc entendu, par le rapport qu'en a faÎt le segnor 
don Jgnigo, ambllssadeUl' de Sa lUagesté, qu'elle avoit benigne
ment entendu ce discours ct qu'elle se monu"oit inclinée, selon 
sa piété ct grandeur naturelle à favoriser ce dessein, qui n'a pour 
princippal but que Ja gloire de Dieu et l'avantage de la religion 
chreSlienl1e, se resolut de sonder la volonté du pape; ce qu'il ne 
peult sy pronlement faire qu'il eust bien desiré, pour s'estre ren
contré à son passage d'Italie l'invasion que fist le duc de Savoye 

1. Au lieu de: le dit duc, ou le dit <:m'oyé de sa part, voucl/'oit envoyer 
un ou ùellx bons ,csseaulx. 

2. Effacé: ou ciuquantc. 

1'7 
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de quelques places dans le Montferrat 1, lesquelles ayant esté mises 
entre les mains du duc de l\Ianloll, par Fallctorilé ct bonté de sa 
dite Magesté, acheva son voyage de Rome, où estant il eust trois 
ou quatre audiences de Sa Sainteté, auxquelles il Iuy fist entendre 
une partie de ce dessein, l'esperance aussy qu'il avoit en l'apuy 
et protecLion de Sa Magesté Catholique" et qu'il seroit segondé de 
la part de sa dite Sainteté, come père comun des chre~Liens. 

Des quelles propositions Sa Sainteté montra avoir grand con
tentement ell'exorter de continuer en ce pieux et genereulx des
sein, el que de son costé elle y aporteroit et contribueroit ce 
qu'i1luy seroit possihle, principalement lorsqu'elle verrait Sa dite 
l\Iagesté Catholique approuver et favoriser ce dessein. 

De là passa vers le grand duc qui, à l'imitation de son père, sc 
montra desireulx d'y mettre la main, et que, sy ce n'estoit en Iuy 
donnant aide, que ce seroit pour le moins en faisant d'ailleurs quel
que divertissemen t. 

Puis passa à Hatisbonne où" l'empereur tenoit la diette, où se 
trouvercnt plusieurs princes d'Allemagne, tant ecclesiastiques 
qu'autres; auquel faisant la proposition, Sa Magesté Impérialle 
montra semblablement l'agréer beaucoup, disant que: encores 
qu'il n'eust la guerre contre le Turc, ne lairoit pourtant pas de 
son coSlé d'apporter toule l'aide et assistance qu'il luy seroit 
possible; mais qu'il estoit necessaire de savoir l'intention de Sa 
lUagesté Catholique, selon laquelle il desiroit parliculierernent se 
conduire. 

Et de la solicitation de ceste affaire, l'imperatrice, come prin
cesse très pieuse, s'en desira ch arger, comme estant outre cela le
dit duc son très humble scrvileur et ayant l'honneur de lui apar
tenir de si pl'l'S. 

El ayant trouvé tant de bonnes dispositions parmy ces princes, 
retournoit en France avec grande esperance d'un bon succès en 

1. L'invasion de Charles t:mmanucl 1 dans le l\Ionfenat Cil 1 Ü 1 2, à l'ec
casion de la mort de François, «luc de Mantoue, SOIl gemltc. 
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ceste affaire. Mais s'estant rencontré bientost apprès plusieurs 
troubles dans la cour qui causèrent des mouvemelHs dans les 
provinces, fut contraint de lais~er dormir ce dessein jûsques à ce 
que, par la grace de Dieu et prudent conseil de Leurs lUagestés 
très Chrestiennes, les choses fussent reduittcs, ce sembloit, à son 
asseuré repos; ce qui donna occasion audit dllC de renvoyer dans 
la Morée l, pour mainlenir tousjOUl'S cn bonne volonté ces peu
ples, qui lui temoignèrent estre très constants, demandants tous· 
jours le mesme secours el continuanls aux mes mes offres. 

Ceulx là revindrent par terre avec deux des princippaulx du 
pays, qui visitèrent quelques évesques et gens califfiés dans les 
pays de Macedoine, Servie, Albanie, Dalmatie et Crouatsie, dcs-

~ quels ils recogneurent une très pl'onte el bOllne disposition pour 
se des livrer de la tirannie en laquelle ils sont, qu'ils ne 111an
quoient d'afrction ny de courage, ny aussy de bonne intelligence 
cntr'eux tous, mais bien d'une bonne assistance et de quelque 
quantité d'armes, ayant tous jours prest pour cest effet plus de 
soixante et dix mil hommes propres à les prendre el tous resolus 
de mourir ou de se tirer hors de l'esclal;iLude en laquclle ils sont. 

Ceste heureuse rencontre de volontés fust cause qu'ils promi

rent de faire une assemblée d'évesques, sous le pretexle d'aviscr 

à ce qui estoit du bien de leurs églises, en laquelle toutes fois ils 
essaieroient de renouer plus fermement que jamais une bonne et 
mutuelle intelligence, sur laquelle ils envoiel'oient dcputés exprès 
vers ledit duc, avec plain pouvoir de trailler avec luy ct de donner 
touttes asseurances necessaires de leur part; ce qu'il atend dans 
quelque temps. 

Pendant lequel temps, et suivant la resolution qu'il prist avec 
le segneur don Ignigo, à son dernier partement de Paris, il a 
desiré de faire ce discours pour luy cn rafIraichir la memoire 
ct pour le supplier par mesme moïen de le faire entendre à M. le 

1. Il Y envoya le sire de Château-Renault, comme on le yerra dans les 
pièces sujyantes . 

i7. 
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duc de Lel'ma à son heureuse alTivée à Baionne, à ce que, sy Sa 
l\lagesté Catholique continue en cc pieux dessein, et que les affaires 
de ses royaumes et eslats luy puissent permettre d'entreprendre 
contre le Turc, où il semble qu'il ne peult plus justenlcnt ny 
plus utilement tirer ses COIHjUestes pour appuyer sa coronne, Sa 
lUageslé trouvant à propos de se senir de cc dessein, elle ait, 

s'il lui plaist, à faire ente .. dl'e ses Întenliol1s audit duc, ensemble 
l'assistance qu'il jugera à propos de lui donner, soit en argent, 
galaires ou vesseaulx, tant pour aider à l'enlretenement des 
quinze mil hommes qu'il pretend y mener pal' mer que ponr 
aider à achepter la grande quantité d'armes qu'il sera necessaire, 
en cas que Sa lUagesté juge à propos le dessein de la Morée et 
d'Albanie, pOUl' le bien de ses a{Jaires et pour seconder les entre
prin ses qu'elle pourroit ayoir du costé de la mer ~ledilcl'r"née, 

sy miculx elle ne jugeoit à propos que l'alaque se deust f"ire du 
cos té des eSlats de l'al'cheduc Fèrdillant rn Crouatsie, qui est une 
province où aboutissellt la plus part de ceux qui sc veulent l'e
volter, en leur donnant les armes. l~n cc cas ne seroit besoin 
des vesseaulx et gaJairrs, mais seullcment d'argent et de per
mission de passer par l'Allemagnc et pal' les pays dudit archeduc. 

A ces deux desseins il se fait cncores une autre rencontre, la
queUe pourra servir autant qu'il plaira à Dieu, quy est l'entre
mise du sultan Jaquia l, quy se dit frère aisné du Grand-Turc, 
lequel est maintenant entrc les mains dudit duc, s'asseurant que 

par les inlrlIigellces qu'il a avec plusieurs hachas et autres Turcs 
il pourra mouvoir par sa présence une révolte parmy ceulx de sa 
nacion, ce qu'il dit avoir praticqué depuis son partement de Na
pIes, duqucllemps Sa Majesté Catholique se pourra ressouvenir, 
pour y avoir esté receu autrefois, par son commandement, du 
vice-l'oy. 

ASSCllrant ledit dllC Sa Majesté, qu'encores que ses cn
treprinscs sel1Jblcnt apparenles, qu'il ne les veuit ny prétend 

(1) Voyez, dans les d ern :èrc~ pièces rapportées plus loin, ce qui con
cerne cc prétcndu wltan. 
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néanmoins les entreprendre qu'il ne soit auparavant asseuré sy 
clles lui agréeront, et en cas aussy qu'elles pu:ssent sCl'\'ir à de plus 
haults relevés desseins qu'elle pourroit avoir, sallS lesquels il juge 
bien qu'il ne les doit ny ne lcs peult entreprendre, voulant abso· 
1ument en eest affaire s'y conduire selon son cOlllandement, pou
vant bien asseurer Sa 'Iajesté : que la trouppe qu'il prétend d'y 
mener sera sy bonne el sy remplye de soldats aguerris, qu'estant 
protégés d'elle, principalement en une cause sy juste, il espère 
qu'elle n'apportera point de honte au protecteur, et que manquant 
ceste occasion, soit ou par la faute des Grecs ou par quelqu'autre 
inespéré acciùent, ce sera tous jours une trouppe très-disposée à 

servir Sa Majesté envers tous et contre tous, hormis ceulx envers 

lesquels il est obligé par sa naissance, lesquels, Dieu mercy, sont 
sy unis d'amitié et d'alliance avec elle qu'il ne fait aucun doute 
qu'elle ne les voulust plutost ayder et protéger en cas de besoin 
que de leur nuire, et envers lesquels aussy il supplie très-hum
blement Sa Majesté de interposer son hauctorité et crédit, à ce qnfl 

plus facillcment il puisse entreprendre cc dessein et faire les le
vées; à quoy il s'asseurc qu'il trouvera les volontés de Sa Majesté 
Très-Chreslicnne assez disposées, et mesmes peulL-estre d'y contri
buer quelque chose, en tant qu'ils se rendroient à eulx-mesmes un 
signallé servise en permettant l'eslognement de la pluspart de 
ceulx qui servent aux mouvemens quy se font sy souvent en France; 
ce qui se pOl1rroit faire aisément, en cas que dans cest yver, 
comme on espère, il se fasse un désarmement, SUl' lequel il seroit 
fort facille de prendre le temps à propos pOUl' faire les levées à 
bon marché et choisir les bons homes sans grande peine, priant 
Dieu qu'il Iuy plaise donner un hon ct pront succès aulx affaires 
de ce roiaume, le mcttant en une bonne et proffonde paix, sans 
laquelle nuls de ses desseins ne peuvent estre entreprins. Mais 
pour ne perdre aucun temps et princippalement celuy de la ren
coulre de Baionne, il a désiré d'envoyer maintenant ce discours 
entre les mains dudit seigneUL' don Ignigo, pour en disposr.r 
ainsi que sa prudence le jugera plus à propos. 
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On tl'ouve il la suite lIne sOl 'le de rapport SUl' l'en
voi d'ull émissail e du dlle en Grèce, avec la déclara
tion des habitants ùu Magne au duc de Nevers, qui 

reproduit plusieurs des faiLs préeédemment men
tionnés dans le premier mémoire du duc de NeveI'S 
et en fail connaître d'auLres. Ce mémoire ('st extrait ùu 
ms. de Nevers 9540, f. 11 d 61 de la Bibliot. Royale. 

Aiant les peuples de la Morée, etautres Jeurs circonvoisins, avec 
ceulx de Brasso de Maina, Brasso de Vitulo , Brasso de Tigeo et 
de Calamalo, getté l'œil, come se réveillans d'un prolfont someil, 
sur le très-hau It et magnanime prince le duc de Nevers et de Re
telois, come sur le seul el unique fondement de leur espérance 
pour exécuter en personne la gloire de la religion chrestienne, 
soubs }'auctorité du saint-siége et puissances inespugnables du l'oy 
catholique, auroient députté (lacune), lesquels, au nom et come 
aiant charge de tous, auroient, après plusieurs complimens, con
vyé Son Excelence de ,'ollloir suivre cc que les influences célestes, 
son essence ct la grandeur de ses ancestres luy promettent à l'en
treprinse pieuse et glorieuse du Péloponèse, d'où despend, s'il 
semble, toule la SCUl'Clé dcs Estats tiraniquement possédés en 
Europpe par la maison ottomane, laquelle, avec l'aide susdit, sa 
valeur et sa conduiue doit eslre légitimement destruitte par plu
sieurs raisons pal' eux alléguées. A quoi Son Excelence, come prince 
prudent et avisé, leur respoIll: que chose de si grande imporlance 
,'ouloit du temps pour y penser, de l'argent et des forces pour 
l'exécuter; que autre que le roy d'Espagne ne pouvoit penser à 

cela; et que, sy tout ce que ils luy avoient proposé se treuvoit vé
ritable, que très-volonticrs il supplieroit très-instamment Sa 
Sainteté d'y "ouloir emploier son auclOrité et le roy d'Espagne 
ses puissances, vell le grand intérest qu'il y a et comodité de ses 
Estats; que pour Illy II estoit tout presl d'y porter sa vie, SOIl 

bien ct son honneur, ct y joindre tous ses amis, avec leur consen-
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tement ct ayùe; que pour savoir sy ce que ils disoient estoit tel, 
Son Excelenc.e despecheroit un tel quident. Lequel s'c'stant porté 
sur les lieux et aiant la confirmacion des susdits, non content de 
çe, pousse outre, et guidé de la gloire que pou voit acquerir son 
maistre à une telle sy digne et sy pieuse elltreprinse , entre dans 
le pays, le traverse de tous costés, reconoit les prjncipal~es for
teresses, y pratique des homes, reconoist les passages facilles et 
difficilles. la comodité des vitualles, et ramène à son maistre des 
otages et de sy bonnes marques qu'il s'en doit con'tenter, leur 
fait faire serment de fidellité et d'obéissance, et leur promet ce 
qui s'en suit: 

Premièrement, après toutes solennités requises, prometent 

ceulx de Brasso de Maine, Bras de Vitulo, Bras de Tigeo et Bras 
de Calamato, tous unis et confédérés: de favoriser la descente de 
Son Excelence avec dix mille homes, armés et soudoiés il leurs 
despens tant que la guerre de la Morée durera; laquelle acheYée , 
au cas que Son Excclence s'en veuHe servir pour suivre la gloire 
que sa bonne fortune luy promet à une sy sainte euvre, sera 
obligé de les paier el donner charges ct honneurs, come et selon 
leur mérite, ficlelilté et hobéissance, et le tout en forme qui s'en suit: 

Que, lors -de l'avis de l'armée chrcsticnne, ils disposent leurs 

gens de guerre en trois trouppes ~ l'une à se rendre maistres de 

Coron, l'autre de Misitra, autrement Lacédérnonie, et l'autre à 
fortifier la place à eulx desseignée sur le cap Matapan, comendant 
sur le I)orlo-Quoalle et sur le Porto-Marmora, cap Penisole; et 
partie de ceste troisième troupe à Porlo de ColoquilllO J et se sai-
sir de Chasteau-Rapan , ce qui est faciUe, come ledit ........ 2 

affirme. 
I~ t ensuite de cc, tous les principaulx chefs de familles grecs 

avec leurs confédérés de leurs races, janissaires turcs forcément, 
promettent, avec les évcsques et protopapas signés dans les arti

cles, de se teuit· prests aux signaIs qui leur doivent estre donnés 

1. Kolokythia. 
2. Lacune, 
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dans le pays, provinces et roiaume de la Morée: de couper la 
gorge aux Turcs qui clairement sc treuvent semés par les campa
gnes, aux bourgs, villages et hameaux; prendre leurs armes et 
chevaulx pOUl" s'en tenir proIllement où la pInce d'arme leur est 
donnée, quy se peuvent monter de huit à nenf mille homes, les
quels, pour semblable aClion, ne se veulent garantir d'aucun 
péril, aills essayer le plus dangereux. 

De plus, promettent tous hunanimement : de fournir soixante 
mille homes sans armes, lesquels se porteront en peu de temps 
par liculx aspres et montagneux où il leur est ordonné, pour s'ar
mer comme S'CIl suit et sera dit, après avoir presté leurs serments 
solennels sur les saints E\'angilles come il est nécessaire. 

Et sur ce, ledit tel leur a promis ce qu i s'en su il: 
1. Premièrement, que sur la demande qu'ils font de les laisser 

vivre en liberté de conscience, leur est accordé, moienant qu'ils 
soient obligés d'ouyr les prédicacions des prédicateurs à eulx en
voyés par Sa Sainteté; ce que ils ont accordé, et de plus prié que 
cela fust, pourveu que ce soient gens sans escandalle; qui leur 
a esté accordé. 

2. Que loutes les terres qu'ils disent leur apartenir, come il se 
treuvera par bons titres, leur seront restituées. 

3. Que ils seront francs, aux Bras de Maine, Vitullo, Tigeo et 
Calamato, de tous subsiùes SUl' leurs testes et biens, excepté les 
marchandises ct da urées '. 

4. Que il s'edilIicra hopitaulx pOUl' les blessés, tant de leur 
nation que toute autre. 

5. Qu'iJ sc rédifIicra aucnns monaSLall'eS ruinés. 
6. Que les colégcs et académies ancicncs de I~acédérnonnc se 

restoreront, el qlle l'on les recevra aux offices de judicature et 
autres, selon leur capaciué. 

7. Que les cours de parlcmcns et conseils seront obligés de 

1. La suite se trouVè au fol. 67 du Illè.ne mal\u~crit !)5'l(j par suite d'une 
confusion ùe felllilet faite pal' le IclicUf du IllaulIscl'it. 



NAPLES. ~û5 

recevoir aucuns d'eux en leurs assamblées et corps, pour se rendre 
capables de servir Son Excelence. 

8. Que tous les biens appartenanls aux Turcs, come meubles, 
appartiendront à ceulx quy les auront peu acquerir avec les 
armes. 

9. Que tous les prisoniers Turcs et Juifs appartiendront et se
ront livrés à Sou Excelence ou à ses ministres, pour s'en servir 
come il verra à faire. 

10. Que tous les chevaulx, beufs, arnès et allirails pouvant 
servir à l'artiglerie ou aux munitions, seront et apartiendront à 

Son Excelence. 
11. Que toutte sorte d'armes, come artigleries, presses tant 

grandes que petites, avec toulle sorte de munitions, apartiendront 
à mon dit seigneur. 

12. Que tout amas de bleds, millets, et autres grains apartien
dront à mon dit seigneur, tant pour munir ses forteresses que à 

rnunitioner ses armées. 
13. Que toule quantité de vins seront de mesmes, appartenant 

aux Juifs. 
14. Que tout ce qui sc treu\'era appartenir aux Juifs, tant 

personnes que autre choses, seront acquis come dit est. 
15. Que . toutes choses générallement quelconques pouvant 

servir à la guerre apartiendront à mon dit seigneur. 
16. Que toutes les choses apartenantes aux Cresticns, confor

mement à ce que dessus, seront acquises come dit est, sans que 
leurs héritiers ne successeurs y puissent rien prétendre, et de 
plus, sur les indices des adérens ou récelateurs, seront coulpables 
du mesme crime (Je lèze-majesté. 

Et pour exécuter toutes les choses susdilles, Son Excellence 
leur a promis, souts l'aide et bon plaisir de ........... 1 leur 
fournir et meller Cil personne Ips choses sous cscriltes el nécesaires 
pour exéc.uter lelle et sy grande entrep" inse. 

1. Latuue . 
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L Premierement de leur observer ce que dessus et aller en 
personne. 

2. De leur conduire quinze mil hommes armés et équippés 
come il sera necessail'e. 

3. De leur conduire soixante mil presses d'armes indifferentes 
pour armer. 

l~. De leur bailler et fournir de quoy armer vingt mil hommes, 
en paiant lesdites arrhes au prix qu'clles seront raisonnablel~ent 
taxées. 

5. De leUl' fournir, parmi lesdits quinze mil hommes, quatre 
cents capitaines, quatre-vingts mestres de camp et autres officiers 
Ilecessaires, pour les recevoir dans leurs bandes et les endoctriner 
en l'art mililail'e. 

6. De leut' conduire deux mil paires d'armcs de cheval pour 
fournir à ceulx qui se pomrout d'entre eulx rendre propres à ce 
mestier, et ce en les paiant ce qu'elles valent. 

7. De conduire la quantité de poudres, balles et autres muni
tions, come mèches. 

8. De leur porter l'artiglerie et attiraI necessaire pour ce 
fait. 

9. De leur conduire toute sorte de gens de meslier propres 
pour chose de milice. 

10. De leur faire porler la quantité d'outils uccessaires pour le 
travaillant d'une année que de places assiégées, ou pour faire for
tifications necessai l'es. 

Et pour ce il est necessaire à mon dit seigneur d'avoir ce qui 
s'en suit : 

Premierement, puisque Sa Sa;nteté s'offre que, au cas que le 
l'oy d'Espagne veuille donner assistance, qu'il y contribuera, come 
il a jà offert, pour porter telle guerre en avant et faire l'arme
ment necessaire, il fault, le moins d'enlrée deux millions de livres, 
et continuant toules les anuées à uu million, jusques à ce que il se 
soit fait de la terre le fossé. 
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Et pour ce faire Sa Sainteté donnera 300,000 liv. 
Le fOy d'Espagne. . 600,000 
Vos amis .......•. 
Votre Excellence. . . 

100,000 
200,000 

267 

Et les partisans le feste, au cas que Sa Magesté n'y veuille 
contribuer, y comprins ùeux ou trois cents mille livres que don
nera le clergé; ct les 500,000 restant sera ce que pourra fournir 
l'empereur, le grand duc, et 10US les princes qui s'y voudront in
téresser. 

Et outre ce, Sa Saillteté fournjra, come il a promis, dix galères 
équipées, qui mettront à terre chacune deux cenls hommes, qui 

feront deux mil hommes. 
Le roy d'Espagne en fournira, de Naples et <le Sicille, vingt ga

lères, qui porleront à terre quatre mil hommes. 
La religion de Malle six galères, qui porleront douze cents 

hommes. 
Et si la seigneurie de Gênes s'y embarque, corne il y a tout pleÏll 

de gens de parti et de bOllnes bourses, fourniront Ellcore six ga
lères, qui porleront douze cents hommes. 

l'oules ces galères, au nombre de quarante-deux, porteront en 
tout huit mil quatre cents hommes, en sorte qu'il reste à faire 

porter six mil six cents hommes. Il faudra avoir cinquante tartanes, 
qui porteront chacune cinquante hommes, qui font deux mil cinq 
cents hommes, qui fait en tout dix mil neuf cents hommes. Reste 
à faire porler cinq mil cent hommes, lesquels seront portés pal' 
dix hourques de Flalldres, avec les munitions, artillcrye ct armes 
soubs les extives. Voilà le meilleur marché, si Ile voulez avoir 
vingt vesseaulx de deux à trois cents ton\1caulx tIe guerre, qui ser
viront à autre chose necessairc. Pour les tartanes c'est une mane 
en ce pays là, à cause du grand poisson qui s'y peschera ~ le sel 
n'y coutant rien. C'est pour a"oir des vivres à bon marché, d'au
tant que lous les maîtres des tartanes sont pescheurs et soldats. 
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Le même manuscrit contient 1 un mémoil'e écrit 
d'une autre main, el qui semble être celui d'après 
lequel a clé rédigô le mémoire rapporté plus haut '. 
Le duc de Nevers, au nom duquel ce mémoire est 
rédigé, ne mentionne que les ofl'l'es des Geers ct n'é
numère pas les demandes qui lui ont clé faites par 
les Grecs, comme prix de leur coopération, et qu'il 
a dû leur accorder 3 . Après avoir annoncé qll'ils con· 
sentaient à s'instruire dans la religion cntholique et 
qu'ils consentaient à recevoir des capucins, il se 
contente d'ajouter « et tout plein d'autres articles 
que Son Excellence leur a accordés: et pour leur en 
donner une plus parfaite créance, leur fut envoyé 
tl'ois gentilshommes expérimentés à ]a guerre, » etc. 
Le reste est tout-à-fait semblal,le. 

n'autres manuscrits de la collection Nevers, de 
laquelle je viens d'extraire les documents précè
dents, contiennent plusieurs autres pièces que je 
rapporterai successivement ici, parce qu'elles jettent 
de la lumière sur une époque fort obscure, l'histoire 
des tentatives faites pal' les Gr'ecs, à toutes les 
époques de leur asservissement, pour sc soustraire 
à l'oppressive domination des Turcs. 

1. Du feuillet 86 au fe uillet 90 . 
2. Page 253 et suivantes. 
3. Elles sont détaillées pages 255 et 256, depuis: Et après demandèrent 

et s'offrirent à ce qui s'en suit, mo!enant que, etc. , jusqu'à: Et SUl' cc, 
pour estre ledit duc plus amplement informé et asscuré de toutes ces 
offres, despecha prontemcnt trois gentil:.hommes expérimentés à la 
guerre, etc. 
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Je ra pporlel'ai d'abord les leI Lres écrites par les 
Grecs eux-mêmes au duc de Nevers pOUl' entamer 
les négocialions. 

L'une, tirée du ms. 9525 (p. 20), est écrite en 
langue ita ljen ne, mais €J1 cal'actèl'es grecs, par l'évê
que du Magne, le 2 oclobre 1612. L'adresse seule 
est en langue grecque; la ,'oici : 

T~) ÈV't'lP.O't'~'t'~) aUOÉV't'l ni't'po 't'lp.ELlI)Ç x,rx( OylWÇ awa~"t'w EtÇ 't'lP.EtctÇ 

ï.ûpccÇ. 

Il est aisé de voir quo celte lettre 3Ul'3 été dictée 
par un homme qlli sa,'ait mal l'italien à un Grec qui 
ne connaissait pas même les caractères romains, et 
cette remarque expliquera les fautes de langue qui 
s'y renconLrent. Je n'ai fait que sépare!' les mols de 
manière à l'endee le sens lout-à-fait illtelligible. 

1 

KOCplO'TjP.O O'Wl(üp TIé:'t'pCC~l(Ù En 'ltoc'tpov 't'oÀ1{r,O't!J.lI), p.oÀ'tC!) ~l O'OC

ÀOU't'(I), Ill) ~EO'XO()O vnÀ II pct't~lI) \l'tE 1\1 rxVlCC, 0 O'EV'tOU'tO 'ltEp )\/X ~OO''tpcc 

O'W'fj'Jp'fjrx E't"E À~ p~aï~Oü't's: V't"sÀ O'W'fjll)P T~ou'Xv EÀoUü't'F'IjO'l1J.O, X,XE, O'E

youv't'O XX,E 1') ~'ljü't'O ÀIX )\''l't'"prx \/TE üW'fjll)P K~ùrx1to't'o, N'no ü/X X,X,E 

't'OU't1X oc Àoc VO'tE 0'0 ~sVOU IX X,rxfLwrx't'O V't"IXP'fj()rxp, Àrx ~OO''t'flX ü'ljVlWp'ljct 

/X O'xouV't'p/Xp ~E, A b Eb/X ypelv't"z V't'EO''ljOZPlll) rx ElfL'ltCCPCCP xcùxoO'cc 'lt::? EÀ 

P.'ltEVEaE't'lI) O"ljVlll)P T~ourxvs: xx:: O'EV't'lPEfLo v't"zO'oç V't'E yprx't"~lE XXE cc 

'ltrxO'oc't'o, E,:,e 'ljV'ltIXPCCPEfLo V'tëÀ O'axprxV'tlcnp.w vOû't'po pE, E vou /XO'1tE't'EP.O 

V'tE Àcc ~oO''t'p'X O"IjVlOp'lj!X x,op.o ccüm't'cc 'fj E'ltpEOl EÀ 1\IeO'Tjcc, xxsÀ N't'lll) O'lj1X 

yp(X't'~lCC OCVX' cc vou XXE O'xounpEp,o ÀC't ~oO''tpC't C'lV'~C!)P'I)Cl, XXE ~eopEp.o 

GL '7tOaep.o [LIXV't'IXp EÀ VOG'tpo VEbOÔl,) XXE ~EVlC't xoÀrx ~oO''t'p/X O"ljV'lJlI)PllX, 

XXE ~EV C'tVtlX't'E V'fjO'lEP.E \/'t'ObE EÀ 'ltpObE't'EbIX EÀ O'w'Ij(,)P T~ouccv EÀOU

O''t'pTjO'lp,C!), Mcc 0' EO'lI) ~L [Lrxv't'ocPEfLw EÀ vocr't'po cppIX't'E XX,E 'ltOp't'cxpcx Àoc 
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7tOÀ'I)'t'~tX xx,:: ~(X (J-E ÀtXû'et, 'fi (J-':.<V'CE û'W'I)(I)P K(XÀCC1t'o't'O XX'I) ÀE't'~E Àet 

1jV't'tXÀ'1) et , x,X,S Àet O'XP'l)bê "fjV YPEYO voa't'po If'pCl't'E, XXE 'I)V7tetpE(J-O etVX' et 

VOU )\t <pet't't V't" EÀ'I)O''t'ptO't!,-W O'1jVt(J)p T~ou:xv, (J-et etVXO O'Xp1jeEpE(J-W etVX' et 

VOU OUVet pEO'1tO't'ct Y't'êÀ YOO''t'pO 1tctYj~1J' E 0" tP.7tE~WVt':X Àet ~OO''t'pct O'LV1J<I)· 

p1Jet XXE ~EVtet V't" WXOO'''t'p1j XOUV (J-eoua"I)Vt<l)ptet B:xp3qye, (n 7tOoe O''t'etp 

V't" tXX,opOO X,oÀ mx't'pov V't" EO''t'O ~tXO'ëÀ(1), Xx.; û'wu X,XE YO O'E (J-7tOU7tÀ1jXet 

h: xoaE, 1t'EpXXE eÀ 7tct't'pOV O'Epct 7tOeEpO, XXE, O't 7tPOfl.E't'E V'tE OctVetp 1], 

<papC( XXEÀ X,XE ~OÀE ~OUO'Wt(J)pl.X X,XE 7tetpOÀE. No <pet <PP1J't'OUÀE, YO (.LE ÀtX 

fetpE, No 'Pet r.pP1J't'OU)\E. I\xE XXE ~Opct If'':.<p If'ct't't, (J-1tE~OVtet O'7tEV't'Zp, E '.10 

etÀ't'po, EÀ û'X,P1j6E OUVet pEû'7tO't'et X,XE (J-1tE~OYtct V't'ct vou, XX,E xx,e:À X,XE 

(J-7tOOEfl'O '.10 (J-OCVX,tXpE(J-O. 10 ~EO'X,Oe(J) 0'x,p'1)6<1) x,oÀ (J-t<l) VE7tO't'O E't'E ~oO''t'po 

O'EpeO't'Op. 

1612 OX't'Obpttol ct. 

An bas est le sceau de l'évêque imprimé en noir, autour duquel 
on lit: NEO<I)IITOG - TAI1IINOC El1IlCKOnOC MANIlle. 

A près cette leLtI>e italienne, bien qu'en caractères 
grecs, vient, dans le même ms. 9525 (p. 21) une 
lettre éCl'ite en langue grecque; mais la langue, l'or
thographe ct l'accentuation en sont fort barbares. Je 
la donne telle qu'elle est, en me contentant de sépa
rel' les mols et de poncLuer la phrase de manière à 
la renùre fort intelligible " et en supPI'imantl'accen
tuation au lieu de vouloir la redresser. 

II 
KwvO''t'ctv'twou ~etO'tÀEwe; 7toÀUX,pOVEt!,-EVOU fl,E't'ct1t'ctO"I)C; 't"I)e; ectO'tÀEtete; 

ctUt'OU EV Kupt~) l.ett pEW, 

EV't't(J-w"ret't'a, EVOO~W't'et't'E, /l'ocpw't'et't's Xett O'UVE't'W't'et't'E 1tetO"I)C; "1j(.LYjC; 

Xctt ctçtctç U1tEp'n(J-E, EV etyttü 7tVEUfJ.etn etyet'/f'I)'T'E xctt 1jfLE't'Epë XOUP.7tetpE, 

1. l\L Berger de Xi v/'ey a donné une bonne partie de cellc lettrc (p. 10 
de son mémoire), en ajoutant l'exb'ait ùe ce qu'elle contient, 
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aW'fJlJ)p T~OUIXV, XCXbCXÀ'l)EP <I)pc('r~1jç Mt 1\IIXÀ"t'I)Ç, Y,CXplC; El'I) 'f)fLLV XCXl Elp'ljV'lj 

xal eÀEO'; C(7t0 0EOU 7tCXV'rOXpCX"tOpOC;. dEOfl.E 'rOU 7tCXvcxycxOou 0EOU !Vcx 

ae Wp'lj 'lj yplltp'lj fLCXÇ XcxÀcx' OlO'tlÇ Xttl 'ljfL~tÇ ElylOÇ EJ'.WfLEV 'tW O'WP.tt"tl, 

"t'!)11 Oê. ~UX'I}V KUplOÇ tOEV. OfJ.OC; 't0 7t'CXpOV LVcxt Vtt yvop'ljalç 'lj llu0ê.V'tlIX 

aou, 07tOç EÀttbcxfLEV 't'ljv "tlP.ElCXV O'OU ypttCp-IjV O'EfL 7t"tEbplOU 297tCXÀEW xcxt 

EX,CXp'liP.EV "t'ljV El'('f)CXV crOU' OW"tEpOV EfLcxOttfJ.E "ttt 7t'ljO'lj O'OU Xexl ê.OOÇttO'CXfLê. 

"tOV 0EOV 7tOU EÀê.U6EpOYEl "tOUC; Cfê.lÀexXOP.EVOUÇ, XCH "tWV X?lfLCX~WfLEVIJ)v 

À'ljfLtY, XCXl 'tWV CXVEÀ7ttO''tWV EÀ7ttC; xext ~OElOlex. E'tEpOV 't1jV ypcxcp'l) OEV IXVVa.

yvwaccf-Lcxt OlO'rlC; OEY oO'l)fLcxv "tov cxvOp01tOV crou, 7t'À"/jv "tcx 'I)OSÀIX yplXtfl, oÀÀcc 

"tCX y"/jVOO'Xle;' 0 ÀIXOC; XlXl "t07tOç fLcxÇ O''tEXOUV''tE O''rCX "tEf-LEV'1) 'tOUe;, XCXl OO'IX 

S7tpOfLE'rCXp'lj~EÇ oÀtt "ta 7tav"t'ê.XOUV fLê. 0EOU ouvafl.lç. Kexl "tCX/.EOV p.'1} ~pcx

OUVEtÇ, OlCX "t0 ovofLa 'tou XplO''t'OU' 0 xoO'p.oç Xttl Ol TOUpXOl 'ljP'ljvw't'ljljttV 

xttl EÇEVlttO'ttV, Xttl "tOpl OEÀEt Vtt O'e ê.lOW ttV EtO';: XP'ljO'''tlttVOÇ Xttl CPlÀOÇ. 

o XOUfL1t(XPOÇ O'ou 0 O''rptt't''ljyoç O'E 7tpOO'XUVEl, Xttt Ey'ttplO'ttt 't'OU 0 0wç UlOY, 

XCXL a"tEXl ola "t1jV exu6Ev'rla O'ou' E7tapE xcxpexb'lj xext fJ.OVl'r~lWV xal O'OÀOlet, 

Xttl X07tlttO'E, 07tOU VIX E'JoOoufl.ev 0''r0 7t'Op"to ÀE KIXyllJ) l, 'Jet 7t')"I1POcpO ' 

P'IjOOUV 0 ÀIXOÇ XIXl vcx bIXÀofLê. 7tCXcrIX OpÔLVW, XCll CXV Op'ljO'lÇ XCXl LYE 

P.7t'E~t!)VllX, VIX EpOOÛf-LE ElC; OptlJ"fLouc; ,""/je;. <I)pOVlP.W'rCX,"Ol ÀtylX yplXcpouv XlXt 

7t'OÀIX xIX't'CCÀIXf-LbIXVOUV. OUX,Et E"tEpOV, XlXt , O Ehoc; II'f)O'oue; XptO"'toc; EO'''t!J) 

P.ê.'tIX "t'I)e; Wyê.VWl O'ou. EppoO'o. 

1612 ..... OX'tObptOU 87t'CXÀEW 

Sur l'adl'esse de celte lettre, on lit: 

Tw 7ttfLtw't'cx,"w exUOEV"tt O'tvtlJ)P XIXbIXÀlEpt <J)pcx"t~ccç XIXl l\IcxÀ'texc; "tl

/J.ltÜÇ XIXt Uylwe; 006'lj't'w ê.tç 'tlfLlCXe; X,ê.lPCXÇ. 

Une tl'oisième leure en gl'ec se trouve dans ce 

même ms. 9525 (p. 110). L'adresse est écrile en Jan" 

gue italienne par la main du secrétaire du duc de Ne" 

VC1'S, qui en a fuit l'analyse, ainsi: 

,. Porto Quaglio. 
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Lette1'a de' lIJagnoti, scritta à S, E, mio S1'gnOl'e , portata 
dœt sigllor Cluîtcau-Renault (Hii8). Pregano S. E, che 

nondilferisca lJiù di far t'imlJ'resa santa, es' offeriscono 

a servirla, cùn ogni fedetlà. 

Le st Y le et l'orthographe de cette lettre sont encore 

plus barbares que ùans la leLLI'e pl'écédenle. J'ai cu 

grand' peine à la déchitfrcr; et comme dans la pre

mière je laisse subsistel' les fautes de langue, me 

conlentant de séparer convcnablement les mots et de 
rétablir la ponctuation de manière à fail'e compren
dre le sens. L'original n'a pas d'accents 1. 

III 

lJ~lÀO't'Ct"tIXl XIXl Ct9EV't'Ol SOUXCt 'tle; NCtgEFITlCte; llCt),CtlOÀOY<,). 

EyplXUcrCt P.E f./.Eyct),Ol zIXrt:J. XCtl ay,ùolt:J.ÛlV CX7tO 't'ov EXÀCt7tpO'!Ct'tov 

XOV'tCH \l'tl KCtcr'tzÀ-PWCtÀoo<; fJ-1l~Ol fJ-E 'tO\l Ex'Àcmpo'tCt'to\l aWlop nlEpO 

V'tOl MEOl't~l, aTt'potp?<; 'tO\l XCtl crU\l7tCX'tplO'tl<; !1-ac;, 't'I}\I CXyll7tOl 'tl<; 'I}'-!IlÀO

'tCX'tl aou a'fE\I1'Olll<; xal 't"ll\l p.E'(Ct)'I}\I 7tpOOl!,.la\l 07tOU Eï,l'; OlC( 't'I}\I EÀcwp

OEplCt\l, 07tOU E'J, l<; ÔlCX 't0 y~\lO<; 'tov POP.EOV, 'tou 07tOlOU EZCXplcr'tOUP.E XCtt 7tpO

aX'I}\lOUp,E 't'I}V ·1j..ytÀO'tCt'tl aou C<tpE\I'nCt, VC( aov ôocn 0 0wç X.etpl Vet ÙIXlcp

OEpoale; !-I.E VOlXUÇ Xetl Ol\la:J.Eç XCt~ 't'IXÇôÇ 07tOU 7tpmOl OVX VIX 7tap.E xonpt:J. 

'tOV Ayaplvov Kal 07tO't'E Ep'tlÇ P.E "EÇ owap.Eç EX''lVCttc; 07tOU fJ-ac; mpo"l}-

7tCXV 1) Ct\lOOEV 'lj p lP.EVOl, Xllt 07tO'tE 'Ij U'flÀO't'a'tt crou Ct9EV'tOlll OEÀl<; Ep'tOt 

fJ-E EX1)\llXtC; 'tEe; OLV<xp.EC; X'Xl 'tOfçEe; 07tOU fJ-Ct<; 'Ij7tCtV "f] Ct\lOOE\I, "I}fJ-Ecr'tE\I 7tpO

OlfJ-0l VIX 7tpocrX·I}\lOlcrOp.E 't"IlV AÀ'tE't~IX crou X.Ctl VCt't'I}v Ctx.OUÀOUOlcrOp.E XCtl \l(X 

XCtcrOfJ-E 't'o EP.Ct fJ-Ct<; ÔlCt 't'Ilv Ct7IX7tOl 'tou Ea'tCl.bpo:J.EVOU XplÛ'l"OU, 'tou 

07tOlOU OÙOU.E ~l'tolal XO:l VCt Ct7tEOCtVO(J.E IXV't'C«J.oç EOÇ .::popou 'tlC; ~Otç [L'XC;, 

fJ-e 'tou'tO \lCt EZO;J.E OWO::J.Ol XCtt E7tOlcr"COûl'JOl CX1!O ';OV yO:ÀLVO'tIX'tOV XO:l 

1.ptCI"t't'XVOlXO'to.'tO\J plyCtV, V':I. p .Ol [LW; e;cxrlcrl ElÇ IX7toÀotaç XCH zaOovfJ-e 

1. l\f. Bergcl' de Xivl'cy a donné UIIC partic de cclt'1 1cttl'c page 27. 
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!pmç X~t 't'a 7tEOtO( !J-aç, o'n 't'opa OSV '/jvat O'Sr:J.V IXÀEÇ ~O).,EÇ, va, P.IXÇ O't-

7talhcrouv, 07tOU 0 AylXpwoç p.cxç EZa.Àa. xa.t 7ta.ÀOt p.a.ç EO'm1X6t, cxP.Ot 'tOpl% 

ap.cxç VOIXUcrt, OEV 'Y}VlXt va CXCfilO'L +'Y}X,0L a7to 't'CV XOO'P.0V E't'OU't'OV' 't0 Àmov 

'1) t 'ftÀo't'o:'t't crou IXCjlEV't'tCX OEÀtÇ xcxP.0t VIX OOO't 7tOtO"n 'tOV IXVOG~V ~tOV, 't'ou 

07tOtOu OP.tÀlO'CXp.E O't'l xcxP.Vt X,pllX ElÇ 't'O OIOV EPlOV. Kcu O''tEÀvop.e 'tov 

IXVOOEV O'LVWp ilOlEpO V't't l\IEOt't"~t, 0 O'tP.7tCX't'pIO't'tÇ p.r:J.e; xeLl 0 7tpO'toe; 't'ou 

'r07tOU P.IXÇ Xr:J.l ..... 0 (/)7tOU 't'OV EX,OP.E 1X7t0 't'OV Kabo 'rL~ Ma.vot~ 

EOÇ 't"'Y}V Kcx).,ap.a.'t'a., xat EÔOXIXP.E 'tov 6tp.taL OLIX va ytpaL+Ot ~LTLP.IXTCX 

Ot/x 't'ov 't'07tOV p.oce; XlXt '/j't'Ot 07tOU VIX P.OWOt XIXL 'Je;' ~t't'OLcrt OtCX 'tO'i 't07tOV 

p.1Xe; 't"o a't'Epyop.EO''t'EV 't'O oocro p.E't'a,).,OÇ 't'Le; yplX:PtÇ, 'Y}VIX OLOU 0 OupCXVOC; 

't' ç 'Y}'fLÀOTfJ.'tl O'Ou r:J.CjlEVTlIXÇ 7t'J.crIXV OLVa.P.'/jV XIXL VOLX'f)V ElÇ 'tEÇ r;.ÇICX (jOU 

a.V't'pL<:Ç XlXt 7tpoGtP.IEÇ XIXI oe; 7tpl't~mOV EOIXO p.fJ.e;. Et>ÀlXbLC; OOuÀoc; XIX"t 

!Cr7tÀIXX.VLXU, Xa'tcx 7tr:J.V't1X yplXcpOP.E 1X7t0 't'OV Kttt>o 't'IÇ MIXVlC; WC; 't'"ljV KIX

Àcxp.o:x't"oc ypCXcpOp.E XIXL crE 7tpocrx'f)VOUP.E, XlXl U7toyplXcpOUV't'lXt XlXt XIX'tOGEV 

'TC'r:J.pn 1X7t0 't'Ouç 7tpOEO''tOUÇ p.1Xe;. 

NIXlXl'tr:J.Ç E7ttOX07tOç XCXL E~OCpXOÇ 7ta't'pta,PXLXOr; ZLyOU. 

Eyo AUyOplC; !OLV03Le; a't'Eyop.E 't'O a,VOOE P.E 't'L yEVtr:J. P.OU Xctt p.e 't'O 

zOptO 0).,0. 

Ka,t EyO I1cx't"p'/jxtoç <!>OXIXÇ 7tpoaxtvo 't''Y}V 'I)'ftÀo't''Y}'t1X (jOU IXCjle:V'tla.. 

K ' EYO ~'Y}p.''l't"p'J.x'Y}ç Kov't'oO''t'cmÀoç, p.E 't'O yevEr:J. IJ.OU XE P.E 't'OV 't'o-

7tOV P.OU OÀOV, 7tpOO'X'Y}VO -'Y}V 'f)'f'f)ÀO't'I)'t1X (jOU IXCjlEV't'tlX. 

K' EyO ~''lp.'I)'t'p"ljç N"ljxÀoç, P.E 't"'l yevEIX fJ.ou, 7tpoaxvvo 't'"ljV 'I)'f1lÀo

't'Y}'t'IX O'Ou IXCjI<:V'tIIX. 

!(/Jüttcpoç tEr0p.OVlXxO~ Xct! 'Y}yCUP.EVOC; Xùp.ou. 

Eyo IIxovop.oç NEpEt x,0pcxç MtÀEOC 7tpoax'Y}voup.E Ttv u+'I)ÀO't'I%'t1 a01l 

IXcpEV't'Lr:J. 'te NObEp'ttcxe;. 

Kcxt EyO Aup.u't"pue; Nvx.Àoç 7tpoO'xuvo 't'"ljV u+u).,o't'·I) O'ov ttcpEV't'l1X P.E 't"'lV 

yEVEr:. P.OU oÀv )tCXl P.E 'tov 't'07tov. 

KE EyO <I>pcx't'~tüXOç Ûut't1lÀOV O''t'ê.'fOP.E 't'IX IXVOaE p.~ ZlXpV'J.'t'IX ..... 

'I)P.E't'SpOU 't'ou ~C(atÀsCI)ç. 

Iü EyO KovO''t'C'Nrt; TIouba,ÀOC; O''t'E)'OP.E 't'o IXVOaE P.E 't't YEVtCX P.OY X! 

P.E oÀt 't'L ZOCpVOC't'oc. 

rEopytOÇ .Ixoup.,ÙOC; XlXl 't'cx~ouÀr:J.ptOç ApOovbLa't'a.ç P.E oÀ'Y}V p.ou 1'l'}V 

ZOp'1. 7tpoO'x'Y}VO 't'l}V 'l}+·I)I,O't''J.'t'L crOIJ CXCfiEIJT ,a.. 

tl'I' vor. , 1,1' " ,IUT, i8 
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NlXl'!OCÇ MEÀOUu1.Voç XE '!OCbOUÀOCP"lJç t.OPOCç TIpo:cr'!tOU 7!pocrx'IJVOUfJ-E 

'!W l~l).O'OC'!l crou a'fisv'!vx. 

OlXOVOP.Oç KOU't"IJ'fiIXplÇ fJ-E '!'l) yEVW p.OU XE fJ-E '!IX /(optoc '!OU Ztyou 

7!pocrx'I)VOUP.E 'i"I)V OttUÀO'!IX'!"1J crOu OC<pEV'!lOCV. 

~"I)p.u'!puç E'!uÀvocvo fJ-E 't'OC XOplOC p.ou XOCl P.E 't'l yEvEa fJ-ou 7!pocrxuvo 

't'UV u~tÀO'!OC't'u crou OC<pEV't'lOC. 

Eyo ~lfJ-EOCÇ BëÀxouvoç XOpOCl ApEXOblXÇ 7!pocrXtVOUP.E 't'LV °'l'flÀO't'OC"t't 

crOu IX<pEV'!lIX ~OUXIX "t'E NobEpcrlIXÇ. 

fEOpyOÇ KopOVEQç fJ-E 't't y.OptlX p_OU 7!pocrxuvo "t'UV utUÀO"t'IX't'U crOu 

CX'fiEV'!tCXV. 

!(at EYO Aouxcxç 8t ME8°1)"t'~'l)ç IX7!O 't'a Bu't'tÀo 7!pocrxLVo 't''l)'l) °l)t"I)Ào-

't''l)'t'IX crou o:<p EV't' toc. 

KE E"{O 0E080ptç 1:'!EcpOCV07!OuÀoç fJ-E '!t\l YEVtOC P.OU XOCt fJ-E 't'o Bt"t'uÀo 

7!pocrxwo '!W t~uÀo"t't'!oc crou OC'fiE\I'!tOC. 

KE syo 8EOOOpIXXLÇ MOCÀEbP"IjÇ l'.E 't't yEVloc P.Ou XE P.E oÀo 't'O XOplO l\1IXVl 

7!pocrxLVO 't'LV t~tÀO't'IX't'l crou IXcpEV't'lIX 

KOCl EYO Kocr"t'lXv't'uç l't'EcpIXV07!OuÀoç fJ-E 't'UV yEVtIX p.ou XIXt fJ-E 't'ov 

Bu"t'uÀo 7!pocrxuvo 't''l)V u~uÀo't'u crau OCV<pEV't'UIX 

l\IlZIXÀIXXUÇ KocrfJ-lXç poE "t'tV yE\ltOC p.ou XE P.E "t'o X.optO P.OU 7!pocrxuvo 

't'LV ~UÀO"t'L crou OCcpEIJ"t'tOC. 

Koct EyO Auç l\1Eou'!~uç OC7!O 'tO\l Bu'tuÀo 7!pocrxuvo 'tU\l u..yuÀo'!oc'!°1) crou 

OCcpEV'ttOC. 

Une quatrième letLre l esl insérée au fol. 111 du 
même ms. 9525. Elle est de l'année 161 U. Sur le re
vers on lit de la main du secrétaire du duc de Nevers: 

Lettera deU~ arcivescovo di Arta e di alcuni attri, por
tata daU' arcivescovo di Durazzo. Supplica S. E. rnio 
Si,qnore vote1' presta'1' [cde al pOl'tatore in quanto li 

1. Je ne vois ras celte lett!'e il .difllléc ùans le ~lél1lojre ùe M. Berge!' th) 

Xivrcy. 



NAPLES, 275 

ri{crirà delta, borna voluntù dei popoli di quei pacsi 
VC1'SO S. E. 

Sur l'adresse on lit: 

1'0 ycxÀ1jvu)'td't~) Mt ùt'I)Àu)'td't~) ~ouxl N •. ee.pcrhç 1jp.e.'t~P~) clv

O~v'tt 6)ç ôov)\t"t"l)ç èY/'.EtptcrO~t'tU). 

dç ITcxptcrtOV 

Le texte et l'orthographe de celle leUre sont un 

peu moins incorrects que le texte et l'orthogl'aphe 

clef.> lettres précédentes. 

IV 

"'OÀOV'tOV x!X't&: QEOV 1t'bOoV xct! ~'ljÀf)V 01t'OV lII) ÔL~ 't'O ,ivo; 't'o 1)P.{'t'EPOV 

fJ-&ç 't'o i)'V(~ptcrEV <3 dÔ~À90Ç -ljfJ-wv ~up~(txJou (J.·I)'tp01t'oÀ('t'Y}ç Kvp 
Xocp('t'uw' yvwpt~e. 1) cr~ ,ocÀY}Vb''r'I)C; xcxt Ù'f'I)Àb'r'I)Ç 1t'Wç O[À0fJ-CXt v~ '~fJ-~cr'n:v 

mlv't'onc; ôouÀOt crou xcx\ hot/J-<J)'t'cx't'Ot crxÀ&6ot, v~ crè ôouÀo:ùcrw/J-E.V Ôt& 

~v ÔOUÀWcrLV .. ou 0wu. ITtcr .. wcre. .. ou cioe.À'fiou '~/J-wv Kùp XCXp( .. UlVOÇ 

[J·rt crou ÀÉyEt 't' ·~v cXÀ~Oe.lCXV. '1'0 ovop.~ crOu .. 0 È'fiCXVEPcJ.\Cl'CXP.e.v Ml .. à 
cpctVEP~)VOfJ.e.v E.tc; fl.TIctv .. cxc; ciPZl::pe.~C; .. e. xoct rJ.p/..ov .. cxc; xcxt .. ou XOLVOU Àcxou. 

(0 0eoc; v& p.&c; Ôt:)cr'~ y}pw và .. av cXTIOÀcx0crü)P.e.v ~ctcrlÀÉCXV p.cxC;. (H 
ZcXptc; .. ou Kup(ou '~/J-wv 'I-ljûOU XptO"t'ou &1) p.E't'à 't''ljç û'ljç ,cxÀ·I)V(),..I)'toç. 

Ncw1t'cXx .. ov xcxt "Ap'tcxç rcx6pt·~À. 

Kcxt oouÀoç .. 'lie; cr'liç YCXÀ''lVb't'Ij't'OC;, l/..w'J MtTCOÀÀWV èmcrxoTIwv XCX\ 

lÀÀülV TIÀe.tcr't'WV cipi'.0V't'wv 't'·~V YV~)!J.'lJV, &1t'CXV't'sç OOUÀOl .. ~e; cr'lie; 

'(cxÀ·I)Vo"·I) .. oe;. 

Une cinquième lettre ('n grec se trouve au fol. 75 

du même ms. 9525. Ali l'evers on lit: 

Lettc1'((, di Dionysio,arcivescovo di 1 .. acedc1110nia , portata 
aS. E. 1nio Signol'e {[al signol' Château-Renault. nin-

18 
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9'ra;ia S. E. della meda[Jlia che s'è compiaciuta m an
darli. 

La date de cette lellre esL de 1618. Il n'y a pas 
d'adresse. E'l1e est éCl'ile en un peu meillcLIl' gl'ec el est 
un peu mieux orLhographiée. Elle est ainsi conçue 1 : 

v 

T~) ~xÀct~1t~(')'t'chcp Mt E0cn:f)ECl''tch'~) Xilt "(ilÀ''lv(')'tchcp "ouxt No6EpCl'(Ij(~ 

KcXpÀ~) IIc<ÀCtloJ6y~). 

'f~v tXÀCtIJ-'ltpCJ)'t"c<'t"''lV xctt (Jd~iX(JlJ-lCJnd't"'l}v ElXOVCt 't"'ljç a'ljç lv~o;t:)'t"'Ij

't'OC; roov XCtt 'ltpOuEXUV'l}aCt, XiX( '~olCJ); xiX't"~lAÀ'I}GiX, 3<:0IJ.EVOC; 'tou 0~ou 

&ÇlWCl'Ct~ IJ-E 7tpOGXUVE~V Ctù't"'~v Èyw 'tE X,iXt 7tc(vn:ç oi 't,p-t'tEpOl IJ-É/.ptÇ 

EaZ&'t"~l)ç ~~I~WV clvccrrvo~ç, Ôç 7tOt~crc(t x~l OtC(9U)\~ÇCCl &U1'~V &v(:rr::pc<v 

1tilV't'Oe; ÀU7t'IjPOU XCtt 7tOVV'ljrOU (juv~V'r'~IJ-Ct'toç. 'A p:IjV. 

IO'JÀÀlw lY. €vo. cd. 

'0 'tcmmoç lJ-'Ij't'~07toÀ{"ljç A'Y.XE.~ctl!,-OV(IX; !ltOVUO"lOÇ XCtt Eù;t.c<h-Ije; XCtt 

oh(~'t'ljc; 't~c; Cl'~~ ix),Ct:J.1tpt~)'t" ·'l't'I)c;. 

Et à coté on lit d'une aulre main en français: 

Par M. l'archevêque do Lacédémone, rendue à Monseigneur par 
M. de Chùtcau-Rcnaut. 

A u nombre des personnes qui fUl'enL employées 
dans celle négociation fut un cerLain Pie ne de Mé
dicis. La famille des Médicis de Florence était venuc 
s'établir à Athènes sous les ducs de la maison 
Acciaiuoli, lcurs parenLs '. A près la prise cl' Athènes 

1. M. nergel' ùe Xirrcy la rapporte page 26 LIe son Mémoire. 
2, Voyez pJge 131 il J'arlide du lluc Nerio lei' Acciaiuoli. 
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par les Turcs les Mt;dicis sc réfugièrent uans le Magne, 
cL sc fjren t recon lIaitl'e pl us tard à Florence par le 
grand uuc Cosme de Mùdicis en qualité de parrnts. 
Ils porlaient ('gaiement en Grèce le nom de Iatros 
aussi bien que celui de Médicis; mais ce dernier pré
valut dans le Magne. Dans la lettre gl'ecque que j'ai 
ciLée plus haut, comme écrite par les notables du 
Magne, plusieurs d'entre eux signent du nom de 
Méùicis. Dans un autre acte, que j'ai rapporté à l'ar
ticle Nerio Acciaiuoli, ils sont mentionnés sous 
le nom d'Jatros. Voici, dans les mflnuscrits de Nevers, 
deux pièces relaLives à l'emploi de Pierre de Médicis 
clans les négociations du duc de Nevers. 

Inst1'uction pour le sieur Pierre de IJ-I edicis , selon 
laquelle il pourra l'end1'e ceux de son pa,ys informés et 
satisfaits de la 1'esponse. et du dessein de Monseigneul' 
le duc de N evel's. (~Is. 9547, sans pagination, feuillet 15.) 

Le Roy Très Chrcstien s'estant remis à mon dict seigneur, tant 
pour faire entendre son intention aux peuples du Bras de Maynes, 
sur les lettres et propositions que le sicur Pierre de l\ledicis a ap
porté de leur part à Sa ~lajesté, comme aussy de la concluitte de toute 
celte affaire, selon qu'il appert pal' la responsc de sa dicte Majesté 
auxdicts peuples, mise entre les mains ùudict sieur Pierre: Son Ex
cellence, tant pour suyvre la bonne volonté de Sa Majesté, comme 
aussy portée de son antienne, perpetuelle et très-ardente affec
tion, à procurer toule sorte de bonheur et secours alldicts peuple 
ct aultres de la nation grecque, y estant aussy iuvité pal' les très 
forts et très particuliers mouvements qui tous-jours l'ont animé à 

ce bon œuvre, par le debvoir de la piété chreslicuue et par l'obli-
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galion naturelle f comme tirant son origine de la Grèce et de la 
serenissime maison des ernpcrcurs Paléologucs : prie le di ct sieur 
l)ierre de Medicis , député de la part desdicts peuples, de leur 
faire entendre combien il desire ct leur promet de ~alisfaire aux 
propositions exposées par le srcur Pierre, au nom desdicts peu
pIes, et à tout ce qui peut concerner leur cOlltentement, comme 
il se verra par les suyvants articles. 

Premièrement, le sieur llierre leur fera sçavoir comme, non 
seulement la volonté du Roi Très Chreslien est très disposée pour 
le bon œuvre que l'on pretend, mais qu'aussy p]eusieurs grands 
fOyS et princes de la chrestienlé ont cette mesme fesolution ; et 
d'aulant que les fOyS ne peuvent pas commodément quitter les af
faires de leurs royaumes et aller en personne, et allssy qu'il est 
besoin pour telle chose d'unir beaucoup de forces ensemble, 
tous les rois, princes et seigneurs qui portent bonne affection à 
cette œuvre, ont jugé très à propos, ainsy que .du temps de Go
defroy ct des auitres anciens libérateurs du peuple cllrestien , que 
tous ceux qui sont portés de cette saincte resolution formassent 
ensemble quelque union estroicte pOUl' venir à bout d'un si puis
sant ennemy, en intention de vivre ct mourir avec les peuples de 
la Grèce, pour ne les laisser pas abandonner à . une ruyne évi
dente. Or, Son Excellence estant eSlroiclement unie avec tous les 
roys, princes et seigneurs, protecteurs et aulheurs de la dicte 
unioll , se resoult d'assister specialement les peuples du Bras de 
Maynes et ceux de la Morée, ct ensuyte toule la nation grecque 
(s'il plaît à Dieu le tant favoriser), à repousser la tyrannie de leur 
commun ennemy, non seulement avec toutes les forces que Dieu 
luy a mis en main, mays aussy aycc celles des susdicls roys, 
princes et seigneurs unis pour cc mesme dessein, de la volonté 
desquels il sc tient asseuré. Et tant pour eux que pour luy, Son 
Excellence passe et transige les suyvants articles avec ledict sieur 
Pierre de l\1edicis, en vertu du pouvoh' qu'il Iuy a faiet voir en 
bonne forme, et de la plénipotence que les peuples du Bras de 
Maynes lu)' ont dOllné pour cet elIeel, l'intention de S011 Excel-
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lencc estant que les susdicts articles demeurent perpétuels ct in-
\ 

violllblcs en leur plein pouvoir ct entière vigueur, tant pour le re· 
gard desdicts peuples du Bras de l\laynes qué pour tous ceux de la 
Morée et aultres peuples de la nation grecque, lesquels s'en ren
dront dignes et tcsmoigneront leurs affections par leur prompt et 
fidelle concours à une si sainctc et louable entreprise, à condition 
que lesdicts peuples observent de leur part les choses que Son 
Excellence a exposé audict sieur Pierre pour leur repréaenter et 
demander de sa part et de ses associés comme choses nécessaires 
à la fin commune de tous. 

Ces articles, qui ne sont pas mentionnés ici, sont 
ceux que j'ai rapporLés pages 2G4, 265 et 266. 

Da ns le même VOlll me, au feuillet 41 qui n'est 
pas numél'oté, se trou ve la copie de l'engagement 
suivanl., contracté en 1617 enver's Pierre de Médicis 
par le duc de Nevers, au moment où il fondait son 
ordl'e de la Miliee Chretienne. 

Nous, duc de Nivernois, prometlons au seigneur Pierre de l\le
dicis: qu'au premier chapitre general qui se tiendra de notre or
dre 1, nous obtiendrons pouvoir et autorité de distribuer l'ordre 
à ceux de son pays qui auront les conditions requises, et selon 
l'avis dudit seigneur Pierre de l\1cdicis et des premiers dudit 
pays. 

De ces négociations rôsultè,'cnt quelques notions 
assez détaillées envoyées au duc de Nevers SUl' l'état 
du pays. Je trouve dans le manuscrit 9346 trois de 
ces documents en langue franç,aise. 

1. De la l\fili'~e Chl'étimne, c'est l'ordre dn St-Séplllchrc l'cl}(·Il\'elé. 
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PREl\lIEH DOCUMENT. 

(Ms. 9546, fol. 136, dans les 18 derniers du volumt>.) 

Toute la Morée ou Péloponèse, autrefois divisée en sept royau
mes dont celuy de Sparte ou tacedemone tenoit le premier lieu, 
est toute environnée de mer, excepté l'islrne ou destl'oi t de Co
riIlte, large de six mil pas, qui la rend Peninsulle, son circuit 
pouvant estre de deux lieues françoises, très fertile en bleds, vins, 
fruits de toutes sortes, sucre, cotton, soye, lin, avec très grande 
quantité de bestial, est maintenant assubjetie sous la tirannie du 
Turc qui la surprit par le susdit istme ou destroit, pendant la 
division des premiers dudit pays, horsmis une ccrtaine contrée 
nommée le pays des lHagnottes dans laquelle, lors de l'invasion 
du Turc, la plus part des meilleures maisons et personnes plus 
genereuses se resolul'ent de se retirer et s'y dcJTendre, à la faveur 
des montagnes inaccessibles qui y servent, du costé de la terre, de 
murailles très fortes, et de l'autre costé, de la mer à laquelle on 
ne peult abordel' par aucun des ports, sans la pcrmission de ceux 
du pays, pour estl'e tous dominés de montagnes très hautes. Et 
depuis ce temps là se sont tellement peuplés qu'aujourd'huy il y 
peuIt avoir .... t de villages dont les noms se voyent dans la carte; 
lesquels peuyent fournil' quinze mil hommes armés; lesquels ayant 
autrefois esté attaqués de soixante ou quatre-vingt mil hOlllmes, 
tant pal' la mer que par la terre, ne s'y sont pas scullement hil'll 

. deJTendus, mais encore ont poursuivy leurs ennemis jusques dans 
la plaine et proche de leurs gallaircs. Leur pays, au long de ]a ma
rine doublant tous les caps qui y sont, a ccnt quarante mil de 
long, et du COSlé dc la terre quelque soixantc miles. Il n'y a que 
deux enlrées accessibles du costé de la terre, l'une vers Callamata 

t. Lacune. 
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et l'autre vers Passava, qui sont leurs frontières du Turc, qu'avec 
peu de gens néanmoins ils ont accoustumé de deITendre ' contre 
toute la puissance du Turc; et du costé de la mer ils ont d'assez 
~ons ports dans lesquels ils reçoivent très librement toutes sortes 
de crestiens qui y abordent, et jamais aucuns Turcs. lis y ont suf
fisamment bleds, fruits et bestial pour leur vivre, puisqu'ils en 
font encore trafiq en quelques isles des Venitiens et autres de 
l'Archipelage. 

DEUXIÈME DOCUMENT. 

(9547, au 32e feuillet coté 236.) 

le Begeler bei de ]a Grèce, qui fait sa residance à Sophie, 
distante de Constantinople douze journées et de l'istme de Co
rinthe vingt-quatre, a vingt beissous Iuy, dont le principal et le plus 
grand est celuy de la Morée qui a huit cens timars, qui peuvt!üt 
faire douze cens espées, sans les garnisons de Codon l où il y a 
cent hommes, de Modon où il y a cent hommes, de Navarin où 
il y a, tant au vieux. qu'au nouveau chastrau, cent hommes, Na
pli de Romanie cinq cens hommes, qui font en tout huit cens 
hommes, ~ et oultre c(>]a environ quatre mille Turcs espars dans 

le pays, qui ne sont point à la solde du grand seigneur, de ma
nière qu'en toute ]a Morée il y penst avoir six mille Turcs. 

Le Begeler bei de la Grèce a sous lui, cn contant ceux de la 
Morée, 15,674. timars. 

TROISIÈME DOCUMENT. 

(Ms. 9547, au feuillet 70 non numéroté.) 

Cette presqu'isle est la teste et forteresse de toute la Grèce, et 
qui n'est à postposer à aueune autre contrée pour son excellence; 

1. COl'on. 
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abondante en toutes choses nécessaires à la vye; ses plaines ct 
coUines fort fertiles, fort pouncues de bons havres qui forment 
plusieurs caps el pointes de terre. 

Les villes de ce quartier sont: 
Micènc; Trazen ; 
Lerne, où Hercules tua l'Hidre Posidonie; 

dans les marets; Argia; 
Argos; Sparte, autrement Lacedemone , 
Nauplia, aujourd'hui Neapolis , maintenant Misithra; 

Naples; Lisandre et Agelisas; 
Epidaurus; Epidaurus, aujourd'hui Malvasie. 
Hermione; 

La Messénie s'estend dès le mont Taiget et fleuve Pamisus jus
ques à l'Alphée. 
La première ville est Messène, Olimpia; 

contre la mer; . Phidias; 
Modon ; Cyllène; 
Corone; 
Arcadia; 
Elis; 

En Achaia sont les villes: 
Dyllle; 
Cbiarenza; 
Olemus; 
Patras; 

Leptinus; 
Corine; 
lUyrsinus. 

Xilocastro ; 
Hellice ; 
Bura; 
PeIlene; 

Vostiza ; Sicione, 
Egira; Vasilicon. 

Reste l'Arcadie, de lous cos lés esloignée de la mer. Ses villes 
Megalopolis; Lalea; 
Leontari; Mantinea; 
Stimfalus; Psofis. 

Au revers de cc document est éCI'it : 
Estat de ta Morée, ~lCCXCIJ. (Probablement 1612.) 
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QUATRIÈME DOCUMENT. 

Un autre, en langue italienne, se trouve SUl' les 
derniers feuillets dn même man IIscrit de Nevers 
n° 9547. Ce document statistique a pt'obabtement été 
fourni par Pierre de Médicis, le même négociateur 
indiqué plus haut et descendant des Médicis qui 
étaient venus s'établir à A thènes au moment de la 
domination de leurs parents, les Acciaiuoli, sur 
cette ville. Prastos est indi qué comme le lieu de la 
résidence de Pierre de Médicis : 

Villaggi da Calamala fin al Capo di Mayna et l'itorno di Colochilia 
fin a Passava nel sopradctto territorio, di quanti fuochi sono. 

Gianizza, con fuochi 80. 
Pigadia, 15. 
Kambos di Zernata, 90. 

Villa della Madonna di CheI-
mont, 50. 

Ardouvisla, Megali-Chora, 80. 
Nixovo di Ardouvista, 40. 
Chalo-lUilea, 35. 

San Nicolo di Gardistia, 30. 

Lozariagni, 30. 

Langada, 40. 
Chrio-nero, 45. 
Vacha, 35. 
Cavallo nel Purcho, 10. 
Afungia di Cholochitia, 50. 
Gognia di Cholochitia, 12. 
Amigdalia, 15. 

porastia di Ragusci, 25. 

ChOlrafi, 15. 
Dri de Condestauli, 85. 
Bragia di Nicliani, 10. 
Gardinichia, 20. 

Erimo, 15. 

Zigarismeni, ~O. 
Paglia Gianizza, 20. 

Mantinea, 30. 
Drova di Zernata, 30. 

Villa nuova in Gacizza, 20. 

Crimignono di Ardouvista, 35. 

Prastio, dovc sla il signol' Pietro, 
100. 

Apano ·Milea, 120. 

Agia Varnava, 20. 

Cutifariagni, 40. 
Apano-Langada, 40. 
Pirgoll, 24. 
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Guio-Chori, 16. 
Chorio-Chorogona, 30. 
Valas de Cholochitia, 30. 

voucholia de Cholochitia, 40, 
Sella, 60. 

Guio-Chorio di Chosma. 50. 
Alica, 80. 

Chou non de Condestauli, 60. 

Chila de Nicliaui, 80. 
Charignia, 30. 

Chonloumia, 60. 
Stio Sabatiani, 20. 
Panagia di Gianizza, 30. 
Cocha di l\1antinea, 40. 
Gacizza-~legali, 80. 
Lentigni, 40. 

Ceria di Ardouvista) 10. 

Castagna, 150. 

I .. ozona di Piazza, 30. 
Poliazagni, 30. 

Griciagni, 20. 
Poli ana di Sigo, 10. 
Charea, 18. 
Panagia di Vacha, 20. 

Viglistico, 25. 
Scurta di Cholochitia, 25. 
Driali di Cholochitia, 25. 
Laia di Chourchougliani, 100. 
Vatia, 20. 

Apano-Mulareon Nicliani, 40. 
Chipoulla, 30. 

Chalionna de NicJiani, 15. 

Mina, 40. 
Hachia, l~O. 

Mos Sabatiani, 30. 

Selizza, 80. 

llo1us, detlo Chorio, 60. 

Brinda de Gacizza, 30. 

Gliaci-nova, 10. 
Celisti di Ardouvista, 40. 

Arachova, 40. 
Tagariani di Plaza, 25. 
Nomic.iagni, 50. 
Zinignani, 60. 

Vitolo, 400. 

Chosea, 12. 
Scala, 30, 

' Scalciotiagni, 30. 

Giorgicio-Poulo di Cholochitia, 
15. 

Zololeria, 46. 
Piondea, 50. 

Chiparizzo, 10. 

Chato-l\Iularcos, 30. 
Pangia, 25. 
Nomia di Nicliani, 30. 
Brichi, 35. 
Fichouriani, 30. 

Nic.handria, 15. 
Altomira, 20. 

Castro di Zernata, 80. 
Nericista di Gacizza, 25. 

Gliaci-no\"a grande, 20. 
Precisla di Ardouvista, 25. 
Isina, 10. 
PIazza grande, 150. 
Azomati, 20. 

San Constantino, 10. 
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Nio-Chori, 35. Drialo,15. 
Zatena, dove è il passo slrello, 10. Charonda Chardiani, 40. 
Chariopoli, vescovato, 20. 

Hnitofoglia di Cholochitia, 40. 

Castro di Cholochitia, 80. 
Gnifi, 20. 

Chambos alle vigne, 20. 

Zuchaglia, 30. 
Ozia di Chorogon, 20. 
l\1izopangi, 30. 
Staurichious, 40. 

Chaspotegni, 40. 

Fourglliaten, 30. 
Chouschongni, 40. 
Pirgon, 60. 
Chelcfa, 300. 

Charia, 80. 
Palavislia, 10. 
Zimona, 30. 
Uombra, '12. 
l\Iavro-Iagni, 10. 

Sidero -Castro, 8. 

125 
4,913 

'18.> 

Che sono in lutto . . villaggi 
Che fanno il numero di . . . . . fuochi 
Et potranllo rare il numero di combaLtenti 
Cioè. • . • . . . . . . . . . . armati 

10,000 0 12,000 
4,000 

senza arme 6,000 

Villaggi 38 chi sono vieilli al Bt'aecio di MaYlla nelle montagne, 

sudditi al Turco, da Passa va et Bardugna castelli, fin a tondari 

detto Christianopoli. 

l\lalcina. 
Chicbalo-Col'i. 

Anav!'eli. 
CIJl1zzava. 

Stenna, che vuol dire Sll'etto. Anastazova. 
Vrizea. Londari, villa turehcscha. 
Un altro gran villaggio dei cui Calamata. 

non si sa il nome. Churzuna. 
Longaniccho, gran villaggio. ChalO' Gliandina. 
Chazzichollo. Panagia. 
Agio Nicolo. 
Apano-Gliandina. 
Chornousla, grande villaggio. 

Prasinigo, vicino a l\lisilra. 
Zizzona. 
Manezzi. 
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Lapon. 
Baslan, Albanesi. 
PrÏzza. 
Eulogiani. 
VJachozzotira. 
Castagnia. 
Chrizzafa. 
Doracchi. 
Scala. 
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Bisbardi, AI banesi. 
Arna, viHaggio grande. 
Zotira de Albanesi. 
Alevron. 
Agia Paraschevi. 
Un altro villaggio. 
Gaiduro-Chori. 
Michrimani. 

Et molli altri chi sono nelle montagne, de quaIi hora non si 
ricorda, et saranno cossi pronti a pigliar l'arme come quclli del 
Braccio di Mayna. 

Plusieurs autres lettres sont éCl'ites en détestable 
italien par les Maynotes. Quelques-unes, que j'indi
querai, son L la traduction. des leUres grecq ues. Je con
serve l' orlhogl'aphe et la ponetuation du manuscrit. 

I. 

Lelel'a di Ma[]nes à S. M. Cn1'istianissima det 16f2. 
Ms. 9525 - 22. 

Costantino Paliolicho rie cristianisimo 1. 

Costantino paliolicho, rie cristianisirno et madama et Ji pringi
pii soi filioli saludiamo la vostra iUaista el de on ore et de spirito 
baciamo tutto il popollo li piedy le mane a vostra Magista et pre
giamo Dio che questa letera passa venere a sa]vameto pel' che 
prigiamo Dio sempre per vostra Maista. Noy havemo recepulo la 
Jetera mandata da vostra Maista dal signol' Biasio l\1olacovich la 
qualle letcra tutLi baciamo et intcsso le bonne nove et dello arivo 
a salvamenti dei signOl' cavalir la quale lctera havemo receputo 
alli 29 selebre. In questo paiese era venuto le nove che deto si
gnol' cavaliero et compay ereno morti et lutto questo po pollo era 

t. Celte letlre est en bonne partie, et en particulier VCIS la fin, la frac1uc
tion de la lettre grecque no 11, qui porte aussi la même date. 
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desperato a non haver nova alcuna delle promesse a noy faue con 
gurameto con tutto questo popolo. Noy havemo scritlo doy altri 
nostri letere et non havemo nlai auto una minima risposta. Ma 
questo popollo stan atendendo ql1anto li è slato promesso, et noy 
preheiamo Dio che qllesto negoeio sia piu presto ogy che dimane, 
per l'amore de Jesu Cristo. Adesso tutti li Turehi stanno in pagye 
con li Christiani et non dubitono cossa alcuna mahari \. Volesi 
Dio che venesti adessa che li è il tempo, che non li è sospeto al
cuno. Et sara de bisonyo che mandiate unno navili con arme et 
monicione al porto de Qualy 2 per <Ionare a questo popollo, acio 
poseno ese pronli al servicio promeso a voslra Maisla pel' avante 
che il Turcho sapia cossa alcuna. Noy scriviamo pochi paroli alla 
vostra l\Iaista, ma farete deIli faui asny. Faremo fine pregando Dy 
pel' ley. 

De Bracio du Mania a di 80tobre 1612. 
Vescovo Neofitos. 

Vostra lUajesta cristianisima a mandato il signor Biasio con li 
vostri leteri per asegurare li falconi, li ql1alli noy siamo obligato a 
vostra l\1aista, et ley se polra asegl1rare mandando il signol' Biasio 
ovcro altri a chi para a vostra i\1aista, ne averà quanti da ley dc
siderato et di miliori dei paiese et quanto prima. Facemo fine. 

De Bracio du Mania a di 9 otobre 1612. 

Calepoti Micalagy fratelli Cosma 

Faciamo reverença a vos Ira l\laisla. 

Vescovo grando de Bracio du Mania in conpaia de Pre Andreia 
Nicolo et Callapoti Cosma et Dimilragy Conlestabile et Demianos 
Contestabile el lUicalagi Contestabile et Nichita Contestabile et 
Jani COllteslabiIe et Demianos COllteslabile et il vegio Giorho 
Niclos ct Nicolas iclos, Giohas Nic1os, Catelauos Cosmas, Pan
talios Cosmas, tuui sCl'vitory de vostl'a Magista li fac,lamo reverecia. 

De Bracio du Mania. 

1. Gl'âce au ciel, mot arabe encore employé cn Sicile. 
2. Porlo Qllaglio. 
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11. 

Lettera di C !t1'ysCtnto, arcivescovo di Lacedemonùt et 
G'ioJ'gio Colombo suo cappettano (del 28 di agosto 
1613)da Roma pel' ~i SS. Anastasio et Giorgio di Rossi 
di N apoti di Romania. 

P52j - 28. 

Al serenisimo signol' <luca di Neversa à Parissi. 

Serenisimo Signor, 

FacÎamo sapere V. C. come sono venuti qui a Roma certi cin
tilomi de Napoli de Romania ne le quali sa bene signor cavalier 
de Valentia, che a st<lto Jassato la cassa loro, che lui 10 dirà de che 
qualità sono questi omini che sono i Humero 7, IlC le qualili cin

quc sono fratclli camali, li altri dui sono de l'altri loci de la Mo
rea, ne le quali sono vcnuti cercarlo noi c cavaliero di Valentia 
da sa pere V. C. 10 fara 10 negotio 0 non. E per non itende '1 po
pulo le loro fali, ana dito che sema venuli pel' metel'e dui filigoli 
al co:egio di Grœci a Roma, tanto a Tm'chia come qui, che sono 
omini mullo diligenle, e cusi ano meso le un figliolo denlro al co
legio, e l'altro ana atrovalO dificulta, che è n'opo grande; et per 
queslo pregano V. C. da scrivere una rccomandation a la Sua San
tità de metere ellcora l'a :t1'o filigolo al colegio di Grœci, e ancora 
pregano di avcre rcsposla come potiamo far CUIl questi omini. E 

per questo V. C. 10 sa melio d'acomodare oni cosa. Queslo pregano 
d'avere resposta quando prima pel' coycrnar le 101'0 persone. Non 
altloql1' deus c celera. 

Avemo scrilO a li 28 d'agusto 16'13. 
Humilisisimi servi lori di voslra eccelentia 

Chrisanto Lascad, arci\'escovo di Laccdemonia 
ct Georgio Colu nbo sacerdote Chiolo. 

P. S. Et pr~gamo V. C. da seri vere ulla recomandacion al car
dinali Burgcssi (Borghcse) pel' Hoi perche stamo male strcli, 
Dio 10 sa. Lc\'atc 10 chi inanci de Dio e [ale car che escIDo sina 
perche sape le C0111e stiamo. 
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III. 
Copia de fettere per S. S. et per t'iUustrissimo signor 

Ca'l'dinate B01'guesi, deU~ areivescovo di A'rta con cin
que alt'ri vescovi. Esponelct faeilità di fiw l'impresa 
santa eont'ro il Grand-Tu'reo (1618). 

(1\Is.9525 - 71.) 

Beatissimo sacro pontefice Papa ~i Roma. 

Pel' le viscere di Cristo e zelo divino che V. B. have pel' la sal
vatione delle llostre anime et pcr la salvatione deI corpo, il noslro 
fratello metropoli di Durazzo, eariton, ci have mostrato a tutti 
noi arcivescovi et populi crisliani, et insieme quel gentiluomo man
dato dal imbasciatore di S, M. Cristianissima. Subito havemo lau

dato la gloria et la bontà di Dio padre nostro signore Jesu Cl'Ïsto, 
il quale a inspira to il core di V. B. in opinione cosi caritevole. 
Peri'>, Beatissimo Ponlefice, noi arcivescovi ct altri populi volemo 
sempre essere servi di V. B. ct questo confessiamo inanzi Iddio 
ct ancora avante qucHo sudello mandato da S. M. Cristianissima, 
quale si chiama Giov. Cler, al quale avemo mostralo parte delli 
Iuoghi et terre quanto sia slalo possibiIe, et [atto vcdcre la multi
tudine deI popolo desideroso di esponersi pcr la 101'0 libel'tà, COll 

questo l'inumerabile richezza che hanno li Turchi et Hebrei, et 

più la comodità et occasione deI tempo, poiche à le sue santissi
me oratione il Turco aterrisse, et pil1 non pote ne pel' mare ne 
per terra, conforme potrà dire de "iva voce à V. B. il nostro [l'atello 
di Durazzo, et altre cose maggiori, mentl'e che a noi è vietato di 
farlo per timore. Ilavendoci dunql1e, Beatissimo Pontefice, il cielo 
Calto vedere questo segno, siamo tutti alegri et conlenti, sperando 
in nostro signore Jesu Cristo et alla buolla voIontà di V. B., la quale 
Iddio gU3l'di per moiti anni, Amen. 

Gabriel, al'civcscovo d'Anapaclo et d'ArIa, con cinque vescovi 
noslri ct suoi populi tutti servi et schiavi di V. B. 

Sirnilc dico io al'civcscovo di Gianina con cinque vescovi nostri, 
et SUD populo, tuui servi et schiavi di V. B. 

f9 
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IV. 

AIl' Jllustrissimo et Serenissimo signol' cardinale nipote di S. B. 
Papa prete di Roma. 

Grande (e conforme al zelo) è stata la cura che V. S. Illustris
sima ave pel' liberare la nostra patria, et ci l'a ratto vedere pel' via 
deI nostro fl'atello di Durazzo, Cariton, con il quale nou scrivemo 
a lungo. Solo questo preghiamo Iddio sanlo, come peccatori me
tropoli, dia sempre alla Beatitudine deI padre et signor noslro papa 
sacro ponlefice multi et longhi giorni, et ancora a V. S. Illustris
sima sanità et vita ]ollga in agiUlo della nostra povertà, noï che sia
mo servi di V. S. Illustrissima, e si qualche cosa vorrà comandare 
S. B. nostro padre, si noî siamo degni dcl suo servitio, massima
mente Dra che è tempo. Crede dUllque V. S. Illustrissima il no
stro fralello di Durazzo metropoli che li dirà ]a verità 1. Si, 
humiliamo tutti quanti come servi minimi di V. S. Illustrissima . 

. V. 

Copia d'una tettera g't'eca sCl'iUa at signol' duca', 
daU' arcivescovo di Malvasù". 

AIl'IIlustriss. et Sereniss. signor duca di Nevers Carlo paleologo. 

(9525. f. 83.) 

110 visto et ricevuto gli ambassatori mandati da V. E. Illustris
sima come se fosse la stessa sua testa coronata, et ho abbracciato 
etriverito l'imagine di V. E. Illustriss., la qualc prego Iddio che mi 
facci gratia di riveril'e immediatamente questo personalmente con 
tutti li miei popoli. et ricever per me 10 suo almo sollevamento di 
tante nostre affiitiolli. Viva feliee una lunga et prospera vccchiaja. 

Li 14 di Luglio 161-8. 
L'humil metropolila di l\Ionembasia (Malvasia) 

lUitropbani oratore ct servitore di V. E. I11ustrissima. 

1. La même recomman<latioll e t faite pa,' le même Gabriel arche\'êque 
d'Arta el de Lepante ( aupacte) dans la lettre ac1re. ée par lui en grec au 
duc de Never,;, en son Hom et Cil celui de plusieun, autres prélats ùt archon. 
tl'~ . (V. HI Irtlre gl('cqnp no IV, p. 275.) 
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VI. 
(95')5. f. 84 .) 
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Copia d'una lettm'a greca che t' a'rcivescovo di Lacede
monia sCl'ive at signol' duca di Nevers. 

"]llustrissimo et Religiosissimo et Serenissimo signol' duca di Nevers 
Carlo Paleologo t. 
Ho visto la venerabilissima imagine di V. E. Illustrissima la 

quale ho ricevuto con tulto l'animo mio, et piu volte baciato ; et 
prego Iddio mi facci gratia di riverir insieme COll tutti li miei po
poli la persona slessa di V. E. Illustrissima Lutto il tempo della 
vila mia. Intanto piaccia a Sua Oivina lUaestà di conservarla ct 

custodirla contra ogni doglioso et cativo incootl'o. 

12 di Lug lin 1618. 
L'humil metropolita di Laccdemonia 

Diony io, oratore ct servitore di V. E. Illustrissima. 

VII. 
(9525. f. 85 ) 

Lett're latine datée de Vienne, 26 {WlU 1618, pow' encoU'ra
ger le duc de Nevers et de Rhete(ois, Charles Gonzague 
Paléologue, dans cette mbne entreprise, mais sans au
c"Un fait nouveau. EUe est signée par 

dwvÛO'wç CPdÀtç IlcxÀEoÀoyoç, &pi'}m(crxo7toç TEfvObOU XCX( 'lt&cr1)C; 

BouÀycxp(cxç. 
VIII. 

Lettre du duc de Naxie au duc de Nevers en La te du 5 
octoln'e 1618, de Vienne. Il tepde de le dé{elld1'e contre 
ceux qui di'l'aient du 'Ina! de lui en F'rance, et ]Jroteste 
de son attachement li la F'rance. 

(9525. f. 87.) 

10 credo, dit-il en commençant, che il signol' de Marcones sia 
pel' dare relatione tale della persona mia à V. E. Illustrissima ch'ella 
con osee le qualità mie, etc. (Le reste n'a aucune importance pour 
mon sujet.) 

Potl'ebbe ancora 1\1. de Salignac, dit-il plus loin, se hoggi vi-

t. Cette lettre est la traduction de la leltre grecque no v. 
19. 
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vesse, insicmc con Mons. di Bl'c,'cs far fede a V. E. lllustrissima 
di quanto io scmprc sia stato <1c'loto al nome di S. 1\1. Cristianissi
ma et aITeLtionala alla nazione franccsc. 

Devotissimo servilore 

Gaspare Graliniani duca di Naxia.\. 

IX. 

C édute de f {(1'che'vêque Paléologue. 

(9,)~5. f. 12\.) 

Noi, Dionisio Paleologo, arcivescovo de Tornavia, habbiamo ri
ceuLi ùall'Eccellcnlissimo signol'c Ouea di Nivcrs, per mano dei 
signol' cavaliere Gio. Batista Pctrignani, scudi \enli dui d'oro di 
Francia, di ordinc di ditto Eccellentissimo signol' duca, et in fede 
ho faLlo fare l la presente qualc sarà solloscritla di nostl'a mana et 
sigillata con il n08ll'0 wlilo sigillo quC'sto. 

Di 6 Aprilc 1G 19, in Vicllna d'Austria. 

tl\OV0Cl'tCXC; &pZlE7dcrxo7toC; Tipvou 2. 

Quelques intrigant s'rlaient mêlés à ces divcl'ses 
négociations De cc nombre sont un ln'étendu infant 
de Fez, nommé Gaspar Bencmcl'in , el un prétendu 

sultan lachia, duqucl je ll'ouve les leUres suivantes 
dans les manuscl'its de Nevers. M. tle Hummel' dit au 
sujèt de ce dernicl,3 : (( Le pl'I~tenùu frère d'Ahmed 
qui, sous le nom d'Iachia ct revêtu du fl'oc de moine 
chrétien, parcoUl'lll toute l'Europe, demanda li s se
cours à Varso\Îe, Prague, Florence, Parjs, Naples et 

t. Je ne pui découvrit' qllel était celui qui prenait en cette année t fi 18 
Je litrc du duc ùe Naxic, 

2. lc mêmc qui a écrit la lettre VII. 

3. flist. tlc l'Emp. Ott., p. 236, 1. 43, t. VIII de la trad. fr. 
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Home, pour le melll'e en possession de l'cmpire oLLo
man, et trouva unc foi app:ucnlc aux fables qu'il débi
lait sur sa naissance, paraîL avoir été un avenlUl'iCl' 
grcc. » 

Voici 10s lettres de ce prétendu sultan lahin ct de 
Gaspar Benemerin, prétendu infanl de FClz, qm' je 
trouve dans les ms. de Nevel's. 

X. 
Letlel'a dei sultan Jachia a S. E. 'mio Signore. 

(Mss. 9525. f. 56.) 

Eccellentissimo Signore. 

La bellignità e cortesia di S. Eccellellza è slata cagiollc di pOl'
gerci occasione di baciarle le mani, dalldole aviso come ha\'eullv 
riceuto letlere dal signol' duca di Malllova pcr le quali S. A. si è 

compié!,ciuta favorirci, mediante cerla somma di danari che da S. A. 
ci vengono commodali, habbiamo preso sicul'là COll S. Ecccllenza 
di pregarla a voler ·conceder licellza al signor Niccolo Miniati di 
transferirsi sino a Parigi, per dar ordine tanin pel' risjJondel'e a 
certe Jettere delle quali è richiesta la sua presenza quanto per ri
cevcrc dctti danal'Ï, de' quali S, A. commette sicno pagati pel' no
stri aJfari, il che sarà con molto noSlro contento ct dei istcsso 
lUilliati desiderando accomodarlo pel' cagione della sua spcditione 
che dcve fare pel' Halia, di che è ilnoslro de~iderio, come di quello 
di S. EcceJlenza, al quale io mi rimet!o, si come faro, baciandole le 
mani, pfegho il signore Iddio donarli ogni contento. 

Da Parigi alli h di ottobre 1615. 

AfTetionatissimo servitol'c 

Sultano Jachia, gran principe oLlomallO. 

(La signature est un barbouillage en forme de lettres turques,) 
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XI. 

Lette1'a det sultan J acltia ai 'l'nio signore. 
(95 25. f. 81 ) 

Eceellentissimo Signore. 

Sur l'occasione di bac.iar le ma ni a V. Eccellcllza sarà pel' pal'
ticiparlo di alcullo negotio a !loi sopragiullto, pel' il quale haviamo 
volsuLo spedire il signor capitano Gio. verso V. Eccellenza, accio 
possa inLelldere dal delto quale si sia Ja noslra volontà, llelJa con , 
sideratione et diligenza dcl quale ci rimettiamo, pregandola a vo
lerlo ascollare, et degnarse, con ogni miglior occasione che V. Ec
cellenza si troverà piu espedicnte, rimandarc il delto capitano Gio. 
o altro, alla eletione deI quale ci rimelliamo con la detta expe
ditiolle, il che con ogni sua opportuuità seguendo, li resteremo 
80mmamente obligali. Baciandole le mani, preghiamo il signore 
lddio ad ogni suo accrescimento. 

Da parigi alli 8 oLlobrc 1615. 

Alfczzionatissimo servitorc • 

Sultan Jachia gran principe ottomanno. 

(A côté un paraphe avec lettres de façon turque.) 

Je trouve dans le ms. 9526 'une lettre signée: In
(ante de Fez ) et adressée de Naples, le 10 juillet 1621, 
nu duc de Nevers en langue italienne, et j'y lis ce 
passage: 

XIJ. 

(9 526. f. 71.) 

..• Da Roma mandai a V. Ecccllenza Ulla breve relatione della 
penisola de Santa Maura ..• postami da un gentil huomo spagniolo, 

1 , Je voi s à la suite ùe la Helatioll t'UI' Sainte·Maure qu'il prend le nom 
Gaspar Benemerin . 
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mollo pratlico da quclle parli, la quale mi pare ('sser molto al 
proposito pel' il nostro Ordine', pel' moite raggioni et in particclare 
pel' esser l'isola molto fertile di tulle le cose neccssarie comc vit
toaglie, bestiami, et legn!ami, pel' tutti li vascelli che fussero ne
cessarii. Confine con Golfu. Da le Cefalonie, grande et piccola, pOlrà 
esser soc corsa ; in 24 hore dal Capo di Otranlo, et è isola molto 
meglio di quella di Malta, et mollo dannosa al nemico; et ponendo 
il piede in quella si potrà con faciliLà mantenere et guadagnarla 
con poca perdita di genle. Et si fusse de' Cristiani sarebbe di molto 
utile et provecchio a tutta la christianità. Mi ha parso de buono 
darne parte a V. Eccellenza acio 10 consideri bene et mi doni ri

sposta, perchè la persona che me la tiene proposta, desidera sa pere 
la buona volontà di V. Eccellenza. 

Le même inlant de Fez écrit au duc de Nevers en 
date du 14 mars 1623. 

XIII. 
(9526. f. Ü3.) 

Per il percaccio passalo ho mandato, pel' via di monsieur Cian
delier a V. Eccellenza la pian ta con Ulla breve relatione deI isola 
de Santa Maura. Hoggi ho tenuto buolla coniuntura con }'jmba
sciatore della Grecia, mio arnico, che liene un gentil huomo SUD 

parente qui, naturale di Santa Maura, dal quale ho ricevuo l'in

clusa ampla relatione di detta isola che mi pare la piu certa e si
cura. V. E. la cOllsideri bene et mi risponda con brevità della santa 
resolutione intorno a queslo parlicolare pigliava. Si pareva alla Ec
cellenza sua habbaa ad esser io da alcun proucaio, occupando la 
mia persona in carrico conforme la mia quaIità, procurero licenza 
per andare a servire, et do parola esser il primo a dar la scalata. 

(Le reste de la lettre ne contient rien J'intéressant 

pour notl'e objet.) 
Affettuosissimo servitore et confratcllo 

Infante de Fez. 
1. L'ordre de la Milice Chrétienne, qui cherchait une île ùallS laquelle il 

pôt s'établir à l'instar de l'ordre de Malle. 
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Puis vien nent, à la suite de cc! te deuxième leLt re, 
les renseignements sur l'île de Sainte- Maure annon
cés par lui. 
Relatione deUa 1 sot{t di Santa JU aU'ra, (alla pc')' Stasio 

Marino, gcntithuomo de Nu ssa, città di San ta 11-1 aura. 
(9526. f. 95.) 

In presente nel pOl'tn di delta citlà, dalla parte di scclocco, vi 
pOlranl'lo slarc da cinque cento vascclli, tl'a nave et galere. 

Sara l'isola da sessanla miglia de cil'cuito e tiene trenla cinque 
casali. 

Li trenla cinque casali tutti sono abbilati da Greci, et saranuo 
fuochi mille e cinque cento. 

La ciUà di Santa l\laura sara da mille fuochi. 
Nella detta cillà vi saranuo da ducenlo Turchi attï'alle arme. 
Nella citlà vi saranno da quatlro milia huomini combattent 

cristiani. 
Nel castello ci saranno da cinque cenlo Turchi et cinquantai 

Ebrei. 
Li confini de Sélula l\1aura. 

J~a Prevesa, dodici miglia da Santa l\laura. 
Tiene un porto la Prevesa per ogni vento sicuro. Ci pou'anno 

stare da mille vascelli. 
Per levante ci è il ponte de terra ferma, pel' il quale si puo an

dare in tutte Je parti dei mundo sempre pel' terra. Lcvalo quel 
ponte, ponel1ùo due torrioni con alcuni pezzi de artigliaria e buona 
moscheltcria non basla tutto il mondo a )'('staurarla ne socoJ'rerla. 

Net castc]Jo in tutto c pel' tulto yi sono lrenta cinque pezzi de 
arliglieria. Quando li vascclli slanno dentro d!:'1 porlo non potl'anno 
esscr dOllneggiali dal artiglicria. 

Tulle le guardie de Cuera il castello sono Cristiani. 
Le guardic deI castello sono Turchi. 
C.onfina !l Santa J\Jaura la isola Lefscada. 

Da capo a capo la Cdalonia grande c piccola, oUo miglia di

stante, è de Venetiani. 



NAPLES. 297 

lsola de Paxi pel' maiestrale è de Venetiani, cinquanla llliglia da 
Santa l\Iaura. ' 

DaI capo de Otranto à Santa ~Iaura vi sono miglia ducenlo vinti. 
Da Golfll a Santa l\Iaura cento miglia. 
Isola delZanle, per scelocco, è de Venetiani, cento miglia di

stante da Santa ~faura. 
La bocca deI porto pet' scelocco è stretto e petroso, e per cio 

li vasceIli è Ilecessado enlrino uno a uno, ct non ci è gllardia nel 
porlo. 

Delta isola è ferlilissima de tutte vellovaglie, grano, vino, orgio, 
miglio, frutti, oglio, vacche, crope, crassati porei, salvagina, el 

ogni sorte de animali, boschi con legnami bastanti per fabricar va
scelli, galere et galioni, 

Nel isola de Santa Maura vi sono da l~O vascelli che navegano in 
mercanzie pel' Barbaria, Tunesi, Venetia e pel' tuUa la cristianità 
et Turchia. 

Tiene da 500 barche che portano grano e vino à COl'rU, al Zante, 
Cefalonia et altre parle. 

De lUtte l'intrade che tengono li cristiani et robbl:! comeslibile 
pagallo, de ogni quindici duc, al Turco. 

I.e meglio intrade et luoghi sono de Turchi quali sono franchi. 

La peschera et salin a se affittava da 500 ducati l'auni: ma 
quando entri in mano de cristiani valel'à più di venti milia ducati 
l'anno. 

La terra firme tiene in trade infinitissime. 
Li Tm'chi che stan no dentro à Santa l.\1aura teneranno più di due 

milioni de oro, gioic, argento c mobili. 
Pel' scerocco nel porto le galere et vascelli non potranno con 101'0 

arligliarie dannegiare il castello, ne il castello dannegiare alli 
vascelli. 

Pel' maestrale vi è fondo, et li vascelli potranno andare sino sotto 
la fortezza deI castello senza ricever danno nessuno. 

Pel' maestrale, in un luoeo detto Frill, ll'e rniglia di di~tantia da 
Santa Mallra, dove si puo desembarcar le gente et camillar al islesso 



NAPLES. 

punto COll grau silentio, in arrivando subito si potrà dar una sca
lata al castello, et quello guadagnato è guadagnala la cillà et terra 
firme; et allora, guadagnato il castello, si puo tagliar il ponte di 
trorra firme, a cib non passi il socorro; et tagliar il ponte non si 
pub prima di guadagnar il castello; et quello una volta guadagnato, 
nOI1 basterà tuUa la potentia deI nemico reslaurarla, et si potrà man
tener liberamente. 

L'altczza delle muraglie della fortezza sarà da sette e otto passi ; 
e, benchè sia misurato predetla altezza, poneremo nove in più con 
l'altezza delli torrioni. 

Li tOl'rioni sono setti, dove vi sono le guardie. 
Un lorrione dal al1ro tenera distanlia un tiro di pietra con 

ma no uno dat altro. 
Pel' guadagnar detla isola con facilità, sarà il più accertatQ dat' 

una scalata, como si è delto, aUmproviso, perche guadagnato la 
forlelezza, si tagliarà il ponte et si starà sicurissimo ; et si puo su
stentar per sem pre con fortificar, come si dirà. Solo è bisogno la 
voluntà Dio, della Maestà Catlolica deI re di Spagnia come poten
tissimo, la benedictione di sua Santità, agiuto della cristianità, et 
dei Ordine della Militia Cristiana soUo il tilolo di Noslro Signore 
et di san Michele arcangelo per tener effelto della impresa. 

Offere detto Stasio Marino la sua persona nella detta occasione. 
Le case della ciuà lutte sono più superiore delle muraglie deI ca

stello; et essendone padroni della città e case, de sopradette case si 
potrà batlere il castello. 

Li vascelli potranno battere il castello per ogni vento. 
on si pou'à pigliar in altro tempo eccelto che nel mesc di ~e

tembre, perchè tutta la cavalIeri a in quel tempo starà nell'armata. 
Per disembarcar in terra sarauno necessarij tre 0 quattro milia 

homini. 

La Prevesa sarà da 200 fochi. Potrà tenir 130 Turchi combat
tcnti. Et cosi offero et la firmo di mla mauo. 

In Nussa 14 di Marzo 1623. 



~ÀPLES. 29!l 

Suit la signature en lettrès grecq ues, ainsi: 
Eyo l: .. cx~toç l\IcxP''lVOç 

P.S. D. Gaspar Benemerin infante de Fez a procurato relazione 
la quale tiene per vcrdadiera, et ofTere al suo Ordine della Mililia 
Christialla in delta occasione, come si riso]vano, esser il primo a 
poner:il piede nella scala pel" ]a scala ta , et cosi ofTere , el 10 firma 
di su mano. Hoggi 18 di Marzo 1623. 

Infante de Fez. 

Dans une autre lettre ùe Naples, 26 septembre 1623 

(folio 104), Je mêm'e infant de Fez recommande au 
duc de Nevers )'affail'e de Sainle-Maure comme utile à 
l'Ordre de la Milice chrétienne dont il fait partie. 

Dans une autre lettre datée de Naples, 11 novem
bre 1623 (fol. 106), il l'engage à en finir, pour que 
le monde ne se ric pas d'eux, et que l'habit de la mi
lice chrétienne ne soit pas un habit de l'ordre de 
Saint-Benoît. Il lui parle aussi d'un pl'Înce de Macé
doine arrivé à Naples. 

Autre au mème duc ùe Home, 6 aVI'i11624 (fol. 
136). La veille il avait écrit qu'il s'élait fail chrélien, 
sans doute a .. ant d'èll'c chevalicl' de l'ordre. Elle est 
tout enti(~re de sa main. IJ élait à Homo depuis un 
mois et résidait à Saint·Jean-de-Latran. 

Autre, dans laquelle il tient le duc au conrant des 
affaires de loul' ordre, datée di Roma, del palazzo di 
S. Gio.-Lalerano di noslra residenza J alti 3 d'Aprile 
1024. 

Le mémoire suivant, en langue italienne, qui con
tient un comptc-rendu de l'assemblée de Cllcci en Al
banie, exposant le projet d'insurreclion générale, se 
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trouve dans le ms. de Never's 9525 (p. 30), ct il achève 
de pl'ollver quelle importance avait cette affaire et 
cOllibien lOllles les populations grecques y prenaient 
part. Je consel've, comme dans les pièces précéden
tes, l'orthographe du manuscrit. 

XIV. 

Nel anl10 1614, a li 8 de setembrio si fece una assemblea in Cucci 
nella Albania superiore, ove intervenne il patriarcha di Servia e 
quelli signori prindpali de tulti li regni, cio è della Albania supe
dore, de Bosna, de Macedonia, de Bulgaria, Senia, Arcecovina, 
et Dalmatia che possede il Turco, per causa di uno agraviù che 
volevano mettere quelli bassa sopra li ecclesiastici; et con tale oc
casione si traUo di rimandare il signor capilano Gio~nlli Reness in 
lIalia da' sua Santità pel' darli· conto deI modo che :avevano (mot 
effacé) in detta assel1lblea per liherarsi delle tirannie turchesche. 

Prima voglino vedere di introdurc le arme nclIe montagne de 
Montenegro el nelle montagne di Zimarra, le quale confinano aile 
marina, quella quantità che potranno havere, et ql1esto a loro sarà 
facile perchemaii Tut.chiintl.ano ivi ne mai hanno pagalo tri
buto al Gran Turco essendono si loro mantenuti sempre in libertà. 

Dapoi queste montagne porgeranno delle arme nelle montagne 
di Duccaginni, le quali sono vieini a quelle di Ziman'a et de li darle 
a tutte le montagne congiurate, come sono i Piperi, i Clementi, 
Cucci, Vcrsevo et Bilopaligi, le quali montagne già sono trenta anni 
che vivono in liberlà et non pagano tribulo al Gran Signore. Et ivi 
si pOlranno fare sino a 30,000 solda li boni. 

Di più hanno tc/'minalo illtl'odurre 12,000 soldati de queIli 
della congiura che sono fora, come quclli di Servia, Arcegovina, 
Maccdonia, Albania ct Bosna, le quali provincie confinano quasi 
tutte con le dette montagne; la quaI genli a poco a poco sarà spar
t ita pel' le dette montagne nel tempo che si âverà a fare la solle

vatione, si che serano in tutto 42,000 soldati, tulte gente scernila, 
de' qltali sera 12,0 00 cavi;llli et 30,000 fanti. 
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VOl'dine che si ha\'era a lencre se .. a qUfSIO: quelli di Zima .... a 
hanno da sOl'Lire con 8,000 homeni, li quali subito hanno da ill
viarsi alla Vallona pel' surprendere il castello et la Cillà, che sera 
Cacile perchè ivi dilllorano cristiani a la guardia det c.a5tello, et al
cuni capi sono d'acco .. do COll li dclti Cimariolli. 

Quelli de Ouccaginni con le altre gente hanno da tirare una 
parte di loro verso Croya pel' prendrrla; e qucsto uscid\ senza 
nessuno impedimento, pel' che un pezzo de muraglia è cascato 
ap .. esso la porta de la della cillà, ct mai i Turchi l'han no refatta. 

L'aill'a parle and('rà \'el'so Scuuari, perche dentro hanno qua\che 
intelligenza, et l'altra parle anderà verso Castel Nova; ma prima 
quelli di Monlenegro in ulla noUe hanno da fare la sop .. a presa dei 

castello, perche hanno la inlelligenza con li cristiani che Canno la 
guardia la natte dei delto castello. 

El subito falto questa sOI'lita delle montagne già sopradette sia da 
fare la sollevalione de delli rcgni congiurati, tagliando a pezzi tuUi 
i Turchi che si ritrovuni nelli delli regni; e queslo a 101'0 serà facik 
aleso se ci sono dicci Tut'chi hanno a l'inconll'o 200 cristiani. Et 
una parle di qucsti populi di poi se inviaranno verso Scoppia; et ivi 
se han no da congiungere con quelli 42,000 homeni O'iOpradClti, 
che serà un nurnero de 120,000, tutti gente scernita, et queslo se l'à 
in mena de dui mesi pel' il canto raito. 

Et de li tiraranno verso Andrinopoli pel' mezzo dr. li suddetti 
frgni congiurntÎ; et a\'ûllli che arrjvaranno in Andl'inopoli sel'anno 
la soma di 160,000 soldaLi. et piu se sarà de bisogno. Et qursto pns
saggio se farà sCllza Ilessuno illcolltro deI inemico, perche questa 
sollevatione si ha da cOlllinciare ne) mcse di oltobre quando li Tul'
chi sono disarmati. Et non avcncJo il Turco escrcilo in Europa pel' 
incontrarsÎ con il nostro, potrebbe far venin: quelli di Asia, ma 
non serà vicini à Hoi in tempo de sei mesi. Essendo poi ancora il 
costume deI Turco metLere l'esercito in campagna se non dapoi 
fa lia la reccoita delle biadc, noi avcremo otto mesi di tempo pel' fo\'
tificarsi de tuUe le case necessaric. 

El sollevalldosi Lutti quesli reglli, il Turco resterà con Je forze 
molto debilr, oltre che li circonvicini principi clltolici che conr.-
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nano COll la Bulgaria, che sono il princi pe di Vallachia et quello di 
l\Iora\'ia, veniranno scmpre in aiulo 110stro, poiche già con 101'0 è 
stato traLlalO per via deI arcÏvesc.ovo di Vallachia, il quale è cugi
no carnale deI pat ria l'ca de Sm'via, et 10 farà vollentieri perche 
resteranno principi perpefui, loro el 101'0 posteri. 

In questo tempo de otto mesi speriamo, con l'aiuto de Dio, es
sere dentro in Constanlinopoli, essendo facile la impresa, poiche 
pel' il passaggio non vi si trova nessuna fortezza da perdere tempo 
per acquistarla ne inpedirne il nostro viaggio, se non nelli confini 
di Ungaria et di Corvatia, le quai fortezze le lasseremo indietro; et 
in tal caso l'imperalore 110n perderà tempo di acquistare Hungaria, 
et l'arciduca la Corvatia. 

El di più ancora si ha proposto nella deua assemblea, in caso di 
quesla sollevationc, si debbe fare una monela bassissima di lega 
con qualchc bianco, et fare un bando che tutti li populi debbano 
pigliare la delta moneta da li soldati in pagamento delloro viver€', 
el chi averà de la delta moneta ogni tre mesi la riportarano à li 
ministri di quei regni el li sera resa la valsuta in tanta bona mo
neta; ct questo solo accio che i detti soldati siano pagati mese pel' 
mese et non aggl'avino i populi. 

Et di più se ha terminato che tutte le spoglie nel saccheggiare 
le ciUà che si faranno de 'l'm'chi et Ebrei, come oro, gioie, argen-
10, se debhano ponere nella cassa reale per mantenimento dei 
eserCÏlo ; ct di questo uscirà gran quantità di tesori che si pot l'à 
far la guerra qualche anno senza altri aiuti; et fatto la presa de 
Constantinopoli, si ha da Ievare la moncta sopradettaet clare satis
fazione a tutti, quelli doverano avel'e in tanla bona valsuta. 

Et perche yenne la nova in quel instante de questo sultan Jahia 
che era a Napoli, et che Ji principi cristiani Ji davano una armata 
per andare a racquistal'e il suo imperio, sopra cio quelli signori 
suspesero la mia andata da Sua San1Ïtà et me inviarno per ritro
vare 'lueslo sultano, come io feci; et dapoi haverlo trovato, non 
poteti abandonarlo pel' ritornarc ad avisare quelli signori; et cosi 
mandai un mio compagno che era il capitano Stefano Vilto~ir. 
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Les projets du duc de Nevers sur la Grèce avor
tèrent par l'incendie des cinq vaisseaux qu'il avait 

préparés. Plus tard, il voulut les renouer d'une 
autre manière, en fondant par l'entremise du célè
bre père Joseph, si utile aux menées du c~ll'dinal de 
Richelieu, une sorte d'ordre de chevalerie dont il 
serait le chef, sous le nom d'ordre de la Milice 
Chrétienne, qui serait, comme l'ordre tle Malte, in
stitué contr'e les infidèles. Quelques hommes puis
sants en Europe s'enrôlèrent dans cette nouvelle 

croisade; mais elle n'cuL pas plus de suite que le 

premier' projet du duc de Nevers. Les traces en 

sont seulement utiles à consel'ver pour prouver, 
comme je l'ai dit plus haut, avec quelle persévérance 
les Grecs ont sans interruption poursuivi l'œuvre de 
leur affranchissement, et la bibliothèque BOUl'bon
nienne de Naples donne, comme l'on voit, ainsi 
que la Bibliothèque royale de Paris, de nombl'eux do-

cuments à cet égard. 

Une autre biblioth~que publique de Naples, la 
bibliothèque Brancacciane, m'a fourni des docu
ments nouveaux sur une des douze gl'andes baron
nies qui l'elevaient de la principau té de Morée, la 
baronnie des îles Ioniennes placée, moins Corfou, 

sous le comte palatin de Céphalonie. . 

Dans les premiers temps de la conquêLe, lIne 
famille française avait éLé investie du comté palatin de 

Céphalonie, et j'aurai occasion d'en parler avec détails 
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à l'article des Iles Ioniennes. Celle famille s'ûtait 

éteinleenviron un siècleflprès; et lorsqu'après la mOI't 

de l\1atllilde de Hainaut, princessede Morée, en 1323 
ou 1324, Jean de G,'avi na passa dans le Péloponnèse 

pour prendre une possession réelle du pays, il fit 

aussi acte d'autorité à Céphalonie. Ce comté fut 

compris ensuite dans la cession qu'il fit, en 1334, 
de ses prétendus droils à l'impél'atrice Catherine 

de Valois, qui l'administl'a, ainsi que ]a principauté, 

au nom ùe son fils mineur Robert. nertl'and de Baux, 

comte de Courledon, exerça les fonctions de son 
bail et ,'icaire-général pour la principauté d'Achaye, 
le comté p,alalin de Céphalonie et la ville de Lé· 
pante, et de mUl'éclw 1 dè toute la principauté d) A· 

chaye 1 jusqu'à l'arrivée de Catherine avec ses fils 

et avec Nicolas Acciaiuoli en 1338. 

Cathel'ine revillt à Naples en 13~2 avec son fils Ho

bert, qui conserva jusqu'à la mortele sa mère le litre 

de prince de Morée. On sail (lue, de 1348 à 1352, Ro
bert, qui, un an après la morl de sa mère Catherine, 
venait d'épouser, en j 3'1·7 , Marie ùe Bourbon, fut 

relenu daus les prisons de Hongrie par le roi 

Louis de Hongrie, avec son frère el plusieUl's au [l'cs 

de ses parenls. L'invasion hongroise avait été un 

t. Voyez dans l'article SUI' Nicolas Acciaiuoli deux actcs de l'an 1337. 
('C fut dominus BertTandus de BaHcio, clominus CUl'ledonis, pl'incipa
tus Achaye mal'cscalt'us ac clicti pl'incipatus, comilatus Ccphallcnie et 
Neopanti balias et victJl'ius generalis qui fut chargé ùe meUre Nicolas 
Acciaiuoli ou son manùataire en posse,:,;ioll tic tCl'rcs qui lui avaient été 
données en Morée. 
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momenL crlLlque pOtll' la maison d'Anjou napoli
taine; aussi, aprt~s le triomphe, sa joie fut-elle réelle, 

ct elle la manifesLa en comblant de biens ses adhé
renls. Les Tocco de BénévenL avaienL, à ce qu'il 

semble, rendu des services éminents dans ces fâ
cheuses circonslances. Dès que Louis fut rentré avec 
sa rem me Jeanne 1"0, dans son royaume de Naples, et 
que ses deux frères, Robert et Philippe, furent sortis 
de leur prison de Hongrie, les trois fl'ères Tocco re

çurent des fiefs et des honneurs. L'aîné, nommé 

Pierre, fut créé comte de Martina; au second, 

nonlmé Louis, fut confié le commandement de la flotte 
dit'igée contre la Sicile; le troisième, ' nomn é 
Léonard, fut aLlaché comme conseiller à la personne 
de l'empereur Robert et de l'impéralrice Marie de 
Bourbon, et il les suivit dans le voyage qu'ils firent, 

en 1356, en Morée. 

J llsque-Ià, les pI'inces de Morée de la maison 

d'Anjou, investis do la principauté réelle depuis la 
mort de Mathilde de Hainaut, n'avaient pas disposé 

du comté palatin de Cl\phalonie l, qui avait fait re
tour à la cour féodale aprôs )' extinction de la famille 
française; à leur dépal't pour retourner à Naples, 

Robert et Marie de Bourbon en disposèrent en fa

veUt' de Léonard de Tocco. 

C'est sur celle famille Tocco, investie depuis 

1. C'e:.t dan. cette même année que fut donné pal' Robcrt un ordre aux offi· 
ciers du comté de Cépltalollie et de la principauté de Morée, dans l'intérêt de 
Nicolas Acciaiuoli. Pal' conséquent Robcrt ne s'était pas encorc dessaisi du 
comté en faveur dc Léonartl . 

• or VOL . ' r. PART. 20 
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1357 du comté palatin de Céphalonie, que la bi

bliothèque Bl'ancacciane 1 fournit quelques docu

ments nouveaux, parmi les manuscrits de Gizzio. 

On a de GiZzlO un volume imprimé sur la fa· 

mille Tocco 2; mais parmi les livres qu'il a légués 

à la Brancacciane se trouve un manuscrit autogra

phe de lui 3, contenant un bon nombre de pièces et 

de faits à l'aide desquels on peut pl'ésenter avec un 

peu plus d'assurance l'esquisse historique des ba

rons gallo-grecs de cette maison. J'essaierai de 
résumer ici les faits les mieux constatés et les plus 
importants. 

1. La même Bibliothèque possède le répertoire fait pal' Tuttini du 1'ege
stum Frederici II impemtol'is de anno 1239 ex al'cis et ex l'egistris 1'e
gurn Fmncol'Urn in Al'chivio siclce. 

2. Lo scettro deI despota, ovvel'o deI titolo e dignità despotale, discorso 
isto l'Î co, politico e giuridico deI harone AnJI ea Giuseppe Gittio, patritio 
chietino, beneventano et romano, Napoli MDCnrC (1697) in-folio. Charles 
Borelli dans son ouvrage intitulé Vindex nearolitanœ nobilitatis, Naples, 
in·4, 1663, donne aussi q~lelqnes détails sur cette famille. 

3. N'J J. 42 intitulé: P/'erogative, genealogie e discorsi di varie famiglie, 
con val'ie cose notabili ; in-folio, autographe. 

A la page 516 commencent quelques renseignements sur la famille Tocco. 
A la page 534 se trouve un mémoire manuscrit sur cette fdmille. 
A la page 538 se trouve un mémoire en langue espagnole intitulé: Me

modal a su Magcstad por el principe de Acaya y de Monte·Mileto. etc., so· 
bre su pretension de cubrirse en Espana y de gozal' en el interin el tt'ata· 
rniento de los gl'andes, 164.8. A la suite de ce mémoire est un appendice en 
forme de preuves, qui contient plusieurs documents et entre autres: Relacion 
de la calidade y descendencia de la casa dei principe suplicante, hecha 
de orden dei vincy ùcNapoles, pOl' clregente de la real cancelleria D. Juan 
Bautista Valenzuelo Velasquez. 
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LÊONAHD rr, DE TOCCO, 

COMTE DE CÉPHALONIE, PUIS DUC DE LEUCADE. 

Je n'ai ll'ouvé aucun l'enseignement particulier 
sur Léonnrd de Tocco, premier comte de Céphalo
nie de la maison Tocco el fils de Guillaume <le Tocco, 
capilaine oc COl'fou en 1330 au nom de l'emperelu' 
Robel't !. Un manuscrit que j'ai consullé dans Id 
bihliothèque ùe Malle " appl'cnd S que Léonard de 
Tocco, frère oc PielTe comte de Martina et de Louis 
baron de Tocco, "ilulano, Catiano, Falle, Sala 4, 

était un vaillant chevalier; qu'il accompagna en 
Grèce Robert d'Anjou;;, prince de Tarente et em-

1. Voyez à l'article Corfou la cOllcession d'un fief faite dans cette annéë 
1Z30 à la famille Cava 'illa. 

2. JI tOtto eù il dritto della nobiltà napolitana, espo to al vetro della ve. 
rità, ovvero J. 'o tizie genealogiche della famiglia dei cinque seggi della cittA 
di Napoli, in·fo, papier, écriture dn 18~ siècle. 

3, P. 41 de ce ms. Notice SUI' la famille Tocco. 
4. Charles Borelli, Vindex neapolitanœ nobilitatis, 1).95. 
5. Co tui (Leonardo) e en do valeroso cavaliere, s'accompagno con Ro

berto li' Angio, principe di Tarcnto, che s'illtilolava impe/'atore di Coslanti
nopoli pel' ::.urces ionc di sua madte, il qualc, pa san(!o all'acquisto di que· 
sto impel io, ricupcJ'o moiti Illoghi della Grecia. E vi ebbe e~so Leonardo 
in dono, per li suoi valol'o i trionfi, J'j ' ola di Ceflllollia; e fu lasdato al go
verno di tutti gli altri tati. Ma modo l)oscia Roberto, ed esliuta affatto la 
casa de' principi di Tarento, padroni di quelli tati, esso Leonardo non 
avendo ostaculo alcuno, se ne fe' assoluto signol'e. Un autre manuscrit de 

2H, 
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pel'cur titulaire de Constantinople du droit de sa 
mère, Ieqllc1, étant parti pour reconquél'ir son em
pire, reprit plusieur,j parties de la Grèce; que 
Léonard reçut de lui en don l'île de Céphalonie, et 
resta dans ce pays pOlll' gouverne)' les autres par
ties; et qu'après la mOl't de Robert, et de Philippe 
d'Anjou son frère, ('n 13G8, il finit par garder ce 
pays pour lui-même, Léonard prit à celtL~ époque 
le titre de duc de Leucade, qu'il joignit à celui de 
comte de Céphalonie 1. Il assisla, en l'an 1372, à la 
réunion convoquée à Thèbes par le pape Grégoire IX 

pour former une ligue contre les Turcs 2. Balthazar 
Maria Remondini, évêque de ZnnLe et de Céphalo
nie, qui a écrit un petit volume fort bien fait sur 
l'île de Zante 3, dit que ce fut dans l'année 1362 
que Léonard ajouta le duché de Leucade au com Lé 
de Céphalonie, mais il ne J.nentionne aucun diplôme 
qui aide à Jélel'minel' les circonstances de sa vic et 

cet ouvrage sous le titre ~ Esame della nobiltà napolitana distribuita nei 
cinque seggi (Capuano, di Montagna, di Nido, di Porto, di Porta nova), 
tratlenimento dissapassionato d'incerto 3utore, est conservé dans la biblio
thèque de la duchesse actuelle de Regina, qui est de la maison 'focco (Ma
deleine de Tocco Cantelmo Stuart) . La notice sur les Tocco commence p. 93 

verso, Un mémoire publié par l'avocat Cirillo (Par 10 principe di Accaja e di 
Monte-Mileto D. Leonardo Tocco, contr'al principe di Acquaviva, t. 4- des Alle
gazioni etc . Naplcs,178 2) donne aus8i plusieurs l'enseignements sm les Tocco. 
V. Mazzella, Descl'ittione deI regno di Napoli; 2e édition, p. 641, 6H, 645. 

1. Yoyez dans les Archives de Naples le re;;istre 1371 Charles Ill, ct Il 
Hasse 11 de l'année 1389 sous le litre de LaJislas . 

2. Ri1inaldi, t. lG, année 1372, no X\IX. V. Recneil dedipl., Florence, 
à sa date la letire adressée par le m~me pape li Nerio duc d'AtIJène~. 

3. De Züc'nthi antiquitatibus ct (orlun" commentarills. Venise, 17.'>0_ 
in-12. 
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l'époque de sa mort. Andl'é Gizzio dit 1 que Léonard 
époll a une sœur naturelle des empereurs nobert ct 
Philippe de Tarente ct du roi Louis de Tarente, fille 
pal' conséqucnt de Philippc de Tarente; mais il ne 
cite aucun document à l'appui de son assel,tion, cc 
qui m'a ôté Jes moyens de Vél'ificl' ce fait. 

M. l'évêque Remondini donne à Léonal'd un fils 
unique, nommé Cha.rles 2, el lui donne rang dès 
1364 p:wmi les comtes de Céphalonie, sous la dési
gnation de Charles ter; mais la lettre de Grégoire XI 

que j'ai citée prouve que Léonard vivait encore en 
1372 3. D'un autre côté, des documents authenti
ques prouvent qu'avant 1390 c'était déjà un Charles 
frère de Léonard, et non un Charles qui sel'ait leut' 
père, qui était établi à Céphalonie. S'il y a entro 
Léonat'd et les deux frères Charles ct Léonar'd une 
génération représentée par un Charles, fils de Léo
nard Icr, et père de Charles et de Léonard, c'est cc 
qye je ne puis retrouver dans aucun monument 
existant. Ce qui m'est démontré pal' les~'nonumenls, 

c'est que Léonat'd 1er eut trois enfants: Charles 1er, 

qui sllit; Léonard, chal~gé par Charles, son frère, de 
plusieurs missions dimcilcs; et une fille qui épou a 

1. Sccttro deI dCilpota, p. 102 . 
2. Voyez Remondini: de Zacinthi antiqnitatibus, p. 243. 
3. Léonard était mort avant 1377, puisque dans la procuration ct tIans 10 

contrat tIe mariage de son fil~ Charles, conservé à la chanr.ellel'ie de Naplc", 
dans le line des mariages, à l'an l377, on lit: Regnante screniss. ct inclito 
domino D. Carolo de Tocco, Dei gratiâ Romanie ct Alte de poto (V. 5('. 
l\lazzella, p. 614). 
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Asan Zaccal'Îa Cenlurionc, seigneur génois puissant 
en Morée. Celte fille eut ùe Ccnlurione plusieurs en
fants et entre autres une Hile nommée Catherine qui 
fut mariée en 1430 au despüte Thomas Paléologue 
el qui mourut en l'an 1462, âgée de soix:lntc-dix ans, 
dans l'île de Corfou, où eUe fut -enterrée dans le 
couvent de Jason et Sosipatel' J. 

L V. G. Phl'antzi, p. 413, éd. de Bonn. 
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CHARLES pr DE TOCCO, 
COMTE PALATIN DE CÉPlIALONJE, 

DUC DE LEUCADE, DESPOTE DE nO~IANIE. 

Je sui vrai, autant que lue Je permettront les té
moignages des écrivains et des documents du temps, 

les faits relatifs à Charles lU' de Tocco. 

Léon Chalcoconcly le raconte 1 que Cé.pha lonie, 

Zanto et les Échinades recèvaient leurs gouverneurs 

des rois de Naples; que déjà plusieurs do Coas gou
verneurs y avaient été envoyés, lorsque Charles de 

Tocco y vint avec quelques-uns de ses amis: que 
de Céphalonie Charles se porta en Épil'e, ct finit 

par soumettre l' Acal'nania. Quelques écrivains di

sent ~ que Charlos ùpousa, en 1377, ]a fille ct héri

tière de Gui de Spata, despoLe cl' Albanie. Du

rango, dans sos Familles byzantines, dit 3 qu'il 
épousa AngeJi.ne, veuve de Thomas, fils de Pl'ilupe, 

despote d'J~lolie et ù'Épil'C, et flllc de Siniscian 

ou Simon, despote dc Servie 4, malgré la passion 

1. Pages:! 11, 112, 113, édit. du Louvre. 
2. André Moro ini, Corsi di penna c catcna di materic sopra l'isola della 

Ceffalonia. Venise, 1628 in-4°, pagrs 77 à 87. André Morosini avait été 
envoyé comme provéditeur de Venise il C(lphalonie ùans les années 1621 ct 
1 G22. V. aussi Remondini, de Zacinthi antiq., p. 245, et SpanùL1gino: Discorso 
deI\' ol'igine dei prillcipi turchi. 

3. Dllcange, Fam. Byz., p. 316. 
1. V . J. Cantacuzène, liv. IV, ch. ~5. 
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qu'ello avait manifestée pOUl' lin jeune Espagnol, 
nommé Inigo d'A valos. Léon Chalcocondy le, sans 
parler de ce mariage, raconte les guenes de Char
les Tocco contl'c l'Albanic et contre Spata, chef 
du pays l, contre Prilupe, prince d'Étolie, et men
tionne ce même Esaü, fils de Manente Buondelmonli 
et de Lapa Acciaiuoli, et neveu du grand-sénéchal 
Nicolas Acciaiuoli, que j'ai mentionné plus haut 2; 
et il ajoute qu'après s'êll'e emparé d' Al'~a, Charles 
reçut la soumission volonlaire de Janina et étendit 
sa domillatio~ sur la vallée de l'Achélolls, nom mée 
Aelos, et sur Angelo-Castro jusqn'à Naupacte (Lé
pante), et qu'il gouverl)a ce pays avec beaucoup de 
sagesse et d' habileté j. 

Ces événements durent avoir lieu entre les années 
1380 et 1390. 

Après la mort de sa première femme, de laquelle 
il n'avait pas eu d'enfants, Charles de Tocco épousa 
Francesca Acciaiuoli, fille de Renier ou Nerio Accia
iuoli, premier duc rI'Alhènes de cette maison. Ce ma
riage est allesté par Lous les auleUl'S contemporains, 
et, ce qui csL plus décisif, par Je leslament aul hentique 

1. Spandugino (Oiscol'sO dell'origine dei principi turchi) raconte que Gui· 
de Spata ava:t d'abord appelé Charles ùe Tocco à son secours; que celui·ci 
y alla par ten e ct y envoya SOIl frère Léonard pal' mer; qu'il battit les en
nemis de Spata; mais que Spata, et lui se quercllèrent el 1inirent par se ré
condlier : qu'à la suite de cette réconciliation Charles épousa la fille et 
l'héritière de Gui de Spata et qu'à la mort de son beau·père il hérita de 
Janina et d'ulle partie ùe l'Épire. ~laz7clla, p. 645, fll, 'place à tOI't ce ma
l'iage de Charles après son mariage avec Francesca Acciaiuoli. 

2. V. Rec. ùe documents, Florence. 
3. VoyezL. Chalc., p.11O-1t3,étl. du Louvre. 
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failp:lI' Nerio Acciaiuoli, duc d'Athènes, père oe Fran
cesca, en 1394, par une série de leLLres autographes 
de Chades et de Fl'anCeSc:l, et pal' des acles judiciai
res relatifs à l'exécution de ce testarnent '. 

Ainsi: il est menlionné comme gendre de NCl'io 
dans les propositions faites par Donato Acciaiuoli, 
frère de Nerio, aux Véniliens, pOUl' qu'ils l'aidassent 
à ddivrer son frère Nerio, prisonnier entre les mains 
ùes Navarais de la grande Compagnie en 1394 " et 
dans toute la sôrie des négociations relaLi ves à celte 

rançon, lui aussi bien que sa femme Francesca. Une 

lettre datée de septembre de l'année 1398 est adressée 
par Francesca à son parent, un autre Nerio Acciaiuoli'. 
Une autre du 20 novembre de l'année 1424 est adres
sée par' lui du château de Joannina au même Nerio 4. 

Dans le testament de Nel'io, dalé du 17 septembre 
1394 à Corinthe 5, Francesca, à laquelle il donne 
toujours le li tre de duchesse, est déclarée sa léga

taire universelle, et il lui donne en particulier Mé
gare, Basilica et Corinthe au cas où les sommes qu'il 

1. Voyez l'article sur Nerio Acciaiuoli. 
2. Tarn dominus Nerius quam cjus gener despotus (Recucil de dipl., Flo· 

rence). 
3. Datllm in ca~tro nos11"0 Sancte Maure dic 28 scpternbris, intlictione VI 

(1398). J~c corps de la lettre est en itallcn ; je l'ai copiée SUl' l'original (V. 
Recueil de dipl., l'forent!:'). Elle y prend le title de Dei gratia F. Basi
lissa Romeonon et dIe l'igne cn lettres grecques de couleur cinnabre , 
comme les empercurs : c11 Bcxcrt(j(jcx, au licu de BcxcrtÀ(cr(jcx. 

4. Scripta in castro civitatis Ilostre Johannine die 20 lllcnsis novembris, 
ecunde indictionis (1424). Le corps ùe la leUre est en italien ct il y signe 

Dei graliâ drs[Jotus Romcorwn. 
5. V. Recueil tle dill!., li' lorellce. 
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avait pl'0L~es, aVCG hypothèque SUl" celle Jel'uièl'e 

ville, à son parent Ange Acciaiuoli ne lui seraient 

pas rendues. On voit que Francesca n'avait pas en

core à celle époque d'enfants do son mariage avec 

Charles de Tocco, puisque le cas où elle en aurait 

à trois ans de là y est prévu .. Mais, vingt -huit an

nôes plus lard, le 12 mai 1424, elle ment.ionne elle

même trois enfants d'elle, un fils nommé Charles et 

deux filles, Madeleine et CI'éuse 3. Celte même an

née, 1424, elle fit don d'une esclave à son parent 

Norio 3. Los Archives Acciaiuoli m'ont donné aussi 
deux lellres de son mari au même Nerio, écl'Ïtes dans 

la même année 1424, fune datée de Joannina le 7 

septembre 4, pour le remerciel' d'un faucon; l'autre 

écrite de Joannina, le 20 novembre 1424 5, et dans 

laquel1e est mentionnée la peste qui ravageait toute 

la Grèce ct qui moissonna, à ce qu'il semble, les trois 

1. Et a casione che, infra Ire anni, la detta duchessa, nostra figlia, Fran· 
cesca, non facesse herede etc. CV. ce testament, Rf'c. de dipl., Florence). 

2. Notifkamovi como, pPI' la gratia di Dio. 10 signol' despota, nostro Te· 
verendissimo marito, e nui, con Cm'la e lIIaddalena e C1'eusa, nostl'i 
lilii carissimi, ~temo bene .... Data in castro cil'itatis nostre Arte die 28 in
dictionis Il. 'n Bctcrtcrcrct (sic) et plus bas: A di 12 di maggio 1424, Dei 
gratia Vasilissa Romanorum (Recueil de dipl., Florence). 

3. Voyez cet acte Datunl in castro nostro Sancte Maure de in!'ulâ no
strâLuchate, die 7 mensis dccembris 1424; et en bas, en lettres de cinnabre: . 
q:)pctyy~axct .~ Brxcr{crcre<. 

4. Data in civitate nostrâ Joannine a di 7 septembre 1424, et plus bas 
Kamlo, Dei gracia, despota R. (Romeorllm (Voyez Rec. de dipl., Florence) . 

. J. Scripta in castro civitatis nostre Johannine, die 20 mensis novembris 
secunde indictionis (1424), et plus bas, Dei gratiâ despotus Romeorum. 
V. Rec . de dip!. l;lorence. 
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enfants de Francesca, puisque., cOI~me on le verra, 
elle ne laissa aucun hériti er. 

A ussitôt après la mort de son beau-pèl'e Ner'io, duc 
d'Athènes, Charles avait envoyé ~on frère Léonard 
s'empClrel' de Corinthe au nom de sa femme Fran
cesca l, en promettant à ses exécuteurs testamentaires 
de se conformer exactement à cc qui avait été pres
crit par Nerio 2; mais cel eng:lgementlui parut Lien
tôt contraire à ses intérêts, et il arracha de force à 

ces exéculeurs testamentaires une déclaration en sa 
faveur, en les enlraÎnant à Céphalonie. C'est là ce 

qui résulte d'une protestation légale faite par ces 
mêmes fondés de pouvoir' à leur retour en Italie 3. 

Les autres actes de Charles et de sa femme Fran
cesca mentionnés pal' divers auteurs sont: 

La confirmation donnée par Nicolas Geol'gc, pro
véditeur de Céphalonie 4, à des pl'Ïviléges concédés 
par Charles, duc de Leucade et comte palatin de 

1. C'est ce qui résulte d'un acte émallé de tui et daté Je Vostitza 1 er no
vembre (V.Rec. de dipl. Florence). !nlrandone pel' nome e pel' parte nostra 
c ùe la ditta madama Francesca, 10 magnifico Leonardo fraIe nostro, pel' 
SUCCUI'SO, defensione e gllal'dia deUo dicto loco de Corintho. 

2. Nuy, Karol0, dllca de la Lucata et contato de Cephalonia palatino, etc. 
pl'ometimo aUi exccutori et procmatol'Î de 10 tcstamento de la bona me
moria de )0 magnifico segnol'e, messer Neri, 110stro patre et socero vene
rando, che sicndo nuy personalmente rechepnti in la citale e castello di Co
rintho, come marito de madama Francesca nostl'a mollier, et hel'ede legi
tima e fillia de 10 pl'cdetto messer Neri, etc Datllm in Vostizza die 10 men sis 
uovembl'js JI[ indict. 

3. V. Recueil de clip!., Florence. 

4. V. Audl'é Morosini. 
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Céphalonie, en 1398 " dans son ehàtcau Je Saint
George en Céphalonie; 

La confil'lnalion donnée ]e ·f 1 odobl'c 1617 pnr 
10 provédiLr.UI' général oe mer) le V énilien Bembo, 
élant en Céphalonie, à des privi1égC's concédés par 
Chades, je 7 septembre 1397. Bembo lui donne les 
litres de roi et despote 2. 

André Morosini assure avoir vu à Céphalonie un 
acte du 1er août 1424 3 du même Chndes, en faveur de 
Jacques Al'iano, un de ses conseillers, qu'il invesLit 
d'un fief dans Céphalonie; et un second acte du 18 
octobre 1430 par lequel Francesca, sa femme, qu'il 
prétend à tort fille du roi Robert, constitue une dot à 
Gioanella di 'l'ochi 4, en fa yeur de son mariage avec 
Je Jacques Ariano mentionné dans le privilége de 
son mari. 

Deux ans auparavant, au mOlS de juillet 1428, 

1. Datum in castro Sancti Georgii de insulà nostrâ Ceffalonie, anllo Do· · 
mini 1398, die 23 men sis octohris, indictione vij. 

2. V. And. Morosini. Le Diu1'nale d' Hector Pignatelli, duc de Monte· Leone 
(Bibl. des pères de S. Philippe à Naples, manuscrit), raconte que quand Guil. 
laume, fils de llierre comte de Martina, fut en.voyé en 1404 pour ramener la 
fille <lu roi de Chypre destinée 11 Ladislas, il pas a en Romanie et y visita 
ses cousins germains qui y dominaient (V. le registre des Archives 1404- et 
Scip. Mazzella, p. (44). 

3. Karolus, Dei gratiâ Romcorum despotus, clux Leucate comesque Cef· 
falonie palatinus, etc. Datum in castro civitatis nostre Joannine, an no Do. 
mini 1424, primo mensis augusli, secunde indictionis .-Karolus despotus 
en leUres de cinnabre. Ce diplôme dit André Morosini (p. 04), portait un 
sceau pendant atta hé ayec des COI dons de soie cramoisie. 

4. Francesca, Dei gratiâ Vasilissa Romeorum, etc. Datum in nosho ma. 
gno palatio CeITalonie, die 28 octobris, indictione IX, sub anno 1430; et plus 
bas; Francesca, Dei gratiâ regina Romeorum. (André Moros., p. 95.) 
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Charles de Tocco (·tait entré cn alliance avec le 
despote Constantin) depuis dernier empereur des 
Grecs, en lui faisanL ('pouser sa nièce Théodora, fille 
de son frèl'e Léonard l, et en lui donnant en dot ses 
villes du Péloponnèse. 

L'année suivante, 1429, il voulut régler ses par
tages entre son neveu Charles, fils de LL'onard, eL ses 
fils nalurels. Les UIlS lui donnent cinq fils naturels '!, 

d'autres Ll'ois 3; el G. Phranlzi, qui fut appelé par 
lui pour les çoncilier, seulement deux, Hercule ct 
Memnon. Charles eut le duché el le despolat. Ses 
enfants lIalurels, mécontents des petites seigneuries 
qu'il leur laissait, allèrent intl'iguer à la COll t' du 
sultan. 

Charles moul'ut au mois de juillet 1430 suivant 
le témoignage de G. Phrantzi, qui l'avait connu pet'
sonnellement. 

Francesca lui survecut sans doule quclq ne pell, 
puisque l'acle eilé plus haut d'après André Morosini 
est daté du 28 octobl'e 1.130 : c'est-à-dire tl'ois mois 
après l'époque fhée pal' G. Phranlzi comme celle 
de la mort ùe son mari le duc CI13rles Icr. 

1. Phrantzi, p. 129, éll. de Bonn. 
2. A. Morosini et Thcod. Lampllgini. 
3. Francesco Sansovino !ui t1olll.e ~'ennone, V.ncént, et Hl'rclIlr. (V . 

L. Chalc., p. 12U, éd. du Louvre.) 
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CHARLES II, . 

DUC DE LEUCADE, COMTE DE CÉPHALONIE, DESPOTE. 

Léonard, frère cndet de Cbarles 1er de Tocco, le 
même qui avait été c,hargé, en 1395, de prendre pos
session, au nom de Franc esca, de la citadelle de 
Corinthe, éUlit mort "nvnllt 1430 el avant son fl'èl'e, 
laissant un ms nommé Charles 1, qui fut adopté par 
son oncle Charles }Cr, eL deux tilles dont l'une fUl, 
comme on l'a vu) mal'iée à c.onsLantin Paléologue, 
despote en Morée el depuis empereur ~ j et dont l'au
tre fut mariée à lin Centuf'ione d'Achaye. 

Charles Il prit possession des seigneul'ies qui fai
saient partie de r héritage de son oncle et p(~re adop
tif 3. A. Morosini mentionne un acte de 1 ui, daté ùu 

1. Un altro Carlo nipote di lui e figliuolo deI conte Leonardo suo fr a
tcllo restû di tntta la sua hcredità herede, come cire altl'i tiglilloli bastal'di 
avesse (MazzelIa, Descrittione, etc ., p. 645.) 

2. Théodora mourut à Santamel'i en Morée près d'Élis, au mois de 
novembre 1430, et son corps fut porté d'abord à Clarenlza, puis à Mistra 
dans le moua~tère de Zoodotos, où son tombeau existe enCOre. 

3. Quœùam hujus Kal'oli acta in ul'chivio episcopali Zacinthi existunt, in 
quibus ipse appellat Cal'oIum l, tlominum ql10ndam ac patrem slium et 
Franciscam, Romeorum Basilissam, sel'enissimam ac matfem f:uam, que 
tUlle in vivis emt; hinc suspicoJ' eum ab avunclIlo, uiJi spe prolis jllstœ 
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24 décembre 1430 J. Suivant Leol1 Chalcocolldyle, 

, Charles II obtint sur le continent Arta, le golfe Am

hracique et l'Étolie, tandis que les bâtards de son 

oncle eurent à se partagel' l' Acarnanie ~. Ceux-ci allè

rent se plaindl'eau sultan, qui leurdonna des troupes, 
à l'aide desquelles ils arrachèl'eut l'Étolie à leur oncle 
en la soumettant au sultan. 

En l'an 1433, Char les se voyant dangereusement 

pressé pal' le pouvoir toujours croissant des Turcs, re

couru t à la protection des Venitiens, maîtres de Cor

fou et de l'Adriatique, et demanda à être admis au 

nombre de leurs concitoyens et à faire pal,tie des 
nobles inscrits au grand-conseil; ce qui 1 ui fuL ac
cordé le 15 mars 1433, sous l'administration du doge 
François Foscari 3. 

Il épousa, à ce (Ju'il semble, Racondella ou Ra

gonde de V cntimille, tille de Jean de Ventimille, sei

gneur de Gerace, dans le royaume de Naples, el en 

eut trois enfants, Léonard, Jean et Antoine, men-

se fl'Ustratlltn vidit, al'l'ogatum fuisse in filium (Remondini ùe Zacinthi 
• antiquitatibus, p. 244). 

1. Karolus secundus, Dei gl'atiâ dominlls Arthe, ùux Leucate ac comes 
palatinus Ceffalonie, Ithace et Zacynthi ..... Datum in castro civitatis nostl'e 
Arihe., die 24 decembris indict. IX (1430); et plus bas : Karolus secundus. 

2. L. Cha\c., p.126et 127. Charles se réconcilia sans doute plus tal'davec 
ses neveux, cal' on "oit qu'en 1436 il donna une lettre de recommandation 
pOUl' TUf'nus à Kyriacos d'Ancône (voyez la lettre écrite par Kyriacos au des
pote Charles, Rec. de dipl., Naples, no XLI. Le même Kiriacos parle de Mem
non, qu'il rencontra SUI' les bords Je l'Alphée (Rec. de di pl. , Naples, no XLII). 

3. Voyez cette patente à la su;te de celle accordée en 1458 à ses trois fils 
Léonard, Jean et Antoine (Recueil de dipl., Naples. no xun ). 
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tionnés tous les trois comme ms du despote 
Charles 11 dans l'acte de .1388 qui les reconnait 
pOUl' citoyens ùe V cnise ct membres du grand-con
seil de eelle répuhlique 1. Il mourut vers 1452. 

Il cst fréqucmment mentionné sous le lÎtre de roi 
d'Épirc dans les leLtl'cs de Kyriacos d'Ancône, qui 
visita la Grèce en 1435 2. On trouve mêlue dans les 

1. V. Rec. de dipl., Naples, n° LIV les lettres de Kyriacos d'Ancône. 
2. Dan!> sa lcttre 111 sur son voyage de Zara cn Acarnanie, il dit: Indè 

raplo qnam bl'evile,r somno, vocalisql1c cl1jusque nostrulTI !lomine in vota 
cœlicolis de qnartâ vigilià, omni jam residcnte fialu, linquimus Lingllœ pOl'
ticulum ct nosll'lIm pel' ilet' ol'ientem vcrsus Chimel'i montis littora radinlUs. 
Indè pel' noctem Cassiope-polim, Cor'cyrœ insulœ civitatem YCtustate dil'U ' 
tam, pl'œlerivimus, atque spollte Corcyram civitatem ipsam, quam pesti
fero morbo labol.autemallùivimlls.longèprrotcrlinqllemlamcuravimus.et. 
VII kal. Januarias, Bnlhrotllm, antiqllam in Epil'o Trojani Helcni urbem 
venimlls, ibiquc natalem humanati Jovis ùiem, quouiam apud Cassiopcn , 
ut optavimus, cole. c ad sacram Almœ Virginis œùcm ncquivimlls, naulico 
more celebravimus, Provchimur indè remis, et no tl'llln ad iter die noctuque 
placidi ~eptunj liquidum sulcando, campull1 Dodonœa seclls liltora Bargam 
(Parga), PhanalÎlIl11, Amatinmque vidimus, et ad fJuintum denique kalendas 
Jalluarii dicm, Dodonœam ipsam vCllimus magnam et nobilissimam sylvam, 
ubi illsignem propè NicoJlohm vctl1~tissimal1l civilalem, et antiqui sima pro
cul vidimus magni vcstigia Jovis, Postero qnidcm die pl'opè Arachthi f1uvii 
ostia, amœllO upcrato remis aù IX miliaria ,\l11lle, arboribus prœtcxti variis, 
"arii'qlle yoJucrum CUlltu pisciumqllc sallu lœtati, nec minus eà prœdà • 
quam ductabat à l'upibus astol', ACt'll'l1aniam tandcm Arachtheam civitatem 
ipsam in ripâ quam tanto petivimus cllrsu convenimus, optimo juvante 
Jove. Ubi postquam conseJimus, pl'imarios intcr qllam primum vidimus 
splendidissimwn juvencm , li.arolum, 1)1'ceelaree Neapolitanœ domus 
Tocelli gellel'osissimam proient et incl)tum Epirotal'lll1l atqne sel'cnissi
mUIll J'egem qui Thomam (le provéditcur Thomas Venicl') imprimis affinem 
mcqlle quantâ hoùiè hnmanitate susccpit, lJiscc non modo Jitteris ou8' Er p.ou 

ôixCl. p.~v yÀwcrcrCl.t, èixCl. o~ aop.CI.'t' J'EV, plellé satis mc hel'clllè dicere 
qllivissem. Scd postquum magnam pCl'aml.H11avimus urbem, vidimus Acar
naniw vetustissimro civitatis cgl'egias al'chitectol'ulll operibus portas, uc in
gentia magnis immanibllsquc congcsta lapidibus mœnia, statuHsqne arte 
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lettres de Kyriacos une lellr0 qu'il écrivit à ce roi en 
1430 1. 

con pictlas , et allatura vobis quinque nobilissima Atticis litteris epigram
mata .•.... Ex Acarnaniâ urbe, eo quo at! eam venimus die, IV kal. Januarii 
J~ :l 5. (P. G3, 64,65.) 

La lettre IV est adres ée par KYl'iacos : Georgio Ragnal'olo Pisaurensi, in· 
c1yti Epil'otal'tlm regis secretario. Après lui avoir parlédl1 mooa tère de Saint· 
Luc, de ses reliques et des débris des murailles helléniques voisines, il ter
mine ainsi: Vale et Kal'oli regiœ majestati me pCl'commissum ~xhibe •••• Ex 
Arce l'egià III idus Janual'ii (436 

1. Voyez Rec.ueil de diplômes, Naples, no XLIV. 

1 er VOL. t l'e PART. 21 
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LÉONARD Il, 

DUC DE LEUCADE, COMTE DE CÉPHALONIE. 

Leonard fut investi, dès l'annee 1!~52, du duché 

de Leucade, du comté de Céphalonie et de ce qui 

restait du despotat par Alphonse d'Aragon, con
current heur'eux de René d'Anjou au trône de Na

ples 1. Mais Mahomet II, maîtr'e de Constantinople 
en 1453, puis de la Morée entière à quelques années 
de là, menaçait les îles Ioniennes, et le danger allait 

croissant. Léonard se init, en 1458, avec ses frères, 

Jean el Antoine, sous ]a protection des Vénitiens, en 
invoquant 2 le privilége concédé par eux, en 1433, à 
leur père Charles Il et à ses enfants. Il épousa en 

1463 3 Melizza, fille de Lazare Brancovitz, despote 

de Servie, et d' Hélène Paléologue, fille du despote 
Thomas Paléologue 4. Melizza mourut dès l'année 

1. Cet acte est rapporté par Gizzio dans le ms. de la bibliothèque Bran. 
caccione intitulé: Prerogative etc. En investissant Léonard, en 1452, le roi 
Alphonse le nomme fils de Charles despote d'Arta, et lui donne le nom de 
despote de Romanie. Mazzella dit qu'il avait été nvré en otage aux Turcs 
pal' son père, et qu'il s'échappa de sa prison à la nouvelle de sa mort. 
(P. 646 .) 

2. V. Rec. de dip!., Naples, 110 XLVI. 

3. Voyez la mention faite de son acte de mal'Ïage dans Gizzio, P1'erogative 
etc., ms. de la bibl. Brancacciane; et aussi Ducange, Familles byzantines, 
p. 339, et Anùrea Angelo, Genealogie d'imperadori, p. 38 de l'éd. de 1624. 
Sa procuration se trouve dans les Archives de Naples: Nos I.eonardus Dei 
grucià Mte Jespotlls, etc. - Voyez Mazzella. ' 

4. Le mariage d'Hélène Paléologue avec Lazare, fils de George, despote 
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suivante 1~64 1 en mettant au monde un fils nommé 
Charles. 

Il épousa en secondes noces, en 1477, Francesca 
Marziana d'Aragon, nièce de Ferdinand, roi de Na
ples 2; mais ce mariage lui attira l'inimitié des Véni
tiens, qui redoutaient de voir les rois de Naples re
Pl'endre pied dans la mer Ionienne. A llssi ne le 
comprirent-ils pas dans la paix faite pal' George Da
vio, secrétaire du sénat vénitien, avec Mahomet. Le 
sultan, libre dans son aCLion, ne t:uda pas à trouver 
un prétexte pour altaquel' Léonard, que G. PIH'antû 
nous peint vivant paisiblement en 1468 dans l'Ile Je 
Leucade '; trop voisine du continenL albanais pour 

de Servie, eut lieu, suivant G. Phrantzi, en octobre 1447 (p. 202). Dans l'au
tomne de 1469 elle se renùit à Venise pour réclamer contre la détention de 
l'es biens de Corfou(p. 446). Elle s'était retirée depuis quelque temps à Sainte
Maure près de son gendre Léonarù , et s'y trouvait en 1468 (p. 429). Elle 
mourut à Sainte·Maure le 7 novembre 1474, après s'être faite religieuse sous 
le nom d'Hypomoni (p. 450). 

1. Elle avait deux sœurs dont l'unr, Marie, son aînée, avait épousé An
dré, roi de Servie, mort sans enfants, et dont l'autre, Irène, sa cadette, 
épousa Jean Castl'iot, fil:; aillé et héritier de Scanderbeg, prince d'Albanie. 

2. Voyez Zurila et Mazzella, Descrizione dei regno di Napoli, p. 646. 
Profugus(Leonal'dus) confugit cum Ilxore, Iiheds et fratribusad Ferdinandum 
Aragonensem, Neapolitanum regem , cUJus neptem, Franciscam nomine, 
annis superioribu!l in matrimonium duxerat (Liber ritualis Sixti IV, 1. IV, 

fol. 101). La procuration du despote Léonard pOUl' son mariage et l'acle de 
mariage sont dans les Archives de Naples, livre lef des mariages, à l'an 1477 . 

3. G. Phrantzi se retira à Sainte·Maure en novemure 1468 près d'Hélène 
Paléologue et de son gendre Léonard, qui était en même temps allié, par sa 
belle-mère, de l'empereur Constantin. Léonard se rappela tout ce que 
Phrantzi avait souffert pOUl' son frère Charles II, lorsqu'il fut pris en allant, 
à l'appel de Charles 1er , s' interposer comme médiateur entre les bâtard!l de 
Charles 1er et son neveu Charles II, ct il lui donna nne faible pension. 

Le titre que prenait Léonard II dans ses actes était: Nous Léonard, pal' 
2:1.. 
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pouvoir résister long-temps. Léonard ayant lardé à 
payer un tribut annuel de 500 ducats au pacha 
d'Arta; les Turcs envahirent son pays en 1469, cl il 
fut obligé de s'enfuir en toute hâte avec sa femme, 
ses frères Jean et Antoine, et ses trois enfants, Charles 
ùe son premier mariage el Ferdinand et Pierre du se
cond, auprcs ÙU l'oi Ferdinand de Naples, son pa
rent \. Ferdinand l'accueillit avec la plus grande 
bienveillance el lui fil don des terres de Briatico et 
Calimera (nuona-parte) dans les Abruzzes. 

Léonard chercha pendant quelques annl~es à réunir 
les ressources nécessail'es pour rcconquéril'son pays. 
Le papelui availdonné trop peu pour qu'il pût payel'de 
nouvelles levl~es d'hornnies; lc roi Fcrdinand fH ~la
vanlagc, cl lui (ournit unc flolte l sous le commande
ment de son l'l'ère A ntoine de Tocco. Mais les V éll i· 

la grâce de Dieu seigneur du despotat, duc de Leucade, comte palatin de 
Céphalonie, etc. C'est avec ce titre qu'jl confirma, sui va nt le témoignage d'An· 
dré Morosini (p. 98), un privjlége de b:ens concédés en Céphalonie à Alexan· 
dre Giordano et il Marino Giordano, en honneur, dit-il, de son aïeul d'heu· 
reuse mémoire le seigneur despote. Cet acte est daté: De notre château de 
Sainte·Maure, le 28 novembre 1466, indict. 2. 

Gizzio cite dans son mémoire manuscrit une bulle du pape Sixte IV de 
l'an 1476 dans laquelle Léonard est qualifié de Arthœ despot'lts et non pas 
Arclli·despotus, comme le lit Gizzio pour relever davantage ces qualifications 
de famille. 

1. Le Liber Ceremonialis de Sixte IV, p. 101, fait connaitre qu'il vint 
voir le pape avec ses deux frères Jean et Antoine ct son ms Charles; qu'il 
l'esta 11 Rome plus d'un mois et eut dn pape 1,000 écus d'or et une pellsion 
annuelle de 2,000 écus d'or, ct qu'i( l'ctoul'Ila de Rome il Naples (V. Rcc. de 
clip!., Naples, 1I0 XLVU). 

2. Spandllgino, fol. GO. Histoire des Tlll'cs, et registre des Archives il 
l'an 1382. 
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tiens s'opposèrent aux succès d'Antoine, qui avait 

déjà repris la forteresse de Cephalonie, battirent sa 

petite flotte et remirent aux Turcs l'île de Cépltalonie 

pOUl' l'obtenir plus tard pour cU1-mêmes. A dater 

de celle année 1382, Léonard n'en lrepri t plus de vou
loir rentrer dans ses États; il se conLenta de r~cla
mel' des dédolllmagements des rois de Naples espa
gnols, don t la politique rctonai t ses tcntati \'es 1. 

Léonard cesse ~I cc moment de compLer parmi les 

seigneurs réels de la Gallo-Grôce, et n'est plus que 

despote tilUlaire cl' Arta, due titulaire de Leucate, et 

comle titulaire de Céphalonie Il recommanda parti
culiôrement son fils aîné Charles au roi Ferdinand, 
son parent, qui lui écrivit, en 1390, en lui promet
tant de le tl'aiter en fils'. Ferdinand se chargea égale

ment de ses deux autres fils, Ferdinand cl Pierre, 

nés du second mal'iuge de Léonard avec sa parente 

Fl'unçoise d'Aragon. 

Il lit son testament en 1.49.1 3
, et institua son fils 

aîné Charles, né de son premier mariage avec Melizza 

de Servie, héritier de tous ses États de Grèce; mais 
les Turcs possédaient les uns, et les Vénitiens al

laient s'emparer des autres 4. 

1. Vino a la ciudad de Zaragoça Leonardo de Tocco, despota de l'Arta, 
duqlle de Leocata, conùe de la Cefalonia y del Janto (Zanto), que avia sido 
echado de su estado pOl' los 'fUI'ca:" y el l'ey le mando hazer mucha honra 
y cOltesia. (D. Jeronimo ZUl'ita, ch. 73 et ch. 30, 1.IV.) 

2. Rec. de dipl., Naples, n° XLVIII, et Cirillo, p. 3~. 
3. V. Gizzio, P rerogativc etc. 
4. De Céphalonie et de Zante. 
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Scipion Mazzella donne, dnns sa Oescriplion de 
Naples, les a)'ll:es de la famille Tocco de Gl'èce, qui 
sont: trois onJes d 'az ur en cham p cl 'argrnt 1; au ci
mier Pégase; pour devise: Si qua rala sinan! \ 

1. Cette branche des Tocco s'appela Tocco delle onde. Une autre bran· 
che ~'appela Tocco delle bande, ct portait trois bandes d'or en champ 
d'azur. (Yoyez la planche de blason.) 

2. V. la planclle d'armoiries. 
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CHARLES DE TOCCO, 

DESPOTE, DUC ET CO~1TE TITULAffiE A NAPLES. 

Charles, fils de Léonard et de Melizza de Servie, 
épousa Andronica Comnène, sœur d'un Comnène 
qui se qualifie prince de Macédoine, et en eu t un fils 
appelé Leonal'll. Il pl~it du service dans les armees 
de l'empereur Maximilien 1er , et en obtint quelques 
pl'iviléges; mais non pas, comme le dit Gizzio l, la 
tCl're de Refrancore en Lombardie, puisqu'elle fut 
achetée en 1.547 par son fils Léonard. 

Ses deux frères de second mariage, Ferdinand et 
Piene, reçurent aussi des faveurs des rois napolitains
espagnols. Ferdinand reçut de Chades V le pl'i vilége 
de tirer une certaine quantité de grains du royaume 
en 1522 2 et une pension annuelle de 600 ducats 
reversible sur son fils. 

1 . V. Gizzio, Prerogative, et Il tm'lo ed il drillo della nobiltà napole
tana, p. 41 du ms. de la Bibliothèque de Malte. Cette terre est appelée Re
fragone dans l'Esame della nobiltà napoletana, p. 93 du ms. de la Bibliot. 
du duc de Rrgina. 

2. Charles V le traite de consanguineus dans cet acte: Quarc nos ha
ben tes respectum ad calamitates in quibns illustrissima dOllms ac l'egia fa
milia dispotorum Artre, in qllâ illustl'issimus consiliarius et con,anguineus 
noste .. dilectissimus D. FCl'dinandus de Tocco ol'iginem dllcit, à TUl'cis 
passa est, et quam illustrissima potcnsquc familia inhumanitattl Turcarum 
à SllO statu et dominio dispotorum Mtre pel' yim hostilitel' spoliata fuit, 
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Je suivrai le sort de la descendance de Charles j us
qu'à sa fusion avec une branche aînée de la famille 
restée établie à Naples, et classée dans le seggio de la 
noblesse appelée di Capoana. 

D'après J. Gizzio et plusieurs testaments des 
Comnène, Charles épousa, comme on l'a vu plus 
haut, Andronica Comnène, fille d'un Comnène qui 
prenait le litre de prince ùe Macédoine, et il en eut 
un fils, nommé Léonard, qui succéda à ses litres de 
despote, de duc eL de comte. 

adeoque vir iIlustrissimus dispotus pater ejns ab ipsis Turcis expulsus, unà 
eurn suis filiis, inter quos illustrissimns D Ferdinandus nnus fuit ct est, 
in fugarn, ad christianos alios pl'Încipes confugiendo, salutem suam repo
suerit, prec1arum esse pntamus, ètc. 

Ce Ferdinand de Tocco avait été employé par Charles V comme ambas· 
sadeur, et ce fut lui qui conclut la paix entre' l'empereur et le roi d'Angle
terre. Il mOlll'llt à Madrid le 23 décembre 1 ô35 ct lut enterré dans l'église 
Saint-François de Madrid. MazzeHa, dans sa seconde édition de 160 l, dit 
«(J. 613) qu'une épitaphe grecque est inscrite sur son tombeau dans celte 
église, et qu'elle fut composée par Constantin Lascaris. Il ne donne que 
l'épitaphe latine qui y est inscrite aussi et que voici : 

Reges T'Illcorurn migravimus in Ausonurn terram quando Getarllm Mars 
furebat in Italià, et posteà Jonii littora circurnhabitantes nobis SU3l'Um 
ul'bium dedere ditionem, Greciâjam pereunte. Ut vero cessimus Olthomani 
successoriblls, redl.lces in patriam vellimur; Œnotrianam ; et tune ego et nobi
litati optabili confi, us, ad benCYolentiam Cœsal is respexi; et me sermonum 
d:etorem, openlln fadorem prœbui totam pcr Europam Cœsari et nepotiblls. 
Nunc in inimicOïLlITI pernieiem magnis /'egibus frodera incuntiLHls laborem 
impendens, lùe sum sortitus cxeqnias xxiij decembris MDXXXV. 
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LÉONARD DE TOCCO, 

DESPOTE, DUC ET COMTE TITUL,\IRE A NAPLES. 

Dès l'année '1544 Léonal'ù esl qualifié fle despote 
dans un testament de l'archevêque de Bénévent l, qui 
fait un legs en fa veur de Léonard, despote a: Aria, fils 
de Charles et pelit·fils de Léonard. 

En 1547, Anarito Comnène Paléologue, qui se qua
lifie prince de Macédoille ct son onde 1, lui vendit 
pour 8,000 écus d'ol' le fief impérial de Refrancol'e 
en Lombardie. 

En 1561, Françoise Comnène Paléologue, qui se 
qualifie princesse de Macédoine, stipula dans son tes· 
tament 3 un legs en faveur de sa nièce Andronica 
Comnène et déclara que ce legs devait passer à don 
Léonard Tocco ms de Charles et d'Andronica. 

Don Léonard fit lui-même son testament en l'an
née 1564. Il avait épousé Graziosa CelIi, fi]le du 
seigneur de Quatordio, et il en avait eu trois garçons 
CI u'il désigne d:\lls son testament sous les noms de 
don François, don Jean et don Constantin et qu'il in· 
sLituc ses héritiers. 

1. V. le ms. de Gizzio. 
2. Pal' Anllronica Comnèlle sa mère, qui était sœur d'Anarilo. 
3. V. Gizzio. 
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FRANèoIS DE TOCCO, 
~ 

DESPOTE TITULAIRE A NAPLES. 

François, après la mort de son père, prit le titre 
de despote d'Arta et de seigneur de Refrancol'e. 

Il épousa Béatrice de Salinas et en eut unJils 
nommé Léon:ud, qu'il mentionne dans le testa
ment fait par lui en s~ faveur 1. Ce Léonard fut 
adopté en 16ft par son parenl Jean-Baptisle Tocco, 
premier prince de Monte-Mileto, seul descendant de la 
branche aînée des Tocco de Naples, issue de Pierre 
comte de Martina. Jean-Baptiste, q ni se voyait sans 
enfants de sa femme Porzia Caraceiolo, oblint du roi 
Philippe III, en 1608 et i60H \ l'autorisation d'adop
tel' deux petils-fils de Léonard: l'un, Léonard, fils de 
François; ct l'autre, Charles, fils de Jean. 

A Léonard il assigna un majorat de mâle en mâle 
sur le fief d'Apice, sans lui laisser d'autres titres que 
ceux de sa famille, et il le maria à Françoise Pignatelli. · 

A Charles, qui était venu le premieraupl'ès deJui, 
il assigna l'hérédité de mâle en mâle des fiefs de 
Monte-AperLo, de Monte-Falcione el de Monte-Mileto et 

1. V. Gizzio, Prerogative. 
2. Cil'illo, p. 35. 
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des baronnies de Serra et de Manicllizati et il le maria 
il l1ippolita Carac~iolo de Sieignano, en lui faisant 
prendre sur-lc-champ le titre de comte dc Monte
Aperlo, et lui donnant la survivance du titre de 
prince de Mon te-MiJeto 1. 

Ils réclamerent toul deux aussi d'èlre traités comme 
les cadets des maisons royales. 

Par son testament, de l'année 1631, Jean-Baplisle 
Tocco, prince de Monle-Milelo, ajouta encore à ces 
Hefs donnés à ses deux parents cl rendus héréditaires 
de mâle en mâle il l'exclusion des felllmes, cl il voulut 
qu'en cas d'absence J'héritier mâlo Jans une des 

• branches le fiefs passassent à l'hériliol' mâle de l'CAU 

lre branche 2. 

1. V. Rec. de dipI., 11° XLI\.. 

2. Cirillo, p. 36. 
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L'~ONARD DE TOCCO, 

DESPOTE TITULAIRE A NAPLES, PRINCE D'AClIAYE. 

Léonard, fils de François de Tocco, prit à la mOl't 

de son père le titre de despote; mais, corn me ses pré
tentions sur le despotat d'Arta n\~ laient plus qu'une 
prérogative de noblesse, il préféra y substituer un ti
tre plus connu en Oecident, ct il prit le titre de prince 
d'Achaye, titre qui n'avait jamais été porté par ses 
ancêtres l, hien que Charles de Tocco, mari de Fran
cesca Acciaiuoli, eùt possédé en Morée par sa femme 
quelques villes dont il céda ensuite partie à Constan
tin Paléologue à l'occasion de son mariage avec sa 
nièce Théodol'a Tocco 2. Son titre eùt été plutôt prince 
en Achaye que prince d'Achaye J puisque, comme duc 
de Leucade et comte palalin de Céphalonie, il était 
un des douze hauts barons de la principauté d'A
chaye. Mais, comme la MOl'ée et le reste de la Grèce 
étaient occupés déjà depuis près de deux siècles par 
les Turcs, personne ne songea à remarquer ni à con
tester la substitution du titre de prince d'Acltaye à ce-

1. Il l'attribue plus tard à son grand·père Léonard, dans une leUre an 
vice-roi de Naples (Rec. de dipl., Naples, nOL)j mais cette attribution est 
sans fondement, car elle ne s'appuie sur aucun droit ni sur aucun acte avant 
les actes émanés de lui. 

2. V. G. Phrantzi. 
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lui de prince en Achaye, car d'ailleurs le Li Ire de des
pote d'Arla r(lpl'ésentait une souveraineté non moins 
haule; mais ce Litre de despote ttait en Jehors des 
usages des royaumes occidenLaux , où les Tocc~ dési
raient maintenant se créel' quelque grande existence. 

Léonard eut de Francesca Pignatelli, sa femme, 
deux HIs dont l'aîné, Antoine, continua la branche 
des princes d' Acha)'e et de Monte-Mileto, et dont le se
cond, Joseph, n'eut que deux filles mariées l'une au 
duc de Scanno et l'autre au duc François Sforza. 
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ANTOINE DE TOCCO, 

PRINCE D'ACHAYE ET PRINCE DE l\IONTE-MILETO. 

AnLoine, prince d'Achaye, ,it bientôt augmenter 
son héritage paterne~ de }' héritage do son oncle, le 
prince de Monto-Milcto. Jean-BaptisteTocco, premier 
prince de MOllte-Mileto, avait prévu dans son tesLa
mcnt Je cas où l' une de,~ deux branches issues des deux 
parents qu'il adoptait se trouverait sans héritier mâlc; 
et dans ce cas il avait déclaré les majol'ats reversibles 
SUl' l'héritier mâle de l'autre branche, aussi bien 
pour les fiefs concédés au prince d' Achaye, ba
l'on d'Apice, que pour cellx concédés au comte de 
Monte- A pel'lo, hél'itier pré~omplif de la principauté 
de Monte-Milcto. Cc cas sc présenta dès la première 
génération. Charles, comle de Monle-Aperto et 
prince de Mon te-Milelo, n'eut que des filles, et à sa mort 
tous les fiefs passèrent à Antoine, fils aîné de son 
co-frère adoptif Léonard. Antoine voulut du moins 
dédommager l' héri lière de Chades, nommée Porzia, de 
cette dépossession légaleel ill' épousa. Il fondit ainsi les 
inlt:'rêls, en réunissant les ùeux titres que les descen
dants d'Antoine el de Porzia ont continué à pOrLel' 
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depuis celte époque 1; et encore aujourd'hui l'héritiel~ 
mâle de cette branche issue ùe Léonard, premier 
comte de Céphalonie, porte le titl'e de prince d'Achaye 
et de Monte-Mileto. 

1. Voyez, à la fin du Recueil de diplômes, la généalogie des Tocco, 
dressée par moi, pour les deux branches de Grèce et de Naples, d'après l~s 
documents de famille et d'après ceux que j'ai réunis moi-même pour la 
branche grecque. 
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ARCHIVES DES COUVENTS. 

Les pèl'€s oratoriens de Saint-Philippe Neri ont 
aussi, dans leur monastèl'C de l'Olivella, à Naples, 
une fort belle bibliothèque. Elle était confiée, au 
moment où je la visitai, au père don Luigi Telesio, 
descenùant du célèbre philosophe du seizième siècle 
Bernard Telesio. Rien de plus bienveillant que l'ac
cueil fait dans cc beau couvent, ou plutôt ce beau 
palais, .à Lous les visi teurs et en particu lier aux 
hommes d'élude. Toutes les facililés possibles leuI' 
sont données, même pOUl' la satisfaction de la simple 
curiosité. Le pèl'e don Luigi Telesio se montra plein 
d'nllentions délicates pour moi, et il me donna tout le 
Lemps d'examiner la richesse de sa bibliothèque et 
deprcndl'edes notes. Il m'offrit même soit de me laissel' 
copier, soil de faire copier "tous ceux de leurs manu
scrits qui pourl'aient avoir de l'intérêt pour moi. Je 
ne cherchais que les manuscrits qui me fournissent 
de nouveaux renseignements sur l'état de la Grèce 
depuis l'an 1200, et je n'y tl'ouvai que deux ouvrages 
que je mentionnerai ici quoiqu'ils ne m'aient rien 
offel't de neuf. 

L'un a pour titre: DiritJ.i che hanno i serenissimi 
re di Sicilia sopra l'Albania, onde ben possono inti
tolal'si ancora l'e e despoti, cio è signori di essa. 
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Le second est: Diario dell' altacco di Candia (en 
, 1667), écrit par Barbaro. 1 vol. in-4°, papier. 

Le titre du troisièrne est: Diario deU' assedio di 
Candia. 

Beaucoup d'autres manuscrits de cette bibliothè
que méritent un examen particulier l, tels sont : 
un magnifique Ptolémée; un beau manuscrit du 
Dante écrit au quatorzième siècle, manuscl'Ït dont 
les pères oratoriens de Sainl~PI1ilippe font une estime 

particulière; les manuscl'Îls autographes de l'histo

rien Capecelatro, dont une partie sont inédits, et un 
fort beau manuscrit des poésies de Properce, de Ti
bulle et de Stace. 

Deux abbayes de Bénédictins ont conservé une 
haute réputation dans le royaume de Naples: l'abbaye 
de la Cava et l'abbaye du Mont-Cassin, qui est le 

chef d'ordre. Toutes deux possèdent des bibliothè

ques et des archives qu'il m'importait de visiter. 

Les anciennes abbayes de Bénédictins, qui ont pu 

survivre aux révolutions de tant de siècles, ont su 
conserver encore, ainsi qu'un saint dépôt, le goût des 
choses littéraires. Si ce ne sont plus les Bénédictins 

qui, en travailleurs intrépides, se portent en avant 

pour défricher les champs restés incultes de la 
science, de même qu'autrefois on les avait vus, 

étendant leurs établissements comme un réseau au 

,. V. Rcc. de dipl., no LI, mes notes sur ces divers manuscrits, dont 
qurlques-uns ,ont dignes d'être étudiés pal' les savants. 

22 
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delà des dernières limiles de ]a civilisa lion , défri
ch~r les monlagnes et adoucir les mœurs par Je 

travail régulier de l'agriculture et par l'exemple 

des travaux du corps et de l'intelligence; au moins 

aujourd'hui, où tant de travailleurs étrangers et 
indépendants sont venus les remplacer, n'ont-ils 

pas perdu le souvenir de leur vieille réputation et 

de leur vieux services, et du moins, s'ils n'augmen
tent plus les trésors de la science, ils savent les con

server. 
Un des plus anciens et des plus l'espectablescouvents 

de l'ordre de saint Benoit est l'abbaJe de laTrinité ùe la 

CaVêL Elle fut fondée, vers le xlcsiècle, parsaint Alphé

rius, qui appartenait à une des plus iIJustres familles 

lombardes de la principauté de Salerne. Le lieu où 

il se reLira avec quelques moines pour y vivre dans 
la retraile était bien choisi. Au fond d'une vallée 

profonùe qui monte graduellement le long du cours 
d'un pittoresque torrent appelé le Selano, en sui
vant les courbures des pentes inférieures de la mon

tagne boisée dont le faite domine le golfe de Salerne 

ct d'Amalfi, et en passant comme à l'ombre de ro

chers gracieusement découpés en grottes jusqu'à cc 
(lU' on arrive à mi-côte du Mont-FincsLra, Alphérius 
se laissa séduire par l'aspecl sauvage de la grotte de 
l'Arsicia, elle long Jes montagnes qui la dominent, 
il vinl placer sa relraite abl'ilée de tou tes parls 

Soil par les montagnes, soit par les flpres profondeurs 

de's rochers qui défendent la belle vallée MéLelIj~fl}c. 
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A saint Alphél'ius suc'ceda saint Leon; ct à saint 
Léon un neveu d'Alphérius, nommé saint Pierre. 
C'est à ce dernier que l'ahbaye de la Cava doit son 
agrandissement ct sa vél'itable importance. Urbain II, 
Français d'origine, créé cardinal par Grégoire V Ir, 
le grand prédécesseur de VicLor Ill, ven~it d'être 
élu pour succéder à Victor. Peu après son éleclion, 
il chel'cha les moyens d'échapper aux cnll'eprises 
turbulentes des habitants de Rome, excités contre 
l'autorité pontificale par l'empereur lIelll'i ln, fils 
de Conrad-le-Salique. La race guerl'Îcl'c des Nor
mands venait de se faire par l'épée des éLablisscments 
considérables dans les provinces de la Pouille, de 
Salerne et de la Calabre. Six des douze fils de Tan
crède de Hauteville s'étaient placés au plus haut 
rang parmi les souverains de l'Ilalie, et deux d'entre 
eux, Robert Guiscal'd et Roger, avaient presque 
complétement remplacé partout les princes lombards 
ct repoussé les conquérants sarrasins. Un neveu de 
cc premier Roger, du même nom que lui, venait de 
succéder, en 1085, à son père Robert Guiscarll dans 
les duchés de Pouille et de Calabre, conqllis en 1060, 

et dans la belle principauté lombarde de Sa)('rne, 
conquise par Robert Guiscard, en 1078. Ce fut à 
Salerne (Iu'Urbain II se réfugia, pour se défendre 
contre l'empereur J'Occident à l'abri de la gloire 
normande. Grégoire V Il était mOl't dans celte même 
retraite, mais cinq ans avant que SalOl'ne passât aux 
maills des Normands, et son t.ombeau altestait la 

22 
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puissance de la haine impériale l, aussi bien que la 
magnifique église bâtie par Robert et sur le fronton 
de laquplle on lit encore A. M. (Apostolo MaUeo) 
ET EVANGELISTE PATRONO URBIS. ROBERTUS 
DUX R. (Romanorum) IMP. MAX. (imperator maxi
mus) DE ;ERARIO PECULIARI, église dans laquelle 
purent dormir en paix les restes de Grégoire, attes
tait la puissance nouvelle des Normands. Urbain Il 
fixa son séjour à Salerne, qui n'est qu'à deux lieues 
du monaslère qu'habitait son maître l'abbé Pierre. 
Il résolut d'encourager par sa présence les efforts 
failS par Piel're pour l'agrandissement de son ab
baye, et partit à cheval de Salerne, accompagné du 
duc Roger et d'une suite nombreuse, comme pour 
une sorte de pèlerinage. Arrivé sur un plateau qui 
commande une vue charmante de la vallée de la 
Cava, Urhain descendit de cheval, s'assit sur la 
partie la plus élevée du rocher, dont l'arête se fai~ 

sait jour entre d'épais gazons, pour mieux jouir de 
cette vue tranquille, et il proposa, en signe de respect 
porté au saint caractère de l'abbé Pierl'e, de s'avan
cer à pied jusqu'à son monastère. Roger et son 
escorte suivirent l'exemple donné par le souverain 
pontife; et, pour mieux lui prouver à lui-même son 
respect filial et mériter de lui quelque tolérance 
terl'eslre en attendant les biens célestes, il ordonna 

1. Le tombeau de Grégoire VU est placé dans une chapelle de la cathé
drale de Salerne. 
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que, en mémoire ùe ce pèlerinage . et de cette sta
tion, une chapelle serait construite SUl' le lieu même 

'où ils s'étaient anêtés, et que le rocher sur lequel 
le pape s'étuit reposé serait enclos dans l'église. 
C'est ce qui fut exécuté; et bientot des mUI's entou
rèrent cette ul'êle du rocher; et le siége rocailleux 
choisi par le pape surgit enCOI'e du miJieu de l'église 
de Pietra en face du maîlre-autel. 

Ce respect du duc normand pour le pape était 
d'un heureux augure pour l'abbé Pierre el son cou
vent. Roger alla, à ce qu'il semble, au delà de ce 
qu'on pouvait attendre de sa générosité. Aux pre
nliers dons de la bienfaisance particulière, il ajout.a 
des dons royaux; et dès le lendemain de l'arrivée du 
pape, le 5 septembre 1092, l'ahbé PielTe pria son 
disciple le pape Urbain II de consacrer son cloître, 
ct il jeta les fondements de l'église qui devait le 
compléter. 

Depuis cette époque le monastère de la Trinité 
de la Cava a toujours continué à prospérer, et, grâee 
à la dimculté des chemins et à son isolement au 
milieu des montagnes qui le dérobent à la vue, il a 
échappé à tous les envahisseurs et s'est conservé 
pour ainsi dire intact. Les bâtiments aCluels sont 
assez récents. Ils ont été élevés au-dessus de l'église 
ancienne et du troisième étage de l'ancien couvent, 
en suivant aussi les sinuosités des rochel's auxquels 
il était adossé, mais ils dominent de plus haut le tor
rent qui murmure à ses pieds. Une saillie du rocher • 
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a même été conservéc il ll'<-LVC1'S le fronton de l'église, 

comme souvenir de l'habitalion antique. 
En même temps que l'abbé Pierre profitait des 

largesses de Rogel' pour le présent, il eut le soin 

d'en conser'ver ]e témoignage authentique pour l'a

venir, en réunissant l'acte légal de ces donations aux 

actcs de toutes les donations particulières et de tous 

les achats précédents, et il jeta ainsi la base de ces 

précieuses archives de la Cava consel'vées intactC's 

jusqu 'aujourd' hui malgré même la suppression mo
mentanée des couvents par les Françajs. A cette 
époque les Français nommèrent l'abbé actuel, M. de 

Meringola, homme de beaucoup de tact et d'eslwit, 

chef des Archives du monastère, et deux autres des 

moines restèrent avee lui pour l'aider dans la ges

tion de ce qui avait été maintenu. En 1815, le mo

nastère recouvra ses propriétés et ses moines; mais 

il n'y eut aucune modifJcation à faire aux archives, 

puisqu'elles avaient été conservées intactes. C'est pro
bablement le seul dépôl qui sc soit ainsi perpétué 

dans le même lieu et entre les mêmes mains depuis 

huit cents ans. 

Les archives de ]a Cava renferment des actes plus 

anciens que 1092; car déjà deux abbés avaient com
mencé à posséder avant l'abbé Pierre, ct, en acheLant 

quelques terres, ils s' claien t fait livrer les actes des ven

tes ou des donations pl'écédenres,afin de mieux Pl'éciser 

leUl's propres droits. Aussi tI'OUvc-t-on des acLes qui re

monLent jusqu'à l'an 779. Tous ces acLes sont con-
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servés avec soin, cL plusieurs paraissent éCl'ÎLs do 

nos jours et par le plus hahile des calligl'aphcs. La 

série de ces divers actes, faits sous l'uulori té des 

princes de Salerne, est si nombreuse et si compli'Le 
que le savant dom Savaldor-Maria de Blasio y a puisù 

toutes 'Ses autorités pour la composition de son vo-
1ume sur les princes lombards de Salerne J. 

De même que dom SaI vaùor- Mada de nlasio y a 
trotlvé les secours nécessaÎl'es pour écrire une série 

chronologique ùes princes lombards de Salerne de

puis le l1lois de décembre 839, où Siconu Ife se (j t 

déclarer prince, jusqu'à l'année 1077 , où le Lom

bard Gisulphe fut déll'ôné par sou beau-fl'l~re le 
Normand Robert Guiscard, on pourrait, avec plus 
Je facilité enCOI'e, y suivre année pal' année l'histoire 
des princes normands. Tout est là : leurs actes, leurs 
sceaux et leur signature même, quand ils savaient 

écrire, et tout cela enveloppé soigneusement dans 

une légère étoffe de soie qui u pl'otégé la blancheur 

du parchemin ol l'éclat de l'encre. Je me contenterai 

de quelques exemples. 

Je prends Robert Guiscard, le plus ancien des 
princes normands de Salerne dès 1078, le Illême 

qui mourut en Grèce en 1085. Les actes de In Cava 
fournissent l'époque de son accession à chacl1 n de ses 

t, Series principum qui, Longobal'dol'um œtale, Salcrni impel'al'unt (ex 
vetu Us sacri regii cœoobii Tl'inilatis Cayre tabllllal'ii mcmbranis ('l'lita), el l -

l'um annis ad christianœ œl'œ annos l'elaUs, à vulgari anoo 840 aù anoulII 
1077. Naples, 1785, in.40 
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titres de : princeps et dux NOl·tmannorum, Salerni
tanorum, Amalfitanorum, Sirrentinorum, Apulien
tium, Calabrientium et Siculorum, et les noms de ses 
femmes et enfants 1. 

Il est facile de prouver aussi par des actes con
servésdans les archives de la Cava toutes les dates l'e
latives aux membres de la famille de Robert Guis
card et à leurs descendants, ainsi que de déterminer 
la généalogie de la plupart de~ familles françaises éta
blies dans le royaume de Naples depuis les Nor
mands 2. Quelques- uns de ces diplômes sont bilin
gues, arabe et grec: car ces deux langues étaient eu
core celles d'une grande partie de la population. 
L'arabe était surtout nécessaire en Sicile et le grec 
pour la Calabre: aussi beaucoup de Dlonnaies des 
princes normands sont-clles frappées avec des légen
des en caractères cufiques pous avoir une circulation 
plus facile en Sicile et dans l'Orient; d'autres sont 
frappées avec des légendes grecques, tandis que plu-

1. Rober't Guiscard eut pour femmes ~ Albérade, parente du prince de Ca· 
pone, et Sichelgayta, sœur de Gisulpheet fille de Gaymal' prince de Salerne. 
Il eut de cette dernière 4 enfants : Roger, son successeur comme duc de 
Pouille et prince de Salerne; Bohémond, prince d'Antioche; Robert Guis. 
card, mort avant son père, et une fille nommée Gaytl'lgrima. Il devint prince 
de Salerne en 1078 et mourut en 1085. Ces faits sont appuyés par plusieurs 
diplômes des archives de la Cava (V. Rec. de dipl., no LII). 

2. Un moine de la Cava, D. Augustin Venereo, a essayé de composer à 
l'aide de ces chartes une sorte de nobiliaire, sous ce titre: Libri tres rami
liamm et dignitatum, ex monumentis preclari Al'chivii Cavensis monasterii. 
Le manuscrit du père Venereo n'a jamais été imprimé. En Je parcourant, 
ainsi qu'un autre manuSClit du sa\ant dom Bbsio propre à faciliter beaucoup 
les recherches, j'y ai retrouvé bOIl nombre de l'enseignements sur les fa
milles françaises des de Baux, des Toucy, des Sully, etc. 
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sieu l'S charles portent un sceau à .légende gl'ecque 
et sont rédigées en arabe et grec interlinéaires. 

Un inventaire exact et sllfûsamment détaillé a 
ét' fait de toules les chartes de la Cava. Le père Rossi 
l'avait dr~ssé dans le siècle dernier et il a été com
plété depuis. Il forme dix volumes in-folio, dont trois 
pour les charles du monastère de la Padula. Parmi 
les chartes de ce dernier monastère on en remarque 
qualre-vingl-seize en langue grecque, qui a continué 
jusqu'aux premiers temps des Angevins à êtt'e la 
langue des acles privés dans quelques parties de la 
Calabre. L'in vcntail'e de ces quatre-vingt-seize chartes 
en langue grecque se trouve à la fin du tome 4. du • 
Catalogue par ordre chronologique. La première in-
diquée sur l'invenlaj['e est du 15 avril 65J3 de l'ère 
constantinopolilaine ou 1005 de J.-C. et la quatre
vingt-seizième est de l'an 1191. Le n° 13 est de l'an
née G603 de l'ère constantinopolitaine ou 1093 de 
J. -C., et contient une obligation contractée par cel'
tains individus de fournil' une quantité annuelle de 
vin au monastère de la Cava; une autre charte est 
de 1293: les nC

' 94 et 95 sont du commencement du 
quatorzième siècle; ce qui IH'OU\Je que la langue 
grecque se conservait encore dans l'usage vulgaire, 
du moins dans quelques localités. Ces quatre-vingt
seize chartes sont des actes privés, des contrats de 
mariage, des constitutions de douaire ou morgengab, 
des actes de vente 2 . 

1. L'inventaire général comprend 13 divisions qui indiquent 1° Je numéro 
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. Le savant Sicilien dom Blasio a composé sous le ti
tre modeste de Additiones ad labularii Cavensis dictio
narium un gros volume in-folio, conservé manuscrit 

dans les archives de la Cava. Sous ce tilre sans pré

tention, dom Blasio a composé un véritable suppIé .. 
ment au glossaire de la moyenne latinité de Ducange. 
Le volume de Blasio contient beaucoup de mols la
tins, relatifs aux offices, aux propriétés et au x actes pu
blics, dont l'origine est lombal'de, arabe ou gr'ecque, 
et qui ont été employés par les auteurs latins de Na
ples el de Sicile, et il serait fort utile d'en faire faire 
une copie pour la Bibl. royale. Ses remarq ues sont à la 
fois recommandables par l'exactitude et par la science . 

• 
Les travaux de dom Blasio sont de ceux qu'on appl'end 

à respecter en les étudiant. 

Outre ces préciellsés archives le monastère de la 
Cava possède une bibliothèque bien choisie, si elle 
est peu considérable. Les manuscrits ne sont qu'au 

de la pièce; 20 la date de l'année; 30 la date du mois; 4" l'indiction cor
respondante; 50 le nom du prince régnant et l'année de son règne; 60 l'indi· 
cation du sceau; 70 l'indication de la langue dans laquelle le diplôme est 
écrit; 8° le caractère d'écriture employé; 90 le contenu; 100. et 11 0 l'indi

cation des deux numéros de l'armoire et de la pièce selon l'ancien illven

taire; 120 et 130 la même indication d'après le nouvel inventaire, par exem· 
pie: 1. N° t; 2, Anno Ch1'isti 799; 3. mensis octobri s ; 4. indict. vij; 
5. nomen et anni p1'incipis tempore Grimualdi Beneventani principis; 
·13. sigillum deest; 7, Zingua latina, 8, charactm' LongolJardum; 9. mem· 
bmnœ tmnscriptum Emptio unius terne in lods, , . juxtà , , , de Mas· 
sario, facta pel' Jacobum, Ursi filium, à Guidoaldo filio Majonis; 10 et 1 L 
Arc. vet, 17 nO 2; 12 et 13. Ai'C, nov. 1. 1. Un autre catalogue pal' ordre 
de matières et intitulé Taoula1'ii cavensis dictionm'ium forme 5 gros vo· 
lumes in·folio et 1 volume d'index. Il est fort utile à consulter pom les 

'J'eeherches relatives aux affaires particulières du couvent. 
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nombre de quarante. J'indiquerai les plus curieux. 

Un volume in-folio sur véliJ.l à deux colonnes, écri

lure lombarde du douzième siècle. Cette forme 

d'écriture s'est maintenue à Nflples jusqu'au quator

zième siècle, ainsi que le prouvent, contre l'opinion 

du savant Mabillon, plusieurs chartes originales de la 
Cava. Le volume mentionné ici contient la vic des 
quatre premiers abbés de la Cava, Alpherius, Lco, 
Petrus ct ConsLabilis. En têle, on dit: (( Incipit pro

logus abbatum nosLrorUffi. » CeUe biographie des 

quatre premiers abbés a été publiée, d'après le même 

manuscrit, par Muratori 1. 

Un volume grand in-folio, sur vélin, écriture 
lombarde ùu douzièJlOe siècle, contenant l'ouvrage 
chronologique <lu vénérable Bèùc. Ce qui recom
mande particulièrement ce manuscl'Ît, c'esl une 
série de noles marginales écrites d'une main du qua

torzième siècle et contenant des détails locaux et le 

récit de faits historiques conlempor:üns. Ces notes 

sont d'une importance réelle et forment comme une 

sorte dechronique. Muratori les a publiées d'après ce 
mêmc manuscl'it 2; mais ]a copie qu'on lui avait 
fournie éLait sans doule inexacte et incomplète. J'ai 
comparé son texte avec celui du manuscrit original 

el j 'y ai ll'ou vé plusieurs omissions et inexactitudes 3. 

1. T. VI de ses Scriptores rerum italicarum, p. 806. 
2. T. VII de ses Scriptores rerum italicarum, p. 918. 
3, On lit. par exemple, dans le ms. ; Anno Domini de incarnationis 

1281, die lune 2, stan te mense martio. Muratori dans son édition a mis die
j Ullii /. , oubliant que l ' indical. lln moisde mars vell ait immédiatement après. 
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perger a republié ceLLe courte chronique, d'après 
Muratol'Ï, sous le titre de Chronicon Cavense 1; mais 
il a négligé de re\'oir le texte de Muratori sur celui 
du manuscrit original et il a conservé les mêmes 
inexactitudes. Je trouve dans celle chI'onique le pas
sage suivant sur l'expédition du roi Roger de Sicile 
en Grèce: «( Domini anno 1147, rex Rogerius stolium 
Sllum misit Romandiolam, cepitque Corcyram, Ce
phaloniam et Estivam 2 insulas nc Corinlhum, omnem
que illam maritimam regiollem usque ad Crelam. 
Aliàs Malvasiam expugnavit, principes ctiam et omnes 
majores, cllnctosque Judcos illius terre caplivos Si~ 

cilie duxit. » 

Une Bible du huitième siècl~ sur vélin à trois co
lonnes, d'un très-beau caractèl'e romain, avec d'élé
gants encadrements, fait un d(~s principaux ornements 
de ceLte bibliothèque; mais le manuscrit que je ,'ais 
décrire est incontestablement le plus ral'e de tous. 

Ce manuscrit est un petit in-4° sur vélin, éCl'it 
au commencement du onzième siècle, d'une écri
ture lombarde brisée, fort lourde. Il contient toute 
la série des lois lombardes, bien plus complète qu'on 
ne l'a eue jusqu'ici. Les au!r'es manuscrits connus 
des lois lombardes sont le manuscrit Estense de l'an 
1496 ct le manuscrit Modenense du douzième siècle. 
Le texte du manuscrit de la Cava fournit de nolU-

1. T. IV, page 13" à 151 de sa Collection des historiens napolitains, 
in.4°,Naples, 178'2. 

2. La ville de Thèbes. 
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breuses additions à ces deux manuscrits. On y trouve: 
les lois de Rothaire, au nombre de 386; celles de 
Grimoald, au nombre de 1 t; celles de Luitprand, 
au nombre de 152, plus 7 additions; celles du roi 
Rachis au nombl'e de 9, plus 2 additions; celles du roi 
Astolphe, au nombre de 12; celles du prince Are
gis, au nombre de '15; celles du prince Adelchis, au 
nombre de 8; celles de Charlemagne, au nombre de 
128; celles de Louis-Ie-Débonnail'e, au nombre de 
40; celles du roi Pepin, au nombre de 24; el enfin 
celles ùe l'empereul' Lothaire, au nombre de 42. 
Entre letexte de ces Jiverses lois, qui sont tantot pré
cédées et tantôt suivies d'une miniature représentant 
un des souverains dont les lois sont citées, sont inter
calés divers renseignements néce.ssaires, comme, par 
exemple, un vocabulaire de plusieurs mots de la lan
gl.le lombarde suivi d'une notice sur les rois lombards 
eL sur les ducs et pl'Ïnces de Bénévent. En tête du 
volume est une miniature fort curifmse dans un Ms. 
chrétien 1. On y voit la déesse scandinave Freya, 
épouse du Dieu suprême, présentant à son époux 
Woden les héros lombards armés pour marcher à leurs 
expéditions de conquête. Dans le bas de la miniature, 
un guerrier désarmé et sa femme reçoivent de la 
déesse le code des lois qui doivent régir la nation 
lombarde. La composition et le dessin même sont 
assez remarquaolcs pour l'année 100-1, datc que 
porle le manuscrit. La parlie historiquc comme la 

1. Voyez dans les planches de mon Recueil de diplômes. 
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pm'lio législative, sont écrites dans un latin fort COI'

rompu et . rempli de solécismes et de barbaJ'Ïsmes, 
dont le nombre a été sans doute augmenté encore 
par l'ignoranee du copiste; mais l'antiquité de ce 
volume et l'importance de ses additions lui donnent 
un intérêt tout particulier 1. 

On voit, par cet aperçu, combien de ressoul'CCS 
peuvent offrir les archives et les manusc,'its du mo
nastère de la Cava pour l'étuùe du moyen âge, et en 
particulier pour l'histoire des derniers princes lom
bards, des rois normands, de ceux de la maison de 
Souabe et pour les premiers souverains de la famille 
angevine. 

Le chef-d'ordre des monastères bénédictins des 
Deux-Siciles, la célèbre abbaye du Mont-Cassin, me 

.semblait devoir renfermer aussi des docum~nls qu'il 
m'était utile de consulter, et j'allai consacrer quelque 
. tem ps à cet examen. 

L'abbaye du Mont-Cassin est située à deux licues 
de la ville de San-Germano, près des ruines de l'an
cien C3siuum et de la maison de Varron, sur le som
met d'un monticule qui domine une belle et riehe 
vallée bien arrosce, entre Capoue et Arpinum. Ce ful 
en l'an 529, que saint Benoît, venant de Subiaco, 
l'onda le monastère du Mont- Cassin. Il existait alors 

1. Un habile historien napolitain, M. Troia, en a fait une copie qu'il se 
propose de publier, en éclairant le texte par des notes; et personne mien x 
quc M. Tl'oia n'est cu étal ùr. s'aclluittel' J'un semulable travail, plép:ll'é 
comme il l'est par ses savantes recherches SUI' les migrations et l'établis 
selllent des peuples barbares. 
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sur celte montagne un Lemple d'Apollon, que saint 
I3cnoît transforma en église chrétienne après avoir 
converti les habitants païens du voisinage. Un mo,;. 
nastère y fut ajouté pour recevoil' quelques moines, 
dont l'un, Maure, vint un peu plus tard fonder en 
France la célèbre congrégation de Saint-Maure, 
Les invasions tles Lombards dispersèrent bientôt 
les moines; mais après trente ans ils reprirent 
possession de leur retraite, et en peu d'années ils 
l'av~ient renu ue si célèbre que Charlemagne alla la 
,'isitcr en 777 et y prit quelques moines pour fonuer 
d'autres couvents en Allemagne et en France. Les 
Sarrasins, en 884, les forcèrent à un nouvel exil et 
saccagèrent tout; mais les moines y rentrèrent en 
949 eL n'en sont plus sortis. Les bâtiments actuels 
sont toutefois fort modernes. 

Beaucoup d'hommes célèbres sont sorLis de cette 
abbaye, tels que le pape Grégoire III, un autre Gré:
goirc l, Anastase le bibliothécaire 2, Paul Diacre, his
Lorien des Lombards, et son continuateur El'chem.:. 

t. Grégoire né en 1060, mort en 1126, moine duMont-Cassin, a écrit snr la 
prise de Jérusalem en 1099 un poème dont on croit que le Tasse a thé le 
sujet de son poème. Il a été publié par Mabillon. 

2. Dit l'Ancien, pour le distinguer de celui qui a écrit la Vie des papes. 
Il vivait vers 754 et a laissé un epitome de la Chronique du Mont-Cassin, où 
il était moine. La série des Chroniques du Mont-Cassin est à elle seulc Ull 

monnment curieux d'histoire. On compte parmi leurs réùacteurs : J.éon 
Marsicano dit Léon d'Ostie, parce qu'il était cardinal d'Ostie, mOrt en I1G8, 
qui a profité des travaux de Paul Diacre, d'Erchembcl't et de Jean de 
Capoue; Pierre Diacrc, secrétaire de l'empereur Lothaire, qui a continué 
Léon d'Ostie, l'anonyme ùu Mont-Cassin, ct. Erasmo Gattola bibliothécaire ct 
lIrchiviste en 16G4. 
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bert, et surtout le grand Thomas d'Aquin. Au mo
ment où Charles d'Anjou s'empara de lacouronne des 
Deux-Siciles, un Français, nommé Bernard Aygler, 
était depuis 1263 abbé du Mont-Cassin. Ami de saint 
Thomas d'Aquin et estimé par ses talents l, il se montra 
très:favorable à la cause de Charles d'Anjou et fut 
emploJé par lui et par le pape dans plusieul's négo
ciations en France et à Constantinople. Son frère 
Humbert Aygler était archevêque de Naples. Lorsque 
Charles d'Anjou eut triomphé, Bernard Aygler con
fisqua bon nombre des fiefs de sa dépendance sur 
les partisans de Con~adin, pour les distribuer aux 
Français du parti de Charles 2. Les registres tenus pen
dant l'administration de Bernard Aygler, en continua
tion de ceux tenus depuis pierre Diacre, fournissent 
beaucoup de faits importants pour cette époque:3. 

1. Il a écrit le Speculurn Monachormn qui a été imprimé ensuite avec 
tes Dialogues de saint Grégoire et la Règle de Saint-Benoit. 

2. Dans la dotation faite à Guillaume de Salignac il traite Conradin de 
nequissimo COlll'adiuo" Dei, Sancte Romane Ecclesie et ejnsdem domini 
nostri regis adversario (2 juillet 1270, indict. xijj). 

3. On y trouve la copie de tous les actes qui intéressent l'abbaye: achats, 
'Ventes, nomination des magistrats, nomination aux offices spirituels, distri
bution de fiefs, bulles, lettres des rois, etc. Ils se sont continués jusqu'au mo
ment où le Mont·Cassin fut réuni à la congrégation de St·Justin de Padoue 
au XVie siècle. La crainte qu'on avait de perdre ces registres fait qu'on en 
a pal'fois les originaux et les copies. Ils aident souvent à rectifier les dales; 
ain~i en 1257 on lit: Anno Inc. 121>7, die jovis, 25 mensis januarii, xv indict. 
regnante domino nostro, sel'enissimo rege Conrado, regni ejus anno lIj, 
ejusdem balio existeute domino l\1anfredo, principi Tarentino ct honoris 
montis Sancti Angeli domino, similiter ejus anno IIj (f" XCVI). A J'année 
1258, on lit (fo XCVI verso): In nomine Domini Dei nostri Jesu Christi, anno 
ab incarnatione ejus 1258, die dominicà 20 prcsentis mensis octobris, 
indict. sec., regnante magnifico "Îl'o domino nostro l\Ianfredo, Dei gratiél 
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Les archives de cetle antique et puissante abbaye 
sont fort abondamment fournies de matériaux pré ... 

cieux pOUl' l'histoire poliLique et litteraire. J'y ai re
marque un sceau d'or à moitié bl'isé de l'empereur 
Hlolhaire, au bas d'un privilege dans lequel il confir
me à l'abbé Guibaldus des priviléges concédes depuis 
Justinien. D'un côté on voit Hlothaire assis sur le 
haut d'une tour et tenant dans la main gauche un 
sceptre fleurdelisé. Autour on lit HLOTHARIVS DEI 
GRACIA (imperator semper augustus). De l'autre 

côté est un château sur la porte du quel sont les 

1 Ures 1 ~ 1 et autour ces lignes: 

Itoma caput 
Mundi regit 
Orbis frena rotundi. 

Mais la dernière ligne est la seule qu'on puisse lire; 

les deux lignes superieures ont disparu et sont don
nées par d'autres sceaux. 

semper augusto rege Sicilie, regni ejus an no primo. Sur le 3e feuillet du 
registre de Bernard d'Aygler on lit : In Domine Domini nostri Jesu Christi, 
an no incarnationis ejus 1266, regnante domino nostro KaJ'olo, Dei gratiâ 
Sicilie rege magnifico, ipsius regni an no primo, mensis julii, quarto dccimo 
die ejl1sdem mensis, indict. IX. JI manque plusieurs feuillets au commen
cement de ce volume. La pièce qui suit est datée ainsi: In nomine Domini 
nostri Jesu Christi, anno incarnationis ejus 1266, regnante domino nostro 
Karolo, Dei gratiâ Sicilie l'ege magnifico, ipsillS regni anno secundo, mense 
éll1gusti vicesimo septimo die ejusdem mensis, indict. IX. Oll "oit donc que 
la première année du règne de Charles d'Anjou finissait il la lin de juillet 
i 266 et qu'il avait pal' conséquent pris le titre de roi avant son entrée dans 
Je royaume, et à la fin de juillet 1265; et en effet ill'eçl1t l'investiture de 
Clément IV le 28 juillet 12û5 et prit, à dater rle ce jour, le titre de roi. 

1 er YOL. t l'C l'ARt' 23 
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11 Y a un autre diplôme signé BoeLÎ us. C'est une 
donaLion de Tel'tulle, patricien romain et père de 
sainte Placide; mais l'original manque et on n'a 
plus que celte copie en lettres lombardes. 

J'y ai vu aussi un sceau de plomb du roi de Sardai
gne et de Corse, Barison, au bas d'un acte de 1170, 
en langue sarde. Au droit est la tête (l'un roi, au 
revers on lit: BARISONE REGE. 

Enfin on y remarque une grande quantité de vo
lumes de lettres autographes et entre autres un re
gistre qui contient toules les leUres écrites en fran
çais, italien et espagnol par Henri IV , Villeroy, Phi
lippe III pendant le cours de la négociation au sujet 
du marquisat de Saluces en 1601 \ ct d'autres volumes 
de IcUres de Montfaucon, Mabillon, etc., écrites à 
diverses époques aux moines du Mont-Cassin sur ùi
vers sujets littéraires. 

Deux inventaires fort bien faits' facilitent Jes re
cherches. Sans doute qu'à l'époque de l'élablisse-

1" Registro di IeHere dei negotiato della pace conclusa a Lione sopra la 
dirferenza deI marchesato di Saluzzo, tra Henrico IV l'e di Francia e Carlo 
Emallllcle duca di Savoia, deI cardinale Pietro Aldobrandini legato, l'anno 
delSignol'C 1601,en 1 vol. in·4°. 

2. L'un des imeniail'es est alphabétique et renvoie à l'autre qui donne, 
nllll1éro par numéro, une analyse complète et détaillé"e des pièces conte
nues dans chaque volume manuscrit. Il forme 6 volumes in-folio et t vol. 
d'index. On Je doit à deux fl'ères, Placido Federici et J. ·Baptiste Feùerici, 
tous deux moines au Mont·Cassin. L'archiviste actuel, le savant père Fraia, a 
continué et éclairci cet inventaire. On a allssi réuni en 2 t volumes in·folio la 
capie des diplômes du Mont·Cassin moins 36 parchemins en langue grecque 
qui ne s'y trouvent pas encore tl anscrits. Les chartes latines remontent jus
qu'à l'an 5iO, mais pur des copies; les premiers originaux ne sont que ou 
J:\ e siècle, les papiers ùu couvent ayant été fréquemment pillés ou brÎllés. 
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ment des Fi'ançais dans la principaute de Morée ce 
l'urent plutôt des Benédictins de l'ordre de Cîteaux 
que de l'ordre du Mont-Cassin qui furent appelés à 
fonder des monastères et recevoir des priviléges en 
Achaye, car, malgré les investigations les plus minu
tieuses, je n'ai pu retrouver, ni dans]o registre des 
donations faiLes à l'abbaye dans lous les pays, ni 
dans les invenLaires, qu'un bien petit nom1wc Je l'en
seignements sur l'objet de mes études. 

La hibliothèque du Mont-Cassin est fort bien ap
provisionnée de tous les bons livres né,ccssaires à de 
graves éludes, mais les manuscrits n'y sont pas en 
grand nombre. Quelques-uns sont cepenùant ùignes 
d'allention. Tels sont: 

N° 512. Dante. - La Divine Comédie, manuscrit 
SUl' papier de coton fait avant la translaLion ùu corps 
de saint Thomas d'Aquin, c'est-à-dil'e avant 1343, 
si on adopte la chronologie du moine anony me du 
Mon t-Cassin, qui fixe la translation à celle année, ou 
avant 1367 en suivant l'opinion commune. 

N° 466. - Vila sancti Ludovici, dans une vie de 
Saints in-folio. Ms. sur vélin de la fin du quatorzième 
siècle, du folio 27 verso au folio 37 verso. 

Grég. de Tours.- Historia ecclesiaslica. - Vila san
cti Mal'tini.- De miraculis sancti Clemen tis ex posi Lio. 

N° 767. Chioecarclli (Bartoloma~i). - Jnoex scri
pturarul11 archivii rcgire jurisclictionis Ncapolis. 

Les capitulaires do H.~delehise l, les lois impéria-
1. Radr1chisii c.apiluJaria, 11° 3û3. 

25. 
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les l, ]a clll'onique des Visigoths 2, divel's chroni
queurs du Mont~Cassin \ le Sic el non d'Abailard 4, 
plusieurs exemplaires des lois lombardes 5, mOIns 
complets que ceux de la Cava, mais précieux aussi. 

1. Leges imperiales, no 405. 
2. Visigothomm regum Chrouicon, ab Atanarigo primo rege ad Ervi . 

giem, rera 715, no 1. 
3. Anonymorum Cassinellsis chronica in·fo vélin', écriture gothique du 

XIe siècle, nO 199.-Anonymi Cassinensis Chronologia, in·ful. vélin, écriture 
lombarde du XIe siècle, n° 450. 

4. Au folio 139 du nO 174, in·40 sur vélin, écriture de ]a fin du XIIe siècle, 
commence le Sic et non d'Abailard qui a été publié par M. Victor Cousin 
d'après d'autres manuscrits. La copie du Mont·Cassin se termine avec la der
nière ligne du paragraphe CLV de l'édition de M. V. Cousin et ne comprend 
ni le CLVI ni le CLVlj. 

5. N° 328 il~ ·8 o vélin, écriture du xlje siècle . Legis Longobal'dorum liber. 

Il commence ainsi: De publicis criminibus. Si quis homo contrà animam 
legis cogitaverit aut consilial'ius fuerit, anime sue incurrat periculum et res 
ejus confiscentnr. En tête de chacune des lois est indiqué le nom du sou· 
verain auquel celte loi est due. Ce volume ne contient que le recueil des 
lois des rois lombards et des rois carolingiens Charlemagne et Louis-Ie
Débonnaire. 

N° 468 grandin·8° sur vélin d'une écriture du XIIjc siècle. Ce volume com
mence par une copie du recueil précédent avec une sorte de commentaire 
ou d'explication en marge , A la sl,He de ce recueil, tel'miné avec le feuillet 
114 verso, vient: Lex municipaHs, sive privilegium Pontis· Curvi. C'est la 
'Constitution de la commune de Ponte·Corvo, à huit milles du Mont
Cassin. Elle commence ainsi: In nomine Dei nostri J. C., anno incar
nationis ejus 'MCXC, mense fehrual'ii, vicesimo secundo die ejus menais, 
indict. vllj. Cu m honestatis ratio et monastice religionis ordo deposcat 
ut subjectis nostl'Îs pl'ovide/'e utiliter debeamus, dignum duximus vos, ho· 
mines de Ponte-Corvo, a graviminibus qui bus laboratis e~ipere et in statu 
-bono, utpote fideles Casinensis ecclesie collocare. Quapropter nos Raffridus, 
Dei gratiâ cardinalis et Casinensis abbas, precibus vestris assensum pre .. 
bentes, ad fovendam libertatem vestram, juxtà consuetlldinem predecesso
l'nm nostrorum, de eorum consilio, et voluntate fratrutn nostrorum, etc. 
Après cette charte de commune qui ne comprend qu'une page et demie, 
vient: Assise regllffi regni Sicilie. Ce sont les lois de Frédéric II précéùées 
du privilégc concédé par le même Frédéric Il au Mont-Cassin. Elles ne ror, 

ment que quatre pages et sont suivies de: Breviarium extravagantium Bel'-
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Trois volumes soulement sont relatifs aux aflai
res de la Grèce. 

Le n° 708 est intitulé: Commentarii dei cavaliere 
Bartolomeo Sereno, della guerra di Ci pro ct cagione 
di essa, della Icga de' principi christiani cl villoria 
con l'armala loro contra 10 Turco, de' progresi della 
lega lino alla desunione, el delle impl'esa di Tu
nigi con l'armata deI re di Spagna - in cinque libl'Ï
Scritta daU' autore nel tempo che personalmente 
v'intervenne. 

Ce volume ne contient que le premier livre éCl~it 
de la propre main de Sereno, et tel qu'il était destiné 
à être publié, avec les éloges en vers italiens et latins 
donnés par des amis à l'auleUl', ainsi que cela était 
d'usage. 

Le n° 672 contient non-seulement le premier li
vre, mais les quatre autres livres éCl'its aussi de la 
propre main de Sereno. La rédaction en est un peu 
différente. 

Barthélemy Sereno, qui a pris part à la guerre de 
Chypre et a rendu compte de ce qu'il avait vu dans 
l'ouvrage indiqué ici, se rel ira vers 1595 au Mont
Cassin, et y mourut moine en 1626 sous ]e nom de 
Zaccaria. Son ouvl'age est fOI,t intéressant cl fort 
bien écrit. Mes amis le père D. Luigi Tosti, biblio
thécaire des livres imprimés, auquel on doit déjà la 

nardi, prepositi Papitmsis ecclesie. Ces lois en dehors du code et qui s'y 
adjoignent forment la moitié de ce volume, qui se termine par deux lettres 
d'Honorius, l'une aux évêques de France 1 l'autre mlx, évêques et prélats 
de pouille. 
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publication du livre Delle {amose donne de Bocace, 
traduit du latin en italien au quaLorzième siècle par Do
nato da Casentino d'après un manuscrit du Mont-Cas

sin, el 1e père D. Semplicio Pappalcltere, professeur de 
philosophie, tous deux moines au Mont-Cassin, en 

ont fait une copie et se proposent de la publier aus

sitôt qu'ils auront terminé ta publication de leur 

savante histoire du Mont-Cassin. 
Le nO 669 contient: Descriuione delle cose di 

Cipro, con le ragioni in favore 0 contra diverse opi
nioni, et delle provisioni che erano neccssarje per 
quel regno, 1 vol. in-8° sur papier. C'est un rapport 

d'Ascanio Savorgnano, noble vénitien envoyé par 

la république dans l'île de Chypre avant la guerre. 

Il indique les moyens d'améliorer chaque place forle, 
et décrit les lieux et les choses. Nous avons quatre 

copies de ce mémoire manuscrit de Savorgnano à 
la Bibliothèque du roi 1. 

Je n'y ai trouvé qu'un volume d'anciennes poésies 
françaises; c'est le n° 329, pctit in-4°, sur vélin, de 
la fin du XIUe siècle ou du commencement du XiVe. 

Il contient un poème sur BarlaalU et Josaphat, et 

plusieurs morceaux en vers, tous d'une tendance 

religieuse, et enlre aulres un manuscrit sur la morl 
dont j'ai pris copie 2, 

Il Y a en outre au Mont-Cassin quelques mor
ceaux d'antiquités, entre autres: l'urne funéraire' 

1. Voyez mes Éclail'cisscnumts, p. 38n en note 
2 V. nec. de dipl. , .Naples, Il '' LIU . 
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de ce même Marcus Rubrius, de l'ancien municipe 
romain de Casinum, dont parle Cicéron dans une 
de ses Philippiques à l'occasion d'un séjour que 
Marc-Antoine avait fait dans sa maison; le tombeau 
de Pierre de Médicis, frère de Léon X; le tombeau 
de Guido Fieramosca, frère d' Hector Fieramosca 1 ; 

une inscription du théâtre de Casinum, dont les 
ruines existent encore, en bas de la montagne, près 
de la route :l; un bon cabinet de physique, d'astl'o
nomie ct d' histoire naturelle, pour l'utilité des pro

fesseurs et des élèves, et un riche cabinet de mu

sique pour le délassement des moines. Il contient 
déjà bon nombre de manuscrits autographes des 
anciens nlaîtres, de Jomelli, d'Haydn, de Pai
siello 3, de Cimarosa, de Pergolèse, de Piccini, de 
Mayr, de Gossec, etc., et de nombreux recueils 
non autographes des anciens maltres. Chaque jour 
ce fonds déjà précieux le devient plus encore pal' les 

dons des auteurs eux-mêmes ou des amateurs, et 

par les ach~ts que fait le monastère; car plusieurs 

des moines sont fort bons musiciens, ct ont à la 
fois le goût de la bonne musique ct les ressources 
nécessaires pour la bien exécuter. 

Les moines du Mont-Cassin ont introduit pal'mi 

1. L'original du procès entre Hector Fieramo8ca et l'abbaye est conscrvé 
dans les Archives. 

2. On a trouvé récemment, dalls l'enceinte de ce théâtre, une cornalinc 
portant le portrait et le nom d'Umidia, qui a pl'écisement fait cOllstl'l1ire 
cc théâtre. Cette famille Umidia est mentionnée dans les Icttres <lI' Pline. 

3. C'est ainsi qu'il signe: Giovanni Paisiello. 
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eux une sage distribution du temps, et une utile 
répartition des emplois; ceux que leur ferveur ap
pelle exclusivement vers les choses religieuses sont 

chargés de tous les de~oirs du chœur; les hommes 
tranquilles, amis d'un travail patient et régulier, 
sont employés dans les archives aux travaux de co
pie; ceux enfin qu'une intelligence plus active, une 
science plus féconùe rendent plus propres à faire 
passer dans l'esprit des autres l'amour des sciences 
utiles et des lettres qui perfectionnent l'homme, 
sont exclusivement consacrés aux devoirs du pro
fessorat et dispensés de l'assiduité du chœur. Tous 
se réunissent ensuite de temps à autre pour exécuter 

les plus beaux morceaux de ]a musique ancienne et 

nouvelle. C'est une vie douce et paisible, sans ja
mais être désoccupée ni vide, que celle que mènent 
les excellents pères bénédictins du Mont-Cassin. J'ai 
rarement trouvé ailleurs un désir plus sincère du 
bien, un amout' plus éclairé Je la vérité, une affec
t ion plus ferme pour le pl'ogrès des hommes, des 
institutions, des sociétés. Assez éloignés de la ville 

pOUl' se resserrer davantage entre eux, assez rap

prochés pour n'être privés d'aucune ressource, as
sez astl'eints par de nobles devoirs pour que leur 
imagination ne s'égare pas follement ail delà des li
mites du possible, assez libres pour que leur esprit 
puisse sc retourner avec fruit sur l'examen de soi
même ou s'élancer aventureusement à la recherche 

ct à l'examen des idées nouvelles ou se forlifier par 
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des luttes amicales dans des conversations animées 

le long de ces sentiers boisés, sous l'action de cet 

air pur, en pl'ésence de cette nature si belle, les 

heures coulent bien vite pour eux, et les journées 

pleines de pensées et de tl'avail y semblent bien 
courtes. Ma pensée se tournera toujours avec recon

naissance sur les heureux jours que j'y ai passés. 
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Pendant les vingt années. do guerre qui sui viren 1 

les vêpres siciliennes les rois d'Aragon établis en Si
cile n'avaient pu sc maintenir contre l'efforL des rois 
pangevins de NaIes, qu'en faisant venil' conLinuclh; 
ment de nouveaux renforts des provinces espagnoles; 
mais ces étrangers, si utiles au moment de l'attaque, 
l)esaient ensuite sur les habitants d'une manière 
insupportable par leur misère ct leur indiscipline. 
Ramon Muntaner nous représente Roger de FIor, le 
chef de ces bandes aragonnaises et calalanes, se re
lirant en lui-même au moment le plus lumullueux 
des fètes de Ja paix, et réfléchissant sur les embarras 
de son avenir cl sur celui de son armée. « Je vois 
bien, sc dit Roger de FIor, que le roi ne pourra rien 
donner aux miens, cl eux lui feronl souffrir de grands 
embarras. Tou t le monde sail ce qu'ils sont. Or 
nul ne peut vivre sans manger eL Loire, ct, comme 
ils n'obtiendront rien du seigneur roj , ils seront for-
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cés de pr(>ndre; ct à la fin ils ravageront tou t le 
pays, et eux-mêmes finiront par y périr tous un à 
un 1. » 

Ces consiùel'aLions et celles du danger personnel 
qu'il courait d'être livré au Temple, comme déser
leur de son Ordre avec une partie de la caisse, le 
déterminèrent à chercher au corps catalan de Sicile 
une occupation militaire ailleurs. L'empereur An
dronic Paléologue, fils de Michel Paléologue, était 
alors vivement pressé par les TUI'CS débordés sur 
toute l'Asie, et qui s'approchaient parfois jusqu'à 
enlever des hommes dans les jardins de Constanti
nople. Roger de FIor fit offrir ses cinq mille Catalans 
comme troupe auxiliaire à l'empereur Andronic. 
Les conditions d'honneurs et d'argent éLaient un 
peu hautes, luais le besoin de secours etait urgent; et 
la grande compagnie catalane arriva à Constantino
ple au mois de septembre 1303. Ramon Muntaner, 
qui commandait une des connétablies et faisait les 
fonctions de payeur et de chancelier, nous a laissé 
le récit le plus animé de la campagne des Catalans, 
d'abord contre les Turcs, qu'ils repoussèrent dans 
les montagnes, puis contre les Grecs eux-mêmes, 
avec lesquels ils s'éLaient brouillés .. Établis dans les 
provinces du Bosphore, à Gallipoli, ils finirent par 
épuiser le pays, car ils pillaient tout sans jamais 
culLiver. « Et tous nous étions riches et très à l'aise, 

t. Ram. Muntanel', ch. 199. 
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dit R. Muntaner 1: nous ne semions, ni ne labourions, 
ni ne cultivions les vignes, ni ne les taillions, et ce
pendant nous recueillions chaque année autant de 
vin qu'il nous en falloit pOUl' notre usage, et autant 
de froment, el autant d'avoine; et ainsi vécùmes
nous pendant cinq ans à bouche que veux-tu, et 
nous faisions les plus merveilleuses chevauchées 
qu'on puisse imaginer. ), 

Cette partie du pays une fois épuisée, il fallut 
songer à se porLer ailleurs; et ils prirent la résolution 
de se diriger par ]a presque île de Cassandrie, la 
Macédoine et la Thessalie jusqu'au duché français 
d'Athènes pour offrir leurs services à Guy de La 
Roche, duc d'Athènes, qui avait déjà accepté les 
services de quelq ues·uns des leurs. Leur chef, Ro
ger de Fior, ayant été assassiné en mal'S 1304, par 
]' ordre de Michel, fils de l'empel'eur Andronic, ils 
s'étaient adressés à leUl' souvel'ain, le roi Frédéric de 
Sicile, pour lui demander l'envoi d'un autre chef. 
Fernand d'Aragon, troisième fils Ju roi Jacques II,_ 
et petit-fils, comme Frédéric lui-même, du roi Jac
ques-le-Conquérant, avait servi utilement son cousin 
germain pendant ses guerres. Frédéric lui offrit 
d'aile .. prendre en son nom le commandement de 
ses compatriotes catalans en Grèce·. Fernand de 

1. Chrono de R. l\funt., ch. 223, p. 446. 
2. La convention conclue t'ntre Frédéric et Fernand à Melazzo en Sicile, le 

10 mal s 1306 allcicn st)It', en 1007 nouveau ~t)le, e t comcr\"ée dans notre 
Trésor des charles, division J . 512, no 23. Voyez Recueil dedipl., Sicile, 
no 1. 
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Majorque paltit vers le commencement de l'année 
1808, et arriva il Gallipoli au moment où la grande 

compagnie sc décidait à le quitter; mais les dissen

sions qui régnaient entre les divers chefs, ct les in

trigues suscitées pal' des ambitions rivales, l' em pê
chèrent de s'emparer de l'autorité. Il repartit avec 

Muntaner pour retourner en Sicile, fut arrèté à 
Chalcis par le seigneur de Nègrepont, ami de Charles 
de Valois, empereur titulaire de Constantinople, 

renvoyé à Naples et de là en Espagne. 
Pendant ce temps la grande compagnie catalane 

traversait la Macédoine, la Thessalie, la vallée de 

Tempé, les Thermopyles, la Doride, et s' apPl'ochai t 

de la Béotie, qui faisait partie du duché d'Athènes. 

Guy de La Roche duc d'Athènes venait de mouri." 

le 5 ocLobre 1308, et avait cu pour successeur un 

jeune homme. ardent et aventureux, Gautiel' de 

Brienne, son cousin germain, fils de sa tante Hélène de 
[,a Roche et d'Hugues de Brienne. Gautier' refusa d'en
rôler la grande compagnie catalane sous ses ban
nières, et il lui interdill'entrée de son duché; mais 

il était trop tard. Les Catalans ne pouvaient pas re

tournel' sur Jeurs pas sans s'exposer à être fort mal 
reçus par les Thessaliens, qui déjà s'éLaient montrés 
peu disposés à les supporter dans leur pays. Il leur 
fallait donc de toute nécessité ou se faire accepter 

de force ou s'ou vril' un passage par l'épée. Ga utier 
avait fait appel à tous les chevaliers français de son 

duché, ct il sc présenta, pOUl' al'l'êler leur mal'che, 
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près de l'ancienne OrchOluène sur les bords maré
cageux du lac Copaïs. Cette même ardeur impré

voyante de notre jeune chevalerie qui amena les 
dés~stl'es de Crécy, de Poitiers J de Nicopolis, d'A
zincourt, perdit aussi la chevalerie française du du
ché d'Athènes. Les chevaux armés s'embarrassèrent 
dans les marais du lac Copaïs; les archers cata
lans, en abattant les chevaux, rendirent inutile la 
bravoure des cavaliers, les enLourèl'ent avant qu'ils 

pussent se mouvoir, les firent périr sous leurs traits, 

marchèrent sur-le-champ contre Thèbes et Athènes 

laissées sans défense, et s'en emparèrent. « Ainsi, dit 
Nicéphore Grégoras \ comme dans un jeu de dés, 
la fortune ayant tout à coup changé, les Catalans 
devinrent maîtres de la seigneurie d'Athènes et mi
rel~t fin à leul's longues coul'ses vagabondes. » 

Dès qu'ils furent établis dans le duché d'Athènes 
ils sentirent de nouveau le besoin d'un chef et s'a

dressèrent comme la première fois au roi Frédéric 

ùe Sicile, qui accepta pour son second fils Main

froi, né en 1302, le titre de duc d'Athènes, et leur en
voya, en attendantlamajol'ité de Mainfroi, un chevalier 
pour les gouverner en son nom. Ce chevalier, nommé 
Bérenger Estanyol, étant mort peu de temps après, 

Fl'édé.'Îc leur envoya, toujours au nom de son second 

fils, un fils naturel, nommé Alphonse Frédéric, qu'il 

avait eu en Catalogne avant de revenir en Sicile, cl il 

1. L. VII, ch. 6 et 7. 
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lui assigna un établissement convenable en Gl'èce. Al
phonse-Frédéric s'y maria avec l'héritière d'une des 
baronnies de l'Eubée, l'esta dans le pays avec sa 

nou velle famille et y devint un puissant feudataire. 
La supl'ématie féodale continua à rester l'apanage 

des fils cadets de Frédéric. A Ja mort de l'infant 
Mainfroi sans enfants, ce fut le troisième frère Guil
laume qui devint duc d'Athènes '. A la mort de 
Guillaume, aussi sans enfants, ce fut Jean le qua
trième; et à la mort de Jean, en 1368, son fils Fré
déric 2 fut décoré du titre de duc d'Athènes, 
sans qu'au~un d'eux cherchât à prendre une posses
sion réelle de ce duché. 

A la mort de l'infant Frédéric, duc titulaire d'A
thènes, sans laisser d'issue, ce tilre rentra aux l'ois 
de Sicile; et comme les Catalans de Grèce avaient 
encore accru le duché par de nouvelles possessions, 
et entre ault'es par la possession de Néopatras dans la 
vallée du Sperchius, le Litt'e de duc d'Athènes et d.e 
Néopatras a été depuis ce temps porté par tous les 
rois de Sicile et par leurs successeurs les rois d'Ara· 
gon, de Castille et d'Espagne. 

1. Il quaI ru anco fatto da Guglielmo, infante dei re Fededg'), duca di 
Atene, conte di Calatafimo e signol' di Noto. (Fazello, Storia di Sicilia, t. 3, 
p. 314, in.go .) 

2. Cessata la pestilenza, Lodovico (roi de Sicile et petit-fils de Frédéric 
par Piel're son fils ainé) insicme con la l'egina madrc Elisabetta, venllero à 
Messina, dovc, à persuilsione di B1asio Alagona (bail du royaume) Federigo 
figliuol di Giovanni (qui venait d~ mourir en avril 1368 et est enterré à 
Sainte·Agathe de Catane) lu dichiarato duca d'Atene e rnal'chese di Rail
dazzo. (Fazello, p. 329, t . 1II.) 
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Pendant que Frédéric ajoutait aInSi une parlie 
considérable de la Grèce continentale à sa COUl'onne, 
une occasion se présenta à lui de démembrer encore 
la principauté française de Morée et d'attaquer ainsi la 
sQPl'ématie de ses adversaires, les rois angevins de 
Naples, et il la saisit. 

Guillaume de Villehardoin, prince d'Achaye, avait 
laissé après lui deux filles. L'aînée, Isabelle, héritière 
de la principauté, avait été fiancée dès l'âge de deux 
ou trois ans, en 12G8, avec un fils de Charles d'Anjou; 
puis à la mort de celui-ci, avant qu'Isabelle et son 
jeune mari Louis-Philippe fussent d'âge, luariée avec 
Florent de Hainau t, dont elle avait eu une fille nommée 
Malhilde, et enOn à la mort de ce second mari elle avait 
épousé, en 1300, Philippe de Savoie. Tous deux 
étaient restés quelques années dans la principauté 
de Morée; mais, d'une part, des discussions en Grèce 
avec Philippe de Tarente, empereur titulaire de 
Constantinople, seigneur supérieur de Morée, d'autre 
part, la nécessité de pourvoir à la défense de son 
propre pays, le Piémont, avaient obligé Philippe de 
Savoie et Isabelle d'abandonner la Grèce en laissant 
Mathilde, fille du second mariage d'Isabelle et hél'Îtière 
de la principauté, sous la protection de son mal'Î Guy 
de La .Roche duc d'Alhènes. Quatre ans s'étaient à 
peine écoules depuis le dcpart de Philippe de Savoie 
et d'Isabelle de Villehal'ùoin, que mourut, en 1308, 

le duc Guy de La Roche; et Mathilde sc trouva veuve 
avant d'avoir été réellement mariée, puisqu'elle n'a-
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"ail ~lleint qu'à peine sa quinzième année. Elle 
partit aussilÔt pour altel' chercher un nouvel appui 
près de ses parenls des royales maisons de Flan
ures eL de France; et la principaulé de Morée, 
abandonnée, par suite de l'absence d'Isabelle et 
de sa fille, aux prétentions rivales des feudataires 
puissan ts, fut livrée à tous les fléaux de l'anar
chie. 

Mathilde de Hainaut était encore en France lorsque 
la nouvelle arriva en Morée qu'Isabelle, sa Inère, 
était morte en 1311. Marguerite de Villehardoin, 
sœur cadette d'Isabelle, était alors domiciliée en 
Morée. Le prince Guillaume lui avait constitué une 
puissante baronnie, l'avait substituée à sa sœUl' aînée 
dans ]a principauté, en cas de défaul d'issue mâle 
ou femelle, et l'avait mariée à un Guillaume de 
Baux. Heslce veu,'e peu après son mariage et avec 
une seule fille nommée Isabelle comme sa tante et 
née vors 1300, elle chercha aussi hors de Morée une 
alliance puissanle capable de servir de protection à 
\in fille. L'absence li' Jsabelle et de Mathilde consti
tuait à sa fille Isabelle des droils qui pouvaient tenter 
un jeune prince ambitieux. Le voynge de Ferdinand 
de Majorque en Grèce, peu d'années auparavant, 
avait atliré les yeux sur lui. Le renouvellement de la 
guerre entre Frédéric do Sicile et le roi Robet'l de Na
pIcs l'avait rappelé en 1324 en Sicile, où son p~rcnt lui 
avait fait don de la ,ille de Calane. Cofut sur lui quo 
MarguerÏLe jeta les yeux pOUl' sa fille. Le mal'Ïage eut 
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lieu à Messine l, ct l'infant Fernand s'apprêtait à par~ 
tir pour la pl'incipauté de Morée, afin d'y soutenir les 
droits de sa belle-mèl'e et de sa femme, en même 
temps que Louis de Bourgogne s'y renùait de 
on côté avec Mathilde de Hainaut qu'il avait épousée 

à Fontainebleau, IOl'SqU' Isabelle, femme de l'infant 
Fernand, mourut dans sa seigneUl'ie de Catane, 
deux jours après avoir donné naissance à l'i nfant 
Jacques depuis roi Je Majorque, ct fut en Lcl'réc dans 
l'église Sainte-A gathe de Catane. 

Ces relations intimas enLre la Sicile ct la pl'inci
paulé d'Achaye me prescrivaient l'examen des ar
chives siciliennes. Je visitai avec soin les dépôts pu
blics et les Libliolhèques de Palerme el de Messine, 
ct les archives des églises, couvents et hôpiLaux. Par 
tout je trouvai des monuments intéressants', mais fort 
peu de documents qui jetassent un jour nouveau SUl' 

l'époque que j'étudiais. La bibliothèque de PLllerrne ne 
conlient qu'un petit nombre de manuscrils anciens, 
mais beaucoup de travaux faits au dernier siècle SUl' 

1. Voyez Rec. de dipl., Sicile, Il. 

2. Comme au couvent des jésuites de l'Ulivella,dans la bibliothèquc du
quel est conservé uu magnifique manuscrit du Dante. On y trollVc lIussi plu
sieurs ouvrages chinois, tels sont: Sapielltia siuica, cxponcnfc P. Jgnatio à 
Costâ, Lusitano, Soc. Jes. à P. Prospcro Intercettu, Siculo, cjusd. Soc. 01 bi 
proposita. Kien·Cham, in urbe Sinarum provinciœ Kiamsi 1662, sllpcriorulll 
pel'missu, 1 vol. in·fo. Il contient nne analyse dc la doctrine dc Confucius cn 
latin. - Sinarllm sapiclltiu politico-moralis à P. Prospero Inlcl'cetlu, Siculo, 
Soc. Jes. in lllcem eùita Chin, in-fo à ùeux colonnes, l'une pour le chinois, 
l'aulre pour la traduction latinc. Les mots corrcspondants dans les dcux 
langues sont indiqués par les mêmes chiffres.- lll'cvis J'clalio eorum qllœ 
l-\pectant aù declamatiollcm Sinar1l111 imperatoris Kan:)\Î, cirtà COllfucii avO· 
l'U111 CllltllS. Datum allllO 1 iOO. 

24. 
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l'histoire. Le chanoine Schiavo, mort le 10 juin 1. 773, 
avait copié et fait copier dans les Archives du Palazzo 
Capuano et dans les cbancelleries de Salel'ne el de 
Palerme un grand nomure de diplômes, et ses ma
nuscrits onl élé légués par lui à la bibliothèque de 
Palerme. Dans ~ un des vo] urnes 1 de Schiavo, j'ai re
trouvé l'en ,"oi fait pal' Frédéric d'un chancelier dans 
le duché d'Athènes en 1347 2. Une lettre est adressée 
par Frédéric à Guillaume Thomas, capitaine de, la 
grande compagnie \ et à celte compagnie elle
même, pour les inviter à recevoir le chancelier qu'il 
leur envoie 4. L'autre est adressée à ce c]l3ncelier, 
nommé Piel'l'e d'Ardoyn, pour lui faire part de sa 
nomination G. Ces deux pièces constatent aussi qu'à 
cette époq ue c'était l'in fant Mainfroi qui élait le chef 
I1onoraire de la grande compagnie G, mais qu'il ne 
prenait pas encore le titre de duc d'Athènes. 

Les archives des monastères, églises et hôpitaux 
sont surlout riches en documents relatifs aux rOIs 
normands; quelques-uns en langue arabe et d'au-

1. 11 est intitulé: Test:nnentum l~/'iderici imperatoris, litterœ et diplomata 
varia, in-fo Q, q. G. 2. Au 63l' feuillet de ce volume sont les leUres écrites 
par' Charles d'Anjou au pape Clément après la victoire sur Maiufroi et la 
victoire sur Conrndin, et l'excommunication de Conradin. 

2. Cancellarium felicis exercitus Fl'ancol'um in ducatu Athenal'um mo
rantium. 

3. Capitaneo Societatis felicls exercitus Francomtn in Athrnarum dl1catu 
morantium. 

4. Voyez Rec. de Jipl., Sicile, lit. 

5. Voyez Recueil de dipl., Sicile; IV. 

(j. Usque ad no~tl um vel inclili infantis Man fl'ed i 1 lWl'Îssimi ûlii nostd , 
domini soc.ictatis vestl'e l beneplacitum. 
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tres en langue grecque: cal' pendant tout le temps de 
la domination sarrasine ces deux langues furent les 
seules qui fussent parlées et éCI'ites en Sidle. Presque 
tous les actes de donation faits pat; les pt'cmicrs sou
vel'ains normands aux églises sont en Jangue gl'ec
que 1; cc ne fut que plus tard que s'intl'oduisit la 
langue latine, qui a tl'iomphé des deux Llngucs arabe 
ct gl'ecque et (Jui forme la uase de la langue actuelle 
de Sicile, que les sou vcrains de la maison de SOllabe 
ont élé les premiers à cultiver avec succès. Le savant 
chanoine Rosario Gregorio a réuni ces anciens mo~ 
numents poétiques de la Sieile, ct il a réuni aussi et 
publié bon nombre des anciens documents ara
bes. Quelques-uns des documents grecs ont été pu
bliés séparément; mais on n'en a jamais publié le 
recueil, qui serait cependant d'une grande utilité pour 
l'histoire de la 1angue et des institutions. Le prince 
de la Trabbia possède plusielHs de ces anciens <.Jocu
ments ' dans sa belle bibliothèque, et il les confierait 

1. Voyez dans la Biblioteca sacra, ossia Giol'llale letteral'io-sci~ntifico-('c
clesiastico per la Sicilia, t. J, p. 212 : un diplôme grec du comte Roger tiré 
des archives de la cathédrale de Palerme, il estdaté de l'an 6606 du monde 
ou . 098 de J.-C.; un autre de Guillaume archevêque de Traïna et de Mes
sine, de l'an t 018 (p_ 365), tiré du grand hôpital de Palerme; un autre tiré 
du même hôpital et de l'an 6618 ( 1110 de J.-C.) qui indique plusieurs mo
nastères trouvés en Sicile par les Normands ct qui s'étaient maintenus pen
dant l'occu;>ation sarrasine (p. 375); un autre (p. 38 t) tiré du même hôpital 
et donné en 1090 par le grand-comte de Sicile et de Calahre Roger ( cc der

nier parfaitement conservé et d'une fort belle écriture :avec belles lettres 
initiales d'or en faveur de Gl'rgoÎrc hégoumène ou abbé du mona~lère de 
Saint-Philippe), et enfin. le testament de l'abbé Grégoire .lui-même dans le 
même hôpital. 

2. M. Buscemia publié, d'après un manuscrit du prince de la Trabbia, 
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a\'cc plaisil' aux mains de ceux qui voudraient los 
nleLtrc au jour. Les archives d'ÉLal, en Sicile, n'or
fl'cnl qu'un hicn pelit nombl'o do documents origi
naux, los plus ill1porl.anls ayant eté transportés à 
Naples; mais les archives parliculières des cathé
drales ~ des monastères ct des hôpitaux ct surLouL 
les archives des communes méritent d'être étudiées 
avec attention. 

un diplôme gl'ec d'Adélaïde et de son fils le grand-comte de l'an 110 (page 
115 du même journal.) 



Jusqu'au moment où Charles V Ht don, en 1530, 
de l'île de Malte aux chevaliers hospitaliers de Sainl
Jean de Jél~usalem, !Iépossédés de Bhodes en 1522, 

cette île avait toujours suivi le sort de la Sicile. A la 

domination de l'empire gI'ec a\ait succédé, en 870, 

l'occupation sarrasine, et les Normands élaient venus 

à leul' tour chassel', en 1090, les Sal'rasins des îles de 
Malte et de Gozzo l, comme ils venaient de les chasser 
de la Calabre et de la Sicile. A ux rois normands suc
cédèrent en 1197, danstoules leurs possessions, les 

souverains de la maison de Souabe. Mais à celte épo
que les liens de soumission qui allachaient Malte au 

royaume des Deux-Siciles comlliCnçaienl Ù s'affaiblir, 

1. Ceterum, ut sunt hominum ingenia felicitatc redundantis fortunœ 
nunquam satiata, majoris imperii stu(lio ~Ielitem navigat (Roger) insulàquc 
potitur (Morissotus, Orbis marit.,l. Il, ch. 10). Roge!' débarqua au promon o 

, toire Ras·Icambri, SUl' la côte méridionale, en juillet 1090. Le lwyd qui 
commandait cette tle se soumit et obtint la faculté de partir avec ceux qui 
ne voudraient pas rester dans l'Ile (Fazello, dccade 2, 1. vij. Buonfiglio, 
1. 4. Malatena, 1. 4, c. 16. Maurolico) . Il était l'esté à Maltr, comme en Si. 
cile, un assez bon nombre de chrétiens pendant la dominat.ioll sarrasine, 
mais le langage grec, quoique conservé dans les églises, avait prcsquc en
tièrement fait place à l'arabe. Malaterra raconte qu'au moment du débar
quement de Roger les chrétiens se réunirent dans le Ollyad e Rum (vallon 
des Romains ou Grecs) et allèrent au·devant ùe lui, ligna vcl calamis, prou t 
quisque primo inveniebat, compositas cruccs in dexteris ferentes, Kyrie 
Eleison proclamando. La cathédrale ùe Città-notabile LI été fonùée pal' le 
comte Roger, dont le portrait est placé daus la sacristie. 

2~* 
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et l'He de Malle était devenue comme un apanage des 
grands-amiraux de Sicile avec le titre de comté. 

En 1193, un Margueri t de Brindes, grand-amiral de 
Sicile, est désigné sous le titre de comte de Malte 1. 

Marguerit mouru t vers 1195, et eut pour succes
seur son fils Guillaume-Ic-Gros, aussi amiral de Sicile. 

A Guillaume succéda Henri, dit le Pêcheur \ qui 
avait épousé sa fille. 

En 1256, Nicolas succéda à Henri, son père, dans 
le comté de Malte 3. 

Les deux victoires de Béncven t et de Tagliacozzo 
qui établirent Charles d'Anjou sur le trône des Deux
SiciIes lui conférèrent aussi la domination des îles de 
Malte et de Gozzo, annexe naturelle de la Sicile, à la
quelle Malte doit avoir J'ecours pour beaucoup ÙC ses 
approvisionnemonts; mais il n'en jouit guère que pen
dant dix-huit ans. Les vêpres siciliennes qui lui arra
chèrent la Sicile en 1282, menaçaient aussi les deux 
iles de Malte et de Gozzo. Charles comprit ce danger 

1. Ciantar, Malta iIIustlata, p. 710, in·fo.-Pirri,:cataJogue des mODo sou. 
mis à l'archimandrite de Messine.-Antonio (l'Amico, Serie degli ammiragli. 

2. 11 est meutionné par Calfaro (Annales, 1. VI, l\JuratolÏ, t. VI). Insuper 
non est prœlcrmittendl1m tic co ql10d egregio Hcnrico comiti (de Malte) 
contigit in eo al1no (1205). Ipse enim quandam navem suam Leompanlum 
nomine, quœ Pi ~anis fue rUt ablata, etc. Il e t aussi que tion de lui dans la 
(;or"cspondancc du pape Innocent lU, qui lui écrivit à lui·même, en 13'10, 
au sujet des afraires de Candie disputée aux Vénitiens par les Génois, et 
pour le complimenter cn même tcmps SUI' son projet de pèlerinage armé à la 
Terre-Sainte: Nobili viro IIenrico, comiti Malte, etc. (Baluze, t. II, p. 2!J9) 

Voyez aussi Ciantar, p. 712. 1\ dit que Henri alla avec Rcnaud, duc de Spo 
lète, à Rome pour obtenir l'absolution de l'empereur Frédéric. 

3. Pirri, note 7 _de l'Église de Malte. 
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et y envoya de Marseille, en 1283, une floUe de vingt
deux galères, commandée pal' Guiliaume Corneille 1. 

L'amiral provençal arriva, en effet, dans le port de 
Malle; mais le célèbre amiral sicilien, Rogel' tic Lo
ria, l'avait suivi de près, et lui livr'a bataille à l'en
trée même du port. La flotte provençale fut détruite. 
Roger de LOI'ia fit alors voile vers la pointe du port, 
du côté du ponent, c'est-à-dire vers Marsa-Muscel, 
fit débarquer son monde, leur donna deux jours de 
repos et marcha SUl' la ville, qui consentit à lui faire 
hommage. Le fort seul Lint bon, et, comme Roger 
n'a,'ait pas de trébuchets \ il revint à Messine, et 
envoya son beau-frère Mainfroi Lança avec trente 
galères, cent chevaliers, mille almogaval'es et cent 
hommes de mer munis de tentes et trébuchets 3. 

Charles d'Anjou, de son côté, n'avait pas oublié la 
dlofcnse tIo Malle et, dès les premiers jours de mai, 
les ordres avaient été donnés dans les ports de la 
Pouille pOUl' les approvisionnements nécessaires 4. Les 
chevaliers français tinrent bon, mais le château de 
Malte fuL obligé de se rendre Je 8 jUill 1284 5. Les 
rois de Naples ne conlinuèrent pas moins, pendant 
la guerre, à exercer nominalement leurs droits. Ce 

1. V. la Chrono de H. Muntanel', ch. 81. 
2. V. R. l\]unlancl', ch. 8~. 

3. V. R. Muntaner, ch. 93. 
4. Deux actes dn 5 mai et du 11 nui de la vij indiction ou annéc 128", 

autorisent les sorties de "ivres de tous les ports de Pouille, tam pro fclici 
passagio no tro ad il1sulam Malte, quam pro munimine castelli ipsius in
suIe, p. 45 et 46 du registre coté 1270 B dans les Archives de Naples. 

5. V. R. Muntanel', ch. 100. EscoJano, hist. de Valence, et Zurita. 
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même Roger de Loria, qui avait contribué à la prise 
de Malte au nom (les rois de Sicile, aJant quitté, en 
1297 , le service de Sicile pour celui de Naples \ il 
reçut de Charles Il 2, au mois de mai 1300, l'île de 
Malte à titre de comté héréditaire 3, et ce titre passa 
à la I.nort de Roger, en 1305, à son fils Roger, mort 
jeune 4. Ces débats de territoire entre les deux cou
ronnes ne furent définitivement réglés que par le 
traité de Castro-Novo, le 29 août 1302, par leqllella 
Sicile, avec les îles adjacentes, fut reconnue comme 
royaume indépendant. 

Les rois de Sicile avaient peut-être pendant la 
guerre disposé aussi de l'île de Malte. Nicolas, fils 
de Henri dit le Pêcheur, qui la possédait à titre de 
fief en 1265, la céda, en 1296, à sa fille Lucine 5, 

femme de Guillaume-Raimond de Moncade, Arago
nais; ce qui prouve que Nicolas avait dû reconnaître 
tenir ce fief des rois aragonais de Sicile. Les rois de 
Sicile, qui avaient admis une exception pour la sei
gneurie d'Aci en Sicile en faveur de Hoger de Loria, 
son possesseur, ne stipulèreut, à ce qu'il semble, rien 
pour Malte, et continuèrent sans doute à en dis
poser. La Grande-Compagnie catalane s' élant, en 

1. Amari, IIi st. des Vêpres Sicil., p. 216 de la 1re édit. 
2. Ciantar (p. 732) et Agius (Miscell. vol. 1, f. 77) disent que cc fut Ro

ger de FIor ou de llrindes qui reçut Malte en t 300 de Frédéric. Agius qui 
mentionne Yachi aurait pu voir pal' là son erreur , puisqu'Ad avait été pré
cisément réservée à Roger de Loria par le traité de Castro Novo. 

3. V. Amari, IIist. des Vêpres Sici!., p. 263 de la (rC édit. 
4. V. R. Muntaner, ch. 248. 

5. Miège, IIist, de Mal~e, t . 2, p. 52. 
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1310, emparée du duché d' Alhènes, et ayant fail 
hommage de ce duché à Frédéric, en 1ui demandant 
d'en accepter la seigneurie, Frédéric en fit J'apanage 
de soh second (ils Mainfroi et y joignit le comté de 
Malte vacant pal' la mort de Roger. 

A Mainfroi, mort jeune, succéda son frère Guil
Inume dans le ùuché d'Athènes et de Néopatras et 
dans le comté de Malte. 

A Guillaume, mort jeune aussi, succéda son ault'e 
frère Jean dans le duché d'Athènes et de Néopatras 
el dans le comté de Malte. 

A Jean, mort en 1348, succéda son fils Fréderic 
dans les mêmes dignités (, el, ce dernier étant mort 
sans enfants, le duché d'Athènes el celui de Néopatras 
firent retour il la couronne de Sicile. 

Mais le roi de Sicile, Frédél'ic 11, comllle son fl'ère 
Louis, Il' était guère roi que de nom; la noblesse si
cilienne, divisée en par Lis puissants, avait détruit toute 
force publique. La misèl~e du peupleétaiL extrême. Un 
nombre considérable de nobles tournèrent alors leurs 
yeux vers les rois angevins de Naples et offt'jren t à Louis 
d'Anjou et à Jeanne sa femme de les recevoil' comme 
souverains. Le grand-sénéchal Nicolas Acciaiuoli fut 
en effet envoyé avec St~S troupes, reconquit à la cou
ronne de Naples une partie de la Sieile ct Ht recevoit' 

1. L'infante D. Giovanni, duca d'Atene e Neopatl'a, conte di Calatafini c 
signor di Malta, Gozzo e Pantalal'ea, zio dell'c D. Luis e pel' lui governatorc 
dcl regno, mori in Catania in 1348 lasciando pel' ercde un figlio, che si 
chiamo l'infante Federico, in tutti li stati preditti (l\Iiiicellanead'Agius, fa ('1; 
ms. dans la hibl . de Malte). 

• 
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Louis et Jeanne en triomphe dans la ville de Messine 
le 24 décembre 1356. En récompense de ses succès, 
Nicolas Acciaiuoli fut cl'éé, le dernier mars 1357, pal' 

Louis et Jeanne, pendant leur séjour à Messine, 
comte héréditaire de Malle et de Gozzo 1. 

Louis et Jeanne déclal'ent dans ce diplôme que, 
les îles de Malle et de Gozzo ayant été dévolues à 
leur couronne par suite de la rébellion Je celui qui 
les tenait et ùe son refus de reconnaÎlre leur autorilé 2, 
ils en font don en fief à ti tre ùe com té, ainsi qu' clle 
était jusqu'alors 3, à Nicolas Acciaiuoli, et à ses hél'i
tiers légitimes de m~)e en mâle et enfants adoptifs 
futurs 4, sous résCl've d'hommage aux rois de Naples. 

Nicolas Acciaiuoli, qui était comte d'Amalfi, ob
tint de faire du comté de Malle un apanage de son 
fils aîné, A'nge Acciaiuoli, au moment où il recevait 
lui-même, en 1358, en accession de litres, la haute ba
ronnie de Corinthe. Ange Acciaiuoli est, à dater de cette 
année, désigné sous le litre de corn te de Malte duns 
toutes les patentes des rois de Naples. J'ai vu plusieu rs 
lettres autographes de sa femme, Bianchina de GI'i

maldi, signées comtesse de J'Jalle, et entre autres une 

1. V. à sa date, Rec. de dipl., Florence. 
2 .•.• illsulam Maute cum inSlllâ Gozi sibi adjacentem ad manus nostre 

tu~ie rationabilitcr devolutam sic accepimus, per rebellis protervie maclI' 
lam in pl'ollicionis vicium ('jus qui iosulam ipsam Maule hinc usque tellllit 
seu tenet, ad presens rebellis et infidelis nostri ac redire recusantis aIl l'ecH 
dominii et fiùei nostre cllltUl11 etc. 

3. 5ub titulo comitatus, sicut denominari et esse hinc hactenlls con
suevit. 

4. Seu etiam adoptivis, quem et prout elegerit. 
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de l'année 1362 '. Ange continua toute sa vie à por
tcr le litl'e de comte de MalLe. Il est désigné sous cc 
nom dans une patente de Jeanne de l'an 1375 a. 
Da ns son testament, du 2 novembre 1391, que j'ai 
copié dans les archives Ricasoli 3, il prend lui-même 
le litre de comte de MalLe 4. 

Ce même ti ll'e passa à sa mort à Robert Acciai uoli 
son fils; mais, celui-ci éLant mort sans héritiers et les 
rois de Sicile étant rentrés, ùepuis la paix de 1372, 
en possession du tel'ritoire de ces deux îles, le titre 
cessa d'être conféré à d'autres par les rois de Na
ples à la malt de Robert Acciaiuoli. 

Les rois de Sicile, de leur côté, avaient disposé, de
puis la paix de 1372, de la seigneurie de Malte et de 
Gozzo. Frédéric Il mort en 1377, l'avail donnée à 
Guillaume d'Aragon, son fils naturel 5. 

A la mortde Guillaume d'Aragon, vers 1382, ce ful 
son fils don Louis d'A ragon qui prille lilre de com te de 
Malte. Il était alors dans le duché d'Athènes G, où érait 

1. V. Rec. de dipl., Florence (à sa date). 
2. V. Rec. de dipl., Florence (à sa date). 
3. V. Rec. de dipl., Florence (à sa date). 
4. Angelus de Aczarolis de FlorentiA, miles, COl'inthi palatinus, Malte et 

MeUle comes, ac ma~nu~ regoi Sicilie senescallns. 
5. Mori il l'e D. Federico di Sicilia (en 1377), lasciando donna Maria sua 

liglia herede universale Ilel regno e nel ducato d'Atcne e Neopatl'a e nell'isole 
adjacenti, fuor chc Malta e Gozzo che lascio à D. Guglielmo d'Aragona suo 
ligl iuolo nalmale, il quale havesse a succedel'e nel rrgno, caso che la l'cgina 
Maria mOl'issc (Agius, l\Iisccll.lIlcà, fi l'année 13i7). 

6. Si la mellziolle Cà l'an 1382) Ji lin D. Luis de Aragona, contc di ~Ialta, 
che do,'ea essere figJ:o ùel suùùetlf) D. Gugliclmo c suo hel'eùc, c si tl'ovava 
nel ducato di Atcne (Agius, Miscellallca, à l'an 1382. Zurita, p. 377). 
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établie la famille d'Alphonse Fl'édét'ic, fils naturel de 
son arl'ière-granù-pèl'e, le roi Frédéric 1, avec le tÎLl'e 
de comte de Soula ct le baïlat ùu duché d'Alhènes J. 

A Louis succéda son frère Jacques d'Aragon 2. Mais 
uon Jacques étant mort, à cc qu'il semble, sans des
cendance, et le comte de Malte ayant ainsi fait re
lour à la couronne, le roi don Martin en fit don, en 
1396, à don Artale d'Alagon S, petit-fils du grand
justicier Blasco d'Alagon et chef d'une de ces pu is
sanles familles qui avaient si long-temps déchiré la 
Sicile; mais Artale, qu'on avait cru l'amener par cc 
don, s'en étant montré peu satisfait ct ayant persislé 
dans sa rébellion, le roi révoq ua sa donation et en 
disposa en faveur de Guillaume Ramon de Moncade, 
seigneur d'Agosta, chef aussi d'une puissanLe famille, 
cL il changea en sa faveur le titre de comté en celui de 
marquisat en 1397 4• 

Guillaume Ramon de Moncade ayant, comme dOIl 

Arfale, persisté dans sa rébellion, l'île de Malte fu l 
enfin incorpol'ée à la couronne par un diplôme daté 

1. Voyez dans mes Éclaircissements la généalogie des ducs d'Athènes ct 
de Néopatl'as. 

2. V. Ciautar et Zurita, 
3. Ilre D, Martino diede il contado di Malta a D. Ar/ale d'Alagon, pCI' 

esscl'si l'itornato all'obcdieuza reale; il <.J.uale, rra pochi giol'lli, non contento 
di qllc!'>ta donazionc, si yennc a pCI',lcl'c, <'gli e la SI1<1 casa, <,ssendo stata 
.delle pr-incipali ùel regno di Sicilia; di maniera che queEto cOlltado e:,scndosi 
dato al detto D. A1tale, come si disse, e di lui non contento, ritol'llo ad in

corporar,.,i alla corona l'cale cd al regno tlel re D. Martino sopl'ôùclto (Agius, 
1\1 isccIlanca, à l'année 13%), 

4. Agius, Miscellauca, à l'année t 397, 
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de Calane, 27 octolH'e 1397, confil'mé ensuite, le 
3 novembre 1398, avec déclaration qu'à datet' de ce 
jour les îles ùe Malte el de Gozzo ne pounaient être 
détachées de la couronne de Sicile 1. 

Cet engagement fut de peu de valeUl' aux yeux de 
ses slIccesseUl'S. A Iphonse li' Aragon, qui avait succédù 
en 1416 à son père Ferdinand dans ses États de Sicile 
cornIne dans ceux d'Aragon, ayant besoin d'argent 
pour COllvl'ir les dépenses faites par sou père en fa
veur tIes prétentions du pape Benoît XIII contre le 
pape Martin, engagea la seigneurie de Malte à don 
Antoine Cardona pour la somme de 30,{)00 florins 2. 

Don Antoine Cardona engagea à son tour la même 
seigneurie à don Gonsalve Monl'oy , pour la même 
somme de 30,000 tlorins 3, en 1425. 

Les Maltais, opprimés par ces fréquentes muta
lions de seignell rie, si contraires au privilége de 1397; 
se soulevèrent contre les exactions de don Gonsalve 
Monroy 4 et sc décidèrenl à se cotiser entre eux pour 
se racheler. Ils rentrèrent ainsi uniquement sous 
l'autorisation royale. Le roi A]phonse, en leur confis-

1. L'Îstesso anno 1397, alli 27 di novembre, il nuovo marchese di Malta, 
Guglielmo Ramon l\Ioncade ribellandosi, scordato dalli beneficii ricevuti, 
fu privato dell'isola di Malta, e qllella rillnita al regio demanio, con privi. 
legio di non poteJ'si mai più alienare, come si vede per il t 0 volume, fol. 68 
(Agi us, fol. 15). 

2, !\Ialta fu alienata ed impegnafa à D. Antonio Cardona pel' 30,000 flo. 
l'ini, con giurisdizione di mero e misto impel'io e con tutta l'entratn (Agius, 
à l'année 1420). 

3. Malta fu di nuovo alicnata ed impegnata nell'anno 1425 à D, Gonsalvo 
Monroy, [ler 30,000 fiorini (idem, 1425). 

4. V. IIi t. de Malle, pm' Mièg{', t. 2, p. GO et suive 
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quant leurs anciens priviléges, prit à son tour, en 
1427, l'engagement formel de ne plus les détacher de 
la couronne 1. 

Pendant toule la fin de ce siècle, les Maltais 
continuent à être gouvernés par> les rois de Sicile; 
mais avec des pl>iviléges successivement obtenus 
depuis les rois normands, qui mettaient entre leurs 
mains l'administration de leurs propres af(aires el 
même l'administration de la juslice avec une cour 
d'appel maltaise'. Une petite aristocratie se forma peu 
à peu dans leur sein, et elle avait fini par s'emparer ex
clusivement .du gouvernement. Malle comptait alors 
18,000 habitants, répartis dans la Cité-notable, le 
Bourg, le Château et soixante villages, et Gozzo comp· 
tait 4,000 habitants';. 

Les chevaliers de Saint-Je:ln de Jérusalem, après 
une défense héroïque de l'île ùe Rhodes contre So
liman Il en personne à la tête de forces considé
l'ables, avaient été forcés de capituler, le 24 décem
bre 1522, el d'abandonner Rhodes aux Turcs après 
deux cent treize ans d'occupalion. Leur grand-maî
tre, le brave Philippe Villiers de l'Ile-d'Adam, cher-

1. Il re Alfonso li torno a l'icevere sotto la sua corona, conflrmando li 
priviIegii, e quello parlicolarmente dell'aggravazione deI re Martino dell'an
no 1397, con privilegio di non potersi più aliellare e con altre cbusole, co
me appare pel' il pl'iviiegio vice·rcgio dato in Palermo alli 3 di giugno 14'27 e 
pel' la confil'mazione regia data in Valenza alli 20 di giugno 1428. (Id., 1425.) 

2. V. l\liège, p. 85 ct suiv., t. Il. 
3. Malte compte aujourd'hui près de 120,000 habitants et Gozzo 18,000. 

Un grand nombre émigre annuellement et on les trouve étaùlis comme pOl" 
te!'aix et jardiniers à Naples, il Palerme, Corfou, Athènes, Smyrne, Alexandrie, 
Tunis et SUI' tous les rivages de la Méditerranée. 
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chait partout une île où il pût se maintenir indépen

dant avec son Ordre. Il jeta les yeux sur Malle, qui 
était comme l'avant-poste des puissances chrétiennes 
contre la puissance musulmane, et il en fit demander 
la cession à Charles V, par l'intermédiaire des papes 
Adrien et Clément VII. Charles V considérant que, par 
l'établissement de l'Ol'dre de Saint-Jean à Malle, il 
protégeait la Sicile, Naples et les côtes d'Italie contre 
les incursions des barbaresques qui les avaient fré

quemment désolées depuis le dernier siècle, sans que 

cette protection coûtâ t rien à son fisc, et qu' il pourrait 

même se ménager quelques moyens d'action sur 
l'Ordre, entra en négociation et, malgl'é tous les en
gagements solennels contractés par ses prédéces
seurs, il aliéna les îles de Malte et de Gozzo el les 
céda aux chevaliers de Saint-Jean, par le traité signé 
à Castel-Franco, le 23 mars 1530. Ce traité fut ac
cepté le même jour par le conseil de l'Ol'dre, et les 

chevaliers vinl'ent s'établir en souverains dans l'île 

de Malte, le 26 octobre 1530. 
J'ai visité à Malte les Archives de la Trésorerie, que 

m'a obligeamment ouvertes le gouverneur anglais, 
l'amiral sil' H. Bouverie, et la bibliothèque du palais, 
pour y rechercher les documents qui pouvaient avoir 

quelque relation, soit avec la principauté d'Achaye, 

soit avec le duché d'Athènes et de Neopatras, et je 
viens de tracer un aperçu rapide de ces recherches 
dans une île -que recommandent à nos souvenirs et 

Pexistence d'un Ordre composé de tant de courageux 
1er VOT., tr° l'A RT. 
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chevaliers sortis de la terre de France, ct la naissance 
d'un de nos plus habiles compositeurs, Niccolo, l'au

teut' de si gracieux ouvrages l, et notre courte occu

pation z à la suite de la poétique expédition d'ltgyple. 

Les Archives de la Trésorerie contiennent les an
ciens papiers de l'Ordre de Malte. Un volume in-folio) 

copié au dix-septième siècle, renferme, outre un grand

nombre de priviléges latins relatifs à l'Ordre, une 
histoire de l'Ordre de Saint-Jean en langue françaises. 

Cette histoire commence ainsi: 

1. Nicolas Isouard que nous appelons Niccolo était né à la Vallette en 
177 5. Il fut rappelé, de Naples où il étndiait , à Malte sa patrie par le 
grand-maître Rohan, dont le nom est encore respecté; et quand les Français 
eurent conquis Malte le général Vaubois l'emmena à Paris, où il composa 
Michel·Ange, le Médecin turc, le Billet de loterie, Un jOUl' à Paris, Joconde, 
Cendrillon et plusieurs autres charmants opéras. Il y mourut en 1818 estimé 
et aimé de tous. 

2. L'église de st-Jean renferme une grande quantité de tombeaux des 
chevaliers de Malte de toute nation. Le comte de Beaujolais, frère du roi 
Louis-Philippe, mort à Malte le 2 juin 1808 d'une affection de poitrine, est 
enterré dans cette même église de Saint-Jean. 

3. De la page 207 à la page908, en tout 687 pages. Entête du volume est 
la copie de la buUe suivante du pape Boniface: Exhibita siquidem nobis ve
stra pctitio continebat quod olim, in captione civitatis Aconie, apostolicas 
IiUeras regulœ vestl'œ seriem continentes cum aliis l'egnorum modis, ami
~istis. Quare, suppliciter petebatis à nobis ut, curn vos nonnullas litteras 
quondam fratds Raymundi, tune ejusdem hospitii custodis, qui prœdictam 
regulam condidit, ejus plllmbeo sigillo signatas, in quibus regula ipsa eonti
netnr expresssè, prout assseritis, habeatis, vobis prœdictam regulam, ad 
majol'is callteJ:c plffisidilltn, sub hullâ noslrâ cODce<lere dignaremur: nos, 
igilur, ad vestl'llm et ejusdcpI hospitii statlltn prosperum et tranquillum 
patcrnis sllldiis intcndentcs, vestris devotis supplicationibus incJinati, prœ
didam l'eglllam, pl'out in ejusdcm fratl'is Raymunlli lilteris continel'Ï conspi
citur, qnihusdam verbis de mandato nostl'o amotis et cÔl'I'ectis in cas, pl œ
senti bus fadmus annotari, eamque nihilominùs, ex cel'tâ scielltiù confirma
mus ct innovamus de graliâ speciali. 
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« S'ensuivent Jes EsLablissemens do l'Ordre de 
l' Hospital Saint-Jean de Hierusalem. Et premiel', de 
l'université d'iceluy Ordre qui fut commencé en nie
rusalelll, comme cy après verrez. » 

L'allleu!' raconte que, sous Jules-César, un cOl'tain 
Antiochus ayant cherché dans le tom beau de David 
à Jérusalem, y trouva de grands trésors; majs que 
Dieu, lui apparaissant en songe, lui prescrivit d'en 
fonder un hôpi tal, et que ce fut cet hùpiLal qn], suc
cessivement enrichi, fut l'origine de l'Orthe d-c Saint
Jean. 

Le dernier acte rapporté dans ceL ouvl'age est de 
l'an 1.181. A en juger par le style, celle histoire a 
dù être composée à celle époque. Elle eonlicul la 
lraduction de tous les actes, priviléges, lois ct cou
Lumes de l'Ordre. 

On Lrouve dans les mêmes archives les anciens pri
viléges donnés à l'île de Malte par les l'ois aragonais. 
Ce sont des copies, faites Sur les parchemins ct papieI's 

originaux depuis 1420, qni ont été consel'vés dans la 
commune de Città-Vecchia. La colleclion de CtS di
plùmes forme deux: volumes in-folio, ct comprend 
toutes les ordonnances rendues pal' les rois ct vice-

Tenor autem litterarum ipsarum talis est: Ego, Râymundus, servus pau. 
perum, etc. 

Nulli crgo omninù hominum lieeat hane paginam 1108tl'OO annotaliollis, 
confirmationis et innovationis infringcl'c, etc. 

Datum Laterani vij idus apl'ilis, pontifieatus nostri anno vij. 
A la suite vient, dans le même volume, une ùonation de frère Joubert cn 

1177; pllis les coutumcs de l'Ol'dre et leur confirmation cn 1181 par Roger 
de Piug, et la Série ùes lois sanctionnées pal' les divers grands-maUres. 

25 , 
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rois jusque sous Charles V, tantôt en langue latine et 
tan lôt en langue sicilienne 1. 

Il Y a dans le palais du gouverneur une fort belle 
collection d'arm ures des anciens chevaliers de Malte 
depuis le seizième siècle seulement. Les plus belles 
armures ont toulefois élé Lransportées à Londres. Dans 

1. Je me contenterai d'en citer deux en langue sicilienne pour faire con

naître l'état de cette langue au xve siècle. La première est du J'oi Alphonse 
et de l'an 1440; il Y prend le titre de Rex Aragonurn, Sicilie citl'à et ultrà 
Faro. Fideles nostri dilecti, ad vestl'a consolacioni, ad jo ki siati partidpi 
de Ji nostrf allegrij ct prosperitati, vi significamu cornu, Dei gracia, la irn_ 
prisa e conquista de quistu reamu staja ho ra rnay deducta ad clebua fini, e 
di tutti li pruvinci di quistu in omni di vi veniva prosperi novi de reduc
cioni di citati, te .... i, castelli e locci e baruni; e tucta terra di là mi riese 
reducla a la fiùelilati nostra, exceptu le citati di Napoli, Puizolu e la Turri 

di lu Grecu; li qllali infallamenti quistu invernn, oy ad altius quista tati, 

cum lu adiutu de Deu, per COl'lza oy per gratu, li haviriemu reducti a lu 
dominiu nostru. 

Il termine en ùi.5ant que, pour suivre sa guerre contre Je roi Renéd'An
jou: il a besoin d'hommes et d'argent, et il charge son vice-roi de recevoir 
ces levées. 

Datum in casali Venoni die primo decernbris, IV indict., anno incarnati 
Domini 1440. 

L'autre est de l'année 1472 et du vice-roi, vice rex in dicto regno Sicilie. 
Nobiles regii fideles, dilecli, a vui et altri è manifestu cornu pridie, in lu 

parlamentu generali, lu quali per ordinacioni et comandamentu de li nustru 
signuri re, celebramu in quista chitate (de Palerme) fu deliberatu et conclusu 

pel' tucti li tri brachii di quistu regnu, videlicet ecclesiasticu, militari et di 

li universitati deDianiali, conslderato li regii necessitati et li spesi facti in li 
guerri passati, li quali, Dei gracia, fu devenllti aù optatum finem victorie, 
pacis et quietis, et quelli che necessario si havino di fari pel' reintegrari et 

reùuchiri ad sua obcdiencia qllillu po cu che si resta di baviri di lu contatu 
di Rusigliun, fussi sub\'enuta Sua l\1aiestati di florini 4,000 et lu serenhimu 
signuri re di Sichilie di florilli 10,000, di pagar i, l'una mitali per tuctu lu 
mesi di marzu prossimi anni, et J'altra mitati in lu misi di manu sequentis 
anni. 

Le vice-roi annonce aux Maltais qu'ils ont été compris dans cette répar
tition pour une somme ùésignée. 

Datum Panol'mi 'lie 22 janu31'ii VI indict. 1/.72. 
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l'église de Saint-Jean, bâtie en 1580, on retrouve 
une grande quantité de blasons de famille en mo
saïque de Inal'bre, sur les tombeaux élevés aux che
valiers depuis ceLLe époq ue. 

Une bibliothèque, composée d'environ 36,000 vo
lumes imprimés et de 284 manuscrits, tOIlS relatifs à 
l'Ordl'e de Malte, est placée près du palais. 

La bibliothèque publique de Malte a été tranSpol'
tée dans son local actuel seulement depuis 1811, et 
ce n'est que Jepuis 1829 qu'un fond annuel de cent 
liv. sterl. a été alloué pour entretien et achat de 
livres. Elle avait été fondée par le chevalier Tencin, en 
1760, et elle s'était augmentée depuis de tous les li vres 
trouvés chez les chcvaliel's au moment de lem' mort. 

Des 284 manuscrits ùe celte bibliothè(Jue, la plu
part sont en langue italienne ct un peLit nombre en 
français. Ils fournissent les ressources les plus abon
dantes pour connailre el l' histoire de l'Ordre de Malte 
et l' histoire de la langue maltaise, sorte de patois de 
l'arabe, qui est la seule langue du peuple 1. 

1. Agius a fait un dictionnaire forf complet de la langue maltaise. 11 e t 
conservé manu crit dans la bibliothèque de Malte et forme deux parties: 
1 re Italien· latin· maltais, 2e Maltai ·italien·latin. 

Je donnerai ici par leUre alphabétique une note succincte des principaux 
manuscrits de la bibl. de Malte. 

Abela, Descrizionc di Malta, 1 vol. in·fo. 
Acciard (Michele), Mustafa, bassa di Bodi, schiavo in . Ialta, oss!a la di 

lui congiura ail' occupazione di Malta, 1 vol. in-4°, année 1657. 
Agius (D. Franc.), Colleclanea, ol'dine alphabetico dige;:,ta, t vol. in·fo. 
- Miscellanea inedita, '2 v. in·fo. 

-Il Gozo antico e moderno, sacro e profano, (174.0). 
- Dizionario l\1altese·latino ed italiano, 4 v. in·fo. 
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Dans le local dc ln bibliothèque sont placées toutes 
les antiquités qu'il a été possible de retrouver dans 

- Nllova scuola dell'antica ]inglla punica, scoperta nel moderno parlare 
maltese e aperta agli studenti maltesi e forestieri, 1 v. in-fo. 

- Cartophilacia, sive miscellanea rel'um notabiHum (en partie alltogl·a· 
plie), t v _ in-fo. 

- Epistolro clarissimorum virorum cum aliquibus dissertationibus ( (760), 
1 v. in-fo. 

- Dizionario Maltese-italiano c latino, t v. in-fo. 
- Discorso apologetico sopra il nallrragio (U S. Paolo in Malta (1753), 

1 v. in.8o. 
Arcani svelati di tutti i principi d'Italia, con ]a relazione deI 101'0 stato (' 

governo poHtico(1665), t v. id-fo. 
Armi e lapidarie esistenti nella clliesa di S. Giovanni Gerosolimitano, 
v. il1-4°. 
Boyer, Recueil de lettrcs écrites de Malte (1777), 1 v. in·8°. 
Cagliola (Fr. Fabrizii), Vite dei gran maestri (de Gerard à Annetde C1er

mont en 1660),1 v. in·fo. 
Calleja (D. Gius., appelé Ta Gana deI Krendi), Dizional'Ïo Mabo, r., v. in-fo. 
Caoursini (Guglielmo~, StabilimentaRhodiol'Uffi militum jllssu magni ma

gistl'i d'Aubussonii collecta, 1 v. in-fo_ 
- Pre~a di Rodi, 1 v. in-fo. 
Cenni, Historia dell'ordine sacra e militarc di S. Giovanni GeroRolimi· 

fano, 1 v. in-fa. 
Ciantar (Fr. Giov. Ant.), Vite dei gran maestri dcll'Ordine Gerosolimitano 

(jusqu'à Emmanuel de Rohan), 1 V. in-fo. 
- De antiquâ inscriptiollc in Melitœ Ul'be-Notabili nuper effossâ dis-

~el'talio, (1749), 1 v. in-fo_ 
- Poesie inedite, 1 v. in·So , 
Critique du nobiliaire de Provence, 1 v. in-4.o. 
Cybo (O. Camillo), Il patriarcato di Constantinopoli, 1 v. in·fo. 
De Crenisse, Nllo"o specchio de' naviganti, 1728, Palerme, 1 v. in-{?, 

(Recueil de cartes contenant certains ports d'une entrée difficile en Afrique, 
Espagne, etc.). 

Essai d'une histoire généalogique des chevaliers de l'Ordre St-Jean de 
Jémsalem rcçus dans la langue de Provence depuis 1500 jusqu'à présent, 
3 v. in-4°. 

Farrugia ( Hch. Ang. ), Varie ossel'va.zioni di porti, spiagge, fondi, sco
gli, capi, basso e pieno mare di diversi pacsi 1 1 v. in·ro. 

Fonseca,Obras, 1 v. in-Co. 
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l'He, et les médailles et monnaies des diverses épo
ques. Des fouilles récentes dans un lieu appelé !(a-

Fléchie .. , Vie de Théodose, traduite en langue italienne, 1 v. in·(o. 
Foxan, Histoire de l'Ordre de st·Jean de Jémsalem, en langue espa· 

gnole, (1563), 2 v. in·"'. 
Frontini (Sext. Aurel. ), De arte militari, t v. in-8o. 
Gihan Numa de Katib Chelebi (Atlas universel de Gihan Numa), très· 

beau manuscrit en langue turque, 1 v. in·fu. 
Giudice (Mich. dei), Dissertazione istorica deI titolo di re di Crl'llsa

lemme che conviene ai re di Sicilia ed ai duchi di Savoia como re di Cipro, 
1 v. in·/Io. 

Guicciardini (Luigi), Historia dei sacco di Roma, 1 v. in·fo. 
Histoire abrégée de Tripolide Barbarie, extraite des Archives de cette ré· 

gence, (t 794 ), 1 v. in·Se en langue arabe. 
Imbroll (Salv.), Istoria della sacra religione Gel'osolimitana, 2 ' '1. in·[o, 
Libro di marina che insegna a costruire, guarnire ed armare un vascello 

di guerra e la maniera di hen manovrare ( 1729),1 v. in-fo. 
Micaleff, Annali storici della sacra religione Gerosolomitana, 1 v. ill·'l°. 
Mifsud (rgnatio), Giornale Maltese (1763),1 v. in·1°. 
-l\liscellanca di fatti istorici Maltesi, 22 v. in·4°. 
Miscellanea di versi e prose, 1 v. in·8°. 
Origine de l'Ordre de st-Jean de Jérusalem en 1099,1 v. in·fo. 
Pozzo (Bart. dal), Historia della sacra religionc militare di S. Giov. Geros. 

seguitando Giacomo Bosi dall'anno 1571 à t 663, 2 v. in·fo. 
- Il Valletta, poema eroico, 1 v. in·fo. (Il devait être publié pal' Cianlar, 

mais il ne l'a pas été.) 
Privilegiis (de) saerre religioni Hiel'osol. per summos pontifiees conccs~is, 

1 v. in·(O. 
Ranucci, Relazione di Malta, (t 668) , 1 v. in·8°. 
Ristretto della vita di Alessandro V pontcfice c deI dnca Valentino suo 

figliuolo, 1 v. in·8°. 
Rossi (Patl"izio de), Historia deI sacco di Roma, 1 v. i11·4°. 
Recueil des noms et des blasons de tous les grands· maUre!> de l'Ordre de 

st-Jean de Jérusalem et de tOIlS les chevaliers de France, Champagnc ct 
Aquitaine (1675),2 v. in·fo. 

Ricci (Ign. ), Drieve trattato sul naufragio di S. Paolo apostolo in Malta 
(1731),1 v. in·fo. 

Raccolta di tutte le scl'Ïttllre necessarie per servire a quella parte nella 
sloria dell'Ordine che riguarda l'unione della religione e beni dell'Onlillc di 
S. Antonio di Vien na al Geroso]imilano, 1 v. in·[o. 
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gial'-Chcm, près de Casal-Krendj, ont fait découvrir 
les restes assez considérables d'un temple phénieien 1. 

Les idoles se tl'ollvaient encore ùans les niches, ainsi 

Sisto V (Vita di), 1 v. in·fo. (Tiré de la Bibliothèque du Vatican.) 
Tencin (Benj. de), Relation politique, critique et secrète de l'affaire con

cernant la visite de l'évêché de Malte ordonnée par le roi des Deux·Siciles 
(1753),3 v. in·fo. 

Usages et étiquettes observés à Malte, à la cour du grand.maUre, au 
conseil, à l'église, ainsi que un détail de ce qui concerne les devoirs, 
les prééminences et prérogatives de diverses personnes de l'Ordre Ct 762), 

1 v. in·fo. 
Relazione concemente 10 8tato deI Canada, data al governatore deUa 

Nuova York nel 1751, 1 v. in-fo. 
Ricobaldi, Chronica, ~ v. in·8°. 
Titre des priviléges de l'Ordre de Malte, 1 v. in-fo. 
TOl'to e dritto della nobiltà napoletana, ossia noticie genealogiche dei 

cinque seggi della città di Napoli, '1 v. in-fa. (C'est une copie du même 
ouvrage que celui qui se trouve manuscrit dans la bibliothèque du duc de 
Regina à NapIe.3. ) 

Viguier (Paul Ant. de), Ville d' ArIe~, ses arènes ou amphithéâtres, etc. 
(17 g,8 ), 1 v. in-fo. 

- Noms et armes des anciennes maisons et familles d'Avignon, et du 
comtat dont la plus grande partie n'existe plus (1750), 1 v. in·fo. 

- Recueil d'armoiries singulières (1748), 1 v. in-4°. 
Vindicia Siculre nobilitatis, 1 V. Îll-So. 
VaIerii (Card. Aug.) ~ Opera, 2 v. in-fo. (li Y est question en particulier 

des affaires de Venise.) 
L'Abela, dont la biblioth. de Malte possède un ouvrage manuscrit, était 

évêque de Cidonie en 1;;84. Un autre ouvrage de lui, Orientalillm natio
num chri5tianorllm status, était conservé manuscrit dans la bibliothèque 
du cardinal Ascanio Colonna à Rome. Aubert·le-Mire en a publié une par
tie dans sa notice sur les évêques. Le comte Ciantar et M. Brès ont aussi 
laissé des ouvrages, en partie publiés et en partie manuscrits, sur l'histoire de 
l'Ordre de Malte et sur celle de l'Ile de Malle dans les temps anciens et moder
nes. Un ouvrage du P. Sebastiano Paoli, publié à Lucques en 4733-1737 
en 2 vol. in-fo sous Je titre de Codice Diplomatico del.sacro mi/jtare ordine 
Gerosolimitano, 1'3CCOltO da varj monumenti, pel' servire alla storia dello 
stesso Ordine in Soria, contient aussi un grand nombre de documents ori. 
ginaux. 

1. V. Malta, Penny Magazine, no 34 de l'année 1840. 
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que quelques amphores de la même tene, et tOtlS 
ces vases et statuettes ont été déposés dans une des 
salles de la Bibliothèque. On trouve aussi dans la 
même bibliothèque plusieurs bas-reliefs gréco-ro
mains en marbre blanc: tols sont une tête de Tul
Hola, fille de Marcus Tullius Cicéron; une autre 
tête de Claudia Metella; deux têtes plus modernes 
de Zénobie et de Penthésilée, probablement de la 
renaissance, et un bas-relief représentant la Trina
crie dans son emblème, une tête avec trois jambes, 
dont lIne de chaque côté et une troisième pal'-dessus. 
On contin ue les fouilles à Kagiar-Chem, et leur ré
sultat mérite déjà d'être étudié, car il est évident 
que là les Phéniciens ont de. avoir un établissement 
plus permanent et comme un entrepôt d'où ils trans
porlaient ensuite leurs denrées par toute la Méditer
ranée. J'ai visité moi-même ces restes phéniciens 
avec beaucoup d'intérêt, mais je n'ai à parler ici 
que des études relatives au sujet historique que j'ai 

en trepris d' éclai rcir. 





CORFOU. 

-
L'île de Corfou est la seule des îles ioniennes qui, 

au moment de l'organisation de la principaulé fran
çaise de Morée, ne lui ait pas été rattachée par un 
lien féodal et qui sc soit maintenue en d'aulr(\s mains, 
tantôt soumise aux Vénitiens et tantol aux rois de 

aples. Comme Charles Il de Naples, à l'occasion du 
mariage de son fils Philippe, prince de Tarente, avec 
ILhamar, fille du · despote d'Arta, Nicéphore-Ange

Ducas Comnène, en 1294 l, lui fit don de l'île de 

Corfou sous la suzeraineté des rois de Naples 2, et 

que le même Philippe réunit plus lard celle posses
sion à ses litres d'empereur de Constantinople et de 
prince supérieur d'Acha)'e après son seconù mariage 
avec l'impératrice Calherine de Valois, je me décidai 

ù aller visiter celle île où ne s'était jamais établie 

la domination dévastatrice des Turcs, pour recher

cber sur les lieux tout ce que les monuments ou les 

t. Voyez Recueil {le dipl., Napleg, à sa datt'. 
2 . Voyez Recueil de dip!., Naples, il sa dale. 
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archives pouvaient enCOl'e l11'offt'ir des souvenirs de 
cette époque. 

Corfou étnit resté constamment entre les mains 

des empereurs grecs jusqu'à l'arrivéé des Normands 

en Calabre et en Sicile. L'entreprenant Robert Guis

card ne s'était pas plutôt emparé de la principauté 
de Salerne, en 1077 , qu'il commença à porter ses 

regards sur la Grèce. Pendant deux ans il Ih de re

doutables pl'éparatifs, et partit au mois de mars 1081 
avec 150 nefs et 30,000 soldats f. Il s'arrêta d'abord 
à Corfou, assiégea sa forteresse et celle de Cassiope, 
et s'en empara. La conquête complète de l'He étant 

terminée le 22 mai, il s'empara de Buthrotum et 

d'AvJona, et alla assiéger Durazzo. Une ligue entre 

l'empereur Alexis 1er , père de la célèbre Anne Com

nène, et la commune de Venise, put seule arrêtel' la 
marche conquérante de Robert Guiscard. Des com

bats sanglants furent livrés avec des succès divers; 

une maladie sauva la Grèce. Robert mOUl'ut de la 
fièvre à Cassiope, dans l'île de Corfou, suivant les 
uns et dans l'île de Céphalonie suivant les autres, en 

l'an -1085. 

Corfoll fut sans doute abandonnée peu après par 
les Normands, puisque Bohémond, fils de llobert, 

parti celte même année, 1085:, pour la croisade, et 
devenu ensuite par sa valeur prince d'Antioche, vint 

avec l'arche"êque de Pise pillet', en 1107, l'île de 

1. Anne Comnène, Alexiade 1. 1. Vilhelmus Apuliensis, 1. IV. Anonymi 
Cassinensis chronicon. Malaterra, Rist. Sicul. 1. 3, c. 24. 
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Corfou el les iles voisines, à la suite d'une quel'elle 
avec l'empereur de Constantinople. 

Roger, lwemier roi de Sicile et fils du gl'and comte, 
voulu, comme son oncle Robert Guiscard, tenter la 
conquête de l'empire grec, et il s'empara, en l'an 
1147, de l'He de Corfou, aussi bien que de l'île de 
Céphalonie ct des villes de Corinthe et de Thèbes 1. 

S'il ne pensa pas pouvoir fonder alors en Grèce un 
établissement permanent, il voulut ùu moins que 
celte conquête momentanée profitât à son royaume 
de Sicile, et il ramena avec lui, non-seulement un 
riche butin d'or et d'argent et d'étoffes précieuses 
destinées à éveiller chez lui le goût des choses d'al't, 
mais aussi une grande quantité d'hommes et de 
femmes 2 habiies à tisser la soie et à composer des 
mosaïques, et avec leur aide il établit près de son 
palais des magnaneries, des nlanufactures de soie et 
des fabriques de mosaïque pour ses églises. L'empe
reur Manuel Comnène nt les plus grands efforts pour 
déposséder Roger de l'île de Corfou, qu'il avait con .. 

1. Voyez la Chronique du Mont-Cassin publiée par Muratori dans ses 
Scriptores rel'um italicm'um, t. VII, p. 9iS, et par Perger dans sa Collec
tion des historiens napolitains, t. IV, page 135 à 154. Voyez aussi page 348 
de ce volume la citation que je fais, d'après le manuscrit de cette chl'onique 
qui est écrite en marge d'un manuscrit de Bède: Domini anno 1147, l'ex. 
Rogerius ..... cepit COI'cyram, etc. 

2. Rosario Gregorio, Sull'arle di tessel' drappi in Sicilia, p.307 à 308 in-
18, Nicetas Acominates, etc. Olhon de Frisingen, Chrono 1. 1, C. 33, s'ex
pnrne ainsi:Qnos (ses prisonniers amené!> de Corinthe ct de Thèbes) Hogerills 
in Panormo, Sicilie l1Ietropoli, collocans, al'tem ilIam texendi su os edocere 
prœcepit; et ex hinc pl'cdicta illa ars, priùs à Gl'œcis tanlum intel' Christia· 
nos bdbila, Romanis patere cœpit ingeniis. 
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sel'vée en se retirant, ct il fut vigoureusement aidé 
en cela pal' quatre frèl'es partis de Provence pour 
Jérusalem, et qui à leur retour s'élaient arrèlés à 
Constantinople, où ils se fixèrent. Les historiens 

grecs ont nationalisé leur nom en celui de Pélral i-
. phas ou Pétr-Aliphas, dans lequel il est facile, de 

reconnaître celui de Pierre d'Aulps. Les qualre 
frères Petr-Aliphas montrèrent la plus grande bra
voure au siége de Corfou en faveur de Manuel l 

, sans 
que l'empereur grec rentrât cependant alors en pos
session de celte île. Ce ne fut que dans une attaque, 
qui cut lieu en 1150, qu'elle fut enfin arrachée aux 

Normands de Sicile. Manuel en Ht don à sa sœur, qui 

/ avait épousé un comte Stefano, en faveur des services 
rendus par son mari dans cette guerre 2. 

Une nouvelle expédition des princes Normands de 
Sicile, entreprise par Guillaume, petit-fils de Roger, 

1. Alla fine quatro fratelIi, Petralifi di nome, Fl'ancesi d'origine ed abi
tanti di Dimotica, asce!\el'O primi (Mustoxidi, IIlustl'azioni cOl'ciresi, t. 2, 
p. 161. Mustoxidi invoque le témoignage de l'historien grec Cinnarne), Un 
descendant ùe cette famille ù'Aulps (de Alpibus), Jean Pétl'·Aliphas, fut, 
dans le siècle suivant,'père de sainte Théodora qui épousa Michel despote 
d'Arta. Le tombeau de sainte Théodora, conservé encore aujourd'hui à 
Arta ùans l'église qu'elle y a fondée, est resté un objet de vénération, Sa vie 
a été écrite en grec pm' le moine Job et elle se tl'Ouve manuscrite parmi les 
papiers légués par la famille Nanni à la bibliothèque Saint·Marc, et im
primée dans le volume intitulé Gl'œci codices mss. apud Nannios patrÎ. 
cios Venetos assel'Yati (Bononim, 1784, in-4 0 ) à la suite de l'acolouthia de 
cette sainte. Cette même biographie de sainte Tiléodora vient d'être repu
bliée à Athènes dans le nO 1 du Recueil périodique intitulé (EÀÀ·l)vop.v~p.wv 
contenant ùes essais SUl' l'histoire et la géographie de la Grèce et attribué 
au savant Mustoxidi. 

2, l\fustoxitli, llhlstJ'azioni cOI'circsi, t. 2, p. 168, Milano, 1811. 
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menaça de nouveau l'empire gl'ec sur la fin de ce 
siècle. Guillaume débarqua par Durazzo en s'ap
puyant sur Corfou, et penétra, en 1185, jusqu'à 
Salonique 1. Mais toutes ces cônquêtes furent 
éphémères et rentrèrent presqu'aussiLôt entre les 
mains de l'empereur grec. Le moment ne devait 
pas tarder où cet empire allait lui-même disparaitre 
tout entier sous les mains des Occidentaux. 

Pal' le traité de partage conclu au mois de mars 
1204 entre les V éniliens et les Français, avant le 

second siége de Constantinople, il fut stipulé qu'en

tre autres terres et lles les Vénitiens obtiendraient 
Corfou ~. Après la victoire et l'élection de Baudoin, 
chacun des alliés procéda à la prise de possession 
des pays qui lui étaient dévolus; mais tant de pl'O
vinees et tant d'îles ne pouvaient êLre occupées ni 
maintenues pal' des forces militaires aussi peu nom
breuses, et chacun se contenta de choisir dans son 

lot les parties qui lui agréaient le plus, en trafiquant 

du reste aux meilleures conditions possibles. C'est 
ainsi que les Vénitiens abandonnèrent leur portion 
de terre ferme au marquis de Montferrat, qui venai t 
de leur céder Candie, possédée par lui en dehors du 
traité de pal'tage et convoitée par les Génois. Ils se 

1. Rex Guillelmus Si cilie, copiosum exel'citum in Romaniam transmisit 
(anno 1185) qui civitatem Durachii et Saloniquium ceperunt (Anonymi 
cassinensis apud Muratori Scriptores rel'um italic. (V. p. 70). Voyez, dans 
Eustathii Opuscula (Tarel, in·fol., Francfort, 1832), le récit de cette in
cursion de Guillaume, pal' l'archevêque de Salonique Eustathius (de la page 
267 à la page 307). 

2. Désigné ùans cet acte ous le nom de Coripho. 
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disposèl'ent aussi à s'établir à Corfou, qui leur etait 
surtout utile; mais leurs rivaux, les Génois, jaloux 
de l'extension de puissance que la prise de Constan
tinople donnait à Venise, cherchèrent à s' em parer \ 
pour eux-mêmes de quel ques-unes de ces îles, ou 
du moins à susciter une résistance armée parmi les 
habitants. Durazzo et Corfou leur convenaient parti. 
culièrement. Mais Venise, apprenant ces menées, 
donna ordre à Marie Valaresso de joindre les dix
huit bâtiments qu'on venait de faire armer aux trente 
galères qui, sous le commandement de Jacques 
Morosini, devaient conùuire le patriarche latin à 
Constantinople, et de prendre en passant possession 
de Corfou 1. A cette nouvelle, les Génois, qui s'é
laient arrêtés quelques jours à COI'fou, se hâtèrent 
de se rembal'quer et d'abandonner le golfe. Les Cor
Holes, qui comptaient sur un prompt retour des Gé-

. nois, firent d'abord quelque résistance, mais il fal
lut enfin céder. Morosini entra dans le fort, laissa 
quelques navires à la gal'de de l'He, nomma Panta
Icone Barbo aux fonctions de bail, et continua sa 
roule vel's Constantinople. 

La mort du vieux doge Henri Dandolo donna quel· 
que espoir aux Génois d'arrêter l'essor que venait 
de prendre la puissance vénitienne par le partage de 
l'empire grec. L'amiral génois, Leone Velriano, fut 
envoyé avec quatre galères contre Corfou, débarqua 

1. Sanuto) Vita de' Dogi . Chrono d'André Dandolo, C. IV, p. 11 J. 
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au cn}) Polacro, s'empara du fort cl favorisa le sou
lèvemen t des habitants de l'île contre les Vénitiens, 
aidé par le comte de Malte Henri, qui redoutait ainsi 
qu'eux l'accroissement de la domination vénitienne 1. 

Mais ces avantages furent de courte durée. Venise 
envoya en 1207 une floUe de 31 galères, sous le corn· 
mandement de Renier Dandolo, fils du vieux doge 
H cnri, et de Roger Premarino, et Corfou tomba de 
nouveau entre les mains des Vénitiens 2. Jacques 
Dolfin en fut nommé châtelain. 

Il était impossible à la republique de conserver 
ent1'e ses mains tant d'îles éloignées, sans courir ris
que d'annuler ses forces en les divisant lrop. Afin 
d'y mainLenir cependant une sorte de suprématie, 
elle résolut de faire [lppel à l'ambition des plus puis. 
santes familles de Venise, et elle céda la seigneurie 
de Corfou à des parLiculiers, en déterminant pa~ un 
tl'ai Lé les conditions de cette cession. Celte conven
tion est du mois de juillet 1207 3. 

Les dix feudataires désignés dans cct acte 4 s'o
bligent envers le doge Pierre Ziani, qui leur fait con
cession de l'île de Codou el îlots adjacents: à s'y ren~ 
dre avec vingt chevaliers armés, eux compris, et deux 
écuyers pour chaque chevalier, et à maintenir tou-

1. V. la Chrono d'André Dandolo (p. 331, t. 12 de la Collection deMu
ratori) qui mentionne l'alliance de cet IIenricus PiscatoJ', comte de Malte, 
avec les Génois. • 2. Qui COJ'phulTI hostiliter aggrediuntur et tandem obtinent et muniunt. 
(Chron. d'And. Danùolo, p. 335.) 

3. v . necueil de dipl., Corfou,11° 1. 

4. V. aussi MurillO Saoutlo, l. "iij, p. 1'i2 et Il.3. 
1 cr YOL. ll'e l'ART. 2(j 
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jours ce nombre d'hommes à leurs frais dans le châ
teau de Corfou, dont leur délégué ira personnelle
ment recevoir l'investiture à Venise. Les églises se
ront traitées comme ~u temps de la domination ùes 
empereurs grecs. Ils maintiendront les habitants 
dans les usages qui leur avaient été concédés par les 
empereurs, et n'exigeront d'eux rien de plus. Tout 
Vénitien étaLli dans l'île sel'a protégé contre toute vexa
tion. Tous vaisseaux vénitiens y seront accueillis et 
pourront librement y commercer; et tout honneur sera 
rendu au doge, à ses envoyés ct aux commandants de 
ses flottes. Ils auront pour amis les amis de leur ré
publique, pour ennemis ses ennemis, et prêterollt 
foi et hommage à sa souveraineté, et lui payeront an
nuellement, comme redevance féodale, une somme 
de 500 manuels. 

Ces mesures de précaution ne purent maintenil' 
Corfou sous la déptmdance de la république. Peu 
d'années ~nant l'arrivée des croisés, l'empereur 
Alexis, après avoir détrôné en 1195 son frère Isaac, 
avaiL fait entre ses partisans une répartition du gou
vernement des provinces. Son cousin germain Michel, 
fils du sébastocrator Jean, avait. obtenu alors le gou
vernement du Péloponnèse, et, au milieu ùcs tl'OU
bles qui suivirent la resta uration d'Isaac par les La
tins, il Y avait adjoint celui de l'Étolie en épousant 
une Mélissène, veuve du générctl qui en avait été in
vesti. Au moment où le coulle Baudoin de Flan
dres venait cl'êtl'e élu empereur de ConslanlÎno-
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pIc, rt Geofft'oi dc Villeh81'doin et Guillaume de 
Champ-Lille s'emparaient de Péloponncse Michel 
Comnènesevoyant bOl'sd't~lal de résisler ù ce premi(~r 
choc vin l trouver les aIl i(~s à ConslantÎ nople, leur 
offril son :1dhésion ct ses connaissances des lieux, 
surLou t dans l' ÉlO lie et l'Epire qu'il a \'ai Lad Illinistrées, 
obtint d'eux un commandement dans la Grèceocciden· 
tale\el. finiL pal's'empal'er pOUl' son comptedel'Etolie 
et d'une partie de l' Epirc avec le titl'e de despote. Il 
(it rl'abol'd fOl'tifier solidement les places de Belgrade, 
de Joan ni na et de" onit za, el vel's l'année 1210 il s'em
pal'a (\r l'ile de Corfou et ("Lendit sa dominaLion jus
flu'ù Durazzo cl SUI' toule l'Ilellatle 2. 

Lorsque mourut, en 1214, le despote Michel Com
nène, despote d'A l'La ct seigncul' de Corfou \ son fils, 
nommé aussi Michel, était dans l'enrance. Son pèrc, 
qui redoulaitle voisinage dcs Latins, availlaissé sa lu-

t. Similiter quidam Michaelis dum missus fuisset versus DUl'achium (en 
1205) in partibus illis l'e ùucem fccittle consenSll Gl'ecorum (Alberic, p. 44 t). 
Qui (\lichalicius) licet Ilobis fidelitatis juramento sacramentnm prestitis· 
.et, totis tamen viribu:) suis in partibus illis nostl'o exitio immineuat (Lettre 
de l'emp. Henri en 12 t 2. l\Ial'tenne Anwl., col. 821). Idem Michalicius 
filiam suam primogenitam Enstaehio (frère de l'empereur Henri) tradiùerat 
m.orem (Lettres d'Innocent, 1. 13, Epi~t. 184). 

2. <'Oç ~~ BEÀÀdypexOGt'tExcxt 'IwdyytVexX!Xh~yJ36yt't~exvlx·t'"l}aoc'to, 't'~v 

\I~aov 'twv Kopu<pwv xcxt ~uppGtZ tOV xOù 'A X.Plocx xcxt7t(Xa-CXY 't~y BÀcxxtocy Ml 

~\I cEÀÀcfôex 7tEpt7tOt'~(jex'to, xexl elç 7toÀ;) 7tÀGt'toç Èrd'tELVê 't·~v &Pï:~v. 
(Vie de sainte Théodora, par Job, publiée Jan Grœci codices apuù Nannios 
asservati. p. 137 et dans l'Ilellinol1lllimon, recueil périodique, pat'l\I. Mu:,
toxidi, t. l, p. 4~ à 47, Athènes, t8'1.1, et dans mon Rec. (le dip!.) 

3. La \ ie de Sain!e·Théodora donne lit' ces événements des détails utiles 
à connaltre. On en trouvera l'extrait Recueil de dipl. Corfou, no Il. Voyez 
an si Généalogie ùe cette branche des Ange Ducas Comnène à la fin du vo· 
lume de diplômes. 

26. 
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telle à son frère Théodore Comnèno, le même qui en 
1217 défit Pierre de Courtenai, et en 1223 se fil 
couronner en1pereUl' à Salonique. Pendant son ad
ministration du despolat d'Etolie et de l'île de COI'

fou au l1<?m de son neveu, Théodore agissant 
comme empereur confirma, on 1228, les priviléges 
de l'église de Corfou 1. Son neveu Michel ne paraît 
avoir pris possession des États de son père qu'après 
]a défaite de Théodore par Asan, roi de Bulgarie, 
qui 10 fit aveugler en 1230. CeLlo même année, 
Manuel, frère de Théodore, pl'iL le titro d'empereur 
pendant la captivité de son frère, et concéda en 
qualité de seigneur supérieur certains pri viléges en 
faveur des habitants do Corfou 2. 

Michel renlré vers cette année dans son despotat, 
chercha à s'y fortifier p:1r des alliances plus étroites 
avec les Latins. Il avait épousé Théodora, fille de 
Jean Petl'aliphe ct en avait eu plusieurs enfants. Il 
maria l'une, nommée Anne, avec Guillaume de Ville· 
hardoin, prince d' Achaye, afin d'avoir un allié sur sa 
frontiè.'e; et la même année 1259 il maria une au
tre de ses HIles nommée Hélène, à Mainfroi, roi des 
deux Siciles 3. Cette dernière eut donc en dot l'île 

1. Une inscription gravée sur cuivre et tirée du musée Nanni contient 
cette confirmation. Elle a été publiée par Clément Biagi, Monum. gf'ëCco·lat., 
p. 209. Voy{'z Saulcy, Nnmism.·Bys., p. q05. 

2. Un diplôme de Ch::U'lcs III ùe Naples de l'an 1382 qui confirme la 
bulle de Manuel se tl'ollve chez les Schiadopoulo ùe Variplatades qui l'ont 
commUlùlllée il ~1. l\lustox idi. 

3. Voyez tout cc qui concerne IIéll'llc Jans mon ~11 ticle de Noplcs. 
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de Corfou avec la côle "oisine d'Épire, protégée par 
les forteresses deSiboto, Butlu'inle, Callina et Avlona. 

Ces tenes dotalcs d' 11 élène furen t administrées 
par Mainfroijusqu'all momellt de la bataille de Béné- . 
vent, où il fut vaincu par Charles d'Anjou, en 1266, 
et mourut en combattant. 

Sa veuve Hélène se disposait à s'embarquer à 
Trani avec ses enfanls pour leur conserver au moins 
ses biens de Grèce, lorsqu'elle fut arrêtée et empri~ 
sonnée avec eux par Charles d'Anjou 1. 

En l'absence d' Hélène, Philippe Eschinard, ami
ral du défunt roi Mainfroi, prit possession de ces 
tenes dotales. Michel, père d'Hélène, avait fait quel
ques tentatives pour reprendre ses dons; mais il 
échoua et trouva plus prudent de s'ananger avec 
Philippe Eschinard, qui administra en son propre 
nom A jusqu'au moment où Michel le fit assassin.er. 
Ce crime n'amena pas le résul tat qu'attendait Mi
chel. Les troupes françaises tenaient bon, et lorsque 
Charles d'Anjou fut enfin établi sans con testation sur 
le trône de Naples, en 1268, après la défaite et la 
mort de Conradin, ils lui envoyèrent l'offre de leur 
soumission. Charles mit dans celle négociation son 
activité et sa décision ordinaires. Il envoya des troupes 
à Corfou sous le com mandement de Jean de Clery, 
fit arrêter les enfants de Philippe Eschinard et les 

1. Voyez mon article sur Naples. 
2. Voyez dans mon article SUI' Naples les confirmations de cessions faites 

pal' Philippe Eschinard. 
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fit emprisonnel' d'abord à Avlona, puis à Tralli, dans 
le 1'0.) au me de Nap les, ct l)I'i l possession en 'son nom 
des terres dotales apportées par Ilélenc à Mainfroi. 
L'occupation de l'Ile de Corfou pal' Charles leI', eut 
lieu en 1271 '. Les registres des Archives de Naples 
contiennent un grand nombre d'actes J'administra-. 
Liol} de cette île aussi bien que des villes de Buthrinte 
ct de Sibolo, placées de "élult'e côté des deux passes sep
tentrionale et l11l'ridionale de COl'fou, devant Cassiope 
elle cap Lefl\imos. En l'an 1272, Charles concéda aux 
bourgeois ct sergenls ql] i voudraien t J'esler à Corfou 
après sa conquète, la pleine jouissance de leul's pl'O

prié tés, conforlllémcllL aux lisages et coutumes suivis 
avant lui dans l'He 1. Ailleurs, il conlil'lllC à Jean Ys

pan, chevalier, les fiefs qu'il iui avait déjà concédés 
dans diverses part ies de l'i1e de Corfou j. Un autre 
rescrit mentionne Jourdain de Saiut-Félix comme 
capitaine de Codou 4. 

A celle prellli(~re époquu de la eOlH!uètc, Corfou 
était dil'ectell1enl sous b main des l'ois de Naples; 
mais en l'an 12U4, Chal'les Il, voulant uonner plus 

d'autorÎté à l'établissement tlue son His Philippe de 
Tarente se PI'oposait de formel' en Grèce, à la suite 
de son mariage avec Itllalllal', fille du despote Nicé
phore, lui lit dOll (10 Codou ct du LCl'l'Îtoirc voisin 5, 

1. Voyez Hec. de ùipl., Naples. 
2. V. Recueil ùedipl., Col'f()U, nO III. 

3. V. Recueil de dipl., Corfou, llO IV. 

4. V. necueil de dipl., Corfou, n° Y.~ 
r,. V. Hec. de diJlI., Corfou, nov!. Oaus le HcgÎstre tletiArchive~deNaples, 
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SOUS réserve du domain(~ supel'ieuI' pour les rOiS 

de Naples; ct comme par un mariage subs(~quent, 
conclu en 1313 avec Catherine de Valois, héritière 
de l'empire de Constantinople, Philippe de Tarente 
fit passer à sa branche de Tarente les titres d'empe
reur de Constantinople et de prince supel'ieur d'A
chaye, Corfou fut placée comme les autres seigneu
ries gallo grecques sous la seigneurie directe des 
cmpereurs titulaires de Constantinople de la maison 
de Tarente ct sous la seigneurie supérieure des rois 
ùe Naples. Les Archives de Naples et de Corfou 
fournissent de nombreux témoignages de ces deux de · 
gl'és de souveraineté. La plus ancienne investiture 
ùont les traces subsistent dans ces archives, est celle 
d'un 11ef donné à Corfou, à Guillaume, fils de Henaud 
de Gotis ou d' Ugotis, famille qui avait possédé aupara 
vant la seigneLlI'ie d'Otrante ct qu'on tl'ouve ensuite 
corn prise parmi les familles Hobles de Corfou 1. 

M. Mustoxidi qui a déjù publiédeux volumes SUI' les 
antiquités de Corfou et qui prépal'e une histoire com
plète dccelle île jusqu'à nos jours, a fait dans les Arcbi
"cs des sy nagogues de Corfou Ulle recherche critique 
des di vers acles de protection qui ont été accordés aux 
Juifs dans celle île. Dans tous les pays où les Juifs 

fOl. 48, 60, 142, on trouve tous les actes J'clatifs à cette affaire. On y lil: 
Philippi filii regis tractantul' negotia CU1l1 puellà ùespoti.-Pro parte regis, 
Philippo assignatul' pl'incipatus Tarcllti et insula Corphoi, et pro parte puelle 
tertia pars ejusdem principatup,. Cette cession fut renouvelée en 1302. 

Voyez aussi Pachymèl'e, 1. IX, ch. 4. 
1. L>écret du sénat vénitien du IG février 1391. 
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nvaienl à redouler les vexations dcs magislrats ajoll~ 
tées aux perséclltions popu !aires, ils ont cu grand 
soin de conserver les actes de garanties, et c'est sou
vent un recueil intéressant pour l'histoire. Plusieurs 
de ces actes de Corfou, que M. Mustoxidi a bien voulu 
me communiquer pendant mon séjour dans ceLLe île, 
érnanent des princes de la maison d' Anjou~Tarcnte. 
Mais comme, au lieu de lui donner les textes mêmes 
en langue latine, les Juifs lui ont fourni des traduc
tions certifiées, et (:n détestable italien, et que je 
ne veux présenter ici que des originaux d'une autorité 
irréfragable, je me contenterai d'une analyse qui suf
fira à la conslatation des dates et des faits. 

L'un des actes de la s)lnagogue de Corfou est du 
12 mars 1224, indiction VIII 1. Ce sont des lettres pa
tentes, adressées aux capitaines, maîtres massiers, 
châtelains, connétables de la Porte-de-Fer, au bail, 
aux juges et aux notaires. Philippe II, empercur de 
Constantinople, prince supérieur d'Achaye et des
pote de Homanie, leur défend de faire mettre des 
Juifs en potence dans le cimetière, de les forcer à 
perdr0 ou de couper un de leurs membres, de leur 
prendre lit, meubles ni animaux, ct de les insultet 
soit en les ernpèch::mt de cél(~brer le sabbat, soiL de 
toute autre manière. Cel acte fut donné à Naples à 

1. II est rapporté en entier dans des lettres patentes <111 t 4 décembre t 370, 
émanées de Philippe m ùe Tarente, cmperem de Constantinople ct prince 
supérieur d'Achayc, fils de Philippe If. "oyez l'index SUI' parchemin de 
Jean Abrami dans les ArcllivCR d(~ la synagogue. 
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la date indiquée ci-dessus, et Philippe II mourut 
en 1332. 

C'est probablement dans l'année qui suivit celte 
mort que Jean de Gravina, qui avait épousé de force 
MaLhilde de Hainaut, princesse réelle d'Achaye, ct 

qui depuis la mort de Mathilde, en 1324, avait fait 
d'inutiles efforts pour venJre avantageusement des 
pretentions qu'il ne pouvait rendre effectives, tenta 
une nouvelle expédition afin de donner plus de valeur 
à son titre el se faire mieux acheter en se faisant 
plus redouter. J'ai entl'e les mains un denier tour
noi qui prouve que, non conlent du titre de prince 
d'Achaye, il avait même pris le titre de despote eL 
cherchait il étendre sa juridiction SUI' Corfou, après 
l'avoir fait valoir sur Céphalonie '. Ce denier, autant 
du moins (Ju'il m'est possible de le reconnaître, re
présente 3 : 

Au tlroit une croix el la légende lOBS DES
porvs. 

Au revers le châlel Ol~dinairc des deniers toul'l1ois, 
avec ces mots: CVRFOV CIVIS. 

Au reste, ces pl'élenlions furent de bien cOUl'le 
durée, puisque celte même année 1333, Jean de 
Gravina les vcndit à Boberl, fils de Philippe et de 
Cathc['ine de Valois, pout' le duché ùe Durazzo 3. 

Robert, qui avait succédé, en 1332, ù son père Phi

lippe 11 dans la principauté de Tarente et dans le des-
1. Voyez page 304. de ce volume 

2. Voyez la planche des sceaux et mOllllui('s. 
J. YO)el l'mlicle HI/ Nicolas Acciaiuoli dans cc volume. 
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potat de Romanic, mais qui ne prit qu'à la mol'l de 
sa mère Catherine de Valois, en 1346, les titres 
d'empereur et de prince supérieul' d 'Acha)'e, devint 
donc, en 1333, propriétaire des prétentions de Jean 
de Gravina à la principauté réelle d' Achaye; ct il se 
disposa à aller en personnc, en 1338, avec sa mère 
ct son tuteur Nicolas Acciaiuoli, faire valoir ses droits 
de supériorité sur la Grècc. Avant son départ, il 
avait confirmé les leLLres patentes de protection don
nées pal' son père aux Juifs de Corfou 1. Dans l'an
née 1336, le 20 avril, ct la quall'ième année de son 
règne, il avail con Hrll1é quelques fiefs dan~ l'île de Cor· 
fou à un nommé Jean Cavasilla, en vertu de ses titres 

de despote de Romanie ct prince d'Achaye 2 . D'après 

la ùéposition faile devant Auge Manigrasslls, notaire 
illlpérial, on voi t que Jean Cavasilla, chevaliel', baron 
de la ville ct île de Corfou 3 , pl'ésen le un pri vilége 
(lui lui a été accordé pal' l'empereur Philippe, cl qui 
est aUlhentiqué par Guillaume de Tocco de Naples, 
capitaine de la cité et île de COI'fou ft, ct par Jean 
Manuel d'Aycoy, maître massier:; de ladite île. Il 

résulle de ce privil(~ge que, pour récompensel' la 
fidélité pure et l'ob équiosité ùe Jean Cavasilla comte 
d' Aycoy, maréchal du dCSpolat do Ilomanic, son COIl-

t. La confirmation de Robert se trouve à la suitc du rcscrit de Philippe 11 
dans la confirmation de Philippe lU de 1370. 

2. Papiers communiqués pal' 1\1. Mustoxidi. 
3. lUile , haro civitatis et insule Corphoi. 
4. Capitaneo civitatis et insu le COl'phoi. 
j . M<lgistl'o massario. 
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sciller, familiel' eL lidèle \ Philippe lui concède pOUl' 

lui ct ses descendants des deux sexes à pCI'pétuité, des 
Lcrt'CS estimées à un revenu de tt'enlc onces d'or, et 
qui ont formé le fief connu sous le nom de fief de Ca
vasilla ou de Tl'on dans "He de Corfou \ fief échu au 
domaine rosat. 

Un autre acre de Houert, dalt~ du 11 février 1356, 

indiction IX et vingt-ônqu ième année de son règne, 
et conservé dans un dossiel' de procès tIe la famille 
Cavasilla ù Codou, prouve que ce fief passa ensuite 
enLre les mains de Thé'odore Cav:lsilla, lils de Joai!. 

Le même H.obert fit concession à BenoîL de SainL
Maur'ice de Corfou, son cham vellan el fam ilier, pour 
lui et ses héritiers à perpétuilé, en récompense de 
ses bons services et de ceux de ses ancêtres, ,d'un 
l'cvenu annuel de cinq onces d'or sur les droits des 
gabelles de Erine el de EUlhrinte, et de trois autl'es 
onces sur les horn Illes, vassaux, biens eL choses feo

dales relevant de l' em pel'cur ùans la dalêH'chie d'Exo
castro et dans les casallx de Val'i pratadcs, Cala"aluni 
el StempalOllidi s. 

1. Comitis Aycoy, mal'escalli ùespotatus Romanie, dilecti familiaris, 
el fidelis l1ostl'i. 

2. Buna omnia stauilia que fllcrunt quollllaill Primigel'opuli, ad manus 
nostrc curie, plcnè, l'adolJab:Iilcl' et Icgitimè, ut ponituJ', pel' excadenciam 
devoluta, sita in illWlâ noslrâ Corphoi, in lJajululione Agiri, eUin omnibus 
yassalis, uce non molendiuis curie nostl'e de Cavinachi, ac infra sCl'ipta 
morlitia que in eadem insulâ in manu nostre curie tenenLUI' ad presens. L'tle 
était alors divisée en quatre lJaïlats: le baïlat d'Agi ri mentionné ici, celui 
d'Oros 011 pays de montague, celui de Lefkimosel celui de i\lessal'ea ou partie 
intél'ieu l'e. 

J. Voyez la coulil'mat:on ÙdUS uu ùiplôme ùe la l'cille Jcanne de 1373. 



H2 CORFOU. 

En épousant Marie de Bourbon, en 13.47) Robert Jui 
avait nssigné une contre-dot do 2,000 onces d'ol' dont 
moitié sur l'île de Corfou ct sur Céphalonie. Il mou

rul en 1364 1, et lui laissa en propre la principauté 

d'Achaye. Ce fut probablement en vertu de l'assi
gnation d'une partie de sa contre-dot SUl' l'île de 
Corfou qu'elle put faire acte de got/ver'nement dans 
celte île après la mort de son mari. Les Archives de 

la Synagogue de Corfou contiennent un acLe émané 

de Marie de Bourbon en 1365. Par cet acte, Marie 
de Bourbon impératrice-douairière de Conslantino
pIe, despoïnine de Romanie, el princesse d'Achaye 

et de Tarente, enjoint à Nicolas, fils de Donato, ca

pitaine de la ville de Corfou, et sans doute de la 

fhmille Acciaiuoli, d'empêchel' que les Juifs qui ha
bitaient ou vientlraient habiter Corfou, ne soient 

vexés en aucune manière soit dans leurs personnes, 

soit dans leurs biens. Il est daté de Tarente, 6 mai 
1365, et indiction III. 

Philippe 1I1 avait succédé, dès 1364, à tous les 

1. L'inscription suivante est donnée par Costanzo comme inscrite SUl' 

son tombeau: 
IIlustri Roberto Andegavensi, Byzantinorum imperatori 

Tarentinorumque principi, 
Caroli utriusque Siciliœ rcgis, ex Philippo filio, nepoti, 

ab anno 1364 jacenti, usque dum 1471 
Andrero Agnetis, hujus templi 

prœsidis, pietate 
et diligentià locus datus est, 

nobilium platearum D. Gregorii instauratores anno 107 J 

monumentllm hoc, temporum injUl'iA collapsllm 
po uerc 
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autres lilres de son frère, moins la principauté d'A
cha)'e donnée à Mal'ie de Bourbon, et ne conservait 
que le domaine supérieur en sa qualité d'empereur. 
Par un acte daté de Tat'OIlle, le 14 décembre 1370, 
indiction XI, il confirma tous les actes de protec
tion concédés ou confirmés aux Juifs de cette île par 
son père Philippe Il et son frèl'o Robert. Il conl1rma 
aussi, d'accord avec Élisabeth sa femme, fille .. l'É
tienne de Hongl'Îe duc de Sclavonie et de Dalmatie, 
les concessions faites à Benoît de Saint-Maurice par 
son frère Robert 2, et accorda de nouvelles garanties 
aux habitants 3. 

Il mourut en 1373, sans laisser' d'enfants, et légua 
sa principauté de TarenLe et les titres d'empereur 
de Constantinople, despote de Homanie et prince 
supérieur d'Achaye à son neveu Jacques de Baux, 
fils de sa sœur Marguerite et de François de Baux, 
qui à l'occasion de ce mariage forcé avait été créé 
ùuc d'Anùl'i. François, agissant en qualité de tuleUl' 

de son fils encore mineur, excita de" tl'oubles en 
voulant agrandil' encore la principauté de Tarente 
déjà si considérable. Lü gUel're s'alluma entl'e lui 
et la reine Jeanne Ire, qui le dépouilla de son Litl'e de 
duc d'Andri et envoya prendre possession de la 
principauté de Tarente, Landis que François allait 
chCl~cher un refuge en Provence ct Jacques de Daux, 

1. Arcllives ùe la Synagogue de Corfou. 
2. Voyez la confirmation de 1378 par la reine Jcanlle . 
3. Parchcmins ùe J. Abrmni. 
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son fils, allait s'établir dans SOIl île de Corfou, qui fai
sail partie de l'héritage de son oncle. Jeanne étendit 
~ême le dl'oit de confiscation jusqu'à faire acte de sou
veraineté dans l'île de Corfou. Par un acte du 2 JOui 
1373, elle confirma le fief concédé à Benoît de Saint
Maurice 1. Par un autre acte du 15 novembre J375, 
elle détermine la condition des vassaux de l'He de 
Corfou '. Elle accorda aussi des lettres-paleIItes en 
faveur des Juifs 3 . Dans le dossier d'nn procès de 
la famille Cavasilla, on remarque lin jugement 
rendu au nom de Jeanne Ire, reine de Jénlsalcm ct 
de Sicile, pl'incesse de Pouille et de Capoue, Cl com
Lesse de Provence, Forcalquier et Piémont, par la 
cour séante à Corfou " en faveur de Théodore Cavu
siUa, qui avait été excommunié ct déclaré d(~chu de 
ses biens par l'abbé (~e Luxeu, et qui s'était depuis 
arrangé avec lui et était réintégré dans ses proprié
tés. Jacques de Baux mourut peu de Lemps après 
Jeanne Ire, le 7 juillet 1383, sans laisser de poslérité 
de sa femme Agnès de Duras, sœur de la reine Mar
guerite. li avait élé réinlégré peu de temps avant dans 
sa principauté de Tarente. 

La principauté de Tarente, détachée par Charles Il 
~e la couronne de Naples en faveur de son quatrième 
fils Philippe, fit ainsi retour aux rois de Naples aussi 

1. M. Mustoxidi possède cette confirmation. 
2. Dans les papiers de M. l\1ustoxidi. 
3. Archives de la Synagogue de Corfou. 
4. In loggiâ Porte-Ferree civitatis Corphoy, ubi cllria regilur. 
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bien que les till'eS et droits acquis par le môme 

Philippe en verlu de ses deux mariages, l'un avec 

l'héritière d'une partie du ,despolat do Romanie, eL 

l'autre avec l' héri tière de l' em pi re de Constantinople 
et de la seigneurie supérieure de la principauté d' A

chaye. Charles de Duras, successeur de Jeanne Ire, 
exerça ces lnêmcs droits sur l'île de Corfou, dont 
]a possession lui avaiL d'abord été contestée. 
Dès son arrivée à la COUl'onne, il nomma Ri

chard de Hauteville châtelain el connétable de Bu

thrinte, en déclarant que ce n'était qu'une juste -

récompense des soins pris par Richard pour réduire 

à son obéissance le château de Buthrinte et cel ui de 
Corfou 1. Le 18 septembre 1382, voulant récom~ 
penser les efforls faits par Jean Cavasilla pour ré
duire la ci lé et l'île de Corfou sous son obéissance 2, 
il lui concéda, pour lui et ses héritiers de l'un el 

l'autre sexe, une rente annuelle de dix onces d'or, 

à prendre sur les biens donnés en fief à Luc dcgli . 

Alamanni de Florence, chevalier 3. Cet acte fut en

registré par Gentilis de. Merolemi de Sulmone, le 18 
septembre 1382, indiction VI, année deuxième de 
son règne. Jean Cayasilla fut mis en possession ù 

Corfou le dernier jour de mai de la même indiction, 

et eut pour témoins entre autres Gillet du Pas" 

Charles et Gérard de Saint-Maurice, et Aimeri de Gotis 

1. Archives de Naples, registre coté 1282, fuI. 121 et 200. 
2. Circà redditionem ipsius civitatis et insule ad noslrum im·periale 're

ctumque dominium. 
3. Hegistre 1282 indiqué ci-dessus. 
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ou Ugolis. Gérard de Sain t-l\Iaurice, qui s'était aussi 
montré favorable aux intérêts de Charles, fut égale

ment récompensé et reçut une rente annuelle de 
cinq onces d'or sur des fiefs de Corfou 1. Un qua
trième, Théodore Scaliti, reçut aussi de riches con
cessions dans la même île pour s'être nlonLré favo
rableà Charles de Duras et avoir aidéà l'établissement 
de son autorité à Corfou. Par un privilége daté de 
Naples, le 19 aoùt 1385, indiction III el la troisième 
année de son règne, il lui donna en fief les îles 
d'Otone, Éricussa, Diaplo et Saint-Étienne, près du 
port de Corfou 2. 

Pendant que Charles de Duras était allé com

battre en Hongrie, sa femme MaJ'guerite éLait restée 

à Naples chargée de l'administraLion du royaume. 
Une discussion qu'elle eu t Il vec des négociants vé
nitiens au sujet d'un de leurs bùLiments chargé de 

belles étoffes, qui avait fait naufrage sur les côtes de 

Corfou et dont clic avait prononcé la confiscation, 
détermina ceux-ci à reprendre leur ancien projet 
d'occupation de ceLLe île, si utile à la république 

pour sa navigation dans l'Adriatique ct pour son 

commerce avec }' Orient. Déjà, dès le mois de janvier 

1350, ils avaient traité avec l'empereur Robert pour 
en faire l'achat;;. En 1355 le conseil résolut d'ol''' 

1. Archives de Naples, même Registre, et Forges Davanzati, p. 38. 
2. Voyez diplôme de Charles III. Recueil de dipl., Corfou, no VII. 

3. Saullùo, Vies des doges, 1. vi ij . CUl'ollli dit qu'on avait réuni (i0,000 flot'. 
pOUl' achetel' Corfou, C~\phalollic, Zante, llllthl'inte et la côte ct qu'on de-
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donner à l'amiral vénitien de s'emparer de Corfou, 
dont les habitants avaient manifesLé le désir de se sou
meUl'e à la république 1; et enfin, en -1374, liberté 
fu t donnée au collége de traiter pour obtenir cette île 
après la mort de l'empereur Philippe Ill, el pendant 
les querelles de Jeanne Ire avec Jacques de Baux. La 
mort de Charles de DUl'ns en Hongrie, le 1er janvier 
1385, et les divisions qui surgire.nt dans le royaume 

de Naples pendant la minorité de Ladislas et l'inva

sion de Louis d'Anjou, leur pat'urent oflril' une oc

casion dont il fallait promptement profiter. Les Cor

Hotes eux-mêmes, qui, depuis la mort de Jacques de 
Baux, se Ll'ouvaient raLtachés à un pays déchiré par au
lant de factions que l'était alors le royaume de Naples, 
aspiraient à se placer sous une domination qui leur 
donnâ t plus ùe garanties et favorisât le développement 
de leur commerce maritime. Les esprits flottaient tou

tefois entre le jeune roi Ladislas et François ùe Carrare, 

seigneur de Padoue, gouverneur en son nom, d'une 

part et les Vénitiens de l'autre. Quelques-uns se pro
nonçaient même pour le seigneur de Padoue, indépen
dant du roi de Naples. Les V énitions envoyèrent sur-Ie
champ des forces navales, et, malgré la bonne défense 

des arbalétriers que Gênes avait eu soin de laisser 

se glisser dans le château, il fut forcé ainsi que l'île 

"fiit enYoyer tm recteur ct un capitaine à Codou, un comte à Céphalonie, 
uh châtelain à Zante, mais que la nrgociation échoua. (L. viij.) 

1. Carolùi, livre x. 

1er VOL . Jr e PAIIT . 
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de se rendre aux Vénitiens 1 le 28 mai 1386'. Le 
château de Buthrinte se rendit également à eux .le 
11 juin de la même année '1386. Les principaux ha
bitants de l'ile s'assemblèrent aussitôt en conseil, et 
déclal'èrent se soumettre volontairement à ]a répu
blique de Venise. 

Tous les plus anciens actes de l'administration 
vénitienne, depuis celui par lequel la commune ùe 
Corfou déclare se soumetlre à la commune de Venise, 
se trouvent transcrits dans un gros volume in-folio 
sur vélin, déposé dans les archives municipales ùe 
Corfou. On Jit en tête de ce volume: 

- Copia de' capitoli della spettabile uni VCI'silà di 
Corfu, etc.; c'est-à-dire : Copie des Chal'les de ]a 

respectable commune de Corfou, extraites des volu
mes de la chancellerie ducale de l'illustre seigneurie 
de Venise, commençant en 1386 el allant jusqu'en 
1524, écritc par moi, Louis de Garzoni, notaire du
cal, à la requête des respectables ambassadeurs de 

ladite magnifique cité, Andréol Col'thano, Beno 

Lanza et Manoli Mosca, venus à Venise en 1542. On 

reneontre dans ce volume ùes actes qui s'étendent de 
1524 à 1580, mais ils ont été ajoutés plus tard. 

U se trouve aussi dans ces mêmes archives muni-

1. Sanudo, Vies des doges.-Dandolo. - Chronique ancienne copiée par 
Robert Léon, secrétaire du Conseil des Dix. Chrono venet. ab urbe conditâ 
(jusqu'à l'an 1446). 

2. Les Véniliens apaisèrent plus lard les réclamations de Ladislas suc
cessem oc Charles HI, en luiallouallt, le 16 avril 1401, une indemn'ilé de 
30,000 ducats. 
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cipales deux sortes d'allagr~qlhi ou tel'riel's qui peu
vent ètre bons à consu Itet'. Les UliS son t des terriers 
des baronnies rédigés en langue grecque el conte
nant une description exacte des terres avcc les preuves 
Je possession. Cc sont souvent de beauxregistl'es fort 
lisibles. Les autres cspèces d'anagraphi sont des états 
des habitants de l'ile, quartier par f[uarliel', maison 
par maison. Ces registr~cs pourraient servir il une sta
tistiquc qui est encore à faire. Les donations faites 
aux églises servent beaucoup à de semblablcs statisti-' 
ques. L'église épiscopale de Zante possède une una
gl'nphi de celle espt~ce qui est fort intél'cssante. C'est 
la constilution des LiC'ns de l'évêché <..le Céphalonie, 
l'aile en l'an 1204, en langue gl'CCqUC, sous l'ëvèque 
Henri et le comte François Je Céphalonie Richard. 
Elle fOl'me un rouleau de 23 feuilles de ptlrchemin, ter
minées par le dénom bremen t des sel'fs de chacu ne des 
seigneuries épiscopales, cl au bas subsisle encore 
le sceau en circ rouge du comle Richard: un chevaliel' 
armé SUl' un cheval laneé il toute course, ct au LH'as 
gauche du chcyalier un écu français avce les tluurs de 
lis dans les quntre cantons ùe la croix. 

Le grand registre des archives municipales de Cor
fou s'ouvre pal' l'uctc d'adhésion de la commune ù celle 
ùe Venise, en date du 9 juin 1 :386 1

• « La commu ne de 
Corfou, y esl-il dit, ayant étl~ convoquée au son de 
la cloche dans le lieu ordinaire de ses séances, il a 

1. Rf'c. de dipl., Corfou, no vllj . 

27. 
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été exposé pal' Jean Cavasilla, fils d'A lexis: que l'il
lustre seigneur roi Charles III, roi de Hongl'ie, de 
Jél'usaJem ct de Sicile, seigneur, recteur et protec
teur de cette île, ét<1nt mort, et celle île se trouvant 
ainsi destituée de tout appui dans un llloment où 
elle est ambitionnée pal' des voisins ja loux, et comme 
assiégée par les Arabes et les Tuecs, et voulant 
pourvoil' à la protection ùe cette île après la mort de 
son seigneur· le roi Charles III, elle a choisi el nommé 
à l'unanimité pour son défenseur, protecteur et sei
gneur, l'illuslre commune de Venise, qui lui avait 
préalablement donné avis de son acceptation. » 

Le 9 janvier de l'année suivnnte 1387, le doge An
toine Renier fit publier racle des pl'iviléges concédés 
par la commune de Venise à la commune de Corfou 1. 

C'est la charte communale de l'île. Elle est transcrite, 
avec l'approoalion ducale, à la tète du volume ill
folio que j'ai mentionné, sous le litre de : Bolla d'oro 
della Comunità 2 . Voici les articles principaux.. 

Venise s'engage à ne jamais aliéner, échanger ni 
donner l'île de Corfou. 

Chaflue habitant de Corfou est maintenu dans la 
possession de ses vignes, champs, baronnies et fiefs 
avec leurs vassaux et leurs vilains; et les bons 
usages anciens y seront consel'vés comme loi. 

Les tribunaux de Corfou pl'ononc01'ont dans tout 

1. Rec. ùe ùipl., Corfou, no IX. 

2. Yoyez Rec. ùe clipl., Corfou, 11° x, cct acte, ct plusieurs mUl'es acles 
importants extrait s pal' moi du même registre. 
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cas civil et cl'iminel, saufappcl à Venise; et co n'est 

qu'en cas d'appel qu'un citoyen de Corfou pourra 
être cité hors de l'île. 

Les notaires rédigeront leurs actes en langue 

grecque. 
Les barons et feudataires de Corfou pourront 

poursuivre le recouvrement de:ce qui leur est dû, en 

faisant consigner leur débiteur dans la prison du 

gouverneur. 

Les barons el feudataires }wêtcront hommage en

lI'c les mains du gouverneur pour leur service féodal. 
A ucun des officiers de Venise ne pourra réclamer 

de subvention de vivres, pour vOJage ou séjour, tIc la 
part des habitants, el ne pourra forcer les pêcheurs 

ù pôcher pour lui. • 
Les offices de catapans et de syndics de la com

mune 1 seront possédés pal' les habitants, sans que 

les officiers de Venise puissent intervenie que pour 

faire observel' ce qui est j liste. 
Cependan t les Turcs devenaient chaq ue jour plus 

menaçants; et comme V ènise semblait plus capable que 
tou te autre puissance de les contenir par ses forces na

' laIes, tous les faibles recouraient successivement à 

clle. Parga mit son rocher sous sa proLection en 1401. 

Le prince d'Achayc lui céda Lépante pour 700 dl)~ats 
ùans la même année 1401. Patras lui fut égalament 

cédée par son archevêque en 1418, ct celte mêmo 

1. Officium Cu(apanorum super asisiis civitatis COl'plloy et similiter of · 
ficium s~ ndicoJ'um confil'mantes secundulll USllm patrie, etc. 
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année Corinthe fut confiée il sa garde pour' le prince 
d'Achaye. Les ducs d'Athènes do la maison florentine 
des Acciaiuoli, les comtes pnJ:\tins de C{)phalonie 
de la maison napolitaine des Tocco s'étaieut fait in
scrire au nombee des memures de son grand-conseil, 
et Jean Paléologue lui vondait Saloniquo en 1423. 
Mais non-seulement Venise no put protéger ces 
possessions nouvelles; elle fut même dépouillée de 
cc qu'elle avait possédé depuis long-temps, de l'He 
d'Eubi'e et des places forles de Coron et de Modon. 
Les straliotes de c('s diverses places se réfugièrcnt 
dans l'ile de COI'fou, qni tinl bon, et y'obtinl'cnt CCI'

tains privilrgcs, cntro nu{res le droit de célébre.' des 
tournois dans l'inLél'ieul' du chàteau, et jls conser
vèrent entre eux l'usage de la h~nglle gr'ccque. 

Le voisinage d(~ l'île dc Corfou des côtes de Grèce 
en fit penùant /tout le quinzième sièdc un lieu de 
refuge et ùe prolection ponr les malheul'eux Gl'ecs 
forcés de s'expatrier afin ù'édlUPPCl' au glaive mu
sulman. L'hi~tol'ien Georges Phl'antzi, qui nous a 
laissé l'histoire de celte del'nièl'e lultc des pl'ovinces 
grecques conlre le joug oLLoman, lutte à laquelle il 
prit part lui-même d~ns l'emploi élevé de minisLre 
d'un des ff'ères de l'empcl'eur, raconLe quo, le 28 
juillet 1461, TilOITlilS Paléologue, despote de Sparte, 
vint se réfugief' avec sa famille ,'1 Corfou. 

La Mol'(;c avait été envahie pal~ des forces turqucs 

considérables dès 1.4.58, cL les divisions enlre les 
frères de J'empel'clll' avaiellt fncililé les succès de 
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Mahomet II. Celle partie de la Grèce, dans laquelle 
avaient été élablies lant de familles françaises depuis 
120,j, et qui avait entretenu tant de relations avec 
l'occident, conservait encore de grandes richesses. 
On tt'ouve dans les Annales des frères mineurs de 
\Vadding une leUre adl'essée pal' l'évêque de Tuscu
lllm à Jacques de la Marche, pt'ofesseur des freres 
de l'Observance, pour l'engager au nom du pape à 
pl'l\cher li ne croisade, ct celte lettre, datée de Ferrare, 
20 mars 1439, fait fOl'l bien connaiLre l'état du 
pays. ' 

c( Il y a) di t-it, en Gl'èce t, une granlle province 

r. Vcnerahili P. Fr. Ju('oho de l\farclliâ Ordo '\fin. de Observalltiâ profes
~ori, etc. n. Cardinalis Nicenlls, episcopus Tnsclllanlls, Protector Ordo 
l\Iillol'utn. 

In Grœciâ e~t qnœdam magna pl'ovincia q\lœ vulgarite!' appcllatllr Morea, 
cîrcllit\l~ octingrntol'lIm miIliarillm, agl'lltn habens feracis~imllm, fcrtilissi
mum ct omnium l'cl'llm ab\lndantis~imllm, non solum eOI'llt11 qllœ ad Ilsum 
IlUmanul1l necessaria sunt, ~ed ptiam qnm ad ornatum faciunt; panem, yi
nllm, carnem, casenm, lanam, bomhicem, lineul11, setam, cl'cmisinum 
(hermès), granum, uvas IHlssas pal'va~ per qllas fit tinctllt'a, brec omnia 
in maximâ abundantià habenlllr. Frumellti Jantur, pro uno durato, duo 
staria magna marchesalla, yiùelicet t 'too lib. pro dncato. Vinull1 nihil valet. 
Decal'l1ibusocto ca Irones pro dllcato.Blada et &trarnen pro eqnissi ne nllmero, 
itl\ ut ultril habitatores et illcolas illins loci potest nutrirc illa patria qninqua
ginta millia eqnitllm, ahfiquc eo qllOlI indigeat victualihlls aliundè. Anno 
prroterito ( 1258) intravitTul'cacnl\1 80,000 per~onarum cquestrium ct exercitu 
peditnm inlllllncro et cariagio infinito ; et ste1rl'llnt intus ,(uinqlle mcnsibus, 
et tamen ahllndantissillla llabllel'l1nt victllalia, et post discept'llH cjus omncs 
J'escrant nihilominus in vili~8imo l'oro, ità est omniUml'el'l1111 ahundantissima. 
PJ'mtereà est quasi insula ; fi~llra enim e~t J'otunrla et magna et ampla, ciro 
cllmuata undique mari, (ll'retcr nnnm brac'Ilium strictum quo conjungitnr' 
terra', spatii sex milliuffi passuum. Quo bene custodilo, tota patria cst sc
cura. Item, plmter civitates quas habent, sunt ibi quasi trecentre terrro 
muratœ, fortissimre et mUlliti ssirlllC Allimalia item infillita rt mllltitudo 

• 
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qui s'appelle communément Morée, cl' environ 800 
Juilles de circuit, fel'llle et al)Onclamment fOUl'nie 
non-seulement du nécessaire, mais de l'agréable, 
fournissant pain, vin, chail', fromage, laine, coton, 
lin, soie, kermôs, gr;ins, petites passolines pour la 
teintul'e, et cela en quantité. Les fourrages y sont tel
lement abondants qu'elle peut nourrie 50,000 hommes 
de cavalerie au delà de sa populalion ordinnire. L'an
née dernière, 1458, les Turcs y sontentrés avec 80,000 
hommes de cavalerie, une ar'mée immense ct ùes 
transports sans nomhre, et ils y sont restés cinq mois; 
et cependant, après leur départ, tou~y étaità ,il prix ... 
Outre ses villes, elle:a près de 300 lieux ffiUl'_és, 
très-forts ct très-bien approvisionnés .... La popula
tion y est très-nombreuse ... Enfin, ajoute-t-il, enLre 
les mains des chrétiens celte province peut être fort 
dommageaLle aux Turcs; entre les mains des Turcs, 
fort dangereuse pour les chrétiens. }) Le cardinal 
termine en orùonnant au nom du pape une croisade 
pour venir au secours de la Morée et de Thomas Pa-

hominum copiosa. Item habct situm opportllnum 3Ù Italiam: aù Siciliam, 
ad Cretam et alias insulils , ad Asiam, ad llliricum, ad l\1accdoniam ac alias 
Christianorum pal'tes, ità ut, si in Chri~tianorum mûlliuus sit, pel' cam 
magna possint inrel'l'i ùamn[, TUfCis ac magna Christian is lIlilitas, si in 
Turcorum, magnum immiuent Christianis pcriculum. 

Il tel'mine en' lui disant qu ~ l'intention du Saint-Père est de secourir ]a 
Morée en faisant prêchCl' une croisadc et des indulgences; que des Mti· 
ments transportcront les soldats volontaircs d'Ancone cn Grèce; que, n'y 
etH-il quc 400 chcvaliers de prêts, il faut les faire Ihlrlir, cf 11'10 lili e.ci t in . 
vité à faire appel (laI' sc, prédications au zèle c1uélieu, 

l~errare, 20 lllai 1 'I[)ll . 
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léologuc. Les puissances chrétiennes rcstèl'ent im
moLiles; la MOl'ée succomba, et Thomas Paléologue 
fut oLlig(~ de la quiller avec sa famille. 

Thomas Paléologue avait épousé en janvier 14.31 
Catherine Centurione, fille d'Asan Zaccaria Centu
rionc, seigneur puissant en MOl'ée, et de N. de Toc
co, fille de Léonard de Tocco, comte de Céphalonie, 
ùe laquelle il avait eu plusieurs enfants. Suivant G. 
Pbranlzi, Thomas parlit de Corfou le 16 novemhre 
14G1 pour aller ôemanller du secours au pape el aux 
princes d'Ilalic, laissant à Corfou sa femme CaLhe
rine et ses enfants, ct cc fut pendant l'absence de son 

. mari que Catherine y mourut le 16 aoùt 1462, à l'âge 
de soixante-dix ans 1, cl fnt en terrée dans le 1110nas
l(~re de Jason ct Sosipater. 

Je résolus de profiter de mon séjoUl' à Corfou pour 
vérifier si cc lombeau se retrouverait encore dans 
le lieu mentionné par G. Phl'anlzi. 

Le monastère est aujourd'hui déLruit, mais l'église 
esl encore debout sous la même invocalion. Elle est 
dans le fauüourg qui était l'ancienne ville vénitienne. 
En entrant dans celle petite église, je fus sUl'-le
champ frappé pal' ]a "lIe d'une niche sépulcrale 
placée à l'cnlrôe à gauche ct encastrée dans le mur, 
absolument de la lllême forme qu'un autre tombeau 

f. (If o~ p.~'t'l}p CtÛ't~C; "~ ~7.(j'tÀt(j'(j'cx xc<xwç Ot~yov(j'C< EV IüpxûPCf ÈÀE"I}
OELcrc< vrro 'TOU 0wu, 't0 c<ù't'~.i SGèofL'l)xOO''t't!> l't'Et C<ù,ova't'ov 16 &m'OC<'IE 
XCXl È't'c«fl) EV 't~ 'twv &yl(I)V cXrroa't'oÀ(dV fLov~, 'I~a(/)voç Àf.yw xc<l .Iw<jt
rr-x-rpov (G. Phranl1.i, p. 413) 6lit . de Bonn) 
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que j'avais vu dans l'église du monastère de Bla
chernes en Morée, entre Khlemoutzi ct Glarentza. Le 
tombeau était bien indiqué, ainsi que sa voûte en 
plein cintre, mais la, pierre sépulcrale qui devait s'y 
trouve,' avait été arrachée; c'est ce qui a souvent lieu 
tIans les ég1isès qui ont passédu sel'vicelatin au service 
grec. On arrache les pienos qui porLent des bas
reliefs, al'moil'ies sculptées ou même simples inscrip
tions sépulcrales, ou on se contente quelquefois de 
les retourner de manièl'e à les mas(!uer compléte
ment. Je me mis à chercher de Lous côtés sur le 
pavé de l' égl ise pour ,"oir si je ne rell'ou verais pas 
quelque r,'agment de ceUe pierre sépulcrale ou de 
touLe autre. Je remal'quai, en effet, quelques frag
ments de mal'bre sculptés qui paraissaient ayoir ap
partenu au même morceau, et, en les J'approchant 
par l'œil, je reconnus un écusson ct desleLLres lati
nes. Je fis laver aussitôt la pierre pour nlieux la 
reconuaître, et je trou vai les bandes des Tocco 1 el au 
bas les lettres sui vantes: 

AVE 
SENTER. 

Est-cc le nom de Catheri ne Cen turio Il, rem me de 
Thomas Paléologue et fille d'un Centu/'ione eL d'ulle 

Tocco? Le reste du mot senier sem hlerait appuyer 
celle ilMe, et ce serait alors le tombeau lentionné 
par G. Phrnntzi. 

Cet historien tet'mine sa chronique en disant que 

1. Voyez cet écusson ùans les I,lanches. 
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lili-même s' ctnit rcfugié à Corfou l, et que cc fuL à 
la demande de quelques nobles Cornoles qu'il écrivit 
l'histoire des événements dont il avait été tl~,moin 
ct vicLime, hisLoire qu'il termina, dit-il, le 29 mars 
1478 2

• Il (\LaiL alors âg(~ de soi~ante-di:x-sepL ans, et 
éLait entré dans son monastère ainsi que S~ femme. 

Mahomet JI ct ses suceesseUI'S, ct particuI ièremell t 
Soliman II, en 1528, fil'cnt de vains efforLs pour ar
racher Corfou à la république de Vcnise, qui la 

conserva toujours sous sa dOlllinaLion La possession 
de Chypre, de Candie, Je Corfou et de plusieurs 
autres îles grcc~ucs par les principales familles vé
nitiennes ct Ja possibilité (Ju'avaienL les délégués 
de Venise d'acquél,jr Jojn de la mère-patrie un pou
voir redoutable qu'on etH pu tourner ensuite contt'c 
la république, port('~ren t la repu blique à des mesurcs 
pu bliqurs el secrèLes don L quclq ues-unes sont fOI,t 
sages ct dont d'auLres sont d'une impitoyable ri

gueur. 

1. Phranfzi uni, a à COl'fon le 2 i10Ût 1462 et en partit pour l'Italie 
(p. 408 de sa Chronique), d'où il rcvint ensuilcàLeucade auprès de Léonard 
Tocco comte de Céphalonic; et de là à Corfou, où il Re fit moine (p. 430 de 
sa Chroniquc), 

2, T€Àoç 'rou mxpov-roç tO''roptxou ~'rOt zPOVtXOU ~d)À{ou, 7t'lXp' tp.ou 

'rou O'uyypcxcpétJ)ç 7t'Ot"fjO~V o:h~O'E~ 'rtvwv EVrEVWV lüpxupcx{wv, 7t'CXpCXXCX

Ào~v'rWV P.E 1vcx p.'~ (j'lttm~ 7t'cxpcxÀEi~t.) & o1ox 0'P0cxÀP.OcpCXVttlÇ xcx\ ~xouO'cx 
xcxt ("vÉrvwxrx' xrxt o~ .. rtJ)Ç lrpcx~rx lOWXdPWç xcx\ d7t'€ott)O'rx &'1& xûpcxç 
'rou E0ÀrxbEO''r&'rOU ~EpÉtt)Ç Kùp 'A v't'tlwlou . xCù ot ("vcxrwcJ)O'XOV'rEC; E0X EO'(}o; 

P.Ot O~~ 'rov K~plOV, Et EÀcxOÉ 'r~' "to r~rcxç r&.p 'ro Èp.ov xcx'!. 'lj ÔEW~ 
("O'6eVElCt ovx EtCXO'E P.E xrxÀwç oWpOWüCXl. 'Erpcfcp'fj 00'1 l'rE~ 't'cr &7t'O 'r~e; 
X'rtO'Ett)e; xOO'p.ou 6986 l\1CXp't'lOU 29 lVOlx'rlwvUe; ËvôExcf-r'fje;. (P. 453.) 
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L'article 2 des statuts des il1fluisitelll's d'état est 
ajn~i conçu: 

« Le tribunal autorisera les gcnéraux comman
dant en Chypre ou en Candie, au cas qu'il y eùt 
dans le pays quelque patricien ou quelque autr'e 
personnage influent dont la conduite fît désirer qu'il 
ne restât pas en vic, à la lui faire ôter secrètement, 
si, dans leur conscience, ils jugent cette mesure in
dispensable, et sauf à en répondl'e devant Dieu. }) 

Deux ordonnances ducales moins sôvères dans leur 
p~nalité mériteraient d'être étudiées aujou l'd'hui 
dans ce même pays où chaque gouverneur anglais 
sc fait élever une ou plusieurs statues, des pyramides 
et des temples par ses partisans. J'en donne une 
traduction exacte r : 

« Nous, Antoine Pisani, provéditeur général et 
inquisiteur dans les îles du Levant. 

)) On a fait savoit' au public dans un acte du très
excellent conseil des Dix, réuni le 20 juillet 1569, et 
par un autre du 4, no,'cmbre 1623 enregistré par le 
très-excellent sénat, qu'il éLait défendu tant aux 
communautés qu'aux particuliers de faire don aux 
gouverneurs et autres 11lagistrats vénitiens d'élen
da l'Cl s , d'écussons, de sceptres, de couronnes, de 
trophées ou (le toute chose en argent ou autre sorte, 
de leur faire ériger ùes statues, de leur fai l'e faire 
des armoiries ou ùes inscriptions, ce qui pourrait 

1, V, Rec, de dipl. , COtfOll , uO r. 
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occasionnel' des dt'penses à la commllne soit au 
moyen d'impols, soit au moyen d'une collecte à la
quelle chacun souscr'irait, qui plus qui moins, dans 
le l ut de contribuer à la construction <lesdites choses. 

» Néanmoins le désordre cOlltinue avec tant d'abus 
que chacun se fail ériger de nomLrellses statues, et 
au grand délriment des sujets, cela étant ordinaire
ment obtenu à l'aide de quelque faveur des magis
trats vénitiens ou des employés de la justice qui 
SOuscl'ivenlles premiers pOlir exciter les autres, les
quels ne peuvent se dispenser de so soumettre à la 

même dépense pOUf ne pas êtl'c mal vus, ou bien s'y 
résignent contre leUl~ gl'Ô, forcés par la publicité des 
votes du conseil, ou quelquefois entl'aînés par des 
manœuvres qui portent préjudice à la justice même, 

au gl'an<l dommnge des sujets, so mettant par ces 
procédés odieux en contravention avec les lois de la 
sérénissime républiq lie. 

» Rattachant les autres délibérations publiées à cc 
sujet à l'autorité dc notl'c généralat ct aux délibéra
lions particulièrement cnjointes par le très-excellent 
sénat <lans le décret ducal du 28 mars passé, renou
,'clant nos ordonnances et y ajoutant encore: 

» Nous défendons expressément à Loute personne 
quelle qu'elle puisse être, soit syndic de la commune, 
soit toute autre pel'sonne de condition publiquc ou 
privée, de proposel' dans les conseils, ou mêmc de 
préparer pal' aucun autre moyen l'onl'c d'élover ou 
placol', n'illlportc en quel lieu, des stalues, armoi-
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ries, trophées, tableaux, ni ùe ùonnel' des étendal'ds, 

écussons, sceptres ou au tl'C chose en soie, argent ou 

de toule autre nature, ni de filire réciter des prières 

ou oraisons pour les' magistrats de l'État, ni de faire 

des dépenses à ce sujet en pu blic ou en particulier, 

sous quelque prétexte que ce soit, ct cela sous peine 

d'une amende de 500 ducats qui devra être som

mairement prélevée pal' nous ou par tou t autl'e gou

verneur du même lieu, ainsi que par nos successeurs, 

et appliq uée ainsi qu'il suit: un tiers à \' accusa leur, 

un Liers au fisc. un ticrs à )' eXl~cu tcu r. Tous ccux 
qui seraient médiateurs dans celle affaire, ou sou

scriraient ou contribueraient aux frais, cncourront 

les mêmes peines, ou celle de cinq ans de galères, 

selon leur condition; et les gouverncurs qui les favo

riseraien t ou tolél'eraien t seront exclus du grand

conseil, confol'mément il l'acte dc '15G9, ou SOl'ont 

condam nés à d'autrcs peines d,étel'lllillécs par la loi. 

» Les ouvriers qui confeetionnel'aient ccs ouvrages 
seront condamnés à dix-huit mois de galères, et les 
chefs des milices, cnpilaines, ofl1cicl's, solùats, bom

bardiers, tous ceux enfin qui reçoivent salaire de 

l'État, les Juifs eux-mêmes, cl toutes personnes quel

conques qui seraient en contravention à la pl'é

sente ordonnance, seront frappés des susdites peines 

ou de toute aulre peine cOI'porelle qu'il plaira au 

juge d'infligCl', selon la condition du transgrcsseur, 

et on fera en ml1me temps détruire tout ce qui aura 
été faiL. 
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) Voulant aussi elllpôchel' le clergé latin ct le 
clergé grec d'enfreindre cette ordonnance, nous leur 
défendons d'aller à la rencontre des gouverneurs, 
de les accompagnel' en procession ou de fail'e en 
leur faveur aucune des manifestations défendues 
par les lois, sous menace des mêmes peines que dessus 
est dit. 

» Ces présentes ùevronl avoir leur exécution im
médiate dans celle île de Codou et dans celles de 
Céphalonie et de Zante, elles très~illusll'es lTIngistrats 

devront en rapporter la preuve attestée sous ser'ment 
pal' leurs successeul'S. » 

Corfou resta entre les mains des V élliliens j ns
qu'à la chute de la république vénitienne, en 1797. 

Le général Genlili fut alors envoyé par le génél'al 
Bonaparte dans les îles Ioniennes pour en prendre 
possession. La France ne conserva à cette première 
période les îles Ioniennes que deux ans. 

En 1799, la flotte russo-tUt'q ue s'en empal'a; et 
une république sept-insulaire y fut fondée, sous la . 
protection des deux puissances. 

Le traité de Tilsitt mit de nouveau les Français en 
possession des Iles Ioniennes, et ils y entrèrent en 
30ùt 1801. Duran t les sept années que dUl'a alors 
]a domination fl'ançaise, Corfou fit des progl'ès rapi
des vers le bien-être. La viJle fut répal'ée et augmen
tée; une Lelle place publique entourée de longues 
arcades, comme la rue de Rivoli, y fut commencée 
et devait se prolonger de l'esplanade de mer jusqu'ù 
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une des portes. Des promenades agl'éables y furent 

planlées ct remodelées en dedans et en dehors de la 

ville; une Académie' ionienne y fut fondée à l'instar 
de l'Institut de France, et le baron Chades Dupin, 

aujourd'hui membl'e del'InstÎtut de France, en fut le 
premier secrétaire. Le général Donzelot, qui com
luandait dans les Sept-Iles, a laissé dans ce pays une 

de ces réputations que le temps Ile fait qu'agrandir 

et dont le reflet se porte sur ses concitoyens. Les ofl1-
ciers de l'armée placés sous ses ordres, le général 
Baudrand et tant d'autres n'y ont laissé que d'hono- , 

rables souvenil's, et après un intervalle de vingt ans 

j'ai retrouve avec bonheur leur nom et le nôtre chéri 

et respecté. 

Les Anglais ont obtenu par le traité de Vienne, 

en 1814, la protection des îles Ioniennes, dont Corfou 

est la plus importante; mais les habitants des îles 

Ioniennes, malgré une organisation sociale et poli ti
que sÏ différente de celle du royaume actuel de 
Gl'èce, sont Grecs de cœur, de race et de langue, et 

espèrent pou,'oir un JOUi' être réunis, en vertu 

d'arrangements pacifiques, au corps p"incipal de la 
nation gl'ecque, quand cette nation, qui n'est aujour

d'hui composee que de 800,000 habitants, aura reçu 
l'étendue de territoire et l'organisation qu'elle ne 
peut manquel' d'ohtenir un jouI'. 

FJN DU PIŒMrEfi VOLUME, Plm .'III~[m PARTIE. 
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